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aU QUÉbeC, le seUl Parti 
CaPable de barrer la rOUte 
aUx CONservateUrs, C’est 
le blOC QUÉbÉCOis.



mOt dU Chef dU blOC QUÉbÉCOis

Chères Québécoises, 
Chers Québécois,

Si nous sommes aujourd’hui plongés en pleine campagne électorale, c’est que Stephen Harper 
a fait une croix sur le Québec. Niant nos aspirations, indifférents à nos intérêts et opposés à nos 
valeurs, les conservateurs ont définitivement tourné le dos au Québec.

Stephen Harper a pour ambition d’obtenir une majorité et le risque qu’il atteigne son objectif  
est bien réel. Si cela arrivait, les conservateurs n’auront plus aucun obstacle devant eux et  
seront libres d’imposer leurs politiques idéologiques néfastes, contraires à nos intérêts et à nos 
valeurs. Il y a là une véritable menace pour le Québec.

L’ordre du jour conservateur est chargé : une politique étrangère belliqueuse, des milliards de 
dollars de dépenses militaires supplémentaires, la protection des intérêts des grandes pétro-
lières, un favoritisme éhonté pour l’industrie de l’Ontario, toujours plus de prisons et d’armes à 
feu, des assauts répétés tout autant contre l’environnement, le partage de la richesse, l’égalité 
hommes-femmes, la science, la vérité et la démocratie. 

Une majorité conservatrice, ça signifie la négation complète de ce que nous sommes et de nou-
veaux assauts contre la langue française et la culture québécoise. Cela signifie que nos intérêts 
économiques seront complètement ignorés, nos régions encore plus délaissées. 

Heureusement, nous pouvons empêcher cela. Si toutes les Québécoises et tous les Québécois 
conscients de ce danger s’unissent, nous pourrons faire obstacle à Stephen Harper. Au Québec, 
le seul parti capable de barrer la route aux conservateurs, c’est le Bloc Québécois. 

Nous sommes également la seule formation politique fédérale exclusivement québécoise. Et 
pour nous, Québécoises et Québécois, la seule façon d’obtenir gain de cause à Ottawa, c’est de 
parler du Québec, de ses besoins, de sa réalité et de nous tenir debout, avec fierté. D’ailleurs, la 
présente plateforme électorale est le fruit du travail de plus d’un millier de personnes de partout 
au Québec qui ont tenu à ce qu’elle reflète ce qu’elles sont, vivent et pensent.

À Ottawa, le Québec et sa différence dérangent. Les partis canadiens voudraient que nous ne 
soyons qu’une province comme les autres, que la nation québécoise rentre dans le rang. Les 
députés des autres partis voudraient, et les députés québécois parmi eux acceptent sans rien 
dire, que le Québec subisse des politiques qui conviennent au Canada mais qui ne conviennent 
pas à la nation québécoise.

Seul le Bloc se bat contre ça. Ce qui nous distingue des autres partis, c’est qu’eux parlent du 
Canada, alors que nous parlons du Québec. Eux sont présents en Saskatchewan, au Manitoba, à 
Terre-Neuve. Nous sommes présents dans toutes les villes et tous les villages du Québec.
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Eux défendent les intérêts du Canada. Nous défendons les intérêts du Québec, les intérêts des 
gens d’ici. Eux défendent les valeurs canadiennes. Nous défendons les valeurs québécoises, 
notre identité, notre langue et notre culture.

Cela ne nous empêche nullement de nous entendre avec les autres partis pour faire avancer la 
cause du Québec, comme nous l’avons fait à de nombreuses reprises dans le passé, notamment 
au moment de la formation de la coalition anti-Harper. Le Bloc n’agit pas en fonction de consi-
dérations bêtement partisanes. 

Je lance un appel à tous ceux et celles qui ont à cœur les valeurs du Québec : joignez-vous à 
nous, à ces femmes et ces hommes qui portent la bannière du Bloc Québécois, des souverai-
nistes honnêtes, près des gens, respectueux de la démocratie et qui parlent vrai.

Vous toutes et tous, dans tous les coins du Québec, qui œuvrez tous les jours à la prospérité 
économique de notre nation, nous avons besoin de votre appui pour promouvoir avec force les 
intérêts économiques de nos régions, de nos villes, de notre nation. 

Le Québec ne sera véritablement libre que lorsqu’il décidera de se donner un pays souverain.

D’ici là, nous devons demeurer le plus fort possible à Ottawa. Nous devons faire face à la menace 
conservatrice en formant un bloc uni. Ensemble, nous pouvons leur barrer la route et protéger 
notre identité, nos valeurs et nos intérêts. 

Car au Bloc Québécois, nous parlons Qc.

LE CHEF DU BLOC QUÉBÉCOIS,
Gilles Duceppe



mOt de la viCe-PrÉsideNte dU blOC QUÉbÉCOis

Chères Québécoises, 
Chers Québécois,

C’est avec le profond sentiment du devoir accompli que je vous invite à prendre connaissance de 
la plateforme électorale du Bloc Québécois.

Ce document adopté au Conseil général élargi du 12 février dernier, alors que le déclenchement 
d’une campagne électorale fédérale se faisait imminent, est le fruit de la réflexion de centaines 
de militantes et de militants de partout à travers le Québec. Dans toutes les circonscriptions, 
ceux-ci se sont mobilisés autour des grands enjeux et des idéaux qui sous-tendent notre action 
souverainiste. C’est le contenu de leurs délibérations, souvent passionnées, qui détermine les 
orientations, les mots d’ordre, la vision du Bloc Québécois.

Nous devons toutes et tous être fiers du chemin parcouru et de notre capacité collective d’agir 
sur la scène nationale, à partir de ce que nous sommes et de ce que nous voulons accomplir. 
L’exercice auquel nous nous sommes astreints récemment et qui a connu son aboutissement 
au Conseil général élargi nous a permis de prendre la pleine mesure, la force et la puissance de 
l’engagement citoyen.

C’est ainsi que la plateforme électorale que nous nous sommes donnée saura nous guider autant 
au cours de la campagne électorale que par la suite. Par-dessus tout, les éléments qu’elle  
comporte sauront stimuler notre ardeur souverainiste et nous rappeler notre engagement  
suprême, celui qui ne faillira jamais : faire du Québec un pays !   

LA VICE-PRÉSIDENTE DU BLOC QUÉBÉCOIS,
Vivian Barbot
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« la POlitiQUe N’est Pas 
l’art dU POssible. C’est 
l’art de reNdre POssible  
Ce QUi est NÉCessaire. »

– Pierre bOUrgaUlt
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iNtrOdUCtiON

À bien des égards, le 21e siècle est fait sur mesure pour le Québec. Les domaines qui gagnent en 
importance sont précisément ceux où nous sommes forts : la culture, le savoir, les secteurs de 
pointe, les énergies propres, la cohésion sociale et la solidarité. Si nous arrivons à développer 
pleinement ces innombrables atouts, nous saurons faire du Québec un modèle de société à la 
fine pointe du progrès économique et social durable. 

Au Bloc Québécois, nous faisons confiance à la nation québécoise. Nous sommes convaincus 
qu’elle choisira dans un avenir prochain de prendre en main tous les leviers nécessaires à son 
propre développement et nous désirons l’accompagner dans ce cheminement vers l’indépen-
dance. D’ici là, pour ce qui se décide encore à Ottawa, le Québec a besoin de représentants et 
représentantes qui pensent d’abord aux intérêts du Québec lorsqu’ils prennent une décision. 

C’est ce double rôle que jouent les députées et députés du Bloc Québécois : d’une part, promou-
voir et préparer la souveraineté ; de l’autre, défendre les intérêts, les droits et les valeurs du 
Québec à Ottawa.

la fOrCe d’UNe NatiON
Les Québécoises et les Québécois forment une nation unie par une langue, une culture, une  
histoire, un désir de vivre ensemble et d’ériger sa propre société sur le territoire québécois. 
Comme toutes les nations, nous désirons être nous-mêmes responsables du développement du 
Québec sur tous les plans : culturel, social, économique et environnemental. 

Longtemps, les partisans du renouvellement du fédéralisme ont cru qu’il était possible d’y 
parve nir tout en restant dans le Canada. On sait aujourd’hui que cette option n’est plus et ne 
sera jamais plus sur la table. 

Depuis 1982, lorsque les Canadiens ont rapatrié et amendé leur Constitution malgré et contre le 
Québec, il n’y a pas de projet canadien qui tient compte de l’existence de la nation québécoise. 

Avec l’échec de l’accord du lac Meech en 1990, qui a entraîné la création du Bloc Québécois, 
il est devenu évident que le Canada n’est pas en mesure de trouver une réponse satisfaisante 
à la question québécoise. Pire encore, 20 ans après Meech, le Québec et le Canada sont plus  
éloignés que jamais. 

D’un côté, le Canada se développe sans tenir compte du Québec. Les partis canadiens en sont 
le reflet.

De l’autre, la nation québécoise a pris en main sa propre société et a commencé à la développer 
selon son propre savoir-faire, en fonction de ses propres aspirations et valeurs, de ses propres 
atouts. C’est ce courant qu’incarne le Bloc Québécois.
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UNe NatiON POlitiQUe
Notre statut national, caractérisé par une langue, une histoire, une culture et un vouloir-vivre 
communs, recoupe maintenant tous les aspects de la vie en société. 

Le Québec doit avoir les moyens et la liberté nécessaires pour poursuivre son propre développe-
ment et le faire harmonieusement, dans sa langue et en fonction de sa culture, ses aspirations, 
ses intérêts, ses valeurs et ses atouts particuliers. Voilà ce que le Bloc Québécois défend.

Le Bloc Québécois ne travaille pas contre le Canada, il ne pratique pas un nationalisme revan-
chard. Tourné vers l’avenir, il travaille à promouvoir la liberté et l’épanouissement du Québec.

Les partis canadiens n’ont pas encore pris la mesure des changements qui se sont opérés  
au Québec depuis 40 ans. Près de 30 ans après l’exclusion du Québec de la Constitution cana-
dienne, 20 ans après l’échec de Meech, quatre ans après avoir supposément reconnu l’existence 
de notre nation, il leur est dorénavant impossible d’obtenir l’adhésion du Québec sans tenir 
compte de ce que sont aujourd’hui les Québécoises et les Québécois. 

UN Parti dONt la seUle lOyaUtÉ va aU QUÉbeC
Il arrive que les intérêts du Québec soient semblables à ceux du Canada, mais quand ils ne 
sont pas les mêmes, la population québécoise s’attend à ce que ceux qui parlent en son nom se  
rangent du côté des intérêts du Québec. Pour les Québécois, fédéralistes comme souverainistes, 
c’est le Québec d’abord.

Il est impossible de tenir cette position dans un parti canadien. Par essence, un tel parti défend 
les intérêts du Canada. Seuls les députés et députées du Bloc Québécois, libres de toute attache 
envers le monde financier de Toronto, l’industrie pétrolière albertaine ou les groupes de pression  
de toutes sortes au Canada anglais, ont les coudées franches pour représenter fidèlement  
le Québec. 

Le Bloc Québécois est à Ottawa pour promouvoir et préparer la souveraineté et pour défendre, 
entre-temps, les intérêts du Québec. Son action s’articule autour de six grandes priorités :

•  Promouvoir et préparer l’accession du Québec au statut d’État souverain ;

•  Représenter le plus fidèlement possible la nation québécoise à l’extérieur du Québec, soit par 
des tournées ou par sa présence au Parlement fédéral ;
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•  Faire respecter les droits du Québec en veillant à ce que l’État québécois ait la capacité et 
les ressources pour exercer pleinement, sans ingérence fédérale indue, toutes les responsa-
bilités qui sont les siennes. À cette fin, il appuiera toute demande de rapatriement de pouvoir 
et de ressources fiscales formulée par l’Assemblée nationale du Québec ;

•  Porter systématiquement les consensus québécois tels qu’exprimés par les résolutions  
unanimes de l’Assemblée nationale ;

•  Voir à ce que les politiques et les programmes fédéraux répondent aux besoins du Québec, de 
ses citoyennes et citoyens et de son économie ;

•  Voir à ce que l’approche et les valeurs québécoises soient prises en considération à Ottawa, 
notamment en matière de justice, d’affaires étrangères et d’environnement.

reNtrer daNs le raNg ? Pas QUestiON !
Lors de la prochaine élection, les chefs des partis politiques canadiens se battront pour le  
pouvoir. Pour assouvir leurs propres ambitions, ils demanderont à la nation québécoise de  
rentrer dans le rang et de se fondre dans leur parti.

Ils inviteront la population québécoise à faire confiance à leurs candidats même si, dès le  
lendemain de l’élection, ils diront à leurs députés québécois de faire passer les intérêts du  
Canada avant ceux du Québec. Cette position, la nation québécoise ne peut plus l’accepter. C’est 
pourquoi, à chaque élection depuis sa création, le Bloc Québécois représente la majorité des 
circonscriptions du Québec. 

La présence d’un fort contingent de députées et députés qui défendent exclusivement les inté-
rêts du Québec est le résultat normal du développement du Québec. En cela, la force du Bloc 
Québécois n’est pas un accident de l’histoire ou le reflet d’une saute d’humeur passagère. C’est 
plutôt un fait de l’histoire, fruit du développement du Québec et de sa conscience nationale. 

la fOrCe de la dÉmOCratie
Dans un régime parlementaire, le Parlement est l’unique détenteur de la légitimité démocra-
tique et le gouvernement est en quelque sorte son employé. L’arme du Bloc Québécois, c’est la 
démocratie. Elle doit bien fonctionner pour que les élus puissent bien représenter leur monde. 

Un gouvernement qui tente de jouer au bras de fer avec le Parlement a un comportement 
contraire au bon fonctionnement d’un régime parlementaire. Il ne peut qu’affaiblir la démocratie 
et provoquer des tensions inutiles et malsaines.



18

plateforme	électorale introduction

Le Bloc Québécois entend lutter ferme pour contrer tout affaiblissement des institutions démo-
cratiques, tout abus de pouvoir de la part du gouvernement, toute atteinte à l’autonomie des 
institutions indépendantes, toute restriction indue dans l’accès à l’information et toute embûche 
dans la capacité des élus du peuple de bien représenter la population. 

Tant que le Québec fera partie du Canada et que la population québécoise paiera des impôts 
fédéraux, la population du Québec aura droit à des députés qui la représentent fidèlement. 
C’est à cette condition que la voix du Québec sera forte et c’est le rôle que les députés du Bloc  
Québécois entendent jouer.

UNe aCtiON resPONsable
Comme il l’a fait lors de chaque élection, le Bloc Québécois dévoile dans la présente plateforme 
électorale l’ensemble des positions qu’il entend défendre au cours de la prochaine législature. 
Le Bloc Québécois est un parti qui dit ce qu’il pense et qui fait ce qu’il dit.

En énonçant au préalable où il se situe par rapport aux grands enjeux et en respectant sa parole 
après les élections, il expose les partis canadiens aux positions du Québec, que cela leur plaise 
ou non.

Le Bloc Québécois a toujours effectué un travail rigoureux. Nos engagements sont chiffrés et 
notre plateforme électorale est accompagnée d’un cadre financier strict.

C’est en continuant d’être responsable, rigoureux et crédible que le Bloc Québécois permettra 
au Québec d’avancer et c’est de cette manière qu’il se montrera digne de la confiance que la 
population québécoise lui témoigne sans relâche depuis 20 ans. 

Désireux de faire progresser le Québec, le Bloc Québécois n’a pas intérêt à tout bloquer à Ottawa. 
C’est en étant respectueux, constructif et rigoureux qu’il peut faire progresser notre société. Il 
est hors de question de jouer la politique du pire.

Le Bloc Québécois continuera de proposer des solutions réalistes aux défis du Québec et de 
réserver ses appuis aux seules initiatives qui vont dans le sens des intérêts, des droits, des 
valeurs et des aspirations du Québec.

La ligne de conduite du Bloc Québécois est claire et simple : si un projet est bon pour le Québec, 
le Bloc l’appuiera ; si le projet est néfaste, le Bloc s’y opposera. 
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QUÉbeC-CaNada : deUx NatiONs aUx iNtÉrêts diffÉreNts
Au-delà des différends partisans, au bout du compte, les pays ont toujours la politique de leurs 
intérêts. C’est vrai pour le Canada comme pour tous les autres pays du monde. C’est vrai pour le 
Québec aussi. Or, les intérêts du Québec diffèrent souvent de ceux du Canada.

Premièrement, les bases de nos économies ne sont pas les mêmes. 

Par exemple, au Québec, qui représente plus de 35 % des exportations canadiennes de haute  
technologie, les industries de pointe sont beaucoup plus présentes qu’au Canada. Comme le 
développement d’un produit de haute technologie prend du temps et coûte cher, le soutien  
gouvernemental à la recherche et au développement (R-D) est crucial. Mais puisque ces entre-
prises sont moins présentes au Canada qu’au Québec, le Canada est, parmi les pays industria-
lisés, l’un de ceux qui soutiennent le moins la recherche et le développement en entreprise. Sa 
base économique étant tournée vers autre chose, ce n’est pas son intérêt.

Autre exemple, dans son plan de relance de 14 milliards de dollars, Ottawa a injecté près de 
10 milliards pour secourir l’industrie ontarienne de l’automobile. C’est dans l’intérêt du Canada. 
Cependant, il n’accordait qu’un maigre 170 millions de dollars à l’industrie forestière, fortement 
présente au Québec.

Par ailleurs, en matière environnementale et énergétique, nos intérêts sont aux antipodes. 

Le Canada est une nation pétrolière. C’est de l’exploitation massive des sables bitumineux qu’il 
puise sa richesse, au point où la valeur du pétrodollar canadien varie selon les cours du pétrole. 
Au contraire, le pétrole appauvrit le Québec et, quand son prix monte, il nous ruine. De plus, le 
Québec a tout pour devenir le champion de l’après-pétrole. Il produit une énergie abondante et 
propre et, plutôt que de fabriquer des automobiles comme l’Ontario, il fabrique des trains, des 
métros et des autobus. 

Le gouvernement Harper a été au service de l’industrie pétrolière depuis son élection. Et  
Michael Ignatieff dans tout cela ? Estimant que le soutien à l’industrie pétrolière est « une ques-
tion d’unité nationale », il commentait : « La chose la plus stupide que vous puissiez faire est de 
combattre une industrie qui procure des centaines de milliers d’emplois aux Canadiens. » Lui 
aussi sait où se trouvent les intérêts du Canada. 

Ainsi, le Canada a tout intérêt à rester enfermé dans le 20e siècle, lors duquel il était payant de 
polluer et coûteux de protéger l’environnement. Au Québec, c’est le contraire. 

Comme notre base économique est différente, nos intérêts en matière commerciale sont différents. 

Le Canada compte sur ses exportations de pétrole et de gaz pour améliorer sa balance com-
merciale et cherche à libéraliser le commerce tous azimuts au détriment des considérations 
environnementales et sociales. Nous croyons qu’il est possible de préserver ici des emplois de 
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qualité en civilisant le commerce et en évitant le dumping social et les délocalisations au rabais. 
Il est nécessaire de poser des gestes afin que les entreprises québécoises ne soient pas victimes 
de concurrence déloyale.

De plus, la base agricole canadienne repose sur des fermes de taille industrielle pratiquant 
la monoculture d’exportation. Aussi, le Canada a intérêt à ce que les marchés agricoles  
soient complètement ouverts. Au Québec, nos fermes familiales sont majoritairement desti-
nées à nourrir notre propre population, notamment les productions sous gestion de l’offre. Nous 
avons donc besoin que les États préservent une part de souveraineté sur le plan alimentaire.

Seuls les députés du Bloc Québécois ont les coudées franches et la liberté nécessaire pour défen-
dre les intérêts du Québec et de la population québécoise en tout temps et sans compromissions. 

Le Bloc Québécois est le seul parti sur la scène fédérale à porter les consensus québécois expri-
més par les résolutions unanimes de l’Assemblée nationale.
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Partie a : la NatiON QUÉbÉCOise

Comme pour toutes les nations, notre culture est à la base même de notre existence. C’est elle 
qui conditionne notre façon de voir le monde et la vie, qui nous permet d’ériger selon notre génie 
propre une société originale sur ce continent, qui alimente notre désir de liberté en tant que 
nation. La culture, c’est l’âme des peuples et le socle de leur identité.

Notre identité s’appuie donc sur une culture, elle-même révélée, alimentée et véhiculée par nos 
créateurs, créatrices et nos artistes. Il importe qu’elle soit vivante, qu’elle puisse compter sur un 
environnement et un soutien qui favorisent sa diffusion.

Notre espace public est habité par une langue, le français. À la fois outil d’échanges entre  
citoyens et citoyennes et d’affirmation de la différence de notre nation, le français est également 
un facteur de cohésion de notre société ; sa prédominance est non négociable au Québec.

À ces deux piliers s’en ajoute un troisième : le désir d’organiser nous-mêmes, dans le respect de 
ce que nous sommes, notre vie en société. Qu’il s’agisse de programmes sociaux ou de modèle 
d’intégration des nouveaux arrivants et nouvelles arrivantes, ce désir de liberté est au cœur 
des confrontations entre le Québec et le Canada depuis des générations. Cherchant lui-même à 
développer et renforcer son identité nationale, le Canada s’accommode de plus en plus mal de 
l’existence en son sein d’une autre nation que la nation canadienne. Malgré une reconnaissance 
de façade de la nation québécoise, le Canada n’a toujours pas reconnu qu’elle existe pour vrai 
avec tout ce que cela implique.

Au cœur de l’action du Bloc Québécois, on retrouve le respect du Québec dans ce qu’il a de plus 
fondamental : sa culture, sa langue et ses droits politiques.

L’arme du Bloc Québécois pour y parvenir, c’est la démocratie, et il est indispensable que la 
démocratie fonctionne bien à Ottawa. Lorsque le premier ministre décide seul, que l’information 
n’est pas accessible, que des influences occultes viennent court-circuiter les décisions démo-
cratiques et que l’aveuglement idéologique vient pervertir les débats, la nation québécoise est 
exclue et marginalisée. 

25
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les drOits dU QUÉbeC

1.1 reCONNaître la NatiON QUÉbÉCOise POUr vrai
Reconnaître l’existence d’une nation, c’est plus qu’une fleur à la boutonnière. Puisque notre 
statut national recouvre tous les secteurs de notre vie en société, la reconnaissance de la nation 
québécoise demande qu’on reconnaisse aussi sa langue, sa culture, ses atouts, ses besoins, ses 
intérêts, ses opinions et ses aspirations. 

Maintenant que le Canada a reconnu l’existence de notre nation, il ne peut plus continuer à se 
comporter comme si le Canada n’était composé que d’une seule nation. 

1.1.1		plus	 de	 quatre	 ans	 après	 que	 le	 parlement	 fédéral	 ait	 reconnu	 en	 discours	 que	 notre		
nation	existe,	le	Bloc	Québécois	le	pressera	de	passer	de	la	parole	aux	actes	et	de	poser	des		
gestes	concrets	qui	démontrent	que	cette	reconnaissance	est	plus	qu’un	simple	leurre.	

notamment,	le	Bloc	Québécois	:

a)	 	déposera	des	projets	de	loi	omnibus	pour	que	l’état	fédéral	soit	lié	dans	toutes	ses	lois,	de	
façon	concrète,	à	la	motion	de	novembre	2006	adoptée	par	la	chambre	des	communes	sur	
la	reconnaissance	de	la	nation	québécoise	;	

b)	 	exigera	du	gouvernement	qu’il	reconnaisse	que	cette	nation	a	une	langue	nationale,	le	fran-
çais,	que	les	lois	linguistiques	québécoises	doivent	s’appliquer	sur	l’ensemble	du	territoire	
québécois,	y	compris	au	sein	des	entreprises	de	compétence	 fédérale,	et	que	 le	 français	
soit	pleinement	reconnu	devant	 les	 tribunaux	administratifs	et	 judiciaires	de	compétence	
fédérale	et	dans	la	fonction	publique	;	

c)	 	exigera	du	gouvernement	fédéral	qu’il	reconnaisse	que	la	nation	québécoise	a	une	culture	
qui	lui	est	propre,	que	cette	culture	se	trouve	au	cœur	de	notre	identité	et	que	le	Québec	a,	
envers	ses	créatrices	et	ses	créateurs,	un	lien	qui	va	bien	au-delà	du	simple	amour	des	arts.	
notre	message	au	canada	est	simple	:	ne	touchez	pas	à	la	culture	québécoise	!	À	cet	effet,	
le	Bloc	Québécois	demandera	pour	le	Québec	un	droit	de	retrait	avec	pleine	compensation	
de	tous	les	programmes	fédéraux	visant	à	investir	dans	le	domaine	culturel	et,	à	terme,	un	
rapatriement	des	points	d’impôts	correspondant	au	gouvernement	du	Québec	;	
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d)	 	exigera	du	gouvernement	qu’il	reconnaisse	au	Québec	son	droit	de	s’organiser	comme	bon	
lui	semble	et	de	développer	librement	 la	politique	d’intégration	qui	 lui	convient	 le	mieux.	
cela	 implique	de	soustraire	 le	Québec	de	 la	politique	du	multiculturalisme	canadien,	qui	
relègue	 notre	 nation	 au	 rang	 de	 groupe	 ethnoculturel	 parmi	 d’autres.	 ce	 statut	 ne	 favo-
rise	pas	l’intégration	harmonieuse	des	nouveaux	arrivants	et	nouvelles	arrivantes	à	notre	
société	;	c’est	pourquoi	le	Québec	devrait	avoir	l’entière	responsabilité	quant	à	la	gestion	de	
l’immigration	sur	son	territoire,	incluant	toutes	les	formes	d’immigration	dont	les	réfugiés	;

e)	 	exigera	du	gouvernement	fédéral	qu’il	reconnaisse	le	droit	au	Québec	de	contrôler	lui-même	
sa	vie	en	société	sur	les	plans	culturel,	social,	économique	et	environnemental.	cela	impli-
que	un	important	transfert	de	pouvoirs	et	de	ressources	d’ottawa	vers	Québec	et	de	cesser	
d’invoquer	que	son	pouvoir	de	dépenser	n’est	pas	délimité	par	le	partage	des	compétences	
pour	s’ingérer	dans	la	vie	interne	de	la	société	québécoise,	sans	égard	pour	les	champs	de	
compétence	exclusifs	où	le	Québec	devrait	être	déjà	souverain	;

f)	 	exigera	du	gouvernement	fédéral	qu’il	reconnaisse	les	spécificités	économiques	du	Québec		
et	 qu’il	 ne	 se	 contente	 pas	 d’intervenir	 pour	 sauver	 l’industrie	 financière	 et	 automobile		
ontarienne	ou	favoriser	l’extraction	du	bitume	albertain.	les	atouts	et	les	défis	économiques	
propres	au	Québec	doivent	trouver	leur	place	dans	les	politiques	fédérales,	notamment	dans	
la	recherche	et	le	développement	de	l’industrie	forestière	;

g)	 	exigera	du	gouvernement	fédéral	qu’il	reconnaisse	que	notre	société	possède	sa	dynamique	
propre,	faite	d’unité	et	de	solidarité,	et	qu’elle	a	le	droit	d’adopter	des	politiques	sociales	qui	
lui	ressemblent	sans	ingérence	de	la	nation	voisine	;

h)	 	exigera	du	gouvernement	 fédéral	qu’il	 reconnaisse	que	 le	 territoire	du	Québec,	dans	ses	
frontières	actuelles,	appartient	de	plein	droit	au	peuple	québécois.	cela	signifie	que	le	gou-
vernement	fédéral	doit	avoir	l’aval	formel	du	gouvernement	du	Québec	avant	d’y	changer	
quoi	que	ce	soit	;

i)	 	exigera	 du	 gouvernement	 fédéral	 qu’il	 remette	 au	 gouvernement	 du	 Québec	 les	 sites		
historiques,	les	lieux	touristiques	et	les	parcs	appartenant	au	gouvernement	fédéral	situés	
sur	le	territoire	québécois,	et	lui	demandera	de	céder	au	Québec	les	îles	en	litige	dans	le	nord	
du	Québec	et	dans	le	golfe	Saint-laurent	ainsi	que	le	contrôle	des	eaux	territoriales	et	des	
ressources	naturelles	qui	s’y	retrouvent	;	

j)	 	enfin,	suivant	chaque	élection,	le	Bloc	Québécois	demandera	à	ses	députés	et	députées	de	
prêter	 publiquement	 et	 collectivement	 serment	 au	 peuple	 québécois	 et	 à	 l’indépendance	
du	Québec,	en	s’inspirant	du	libellé	du	Serment	de	loyauté	envers	le	peuple	québécois	des		
députés	et	députées	de	l’assemblée	nationale	du	Québec.
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1.2 la sOUveraiNetÉ
Les Québécoises et les Québécois forment une nation francophone, pluraliste, sur un vaste 
terri toire bien délimité, avec toutes les capacités requises pour former un État souverain. 

Le Québec, avec ses 7,8 millions d’habitants, serait dans la médiane des pays souverains. Sur 
les 200 pays que compte notre planète, il serait la 46e économie par la taille. Par la richesse, il 
se classerait 20e parmi les pays industrialisés de l’Organisation de coopération et de dévelop-
pement économiques (OCDE). Le Québec est plus industrialisé que les États-Unis et le Canada	1 
et l’intensité des efforts qu’il fait en recherche et développement le place au 10e rang mondial, 
très loin devant le Canada, ce qui en fait l’une des économies les plus modernes au monde. 

Le Québec est déjà, per capita, le plus important producteur d’énergie propre au monde, à quoi 
s’ajoute un important potentiel inexploité. Actuellement, la Norvège est le seul pays industria-
lisé où le pétrole n’est pas la première source d’énergie. Lorsque le Québec sera un pays, nous 
serons deux à jouir de cette enviable situation. Alors que nous entrons dans une époque où il 
sera coûteux de polluer et payant de respecter l’environnement, le Québec a tout pour devenir 
l’un des endroits les plus prospères de la planète. Sur le plan des finances publiques, il serait 
dans une meilleure position que la majorité des pays de l’OCDE.

La viabilité du pays du Québec ne se pose absolument pas comme un problème. En fait, à bien 
des égards, le Québec serait une véritable puissance des Amériques, voire mondiale. Mais  
encore faut-il qu’il dispose des pouvoirs, des outils et des ressources nécessaires pour se 
dévelop per lui-même selon son génie et en fonction des innombrables atouts qui sont les siens. 

Les Québécoises et les Québécois ont droit à la liberté politique. La décision appartient à eux et à 
personne d’autre. Le Bloc Québécois continuera à le rappeler aux Canadiens et fera tout en son 
pouvoir pour faire respecter le droit du Québec de choisir lui-même son statut politique.

Pour le Bloc Québécois, les Québécoises et les Québécois devraient adopter eux-mêmes toutes 
les lois qui s’appliquent sur le territoire québécois, percevoir et gérer eux-mêmes l’ensemble de 
leurs impôts, conclure eux-mêmes tous les traités qui les lient au reste du monde et compter 
sur un appareil diplomatique qui travaille exclusivement pour eux. C’est ça, la souveraineté.

Le projet souverainiste auquel adhère le Bloc Québécois est démocratique et ouvert sur le monde. 

Il prévoit que le Québec sera un partenaire fiable et responsable dans ses relations avec les 
autres nations, en particulier les États-Unis qui seront, avec le Canada, le voisin immédiat  
du Québec. 

Il compte que le Québec établisse une relation privilégiée avec le Canada, qui respecte, dans 
l’égalité de nos deux nations, les liens économiques et historiques qui les lient. 

1  En termes d’importance du secteur de la transformation dans l’économie.
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Il compte que le Québec maintienne des liens directs avec les communautés francophones et 
acadienne du Canada et les épaule pour favoriser leur développement. 

Il compte faire sienne une certaine tradition canadienne en matière d’affaires étrangères, tra-
dition que le Canada tend malheureusement à mettre de côté depuis quelques années. Ainsi, 
l’action du Québec dans le monde devrait être caractérisée par le respect du droit, le multi-
latéralisme, la résolution pacifique des conflits, la solidarité internationale, la promotion de la 
diversité culturelle et linguistique, le développement durable, le respect des personnes et des 
peuples et une ouverture commerciale qui tienne compte des intérêts des sociétés et des popu-
lations de la planète.

À l’interne, il entrevoit un Québec francophone, respectueux des droits des citoyens et de la 
minorité anglophone et vivant en bonne intelligence avec les nations autochtones qui cohabitent 
avec nous sur le territoire, une société puissamment intégratrice parce que libre et fortement 
solidaire, où les Québécoises et les Québécois issus de l’immigration, sans égard pour leur  
origine, s’intégreront tout naturellement en français, un Québec où la vie culturelle est au cœur 
de la société, une société où développement économique, social et environnemental vont de pair.

1.2.1	 	le	 Bloc	 Québécois	 entend	 continuer	 à	 profiter	 de	 toutes	 les	 tribunes	 appropriées		
pour	promouvoir	le	projet	de	souveraineté	auprès	de	la	population	québécoise	et	sur	la	
scène	internationale,	et	lancera	un	vaste	programme	d’information	sur	les	avantages	de	
l’indépendance.

Il n’appartient pas au Parlement fédéral de décider du statut politique du Québec. De la même 
façon, un vote lors d’une élection fédérale ne peut pas être un vote sur la souveraineté. En  
revanche, il peut être un vote pour élire des députés et députées souverainistes. Tout en  
travaillant dans le plus profond respect du Canada et de ses institutions, le Bloc Québécois agit 
de deux façons en faveur de la souveraineté : il fait sa promotion et travaille à sa préparation.

Voué à la défense des intérêts du Québec à la Chambre des communes, le Bloc Québécois est 
à même de constater et d’exposer que les intérêts du Québec diffèrent souvent de ceux du 
Canada. De plus, comme le Bloc Québécois porte systématiquement à Ottawa les consensus 
québécois exprimés par les résolutions unanimes de l’Assemblée nationale du Québec, la popu-
lation québé coise peut prendre acte du fait que la Chambre des communes rejette souvent sans 
ménagement les positions du Québec.

Voilà deux démonstrations en faveur de la souveraineté que les députées et députés du Bloc 
Québécois font quotidiennement en effectuant un travail rigoureux et en représentant fidèlement 
la population qui les a élus. 
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Voué au progrès du Québec, le Bloc Québécois tente par tous les moyens de le rendre plus fort 
et plus libre. Or, chaque pan d’autonomie que le Québec gagne est un pan de souveraineté sup-
plémentaire. De plus, chaque gain du Québec est susceptible de rendre la nation québécoise 
plus confiante en ses moyens. Autrement dit, en faisant avancer le Québec, le travail du Bloc 
Québécois le rapproche de sa souveraineté.

Mais la contribution du Bloc Québécois au mouvement souverainiste va plus loin. Il a développé 
une expertise dans les domaines propres aux pays souverains et mis cette expertise au ser-
vice du Québec. Ainsi, il a su déterminer quels sont les intérêts du Québec dans des questions 
comme les affaires étrangères, la défense, le commerce international, les politiques macro-
économiques, les grands enjeux environnementaux et de justice et les relations avec les peuples 
autochtones. Autant de champs d’expertise dont un Québec souverain aura grand besoin.

Au fil des ans, le Bloc Québécois a d’ailleurs puissamment contribué à nourrir le mouvement 
souverainiste par ses chantiers de réflexion sur des questions comme la mondialisation, les 
intérêts stratégiques du Québec en matière d’économie ou la citoyenneté.

Grâce à ce travail parfois discret mais toujours important, le Québec est aujourd’hui mieux  
préparé que jamais pour assumer l’ensemble des responsabilités d’un pays souverain.

Finalement, par sa présence au Parlement fédéral, le Bloc Québécois peut passer outre le cade-
nas diplomatique qu’Ottawa impose au Québec et lui ouvrir les portes du monde. En effet, les 
députées et députés du Bloc Québécois jouissent d’un accès privilégié à leurs collègues du 
reste du monde et aux diplomates étrangers, et ils utilisent cet accès pour présenter le Québec, 
défendre ses intérêts et faire valoir ses positions. 

Ainsi, plusieurs pays sont aujourd’hui à même de réaliser qu’un Québec souverain serait leur 
allié dans plusieurs domaines, ce qui facilitera la tâche du gouvernement du Québec lorsque 
la population québécoise lui donnera le mandat d’établir des relations diplomatiques avec eux. 
Pour la reconnaissance internationale du Québec, le travail du Bloc Québécois est irremplaçable.

1.2.2	 	le	Bloc	Québécois	croit	fermement	que	la	nation	québécoise	choisira,	le	moment	venu,	
d’adopter	elle-même	toutes	ses	lois,	de	percevoir	et	gérer	elle-même	tous	ses	impôts	et	
de	conclure	tous	ses	traités.	

1.2.3	 	il	considère	que	toute	avancée	du	Québec	est	une	avancée	vers	la	souveraineté.

1.2.4	 	il	compte	demeurer	fidèle	au	mandat	qu’il	s’est	donné	lors	de	sa	création	:	défendre	les	
intérêts	 du	 Québec	 au	 sein	 du	 parlement	 fédéral	 canadien	 de	 même	 que	 promouvoir	
et	préparer	son	accession	à	 la	souveraineté,	notamment	par	des	actions	sur	 la	scène		
internationale.	 advenant	 l’élection	 d’un	 gouvernement	 souverainiste	 à	 l’assemblée		
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nationale	du	Québec,	le	Bloc	Québécois	se	fera	porte-parole	à	la	chambre	des	communes	
et	promoteur,	partout	au	Québec,	au	canada	et	sur	la	scène	internationale,	des	aspira-
tions	souverainistes	et	des	revendications	de	ce	gouvernement	souverainiste.

1.3 la libertÉ de ChOisir des QUÉbÉCOises et des QUÉbÉCOis
La classe politique canadienne ne peut pas répondre aux désirs de reconnaissance réelle et 
d’autonomie que le Québec formule depuis un demi-siècle. D’une part, elle n’en a pas envie. 
D’autre part, même si elle le désirait, la population canadienne ne l’accepterait pas. 

Aussi, dans le climat de panique qui a suivi le résultat serré exprimé lors du référendum  
de 1995, Ottawa a tenté de rendre illégal le projet souverainiste en changeant les règles du  
jeu démocratique. 

Dans un premier temps, le gouvernement fédéral s’est adressé à la Cour suprême, espérant 
qu’elle déclare que le projet souverainiste est illégal. Ô surprise ! La Cour a plutôt estimé que 
notre projet était légitime et qu’en plus « la répudiation claire de l’ordre constitutionnel existant 
et l’expression claire par la population d’une province du désir de réaliser la sécession donnent 
naissance à une obligation réciproque pour toutes les parties formant la Confédération de négo-
cier des modifications constitutionnelles en vue de répondre au désir exprimé ».

Même si cette obligation de négocier garantissait une transition ordonnée dans le meilleur  
intérêt du Québec comme du Canada, Ottawa a plutôt décidé de s’en soustraire en adoptant une 
loi, ironiquement nommée Loi sur la clarté référendaire. 

1.3.1	 	le	Bloc	Québécois	continuera	de	défendre	le	droit	des	Québécoises	et	des	Québécois	de	
décider	 démocratiquement	 de	 leur	 avenir	 politique	 en	 fonction	 des	 règles	 établies	 par	
l’assemblée	nationale	du	Québec,	et	appuiera	activement	la	préparation	d’un	référendum.

1.4 raviver la dÉmOCratie, la traNsPareNCe et l’ÉthiQUe à Ottawa
Conservateurs et libéraux présentent un triste bilan en matière d’éthique et de transparence. 
L’un comme l’autre a critiqué le gouvernement lorsqu’il était dans l’opposition. L’un comme 
l’autre a oublié ses belles résolutions lorsqu’il a accédé au pouvoir.

Les Québécoises et les Québécois se souviennent toujours du système de ristournes révélé par 
la commission Gomery. Plusieurs candidats de Michael Ignatieff étaient déjà des personnalités 
importantes du Parti libéral à l’époque du scandale.
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Plusieurs Québécoises et Québécois dégoûtés par le scandale des commandites se sont tournés 
vers le Parti conservateur. Ils ont été amèrement déçus. Le Parti conservateur, qui promettait  
transparence et ouverture, a rapidement affiché ses vraies couleurs. Depuis son arrivée au  
pouvoir, Stephen Harper fait preuve d’une gestion autocratique de l’État et s’attaque sans merci 
à tous ceux et celles qui questionnent ses politiques.

Pour Stephen Harper, la marche à suivre est très simple : bafouer les lois du Parlement, congédier 
les dissidents, attaquer les organismes indépendants et les organisations non gouvernementales 
(ONG), miner la crédibilité des dénonciateurs et museler ses ministres, le tout accompagné d’un 
contrôle absolu de l’information.

1.4.1	 le	Bloc	Québécois	continuera	d’être	le	parti	de	la	vigilance	et	de	l’éthique	à	ottawa.

le	Bloc	Québécois	proposera	une	réforme	de	la	loi	sur	le	lobbying	notamment	afin	:

a)	 	d’obliger	les	ministres,	leur	personnel	et	les	fonctionnaires	à	enregistrer	tout	contact	avec	
un	lobbyiste	;

b)	 	d’interdire	 aux	 participants	 et	 participantes	 à	 un	 programme	 d’échange	 de	 cadres	 supé-
rieurs	entre	la	fonction	publique	et	le	secteur	des	affaires	(ex.	:	programme	des	dirigeants	
émérites)	de	faire	du	lobby	auprès	du	gouvernement	au	cours	des	cinq	années	suivant	la	fin	
de	leur	échange.

le gouvernement bafoue ses propres lois
Le gouvernement conservateur a démontré à maintes reprises que, pour des raisons partisanes, 
il n’hésite pas à défier les lois du Parlement. 

Loi sur L’accès à L’information La commissaire à l’information est formelle. Le gouvernement 
Harper ne démontre pas une culture de transparence et cette attitude est dictée par le pre-
mier ministre. En effet, son ministère, le Bureau du Conseil privé, passe en revue les demandes 
d’accès à l’information sensibles adressées au gouvernement, puis les retient et les retarde. 
Un employé du ministère des Travaux publics a même ordonné à des fonctionnaires de retarder 
indûment la publication de documents compromettants pour le gouvernement. La situation est 
telle que la commissaire à l’information a entrepris une enquête formelle sur trois ministres, 
dont Christian Paradis, de laquelle pourraient découler des peines de prison.

La population ne peut se fier ni aux conservateurs ni aux libéraux pour rétablir l’accès du public 
à l’information. Seul le Bloc Québécois a intérêt à ce que cela se produise.
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1.4.2	 	le	Bloc	Québécois	présentera	au	parlement	un	projet	de	loi	pour	réformer	complètement	
la	loi	sur	l’accès	à	l’information.	ce	projet	de	loi,	rendu	public	en	juin	2008,	est	inspiré	du	
projet	de	loi	préparé	par	l’ancien	commissaire	à	l’information,	John	reid,	et	favorise	un	
meilleur	accès	à	l’information.

Le GouVernement fait fi Des Lois Du ParLement Le gouvernement conservateur a démontré 
toute l’ampleur de sa culture du secret au cours de la dernière session parlementaire. Première-
ment, le gouvernement a attendu d’être poussé dans ses derniers retranchements avant de 
produire, comme l’avait exigé le président de la Chambre des communes, les documents sur 
les allégations de torture en Afghanistan. Les conservateurs ont multiplié les manœuvres et les 
esquives avant de finalement en arriver à une entente. 

Ensuite, le gouvernement a imposé une directive à ses employés leur interdisant de comparaître 
en comité. Cette manœuvre illégale en vertu des lois du Parlement expose le gouvernement à 
un outrage au Parlement. En tentant par tous les moyens de limiter le pouvoir d’enquête des 
comités, le gouvernement conservateur démontre encore une fois sa culture du secret.

Élections Canada a jugé illégal le stratagème utilisé par les conservateurs en 2006 pour dépasser 
de 700 000 dollars le plafond de dépenses électorales permises. Les principaux dirigeants du 
Parti conservateur et la majorité des 67 candidates et candidats impliqués dans le stratagème 
ne se sont pas présentés devant le comité parlementaire responsable de faire la lumière sur ces 
pratiques. Lors de ces audiences, les députées et députés conservateurs ont tenté de miner la 
crédibilité du directeur général des élections.

1.4.3	 	le	 Bloc	 Québécois	 mettra	 tout	 en	 œuvre	 pour	 que	 le	 gouvernement	 assume	 l’entière	
responsabilité	de	ses	actes	devant	les	élus	et	élues	du	peuple.	il	dénoncera	tout	affaiblis-
sement	des	institutions	démocratiques.

le	Bloc	Québécois	exigera	également	 le	maintien	du	financement	des	partis	politiques	et	 le	
respect	de	la	loi	sur	les	élections	à	date	fixe,	dans	un	contexte	de	gouvernement	majoritaire.	
enfin,	il	exigera	du	gouvernement	de	cesser	d’utiliser	la	prorogation	de	la	chambre	à	des	fins	
partisanes.	
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1.4.4	 	le	Bloc	Québécois	est	d’avis	que	la	participation	active	des	Québécoises	et	Québécois	à	la	
vie	politique	témoigne	de	la	vitalité	de	notre	démocratie	et	c’est	pourquoi	il	est	impératif	
d’atténuer	les	obstacles	qu’une	personne	souhaitant	faire	le	saut	en	politique	risque	de	
rencontrer.	actuellement,	la	loi	électorale	du	canada	permet	aux	candidates	et	candidats	
de	bénéficier	d’un	congé	sans	traitement	pour	la	période	électorale,	mais	ne	garantit	pas	
le	lien	d’emploi	dans	le	cadre	d’une	campagne	à	l’investiture	d’un	parti	politique,	ce	qui	
peut	amener	des	candidatures	intéressantes	à	se	retirer	prématurément.	

le	Bloc	Québécois	déposera	un	projet	de	loi	afin	de	permettre	aux	candidates	et	candidats	à	
une	campagne	à	l’investiture	d’un	parti	politique	fédéral	de	prendre	un	congé	sans	traitement	
et	sans	perdre	les	avantages	rattachés	à	leur	emploi.

Un gouvernement qui ne tolère pas la dissidence
Le gouvernement conservateur s’oppose à toute dissidence de la part de ses hauts fonction-
naires. Pour les conservateurs, l’idéologie doit primer sur les faits. Le Bureau du premier  
ministre n’hésite pas à congédier les responsables d’organismes gouvernementaux et para-
gouvernementaux osant émettre des critiques sur les agissements du gouvernement. 

La commission canaDienne De sûreté nucLéaire Le gouvernement conservateur a démis de 
ses fonctions la présidente de la Commission canadienne de sûreté nucléaire, Linda Keen, parce 
qu’elle avait forcé la fermeture du réacteur de Chalk River, s’inscrivant en faux contre le ministre 
des Ressources naturelles de l’époque, Gary Lunn. Or, le réacteur présentait un risque d’ac-
cident nucléaire 1000 fois supérieur à la norme. Nonobstant ce risque substantiel, le gouverne-
ment a fait fi des recommandations de cet organisme indépendant, a forcé le redémarrage du 
réacteur et a congédié Linda Keen.

L’omBuDsman Des anciens comBattants Peu après leur arrivée au pouvoir, les conservateurs 
ont annoncé en grande pompe la création du poste d’ombudsman des anciens combattants. 
Pat Strogan, un ancien colonel ayant à cœur le sort des anciens combattants, fut nommé à 
ce poste. Les conservateurs, agacés par la diligence du colonel, ont annoncé en août dernier 
que son mandat ne serait pas renouvelé. Libéré de la contrainte, Pat Strogan a vertement  
dénoncé le traitement qu’Ottawa réserve à ses anciens combattants. Il est d’avis que le poste  
d’ombudsman est de la poudre aux yeux. Encore une fois, le gouvernement a congédié un 
fonction naire de qualité qui tentait de remplir son mandat dans le cadre d’un poste créé non pas 
pour aider les soldats, mais pour plaire à son électorat.

Le commissaire aux PLaintes De La Grc Paul Kennedy, ancien président de la Commission des 
plaintes du public contre la GRC, a vu son mandat non renouvelé à la suite de ses nombreuses 
sorties publiques lors desquelles il réclamait plus de pouvoir pour son organisme ainsi que la 
publication d’un rapport sur l’utilisation du pistolet Taser. Encore une fois, l’idéologie et l’obscu-
rantisme conservateurs transparaissent dans cette décision. Les conservateurs font en sorte 
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d’évincer de son poste un homme désireux de protéger le public contre certains abus et d’expo-
ser les failles qui ont cours dans le système actuel.

La commission D’examen Des PLaintes concernant La PoLice miLitaire Menacé par la  
détermination de Peter Tinsley, ancien président de la Commission d’examen des plaintes 
concernant la police militaire qui a mené à terme l’enquête sur les allégations de torture envers 
des prisonniers afghans, le gouvernement conservateur a refusé de reconduire son mandat. 
Pourtant, Peter Tinsley, homme d’expérience anciennement procureur international auprès de 
la Chambre des crimes de guerre de la Cour d’État de Bosnie-Herzégovine, tentait seulement 
de faire son travail dans l’intérêt du public. Malheureusement pour lui, cela allait à l’encontre de 
l’idéologie conservatrice.

Le ProGramme canaDien Des armes à feu À la veille de la reprise parlementaire lors de  
laquelle le vote crucial sur le registre des armes à feu a eu lieu, le directeur général du  
Programme canadien des armes à feu, Marty Cheliak, qui n’hésitait pas à défendre vigoureu-
sement le registre, au grand dam du gouvernement, a été démis de ses fonctions. Malgré les 
démentis du gouvernement quant à son implication dans cette démission, il demeure que son 
attitude soulève d’importants doutes.

1.4.5	 	le	 Bloc	 Québécois	 fera	 montre	 de	 vigilance	 pour	 s’assurer	 que	 toutes	 les	 institutions	
indépendantes	 fédérales	demeurent	réellement	à	 l’abri	des	pressions	 idéologiques	ou	
partisanes	du	gouvernement.

la méthode conservatrice : tirer sur le messager
Le gouvernement conservateur ne se prive d’aucun moyen pour arriver à ses fins, et ce,  
même si ses gestes sont contraires à l’éthique. En effet, lorsqu’un individu ou un organisme 
fait la promotion d’un message contraire à l’idéologie ou aux décisions gouvernementales, le 
gouvernement, avec le Bureau du premier ministre en tête, n’hésite pas à entreprendre une 
campagne de salissage afin de tenter de miner la crédibilité de ceux et celles qui s’opposent aux 
politiques conservatrices.

Richard Colvin l’a appris à ses dépens. Diplomate œuvrant en Afghanistan en 2006-2007, il a 
tiré la sonnette d’alarme à propos de la torture des prisonniers afghans. Venu témoigner en 
comité, Richard Colvin a décrit les atrocités commises par les services secrets afghans envers 
les prisonniers transférés par l’armée canadienne. Le gouvernement, conduit par le ministre de 
la Défense, Peter MacKay, a tiré à boulets rouges sur le diplomate Colvin en tentant par tous les 
moyens de détruire sa crédibilité.
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Même son de cloche à Copenhague où un des sbires de Stephen Harper, Dimitri Soudas, a 
fausse ment accusé devant les caméras le porte-parole d’Équiterre, Steven Guilbeault, de  
diffuser de faux communiqués de presse. Indubitablement, tous les paliers hiérarchiques 
conservateurs utilisent l’intimidation et ne respectent pas la divergence d’opinion.

Un gouvernement qui attaque les rouages de la démocratie
Pour qu’une démocratie soit en santé, il s’avère nécessaire que la société civile puisse faire 
entendre sa voix. Alors que le gouvernement et les scientifiques doivent disposer de données  
fiables, les organismes qui les leur fournissent doivent, quant à eux, jouir d’une indépendance 
sans réserve. Or, selon le gouvernement conservateur, qui gouverne uniquement en fonction  
de son idéologie, ces éléments nuisent à l’application de son agenda politique de plus en  
plus avoué.

Droits et Démocratie, un organisme indépendant créé par le Parlement qui œuvre sur la scène 
internationale au renforcement de la gouvernance démocratique, a été la cible d’une attaque 
inouïe de la part du gouvernement conservateur. Celui-ci a imposé un climat de travail mal-
sain au sein de l’organisme, a contraint les employés et employées au silence et a nommé des 
adminis trateurs pro-conservateurs. En agissant de la sorte, le gouvernement tâche de trans-
former un organisme indépendant réputé en instrument de propagande conservatrice.

Élections Canada n’a pas non plus été épargné par le gouvernement conservateur. En effet, 
l’organisme indépendant a décrété que le gouvernement a fait usage de stratagèmes illégaux 
lors de l’élection de 2006. Le gouvernement Harper a alors sévi en s’opposant à la motion du 
Bloc Québécois qui réaffirmait la confiance de la Chambre des communes en ce gardien de  
la démocratie. 

Le gouvernement conservateur s’est aussi attaqué à Statistique Canada en modifiant de manière 
unilatérale et sans consultation le formulaire long de recensement – et surtout son caractère 
obligatoire – ce qui a entraîné la démission de son statisticien en chef, Munir Sheikh. Depuis, les 
critiques fusent de partout. Gouvernements, municipalités, économistes, associations ; bref, un 
vaste consensus désapprouvant la décision du gouvernement s’est formé. Or, ce dernier refuse 
de revenir sur sa décision. Cet entêtement s’explique par le culte de l’ignorance maître chez 
les conservateurs. Pour ceux-ci, l’équation est simple : moins la population en sait, plus il sera 
facile d’appliquer leurs politiques fondées sur des critères strictement idéologiques.

Le gouvernement conservateur manipule les finances pour imposer sa vision et ses valeurs aux 
différents groupes et ONG. Des ONG réputées comme KAIROS et Alternatives ne partageant pas 
l’idéologie conservatrice ont vu leur financement ne pas être renouvelé. Même son de cloche du 
côté des groupes de femmes. Alors que, d’une main, le gouvernement coupe le financement de 
plus de douze groupes de femmes, de l’autre, il finance des groupes religieux. Comme l’a si bien 
dit la sénatrice conservatrice Nancy Ruth : sous les conservateurs, il faut « fermer sa gueule » si 
on ne veut pas perdre son financement.



chapitre 01 leS	droitS	du	QuéBec

37

Nominations partisanes au sénat
Stephen Harper, qui promettait de mettre fin au favoritisme politique et d’instaurer un Sénat 
élu, a nommé 27 sénatrices et sénateurs, dont plusieurs militantes et militants conservateurs :

•  Doug Finley, directeur de campagne de 2006 et 2008 du Parti conservateur ;
•  Irving Gerstein, ex-président du Fonds conservateur du Canada ;
•  Don Plett, président du Parti conservateur ;
•  Carolyn Stewart Olsen, directrice de la communication stratégique au cabinet du premier 

ministre Harper ;
•  Michel Rivard et Leo Housakos, organisateurs conservateurs ;
•  Michael L. MacDonald, vice-président du Parti conservateur ;
•  Stephen Greene, ex-chef de cabinet du réformiste Preston Manning ;
•  Claude Carignan, Suzanne Duplessis, Fabian Manning, Yonah Martin et Percy Mockler, anciens 

députés ou candidats conservateurs.

1.4.6  le	Bloc	Québécois	estime	toujours	que	le	Sénat	ainsi	que	les	symboles	de	la	monarchie,	
tels	que	le	serment	à	la	reine	et	les	postes	de	lieutenant-gouverneur	des	provinces	et	de	
gouverneur	général	du	canada,	sont	archaïques	et	qu’ils	devraient	être	abolis.

transparence budgétaire
Pour que nos élues et élus puissent faire des choix éclairés, il est essentiel qu’ils aient l’heure 
juste sur l’état des finances publiques et le coût des politiques publiques. Or, les gouverne-
ments libéraux et conservateur n’ont cessé de camoufler l’état réel des finances publiques. Les 
libéraux ont dissimulé leurs surplus budgétaires pour éviter de les partager avec les provinces. 
De leur côté, les conservateurs ne cessent d’exagérer le coût des programmes sociaux et de 
relance économique pour justifier leur inaction.

Le directeur parlementaire du budget (DPB), qui accomplit un travail similaire à celui de la vérifica-
trice générale, fournit un éclairage essentiel sur les questions économiques et budgétaires. Pour 
remplir son mandat, le DPB doit être indépendant du gouvernement et ce dernier doit lui fournir les 
documents nécessaires à la réalisation de ses études. Or, le gouvernement conservateur s’obstine 
à ne pas fournir au DPB les données essentielles à la réalisation de ses études, faisant encore une 
fois preuve d’obscurantisme et de manque de respect à l’égard des institutions parlementaires. 

Le Bloc Québécois compte ainsi continuer de faire pression sur le gouvernement afin que celui-
ci fournisse les documents nécessaires à la réalisation des études du directeur parlementaire 
du budget et qu’il modifie la loi spécifiant ses responsabilités, afin que ce dernier dispose des 
moyens nécessaires pour remplir l’important rôle qui consiste à établir des prévisions finan-
cières réalistes et révisées périodiquement. 
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1.4.7	 	le	 Bloc	 Québécois	 s’assurera	 que	 le	 directeur	 parlementaire	 du	 budget	 ait	 l’indépen-
dance	et	les	ressources	lui	permettant	d’offrir	des	services	adéquats	aux	parlementaires.

1.4.8	 	le	 Bloc	 Québécois	 fera	 pression	 sur	 le	 gouvernement	 afin	 que	 celui-ci	 fournisse	 les	
docu	ments	demandés	par	le	directeur	parlementaire	du	budget	pour	réaliser	ses	études.

Processus de nomination des juges
Tant que le Québec et ses citoyennes et citoyens seront soumis aux décisions des tribunaux 
fédéraux, le Bloc Québécois exigera que les juges de ces tribunaux soient nommés à la suite 
d’un processus impartial, exempt de toute ingérence politique.

Or, le processus actuel de nomination des juges est extrêmement préoccupant, parce qu’il prête 
justement le flanc à l’ingérence politique. Le gouvernement conservateur a récemment modifié 
unilatéralement la composition du comité consultatif qui se penche sur les nominations en y 
ajoutant un représentant des forces de l’ordre et en retirant le droit de vote au représentant des 
juges, dans le but de favoriser la nomination de juges partageant son idéologie de droite. Mais 
plus encore, le gouvernement n’a dans les faits aucune obligation de nommer une personne qui 
lui a été recommandée par le comité consultatif.

1.4.9	 	le	Bloc	Québécois	utilisera	tous	les	moyens	parlementaires	à	sa	disposition	pour	faire	en	
sorte	que	la	nomination	des	juges	par	le	gouvernement	fédéral	soit	exclusivement	basée	
sur	le	mérite,	et	ce,	dans	le	but	de	renforcer	la	confiance	du	public	quant	à	l’impartialité	
des	juges.	

assurer le poids politique du Québec au sein de la Chambre des communes
Le gouvernement conservateur a proposé d’accorder 30 nouveaux sièges à trois provinces 
à l’ouest du Québec. Ainsi, le nombre de députés et députées à la Chambre des communes  
passerait de 308 à 338, le poids politique des 75 députés québécois diminuant du même coup 
de 24,4 % à 22,1 %, bien en deçà du seuil minimum de 25 % réclamé par le gouvernement du 
Québec. En fait, c’est même en deçà du poids démographique du Québec !

La réforme s’est embourbée après que les députés fédéraux et provinciaux de l’Ontario aient 
réclamé plus de sièges que ce que prévoit la réforme initiale. Libéraux et conservateurs  
semblent ainsi résolus à diluer l’influence du Québec à la Chambre des communes. 
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1.4.10	 	les	députées	et	députés	du	Bloc	Québécois	continueront	à	s’opposer	à	toute	mesure	
fédérale	ayant	pour	effet	de	diminuer	le	poids	politique	du	Québec	et	de	ses	régions.

1.4.11	 	dans	 l’éventualité	d’un	parlement	sans	majorité	parlementaire,	 le	Bloc	Québécois	se	
réserve	la	possibilité	de	soutenir	une	coalition	de	partis	politiques,	et	ce,	dans	la	mesure	
où	le	respect	des	valeurs	québécoises	est	garanti.

faire preuve d’éthique est une question de volonté
Le scandale des commandites ne découlait pas uniquement de l’insuffisance des règles 
et des lois. Les règles et les lois existaient, mais elles étaient contournées et transgressées  
délibérément. La Loi fédérale sur la responsabilité, bien qu’imparfaite, a amélioré les règles 
existantes. Mais aucune règle ou loi ne pourra remplacer la volonté politique et la vigilance.

De ce côté, la population a toutes les raisons de s’inquiéter. Après avoir dénoncé tout au long de 
la dernière campagne électorale l’utilisation des fonds publics à des fins partisanes effectuée 
par les libéraux, le Bureau du premier ministre ne semble pas pressé de changer cette culture.

Alors que les libéraux se servaient des fonds publics et de leur pouvoir de nomination pour 
entretenir le « réseau libéral » à des fins partisanes, les conservateurs les utilisent en plus pour 
imprégner de leur idéologie la totalité de l’appareil fédéral. Si, dans un cas, les abus de pouvoir 
présentaient des objectifs partisans, dans l’autre, les objectifs se révèlent à la fois partisans et 
idéologiques. Mais dans les deux cas, le premier ministre considère l’État et les charges publi-
ques comme un bien personnel dont il peut disposer à sa guise.

Stephen Harper tente de contrôler l’ensemble du processus de sélection des juges ainsi que la 
composition de la Commission de l’immigration et du statut de réfugié dans le but de s’assu-
rer que les juges appliquent son programme. De plus, les nominations partisanes d’idéologues 
conservateurs à d’autres fonctions gouvernementales se multiplient.

Chez les libéraux comme chez les conservateurs, le gouvernement semble considérer que les 
fonds publics et les pouvoirs de l’État lui appartiennent en propre.

1.4.12	 	À	ottawa,	le	Bloc	Québécois	est	le	parti	de	la	vigilance.	il	s’engage	à	maintenir	le	gou-
vernement	fédéral	sous	surveillance,	peu	importe	le	parti	au	pouvoir.
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la CUltUre NatiONale QUÉbÉCOise

2.1 sOUstraire le QUÉbeC dU mUltiCUltUralisme
Le Québec a sa propre identité qu’il faut préserver et enrichir. Le modèle québécois d’intégration 
mise sur l’apprentissage du français comme langue commune et le respect de valeurs communes 
à toute la nation québécoise.

Le Canada continue toutefois d’imposer ses choix au Québec. La politique du multiculturalisme 
canadien encourage la coexistence de multiples cultures tout en ignorant la culture nationale 
québécoise, partagée par l’ensemble des citoyens et citoyennes du Québec au-delà des parti-
cularismes légitimes de chacun et chacune. Ce faisant, le Canada sème la division au sein de la 
population québécoise en fractionnant la société en une multitude de solitudes.

2.1.1	 	le	 Bloc	 Québécois	 propose	 d’exempter	 le	 Québec,	 par	 loi,	 de	 l’application	 de	 la	 poli-
tique	sur	 le	multiculturalisme	et	ainsi	 favoriser	 le	 fait	que	 les	Québécoises	et	Québé-
cois,	sans	exception,	vivent	ensemble	plutôt	que	côte	à	côte.	le	projet	de	loi	c-505	a	été	
battu	 le	 18	 juin	2008.	les	 trois	partis	 fédéralistes	se	sont	opposés	au	projet	de	 loi.	le		
Bloc	 Québécois	 compte	 redéposer	 ce	 projet	 de	 loi	 dès	 que	 l’occasion	 se	 présentera.		
le	Bloc	Québécois	continue	de	demander	que	le	gouvernement	fédéral	respecte	sur	le	
territoire	québécois	le	modèle	d’intégration	choisi	par	le	gouvernement	québécois.

2.2 faire reCONNaître la CUltUre QUÉbÉCOise
La culture québécoise est unique. Elle est différente de celle du Canada. Au Québec, nous avons 
nos artistes, nos vedettes, nos émissions et nos productions bien à nous. Historiquement, le 
gouvernement du Québec réclame les pouvoirs lui permettant de veiller à l’épanouissement de 
sa culture.

La ministre de la Culture du Québec a récemment « réitér[é] la volonté du gouvernement du  
Québec d’entreprendre, avec le gouvernement du Canada, des discussions relatives à la conclu-
sion d’une entente en culture et d’une entente en communications	2 ».

Au lieu de reconnaître concrètement la souveraineté de la nation québécoise en matière de 
culture, les conservateurs et les libéraux continuent de lui imposer la culture canadienne. Les 

2  23 mars 2009.
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tourments vécus par les artistes depuis l’arrivée des conservateurs et leurs coupes idéologiques 
révèlent amplement que les Québécois et Québécoises ne peuvent pas compter sur la nation 
voisine pour défendre leur propre culture.

2.2.1	 	le	Bloc	Québécois	propose	de	transférer	au	Québec,	par	entente	administrative,	la	pleine	
maîtrise	de	la	culture	et	des	instruments	de	réglementation	des	télécommunications	et	
de	la	radiodiffusion	sur	son	territoire.

Ottawa refuse de reconnaître la culture québécoise
D’ici à ce qu’Ottawa transfère au Québec, comme il le réclame, la culture, la radiodiffusion et les 
télécommunications, ses politiques doivent contribuer à l’épanouissement de la culture québé-
coise. La première étape, c’est qu’il en reconnaisse l’existence. 

Malheureusement, le gouvernement fédéral n’accorde aucune reconnaissance à la réalité spécifique 
de la culture québécoise et la réduit à une simple composante régionale de la culture canadienne.

Ainsi, Ottawa refuse toujours de reconnaître le cinéma québécois, qui reçoit un financement  
en fonction de critères qui sont dépassés. En effet, le Fonds du long métrage vise à augmenter 
les entrées en salle de films canadiens à 5 % alors que le cinéma québécois en fait trois fois  
plus. Ces entraves affectent directement la relève et la créativité de l’industrie cinémato-
graphique québécoise.

2.2.2	 	le	Bloc	Québécois	continuera	à	défendre	et	à	promouvoir	la	culture	québécoise.	il	conti-
nuera	 également	 à	 accorder	 son	 soutien	 aux	 créatrices	 et	 aux	 créateurs	 québécois,	
notam	ment	aux	artistes	émergents	et	de	la	relève,	et	à	travailler	pour	la	reconnaissance	
du	principe	de	la	diversité	culturelle	à	l’échelle	nationale	et	internationale.

2.2.3	 	le	Bloc	Québécois	déposera	un	projet	de	loi	sur	la	reconnaissance	d’un	cinéma	national	
québécois.	

2.2.4	 	le	Bloc	Québécois	demande	un	financement	accru	et	une	direction	plus	représentative	
de	la	culture	québécoise	à	radio-canada,	un	outil	de	diffusion	pour	notre	culture	québé-
coise	et	francophone.

2.2.5	 	le	Bloc	Québécois	défendra	et	 fera	 la	promotion	par	ses	actions	du	patrimoine	archi-
tectural,	religieux	et	historique	du	Québec,	tel	que	défini	par	le	gouvernement	du	Québec.



LA
 N

AT
IO

N
 Q

U
ÉB

ÉC
O

IS
E

Pa
r

ti
e 

e
Pa

r
ti

e 
d

Pa
r

ti
e 

C
Pa

r
ti

e 
b

Pa
r

ti
e 

a

42

plateforme	électorale partie	a la	nation	QuéBécoiSe

2.3 amÉliOrer les CONditiONs de vie des artistes
La part de travail autonome dans le secteur culturel est plus de deux fois et demie plus  
importante que dans le reste de la population active (27,4 %, contre 10,4 %). Cette réalité fait  
des artistes des travailleuses et des travailleurs à statut particulièrement précaire. Devant la 
précarité du statut professionnel des artistes et des professionnels des secteurs de la culture et 
des communications, le Bloc Québécois considère qu’il y a urgence d’agir. 

Le travail des artistes au Québec et au Canada est caractérisé par la précarité et par le fait qu’ils 
reçoivent occasionnellement des sommes importantes en un seul versement pour un travail qui 
s’étend sur une longue période de temps.

2.3.1  le	Bloc	Québécois	entend	déposer	un	projet	de	loi	pour	permettre	l’étalement	sur	cinq	
ans	du	revenu	des	artistes.	une	telle	mesure	permettrait	d’absorber	les	fluctuations	du	
revenu	des	artistes	et	de	mieux	tenir	compte	de	la	façon	dont	ils	sont	rémunérés.

droit d’auteur
La Loi sur le droit d’auteur ne tient pas compte de l’impact des nouvelles technologies, notam-
ment l’arrivée de l’Internet, et doit être modifiée le plus rapidement possible. Tout travail méri-
tant salaire, il faut que les créatrices et les créateurs puissent recevoir leur dû tout en s’assurant 
que les consommateurs bénéficient de cette nouvelle source d’accès à la création.

À l’heure actuelle, le téléchargement illégal sert mal les artistes, qui ne reçoivent rien de leurs 
créations, alors que les fournisseurs de services Internet sont les seuls à recevoir le fruit du 
travail des autres.

Le projet de loi C-32, déposé en juin 2010 par les conservateurs, ne responsabilise nullement 
l’industrie et se limite à s’attaquer aux consommateurs qui paient pourtant celle-ci pour leur 
accès à Internet.

2.3.2	 	le	Bloc	Québécois	s’assurera	que	la	nouvelle	loi	sur	le	droit	d’auteur	soit	équitable	et	
ne	désavantage	ni	les	créateurs	ni	les	consommateurs,	notamment	en	modernisant	le	
système	de	copie	privée	en	appliquant	aux	lecteurs	mp3	et	autres	baladeurs	numériques	
des	redevances	raisonnables	en	redistribution	aux	artistes,	en	abolissant	l’exemption	du	
monde	de	l’éducation	quant	aux	paiements	des	droits	d’auteur,	et	en	reconnaissant	 le	
droit	de	suite	pour	les	artistes	en	arts	visuels.
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le	 Bloc	 Québécois	 s’engage	 à	 favoriser	 une	 formule	 obligeant	 les	 fournisseurs	 de	 services		
internet	à	payer	une	redevance	à	un	fonds	servant	à	payer	les	créatrices	et	créateurs	québécois	
lésés	par	le	téléchargement	illicite	de	produits	artistiques.

exemption d’impôt sur les droits d’auteur et de prêt public
La définition de l’identité d’un peuple passe par sa production culturelle. À cet égard, la litté-
rature joue un rôle fondamental et nous sommes collectivement redevables de ce que nous 
sommes à nos écrivaines et écrivains. Or, la situation des écrivains et écrivaines au Québec 
est dramatique. À peine 9 % d’entre eux comptent sur leurs droits d’auteur comme principale 
source de revenus. 

Pourtant, le gouvernement du Canada continue à imposer les droits de prêt public et les droits 
d’auteur alors que le Québec a décidé d’en exempter les écrivains et écrivaines.

2.3.3	 	le	 Bloc	 Québécois	 demande	 au	 gouvernement	 fédéral	 d’offrir	 une	 exemption	 d’impôt	
relative	aux	droits	d’auteur	3	et	aux	droits	de	prêt	public	et	de	rehausser	les	droits	de	prêt	
public.

2.4 POUr UN meilleUr fiNaNCemeNt des aCtivitÉs CUltUrelles
Pour contribuer à améliorer le financement des créatrices et des créateurs, le Bloc Québécois 
réclame depuis quatre ans au gouvernement fédéral que le budget annuel du Conseil des arts 
du Canada soit sensiblement augmenté, pour passer à 300 millions de dollars.

2.4.1	 	le	Bloc	Québécois	réclamera	que	le	budget	du	conseil	des	arts	du	canada	soit	rehaussé	
pour	atteindre	une	enveloppe	annuelle	de	300	millions	de	dollars.	de	plus,	le	Bloc	Québé-
cois	réclamera	la	création	d’un	fonds	pour	les	créateurs	et	créatrices	d’œuvres	destinées	
aux	nouveaux	médias.

3  Comme le fait déjà le gouvernement du Québec.
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Pour un meilleur financement du cinéma québécois
Le Fonds du long métrage du Canada, doté d’un peu plus de 100 millions de dollars, a pour 
objectif d’augmenter les auditoires pour les longs métrages canadiens en salle, de manière à 
atteindre 5 % de la part du marché canadien.

Or, même si le cinéma québécois représente les deux tiers des entrées en salle au Canada, sa 
part du Fonds du long métrage est limitée à un tiers, le reste devant aller au Canada anglais. 

Le Bloc Québécois estime que cette part devrait être augmentée, d’autant plus que le gel des 
sommes liées au Fonds du long métrage et l’augmentation des coûts de production ont provo-
qué, dès 2006, une crise du financement du cinéma québécois.

2.4.2	 	le	Bloc	Québécois	réclame	ainsi	l’augmentation	du	fonds	du	long	métrage	de	50	millions	
de	dollars,	dont	20	millions	pour	le	cinéma	québécois.

2.4.3	 	en	outre,	si	la	bonification	du	financement	du	long	métrage	de	fiction	est	nécessaire,	les	
sommes	imparties	au	long	métrage	documentaire	sont	nettement	insuffisantes.	le	Bloc	
Québécois	réclame	donc	la	création	d’un	fonds	du	film	documentaire	doté	d’un	finance-
ment	annuel	de	10	millions	de	dollars.

2.4.4	 	le	Bloc	Québécois	demande	la	création	d’un	fonds	du	film	documentaire	long	métrage	
et	du	cinéma	imax.	il	exige	aussi	que	les	sommes	imparties	au	cinéma	québécois	témoi-
gnent	des	habitudes	québécoises	de	consommation	culturelle.

2.4.5	 	enfin,	le	Bloc	Québécois	considère	comme	essentielle	la	mise	en	place	d’un	crédit	d’impôt	
pour	les	productions	cinématographiques	tournées	et	produites	à	l’extérieur	de	la	région	
métropolitaine	afin	de	faciliter	l’éclosion	d’une	cinématographie	sur	l’ensemble	du	terri-
toire	 québécois.	 un	 tel	 crédit	 existe	 déjà	 à	 l’échelle	 du	 gouvernement	 du	 Québec	 à	 la	
Société	de	développement	des	entreprises	culturelles	(Sodec).

Politique du livre
Au Québec, la TVQ ne s’applique pas aux livres depuis novembre 1990. Toutefois, la TPS s’appli-
que toujours aux ventes de livres neufs et usagés dans la fiscalité canadienne, bien que le Parti 
libéral se soit engagé à l’abolir en 1992. Pour une société qui prétend miser sur l’acquisition, le 
développement et la mise en valeur des connaissances, il y a là une profonde contradiction.



chapitre 02 la	culture	nationale	QuéBécoiSe

45

2.4.6	 	le	Bloc	Québécois	demande	au	gouvernement	fédéral	d’abolir	la	tpS	sur	les	livres,	quel	
que	soit	le	support	utilisé.

Politique muséale
Le gouvernement libéral avait annoncé en 2005 l’élaboration d’une nouvelle politique muséale,  
la politique actuelle datant de 1972. Les conservateurs n’ont pas cru bon de renouveler cet  
engagement et se sont limités, en septembre 2006, à couper l’actuel programme d’aide aux 
musées. De son côté, Bev Oda, alors ministre du Patrimoine, s’est, pour l’essentiel, contentée 
d’augmenter le financement des musées nationaux.

2.4.7	 	d’ici	à	ce	qu’il	obtienne	le	retrait	 fédéral	de	la	culture,	 le	Bloc	Québécois	demande	au	
gouvernement	 fédéral	 de	 présenter	 une	 nouvelle	 politique	 muséale	 conforme	 aux		
besoins	actuels	des	musées	québécois	et	canadiens.

de	plus,	le	gouvernement	fédéral	ayant	promis	en	1982	que	le	musée	canadien	des	sciences	et	
de	la	technologie	serait	implanté	en	pernamence	à	Gatineau,	le	Bloc	Québécois	continuera	à	
faire	pression	pour	qu’il	tienne	cette	promesse.	

2.5 les artistes eN rÉgiON : POUr UN meilleUr aCCès aUx mÉdias
La création artistique et culturelle en région contribue de façon extraordinaire à la diversité 
culturelle québécoise. Pourtant, nos artistes, qui ont besoin d’un diffuseur (radio ou télévision) 
pour se faire connaître, se heurtent très souvent à des difficultés d’accès aux médias, car les 
diffuseurs ont plutôt tendance à miser sur les valeurs « sûres », négligeant des artistes promet-
teurs qui n’ont pas encore été reconnus à leur juste valeur au sein de leur milieu.

Dans ce contexte, les artistes émergents qui vivent en région n’ont d’autre choix que de gagner les 
grands centres pour augmenter leurs chances de percer. Les coupes imposées par le gouvernement 
conservateur dans les programmes culturels auront des impacts importants sur les artistes en région.

2.5.1	 	le	Bloc	Québécois	propose	donc	la	mise	en	place	d’incitatifs	favorisant	la	diffusion	et	la	
reconnaissance	des	œuvres	culturelles	régionales	ainsi	que	l’émergence	des	nouveaux	
talents.	 le	 Bloc	 Québécois	 croit	 que	 ces	 mesures	 devraient	 assurer	 l’accès	 pour	 les		
artistes	régionaux	à	un	minimum	de	10	%	de	l’espace	médiatique	consacré	à	la	culture.
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les laNgUes OffiCielles : UNe laNgUe PlUs « OffiCielle » QUe l’aUtre

3.1 l’iNdiffÉreNCe à l’Égard dU fait fraNçais
Plus ça change, plus c’est pareil. Plus de 40 ans après l’adoption de la Loi sur les langues 
officielles, les francophones au Canada peinent toujours à recevoir la reconnaissance qui leur 
revient. Ces derniers mois, plusieurs exemples ont étayé le peu de considération à l’égard  
des francophones. 

Lors des Jeux olympiques de Vancouver, le français a été quasiment absent des cérémonies 
d’ouverture, même si le français est l’une des langues officielles du Comité international olym-
pique. Cette situation illustre d’autant mieux le manque de considération à l’égard du français 
que de nombreuses mises en garde – légitimes, hélas ! – avaient été formulées des mois avant 
le début des Jeux. Devant l’indignation de nombreux francophones, le gouvernement a été obligé 
d’admettre lui aussi ce manquement inadmissible.

Pour les conservateurs, les droits des justiciables québécois et francophones passent après le 
droit des juges de ne comprendre que l’anglais. En effet, le gouvernement fédéral refuse obsti-
nément de rendre obligatoire la compréhension du français et de l’anglais pour être considéré à 
la magistrature de la Cour suprême, critère que le commissaire fédéral aux langues officielles 
qualifie pourtant d’essentiel.

Finalement, les conservateurs ont aboli l’obligation de répondre au questionnaire long du re-
censement qui comportait plusieurs questions sur la langue des répondants et répondantes. 
Cela risque d’affecter la vitalité des communautés francophones puisque les gouvernements 
ne pourront plus se baser sur des données fiables pour définir des programmes et des services 
dédiés à ces communautés. 

les postes bilingues dans l’appareil fédéral
Malgré l’adoption de la Loi sur les langues officielles, il est toujours difficile de travailler en fran-
çais dans l’appareil fédéral. Quand un gestionnaire est unilingue anglais, tous les employés et 
employées sous son autorité travaillent en anglais. 

Pour comble, Ottawa ne considère toujours pas le bilinguisme nécessaire pour occuper un poste 
bilingue puisque la dotation non impérative est encore largement utilisée, particulièrement pour 
les cadres supérieurs. 
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3.1.1	 	le	Bloc	Québécois	exigera	du	gouvernement	fédéral	qu’il	embauche,	avec	un	suivi	plus	
rigoureux,	des	employés	et	employées	déjà	réellement	bilingues	pour	les	postes	néces-
sitant	la	maîtrise	des	deux	langues	officielles	et	qu’il	bonifie	les	primes	au	bilinguisme.

le français dans l’armée : missing in action
Les Forces armées canadiennes sont particulièrement coupables de cette offense. Au cours 
des 20 dernières années, le pourcentage de postes militaires bilingues comblés par des militai-
res bilingues n’a pratiquement pas progressé et n’atteint pas 50 %. Dans les écoles de la BFC  
Borden, 38 % des cours de base et 47 % des cours avancés ou de spécialité ne sont pas dispo-
nibles en français.

Qui plus est, les membres francophones des Forces armées sont donc tenus de respecter les 
ordres qui leur sont donnés en anglais, peu importe leur degré de compréhension de la langue. 

Le Bloc Québécois condamne l’attitude des ministères de la Défense et des Forces armées, qui 
ont été incapables de se conformer à la Loi sur les langues officielles depuis près de 40 ans, et 
exhorte le ministre de la Défense à mettre intégralement en vigueur les recommandations du 
commissaire aux langues officielles à cet effet. 

3.1.2	 	le	Bloc	Québécois	s’engage	à	veiller	à	faire	respecter	le	français	dans	l’ensemble	des	
institutions	fédérales	et	à	voir	à	ce	que	le	gouvernement	fédéral	respecte	et	mette	en	
application	ses	propres	lois	et	règlements	en	matière	de	langues	officielles.

3.1.3	 	le	Bloc	Québécois	fera	pression	auprès	d’élections	canada	afin	que	toutes	les	personnes	
qui	travaillent	lors	d’un	scrutin	fédéral	au	Québec	puissent	s’exprimer	en	français.

3.1.4	 	le	Bloc	Québécois	dénoncera	les	ingérences	du	gouvernement	fédéral	dans	la	politique	
linguistique	québécoise,	notamment	par	le	financement	du	Quebec	community	Groups	
network,	lequel	agit	de	façon	à	affaiblir	la	loi	101,	jusqu’à	influencer	l’élection	d’adminis-
trateurs	d’institutions	de	santé	au	Québec.
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3.2 la dÉfeNse des COmmUNaUtÉs fraNCOPhONes et aCadieNNe dU CaNada
Le Bloc Québécois n’est pas que le défenseur des intérêts du Québec à Ottawa, il se fait égale-
ment le défenseur des communautés francophones et acadienne du Canada. En effet, le Bloc 
est de loin le parti politique fédéral qui a le plus souvent soulevé des questions à la Chambre 
des communes sur des enjeux qui touchent directement le développement et la survie mêmes 
de ces communautés. 

Le Bloc est ainsi intervenu et a pris position en faveur des francophones du Canada dans de 
nombreux dossiers et continuera à obliger le gouvernement fédéral à prendre des mesures pour 
assurer la progression vers l’égalité de statut et d’usage du français par rapport à l’anglais dans 
la société canadienne. Bref, ce n’est pas le bilinguisme qui a besoin d’être soutenu au Canada, 
c’est le français !

3.2.1	 	le	Bloc	Québécois	s’engage	à	continuer	de	défendre	les	intérêts	du	peuple	acadien	et	des	
communautés	 francophones	du	canada	à	ottawa.	aussi,	 il	 soutiendra	un	financement	
prévisible,	régulier	et	à	long	terme	des	organismes,	en	veillant	à	ce	que	les	versements	
soient	effectués.
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Partie b : la POPUlatiON QUÉbÉCOise

La nation québécoise, c’est d’abord et avant tout les femmes et les hommes qui la composent. 
Aussi, défendre le Québec, c’est également défendre les droits et les intérêts des gens qui y vivent. 

La solidarité est importante chez nous. Une politique qui abandonne les plus démunis à leur 
sort, qui bafoue les droits des femmes, des immigrants ou des autochtones n’est carrément 
pas québécoise. Au cœur de l’action des députés et députées du Bloc Québécois, on retrouve les 
grandes valeurs universelles qui animent le Québec : la solidarité, le respect, la justice.

Il est possible d’agir pour les plus démunis tout en préservant le modèle québécois des ingé-
rences fédérales. Il suffit qu’Ottawa s’acquitte correctement de ses propres responsabilités mais 
se limite à celles-ci. Le Bloc Québécois est le seul parti à la Chambre des communes à soutenir 
une telle approche.

Le gouvernement fédéral, qu’il soit libéral ou conservateur, s’acquitte terriblement mal de ses 
responsabilités. Qu’il suffise de mentionner qu’il a transformé l’assurance-emploi en pompe 
à dollars au profit du fonds consolidé, qu’il a « oublié » d’informer les aînées et aînés les plus 
démunis qu’ils avaient droit au Supplément de revenu garanti (SRG), qu’il laisse tomber les tra-
vailleuses et les travailleurs âgés, qu’il a préféré utiliser la Société canadienne d’hypothèques 
et de logement (SCHL) pour renflouer les banques en rachetant leurs prêts hypothécaires plutôt 
que de soutenir le logement social et abordable, et qu’il refuse de reconnaître que l’équité sala-
riale est un droit.

Quant à ses responsabilités envers les nations autochtones, c’est un véritable scandale. D’une 
part, il perpétue une situation économique et sociale inacceptable. D’autre part, il ne traite pas 
les nations autochtones avec le respect qu’elles méritent en ne reconnaissant pas pleinement 
leurs droits en tant que nations. 

En matière de justice et de sécurité publique, les conservateurs utilisent la démagogie pour justi-
fier des mesures populistes souvent inutiles et parfois même contreproductives. Le Québec ne se 
retrouve pas dans une telle rhétorique vengeresse inspirée du discours de la droite aux États-Unis.

Au contraire, le Bloc Québécois tente d’apporter des solutions concrètes et adaptées à la situa-
tion : s’en prendre à la source du crime par la prévention, tenter de casser la spirale criminelle 
par la réhabilitation, agir efficacement pour contrer le crime en se dotant des bons outils juridi-
ques contre les groupes criminalisés et la circulation des armes, rendre l’ensemble de l’appareil 
judiciaire plus rationnel. 

En bref, le Bloc Québécois tente de représenter les Québécoises et les Québécois dans ce qu’ils 
ont de plus beau : la solidarité et le cœur dans les dossiers sociaux, l’intelligence dans les  
dossiers de justice, le respect dans nos rapports avec les différents segments de la population 
que sont les autoch tones, les immigrants, les femmes et les jeunes.
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aider Celles et CeUx QUi sONt daNs le besOiN !

Le gouvernement fédéral, qu’il soit conservateur ou libéral, préfère utiliser son prétendu pouvoir 
de dépenser pour s’assurer une plus grande visibilité et tenter de s’imposer comme le patron du 
Québec et des provinces plutôt que de s’attaquer au problème structurel de la pauvreté.

Les gouvernements libéraux et conservateur ont sabré, pendant près d’une décennie, dans des 
programmes touchant directement les plus démunis qui, au contraire, auraient dû bénéficier de 
plus de soutien.

Le Bloc Québécois a défendu avec acharnement les intérêts des chômeurs, des travailleurs 
âgés, des femmes et des groupes minoritaires, bref, de l’ensemble des Québécoises et des 
Québécois, alors que le gouvernement fédéral – libéral ou conservateur – a aboli ou restreint  
des programmes visant directement les personnes à faible revenu.

Le Bloc Québécois convient de l’importance d’une stratégie d’ensemble en matière de pauvreté, 
mais elle doit relever du gouvernement du Québec. La responsabilité du gouvernement fédéral 
est d’agir dans ses champs de compétence en appuyant adéquatement, notamment par les 
transferts aux provinces, le travail des gouvernements du Québec et des provinces dans la lutte 
contre la pauvreté.

Au sein du Canada, le Québec fait figure de leader en matière de soutien aux familles. L’appui 
financier aux parents est plus généreux et les familles québécoises bénéficient d’avantages 
qui n’ont pas d’équivalent dans les provinces canadiennes. Cette politique familiale québécoise  
permet ainsi de faire la lutte à la pauvreté des enfants.

le	 Bloc	 Québécois	 exhorte	 le	 gouvernement	 fédéral	 de	 prendre	 les	 quelques	 mesures	 qu’il	
s’est	trop	longtemps	refusé	à	mettre	en	œuvre	:

a)	 	une	réforme	nécessaire	du	programme	d’assurance-emploi	;

b)	 	la	mise	sur	pied	d’un	véritable	programme	d’aide	pour	les	travailleuses	et	les	travailleurs	
âgés	;

c)	 	l’utilisation	 des	 surplus	 de	 la	 Société	 canadienne	 d’hypothèques	 et	 de	 logement	 pour		
financer	la	construction,	la	rénovation	et	la	transformation	d’habitations	abordables	;

d)	 	le	 remboursement	 des	 sommes	 dues	 au	 chapitre	 du	 Supplément	 de	 revenu	 garanti	 et		
sa	bonification	;
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e)	 la	réinstauration	du	programme	de	contestation	judiciaire	;

f)	 	la	fin	des	compressions	dans	le	financement	des	groupes	de	femmes	et	des	groupes	d’alpha-
bétisation	;

g)	 	l’amélioration	des	conditions	de	vie	des	autochtones,	qui	vivent	trop	souvent	dans	des	condi-
tions	tiers-mondistes.

Afin de contribuer au mieux-être des enfants et de leurs parents, le gouvernement fédéral doit 
d’abord corriger ses erreurs et reconnaître qu’une véritable lutte à la pauvreté doit impérative-
ment passer par une stabilité et une cohérence dans ses transferts au Québec et aux provinces, 
au lieu d’une aide improvisée « mur à mur ».

En matière sociale, la dernière session parlementaire a été très révélatrice des positions des 
partis canadiens.

D’un côté, on retrouve les conservateurs qui tentent de bloquer l’aide aux plus démunis et, de 
l’autre, les libéraux et les néo-démocrates qui tentent d’implanter, par le biais de stratégies 
nationales, des politiques inspirées de celles qu’on retrouve déjà au Québec. Ni les uns ni les 
autres ne proposent quoi que ce soit pour les Québécoises et les Québécois.

4.1 POUr la sOCial-dÉmOCratie à la QUÉbÉCOise
En matière sociale, la dynamique du Québec et celle du Canada ne sont pas les mêmes. Au 
Canada, on retrouve deux courants. 

Un premier, incarné par Stephen Harper et inspiré des républicains de George W. Bush, vise un 
désengagement total de l’État. Selon lui, le laisser-faire et le libre marché peuvent tout régler. 

Un deuxième courant, dominant chez les libéraux et les néo-démocrates, vise à utiliser les  
dossiers sociaux pour renforcer l’unité canadienne. Ils veulent qu’Ottawa fixe des normes et 
impose ses vues aux provinces pour harmoniser la couverture sociale partout au Canada. 

Le Québec ne cadre à l’intérieur d’aucun de ces courants. Depuis un demi-siècle, l’État agit 
comme partenaire économique et social en faveur du progrès du Québec. Or, chez nous, c’est 
l’État québécois qui joue ce rôle, pas l’État canadien. 

4.1.1	 	le	 Bloc	 Québécois	 continuera	 à	 défendre	 la	 social-démocratie	 à	 la	 québécoise	 en	 se	
montrant	généreux	dans	son	approche	des	dossiers	fédéraux	tout	en	se	battant	ferme	
pour	que	 le	Québec	puisse	 lui-même,	en	 toute	 liberté,	avoir	 les	moyens	de	mettre	en	
œuvre	ses	propres	priorités	sans	ingérence	de	la	nation	canadienne.	le	Bloc	Québécois	
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continuera	de	demander	 le	 transfert	de	 l’argent	 investi	par	 le	gouvernement	dans	 les	
programmes	sociaux	au	Québec,	afin	qu’ils	soient	gérés	selon	nos	besoins	et	priorités	
spécifiques.

défendre la politique familiale du Québec 
Malgré le fait que les politiques sociales soient clairement une responsabilité du gouvernement 
du Québec, le gouvernement fédéral ne cesse de s’ingérer dans les compétences qui ne sont 
pas les siennes. Le régime québécois d’assurance parentale a d’ailleurs été retardé de près de 
dix ans parce que le gouvernement fédéral contestait la compétence du Québec en la matière !

Aujourd’hui, la politique familiale du Québec est l’une des plus généreuses au monde. Elle  
répond aux attentes et, depuis sa mise en place, la natalité augmente au Québec. La concilia-
tion travail-famille atteint ses objectifs : le taux d’emploi des femmes s’améliore et le taux de  
pauvreté infantile est l’un des plus bas au Canada. Malgré cela, le fédéral tente de s’immiscer, 
par le biais de diverses stratégies nationales, dans la politique familiale du Québec, ce qui limi-
terait la latitude nécessaire au gouvernement du Québec pour améliorer sa propre politique.

4.1.2	 	le	Bloc	Québécois	continuera	de	protéger	 le	choix	que	 le	Québec	a	 fait	de	développer	
sa	propre	politique	familiale	reconnue	à	travers	 le	monde	et	exigera	que	le	gouverne-
ment	fédéral	transfère	au	gouvernement	du	Québec	les	sommes	qu’il	économise	sur	le	
dos	des	familles	québécoises.	ces	économies,	provenant	du	crédit	d’impôt	fédéral	pour	
la	garde	d’enfants,	représentent	184	millions	de	dollars	par	année	depuis	1998,	soit	un	
cumulatif	de	2,4	milliards	de	dollars.

4.2 la digNitÉ de NOs aîNÉs : bONifier le sUPPlÉmeNt de reveNU garaNti (srg)
Plus de 78 000 aînés du Québec, qui sont en très grande majorité des femmes, vivent sous le 
seuil du faible revenu. L’allocation maximale du SRG ne permet même pas aux personnes âgées 
de se sortir de cette situation. 

Le gouvernement fédéral a injustement privé – et prive toujours – ces personnes de revenus 
importants qui leur sont dus. Pour avoir accès au SRG, il faut en faire la demande... Or, des 
dizaines de milliers de personnes âgées au Québec ont été flouées parce qu’elles n’ont pas fait 
leur demande de SRG dès la première année à laquelle elles y avaient droit.
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4.2.1	 	le	Bloc	Québécois	poursuivra	ses	efforts	pour	obtenir	une	bonification	du	Supplément	
de	revenu	garanti	(SrG)	et	s’assurera	que	la	loi	soit	modifiée	de	façon	à	ce	qu’aucun	aîné	
ne	soit	contraint	à	vivre	sous	le	seuil	du	faible	revenu	et	qu’elle	respecte	les	demandes	
sous-mentionnées	:

a)	 en	majorant	d’un	minimum	de	110	dollars	par	mois	le	montant	du	SrG	à	être	versé	;

b)	 	en	 poursuivant	 pendant	 six	 mois	 le	 versement	 de	 la	 pension	 et	 du	 SrG	 à	 l’époux	 ou	 au	
conjoint	de	fait	d’un	prestataire	décédé	;

c)	 en	inscrivant	automatiquement	les	personnes	de	65	ans	admissibles	au	SrG	;

d)	 	en	effectuant	le	paiement	rétroactif	du	SrG	pour	les	personnes	lésées	pour	toute	la	période	
où	les	personnes	y	avaient	droit	;

e)	 en	majorant	l’allocation	au	conjoint	survivant	(alcS)	au	même	niveau	que	le	SrG.

de	plus,	pour	soutenir	les	aînés	les	plus	démunis,	le	Bloc	Québécois	envisagera	également	les	
mesures	suivantes	:
•	une	majoration	du	revenu	familial	admissible	autorisé	par	le	SrG	;
•	que	la	gestion	du	SrG	ne	soit	pas	assujettie	aux	règles	concernant	la	notion	de	couple	;
•	que	l’on	veille	à	ce	que	la	Sécurité	de	la	vieillesse	soit	indexée	au	coût	de	la	vie.

4.3 favOriser la retraite PrOgressive
Les prochaines années marqueront le début d’une mutation démographique caractérisée par 
le vieillissement de la population, ce qui pose des défis particuliers pour le marché du travail et 
l’économie. Un de ces défis consiste à faire face à une pénurie de main-d’œuvre, ce qui cause 
beaucoup de soucis aux entreprises et menace de ralentir l’économie.

Aujourd’hui, les personnes qui ont droit à la retraite sont de façon générale beaucoup plus  
actives et en santé qu’auparavant, et plusieurs souhaitent reporter leur retraite et demeurer 
présentes sur le marché du travail quelques années de plus, à temps partiel, ou le temps de 
transmettre leurs connaissances (mentorat).

Elles doivent cependant compter avec une fiscalité et des lois et règlements qui rendent très peu 
avantageuse, financièrement, la poursuite de leur activité professionnelle. C’est ainsi que l’âge 
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moyen de la retraite a reculé de cinq années, passant de 65 ans en 1970 à 60 ans en 2000	4. Cette 
évolution est contraire aux intérêts économiques du Québec, mais aussi au désir de nombreux 
travailleurs et travailleuses et aux besoins des entreprises.

À la suite du budget 2007-2008, le gouvernement du Québec a pris plusieurs dispositions pour 
rendre la retraite progressive (ou son report) plus avantageuse. Dans le budget 2010, le gou-
vernement fédéral a également pris certaines mesures, notamment pour améliorer les règles 
fiscales s’appliquant aux régimes de pension agréés (RPA). Ces mesures sont cependant nette-
ment insuffisantes et beaucoup plus doit être fait pour que la retraite progressive devienne  
attrayante financièrement pour les travailleuses et travailleurs qui y sont admissibles.

4.3.1	 	le	Bloc	Québécois	entend	soulever	la	question	du	régime	fiscal	et	réglementaire	s’appli-
quant	à	la	retraite,	de	façon	à	rendre	plus	avantageux	la	retraite	progressive	et	le	mentorat.

4.4 sOUteNir les PersONNes à faible reveNU et le lOgemeNt sOCial
De 1994 à 2008, le désengagement fédéral, tant des libéraux que des conservateurs, aurait  
privé, selon le Front d’action populaire en réaménagement urbain (FRAPRU), les mal-logés et 
les sans-abri de près de 52 000 logements sociaux en territoire québécois.

Le fédéral n’a recommencé à investir dans le logement social et abordable qu’à partir de 2001, 
alors que le Québec assumait la construction de logements sociaux sur son territoire. Le  
gouvernement fédéral se doit maintenant de réinvestir massivement dans le logement social, 
communautaire et abordable afin de réparer les torts qu’il a causés. Malheureusement, on 
constate déjà que le fédéral refusera de financer le budget de Remplacement, d’amélioration et 
de modernisation (RAM) du gouvernement du Québec mis sur pied combler les déficits d’entre-
tien des habitations à loyer modique (HLM). Ce retrait dès le 1er avril 2011 du fédéral oblige le 
Québec à couper de 30 % le financement du budget au détriment de la qualité des HLM.

Dans le budget 2009, le gouvernement conservateur a annoncé un investissement de près 
de 2,1 milliards de dollars sur deux ans dans le logement social, ce qui représente la moitié  
de l’investissement demandé par le Bloc Québécois. Bien que la construction de logements 
sociaux pour les personnes âgées et handicapées soit nécessaire, le budget ne propose pas de 
construire des logements sociaux pour les familles les plus démunies. L’investissement du fédé-
ral représente bien peu lorsque les avoirs accumulés de la Société canadienne d’hypothèques 
et de logement (SCHL) ont atteint près de 8,2 milliards de dollars en 2008 et atteindront plus de 

4  Budget du Québec, 2007-2008 : « À titre d’exemple, un travailleur représentatif âgé de 60 ans recevrait, après 

impôts et cotisations, un revenu additionnel net de seulement 4,32 $ pour chaque heure travaillée en retraite 

progressive, alors que son salaire horaire brut est de 28,85 $. »
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16 milliards en 2013, et ce, dans un contexte où le financement fédéral prendra fin le 31 mars 2011 
et où plusieurs logements sociaux devront faire face à la fin des conventions.

Le Bloc Québécois a d’ailleurs déposé le projet de loi C-582 afin qu’une partie des bénéfices non 
répartis de la SCHL provenant de ses activités d’assurance de prêts à l’habitation soit versée au 
Québec et aux provinces, notamment à des fins de logement social et abordable.

4.4.1	 le	Bloc	Québécois	travaillera	afin	:

a)	 	qu’un	 réinvestissement	 progressif	 soit	 effectué	 par	 le	 gouvernement	 fédéral	 jusqu’à		
l’atteinte	 de	 près	 de	 2	 milliards	 de	 dollars	 supplémentaires	 par	 année	 dans	 le	 logement	
social,	abordable	et	sécuritaire	;

b)	 	qu’un	mécanisme	de	gestion	de	surplus	soit	mis	en	place	pour	éviter	la	capitalisation	systé-
matique	des	surplus	de	la	Société	canadienne	d’hypothèques	et	de	logement	(Schl).	ces	
surplus	 devraient	 en	 partie	 servir	 à	 financer	 le	 réinvestissement	 progressif	 que	 le	 Bloc	
Québé	cois	propose,	notamment	aux	fins	suivantes	:
(i)	 servir	au	logement	social	et	abordable	;
(ii)	 encourager	l’offre	de	logements	de	qualité	à	prix	abordable	;
(iii)	 accroître	le	choix	en	matière	d’habitation	;
(iv)	 contribuer	à	la	création	et	au	développement	de	coopératives	d’habitation	;
(v)	 moderniser	les	maisons	d’hébergement	pour	les	personnes	âgées	;

c)  que	 le	 gouvernement	 fédéral	 accélère	 le	 processus	 de	 négociations	 avec	 Québec	 sur	 le	
transfert	complet	des	responsabilités	en	matière	d’habitation	;

4.4.2	 le	Bloc	Québécois	prendra	les	mesures	nécessaires	pour	:	

a)	 	que	 le	 gouvernement	 fédéral	 reconduise	 les	 conventions	 d’exploitation	 de	 logements		
sociaux	qui	seront	prochainement	caduques	;

b)	 	que	le	soutien	financier	du	gouvernement	fédéral	se	poursuive	à	la	fin	de	ces	conventions	
pour	les	maintenir	en	bon	état	;

c)	 	que	la	gestion	de	ces	immeubles	ne	soit	pas	accomplie	par	des	acquéreurs	privés.
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4.5 COmbattre l’itiNÉraNCe
Pour l’ensemble du Canada, il y aurait 150 000 personnes sans abri. L’itinérance n’est pas un 
choix de vie, mais plutôt la manifestation d’une absence de choix. Les groupes travaillant dans 
le milieu de l’itinérance au Québec font face à un manque de financement. Bon an mal an, le 
financement destiné aux organismes québécois se situe sous la barre des 20 % de l’enveloppe 
fédérale globale destinée à l’itinérance. Le fédéral annoncera sous peu les nouvelles orienta-
tions du financement pour 2011-2014, mais devra respecter ce qui se fait au Québec.

4.5.1	 	le	Bloc	Québécois	estime	que	les	programmes	d’habitation	et	d’itinérance	doivent	être	
intégrés	à	une	politique	sociale	complète	et	cohérente.	par	conséquent,	en	attendant	le	
transfert	et	les	enveloppes	qui	s’y	rattachent,	nous	travaillerons	à	obtenir	la	bonification	
du	programme	afin	que	le	Québec	bénéficie	de	sa	juste	part,	soit	50	millions	de	dollars	
par	année,	et	que	la	manière	de	fonctionner	spécifiquement	québécoise	soit	protégée.

4.6 PrOgramme de sOUtieN dU reveNU POUr les travailleUses et les travailleUrs âgÉs
Le Programme de soutien du revenu pour les travailleuses et les travailleurs âgés  
permettrait d’établir un pont entre les prestations d’assurance-emploi et celles de la Régie des 
rentes. Depuis 1993, les gouvernements libéraux et conservateur ont constamment considéré 
le soutien financier aux travailleuses et aux travailleurs âgés qui ont perdu leur emploi comme 
une mesure inopportune à leur réinsertion dans le marché du travail. En effet, le gouvernement 
conservateur est fermement opposé à un programme de soutien du revenu tel que proposé par 
le Bloc Québécois.

Nous estimons pourtant qu’un tel programme, qui serait financé à 70 % par le fédéral et à 30 % 
par le Québec et les provinces, coûterait un maigre 60 millions à Ottawa. Il pourrait aider les 
travailleuses et les travailleurs âgés à se rendre à l’âge normal de la retraite dans la dignité.

Au lieu de cela, les conservateurs développent l’Initiative ciblée pour les travailleurs âgés (ICTA), 
destinée à reformer les travailleuses et les travailleurs âgés. Bien que cette initiative puisse 
aider certains travailleurs, il demeure que plusieurs d’entre eux se verront forcés de gruger dans 
leurs économies et leurs actifs s’ils ne trouvent pas un emploi après leur formation.

4.6.1	 	le	 Bloc	 Québécois	 incitera	 le	 gouvernement	 fédéral	 à	 mettre	 en	 place	 un	 véritable		
programme	de	soutien	du	revenu	pour	les	travailleuses	et	les	travailleurs	âgés,	notam-
ment	par	le	dépôt	d’un	projet	de	loi.
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4.7 amÉliOrer le rÉgime d’assUraNCe-emPlOi : des sOlUtiONs POUr ÉlimiNer les iNÉgalitÉs
Il y a déjà 15 ans de cela, le gouvernement libéral a sabré de façon éhontée dans le programme 
d’assurance-emploi. Aujourd’hui, sous les conservateurs, moins de la moitié des chômeuses et 
des chômeurs ayant cotisé au régime reçoivent des prestations, et rien n’est fait concrètement 
pour améliorer l’accessibilité au régime.

Le gouvernement fédéral a recueilli, jusqu’à la fin de l’année 2007, plus de 54 milliards de dollars 
de plus en cotisations qu’il n’a pas versés en prestations. Ainsi, durant toute cette période, le 
gouvernement fédéral a détourné cet argent vers d’autres fins que celles pour lesquelles il était 
originellement destiné. Il s’est donc approprié ces sommes et en a disposé à sa guise, en viola-
tion complète de l’esprit de la Loi sur l’assurance-emploi, alors qu’il appartenait aux cotisants et 
cotisantes. Pire, les conservateurs, avec la complicité des libéraux, ont effacé la dette du fédéral 
à l’égard de la caisse et de ses cotisants : un vol estimé à 57 milliards de dollars rendu légal par 
le projet de loi C-9.

Avec les nombreuses pertes d’emplois qu’a engendrées la crise, la caisse d’assurance-emploi 
sera déficitaire cette année. Mais ce déficit, que le gouvernement comble, représente à peine plus 
du dixième des sommes que le gouvernement a pigées dans la caisse au fil des ans. Le taux de 
cotisation augmentera au cours des prochaines années non pas pour bonifier le régime, mais pour 
combler la dette. Plusieurs analystes prévoient que les tours de « passe-passe » des conservateurs 
et des libéraux pavent la voie à un nouveau « vol » du compte de l’assurance-emploi – maintenant 
le compte d’opération de l’assurance-emploi – de plusieurs milliards de dollars en conformité avec 
la nouvelle loi. « Qui a volé l’argent des chômeurs ? » scandiez-vous en 2004 !

Le Bloc Québécois soutient que le régime d’assurance-emploi a un besoin urgent d’être modifié en 
profondeur afin de lui permettre de remplir adéquatement sa mission, telle qu’elle a été conçue.

4.7.1	 	c’est	 pourquoi	 le	 Bloc	 Québécois	 travaillera	 sans	 relâche	 afin	 que	 ses	 solutions	 au		
problème	soient	mises	en	vigueur.	parmi	celles-ci	:

a)	 établir	un	seuil	d’admissibilité	de	360	heures	pour	tous	;

b)	 éliminer	le	délai	de	carence	de	deux	semaines	;

c)	 hausser	le	taux	des	prestations	de	55	à	60	%	du	salaire	gagné	;

d)	 effectuer	le	calcul	basé	sur	les	12	meilleures	semaines	de	travail	;

e)	 	étudier	la	possibilité	d’étendre	le	régime,	sur	une	base	volontaire,	aux	travailleuses	et	aux	
travailleurs	autonomes	;
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f)	 	exempter	 les	 travailleuses	et	 les	 travailleurs	étrangers	 temporaires	de	cotiser	au	régime	
puisqu’ils	n’ont	pas	droit	aux	prestations	;

g)	 	rembourser	les	cotisations	versées	par	les	étudiantes	et	étudiants	à	temps	plein	au	régime	
d’assurance-emploi	jusqu’à	concurrence	de	3	000	dollars	;

h)	 	mettre	en	place	un	programme	de	soutien	du	revenu	pour	les	travailleuses	et	les	travailleurs	
âgés	;	

i)	 	permettre	aux	prestataires	d’accéder	à	une	 formation	dans	 le	cas	où	 ils	veulent	 terminer	
leurs	 études	 secondaires	 ou	 entreprendre	 une	 formation	 professionnelle	 reconnue	 par	 le	
gouvernement	du	Québec	sans	en	être	pénalisés	;

j)	 mettre	en	place	une	nouvelle	approche	qui	présume	la	bonne	foi	des	demandeurs	;

k)	 	que	 le	 budget	 d’emplois	 d’été	 canada	 soit	 indexé	 en	 fonction	 du	 niveau	 du	 salaire	 mini-
mum	 et	 de	 l’augmentation	 du	 coût	 de	 la	 vie	 afin	 d’atteindre	 123,5	 millions	 de	 dollars,	 et	
que	les	responsabilités	et	les	budgets	de	la	Stratégie	jeunesse	emploi	soient	transférés	au	
gouverne	ment	du	Québec.

4.8 sOUtieN aUx aidaNts NatUrels
Au Québec seulement, on estime à 300 000 le nombre de personnes qui remplissent le rôle 
d’aidants auprès d’aînés, sans compter ceux et celles qui appuient les personnes atteintes de 
maladies chroniques. À leur tour, ces assistantes et assistants ont besoin d’aide pour supporter 
le fardeau financier qu’exigent les soins prodigués à leurs proches afin d’éviter qu’ils n’arrivent 
au bout du rouleau, en proie à la détresse.

Compte tenu du vieillissement de la population et de la pression importante que cette situation 
entraînera sur les familles et le système de santé québécois, il est important d’instaurer des 
mesures fiscales destinées spécifiquement à soutenir les proches aidants, qui sont principale-
ment des femmes et des conjoints.

4.8.1	 	le	Bloc	Québécois	reconnaît	qu’il	est	urgent	de	bonifier	le	crédit	d’impôt	pour	les	aidants	
naturels	et	propose	de	le	faire	à	hauteur	de	250	millions	de	dollars	sur	cinq	ans,	tout	en	
ouvrant	le	crédit	d’impôt	pour	aidants	naturels	aux	conjoints.

en	outre,	le	Bloc	Québécois	demande	le	règlement	des	contentieux	d’une	somme	de	5	milliards	
de	dollars	qui	permettrait	au	Québec	d’améliorer	ou	de	mettre	sur	pied	ses	propres	initiatives	
pour	venir	en	aide	à	sa	population.	
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les travailleUses et les travailleUrs QUÉbÉCOis

5.1 lOis dU travail : NON à deUx CatÉgOries de travailleUrs !
Il est inadmissible qu’il existe encore, en 2011, deux catégories de travailleuses et travailleurs au 
Québec, soit ceux assujettis au Code canadien du travail et ceux régis par le Code du travail du 
Québec. Même si l’égalité est l’un des principes fondamentaux sur lesquels est bâtie la nation 
québécoise, les deux ne jouissent pas des mêmes normes et des mêmes conditions de travail 
minimales, et l’une des catégories de travailleurs n’est pas aussi bien protégée que l’autre sur 
le marché du travail.

Les employés du gouvernement fédéral et des sociétés de la Couronne, des banques, du trans-
port interprovincial et international (maritime, aérien, ferroviaire et routier), de la manu tention 
du grain, des télécommunications, de même que ceux qui travaillent dans les réserves où  
habitent les Premières Nations sont touchés par cette inégalité. En effet, ils sont nettement 
désavantagés en ce qui concerne, entre autres, l’équité salariale, le harcèlement psycho logique, 
le retrait préventif et le droit d’avoir un sain pouvoir de négociation avec leur employeur. Le 
Code canadien étant moins généreux et moins équitable que le Code québécois, il se doit d’être  
harmonisé avec celui-ci. 

l’équité en emploi : le curriculum vitae (Cv) anonyme
Par ailleurs, malgré de multiples programmes fédéraux visant à éliminer la discrimination en 
emploi, plusieurs catégories de personnes sont souvent discriminées sur d’autres critères que 
leur compétence, leur formation ou leur expérience. Le Bloc Québécois croit que l’accès au 
marché du travail à des conditions justes et équitables est un pas vers une meilleure intégration 
sociale et une participation citoyenne accrue.

5.1.1	 	c’est	 pourquoi	 le	 Bloc	 Québécois	 déposera	 un	 projet	 de	 loi	 visant	 à	 mettre	 en	 place,	
dans	la	fonction	publique	et	dans	les	entreprises	qui	sont	sous	compétence	fédérale,	la		
pratique	du	cv	anonyme	en	biffant	le	nom,	le	prénom,	l’âge,	le	sexe,	l’origine	et	l’adresse	
de	la	candidate	ou	du	candidat	avant	la	remise	de	son	cv	aux	recruteurs.

5.2 CONtre le reCOUrs aUx briseUrs de grève
S’il y a déjà 30 ans que le Québec a adopté une législation interdisant formellement le recours 
aux briseurs de grève, le Code canadien du travail prend encore le parti des patrons au détriment 
des salariés qui tentent légitimement d’exprimer leurs revendications. Le Bloc Québécois a  



LA
 P

O
P

U
LA

TI
O

N
 Q

U
ÉB

ÉC
O

IS
E

Pa
r

ti
e 

e
Pa

r
ti

e 
d

Pa
r

ti
e 

C
Pa

r
ti

e 
b

Pa
r

ti
e 

a

plateforme	électorale partie	B la	population	QuéBécoiSe

64

déposé un projet de loi pour modifier le Code canadien du travail de façon à interdire l’utilisation 
de travailleurs et travailleuses de remplacement. 

Bien que le Code canadien du travail comporte déjà des dispositions obligeant à la fois  
l’employeur et les syndiqués à maintenir les services essentiels, les conservateurs ont décidé  
d’en faire un prétexte pour justifier leur refus d’appuyer le projet de loi du Bloc Québécois. 
Les députées et députés conservateurs du Québec ont choisi leur camp, et ce n’est pas celui  
du Québec.

Michael Ignatieff, dans une tentative hypocrite de rapprochement avec les travailleuses et les 
travailleurs, s’était déclaré en faveur de telles mesures, allant même jusqu’à affirmer qu’il sou-
tiendrait une telle initiative en Chambre. Malheureusement pour les travailleurs et travailleuses, 
le chef libéral n’a même pas cru bon de se présenter au vote et n’a donné aucune directive claire 
à ses troupes, sabotant ainsi l’initiative du Bloc Québécois.

5.2.1	 	le	Bloc	Québécois	veillera	à	ce	que	toutes	les	iniquités	et	les	injustices	qu’il	a	maintes		
fois	 soulevées	 en	 chambre	 soient	 corrigées	 au	 nom	 des	 milliers	 de	 travailleuses	 et		
travailleurs	du	Québec	qui	en	sont	affectés.	il	déposera	à	nouveau	un	projet	de	loi	anti-
briseurs	 de	 grève	 à	 la	 chambre	 des	 communes	 et	 reviendra	 à	 la	 charge	 tant	 qu’il	 ne	
sera	pas	adopté.	de	plus,	il	verra	à	ce	que	ce	projet	de	loi	tienne	compte	du	phénomène		
du	télétravail.

5.3 la laNgUe de travail aU QUÉbeC, C’est le fraNçais !
La loi 101 est appliquée partout au Québec, sauf dans les établissements fonctionnant sous 
compé tence fédérale. À l’heure actuelle, les Québécoises et les Québécois qui travaillent dans 
des entreprises privées de compétence fédérale – notamment les banques, les télécommuni-
cations, la radiodiffusion, les transports maritimes et interprovinciaux – ne sont pas protégés 
par la Charte de la langue française.

Si les conservateurs reconnaissent la nation, ils font fi de tout ce qui peut la caractériser. À deux 
reprises, les troupes de Stephen Harper ont voté contre le projet de loi sur la Charte de la langue 
française du Bloc Québécois qui aurait obligé les entreprises de compétence fédérale à appli-
quer la loi 101 à l’intérieur de leurs murs. 

Quant au Parti libéral, c’est le parti du bilinguisme et du multiculturalisme… Lorsque le Bloc 
Québécois a présenté son projet de loi afin que le gouvernement fédéral reconnaisse et respecte 
la Charte de la langue française au Québec, Michael Ignatieff n’a même pas daigné se présenter 
en Chambre pour le vote ! Pour lui, les Québécoises et Québécois ne sont que des Américains 
qui parlent français ! 
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5.3.1	 	le	Bloc	Québécois	redéposera	son	projet	de	loi	sur	la	langue	officielle	du	Québec	afin	
d’obliger	le	gouvernement	fédéral	et	ses	institutions	à	reconnaître	la	charte	de	la	langue	
française	et	d’y	soumettre	les	entreprises	sous	compétence	fédérale	comme	le	reste	des	
entreprises	québécoises.	de	plus,	le	Bloc	Québécois	demandera	au	gouvernement	fédé-
ral	d’être	plus	vigilant	dans	toutes	ses	correspondances	avec	ses	employés	et	employées	
en	s’assurant	de	leur	offrir	des	documents	dans	un	français	de	qualité	en	tout	temps.

JUstiCe et sÉCUritÉ PUbliQUe

6.1 NON à UN système basÉ sUr la dÉmagOgie PlUtôt QUe la JUstiCe
Depuis son accession au pouvoir, le gouvernement conservateur a multiplié les positions idéo-
logiques en matière de justice et de sécurité publique et a adopté un discours alarmiste à l’égard 
de la criminalité.

S’il est vrai que la lutte contre la criminalité est essentielle, surtout lorsque les victimes sont 
des enfants, il n’en demeure pas moins que la criminalité est en baisse au Québec, comme au 
Canada, depuis une quinzaine d’années. 

Plutôt que de corriger réellement des problèmes, les conservateurs, en prenant une voie simi-
laire à celle qu’ont empruntée les États-Unis, risquent d’en créer de plus sévères. Le modèle 
américain, basé sur de longues peines d’emprisonnement et un minimum d’investissement 
dans la réhabilitation, est indéniablement un échec à ne pas reproduire. Avec un taux d’homicide 
cinq fois supérieur à celui du Québec, malgré un taux d’incarcération sept fois plus élevé qu’au 
Canada, les États-Unis font piètre figure parmi les pays occidentaux. Ces résultats éloquents de-
vraient être un repoussoir suffisant ! Pourtant, loin d’apprendre de l’échec du modèle américain, 
les conservateurs sont constamment à la recherche de situations exceptionnelles qui pourront 
justifier leurs mesures les plus populistes.

Pour sa part, le Bloc Québécois cherche toujours à identifier les vrais problèmes puis à les  
corriger de façon efficace à court et à long terme. 
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6.1.1	 	le	Bloc	Québécois	proposera	des	mesures	législatives	concrètes	et	efficaces	pour	pro-
téger	les	personnes	vulnérables,	notamment	les	enfants	et	les	victimes	de	traite	de	per-
sonnes.

davantage de moyens à la stratégie nationale pour la prévention du crime
Le Bloc Québécois croit fermement que la prévention est un élément fondamental dans la lutte 
contre la criminalité. À ce titre, la Stratégie nationale pour la prévention du crime (SNPC) est à 
l’origine d’initiatives extrêmement porteuses qui ont un impact véritable pour réduire la crimi-
nalité, soit le Fonds d’action pour la prévention du crime, le Fonds de recherche et de dévelop-
pement des connaissances de la prévention du crime ainsi que le Fonds des services policiers, 
correctionnels et communautaires.

La SNPC, qui relève de Sécurité publique Canada, est mise en œuvre par le Centre national de 
prévention du crime. Puisque les projets pour le Québec sont approuvés conjointement par le 
ministère de la Sécurité publique du Québec et Sécurité publique Canada, ils sont mieux adaptés 
à la réalité québécoise.

6.1.2	 	le	Bloc	Québécois	se	 réserve	 la	possibilité	de	proposer	que	 le	Québec	ait	 son	propre	
code	criminel,	qui	répondra	plus	spécifiquement	aux	valeurs	et	aux	besoins	des	Québé-
coises	et	Québécois.

6.1.3	 	le	Bloc	Québécois	demande	une	bonification	du	budget	de	la	Stratégie	nationale	pour	la	
prévention	du	crime.

envoyer les enfants en prison, pas question !
L’idéologie conservatrice est simple : il faut punir les délinquants, même lorsque ceux-ci sont 
de jeunes adolescents, voire des enfants. Alors que, pour les jeunes, l’avenue qui fonctionne est 
celle de la réhabilitation et de la réinsertion, les conservateurs abordent l’incarcération comme 
une mesure à prioriser et parlent de l’emprisonnement des jeunes comme une mesure efficace 
pour lutter contre la criminalité juvénile.

Le consensus québécois préconisant une sentence fondée sur la situation de l’adolescent et non 
sur le crime commis est de loin préférable. L’envoyer à ces écoles du crime que sont les institu-
tions carcérales ne fera rien pour assurer sa réhabilitation et lui donner la chance de reprendre 
sa vie en main.
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6.1.4	 	le	Bloc	Québécois	ne	permettra	pas	au	gouvernement	fédéral	de	remettre	en	cause	les	
avancées	du	Québec	en	matière	de	lutte	contre	la	criminalité	chez	les	adolescents,	et	favo-
risera	la	réhabilitation	et	la	réinsertion	sociale	de	ces	derniers	et	non	l’emprisonnement.	

le registre des armes à feu : la mauvaise foi des conservateurs
Ce registre avait longtemps été réclamé par les forces policières québécoises, les organismes 
de prévention de la violence et du suicide, ainsi que par une bonne partie de la population en 
général. Il est peu dispendieux à opérer et fonctionne bien.

Malgré l’utilité incontestable du registre, les conservateurs l’ont toujours détesté pour des rai-
sons purement idéologiques. Parallèlement à leur tentative de l’abolir par des projets de loi 
successifs, ils passent outre l’opposition du Parlement en amnistiant toutes les personnes qui 
n’enregistrent pas leur arme. Les gens s’inscrivant moins à ce registre, il en devient d’autant 
moins efficace. 

6.1.5	 	le	 Bloc	 Québécois	 s’oppose	 fermement	 à	 l’abolition	 du	 registre	 et	 il	 proposera	 d’en		
rendre	l’inscription	gratuite.	de	plus,	il	exigera	la	fin	de	l’amnistie	décrétée	par	le	gouver-
nement	le	17	mai	2006	et	devant	prendre	fin	le	16	mai	2011.

6.1.6	 	le	Bloc	Québécois	dénonce	l’incurie	du	gouvernement	fédéral	concernant	le	report	sans	
raison	valable	de	la	date	d’entrée	en	vigueur	du	règlement	sur	le	marquage	obligatoire	
des	armes	à	feu	importées,	une	mesure	qui	permettrait	de	mieux	contrer	l’entrée	illégale	
des	armes	à	feu	sur	le	territoire	québécois.

Peine de mort : ne rouvrons pas ce vieux débat
Une autre position idéologique des conservateurs a été révélée au grand jour. Coup sur coup, 
ils ont refusé d’intervenir auprès des États-Unis pour demander que la peine de mort d’un  
Canadien soit commuée en peine de prison à vie et ont décliné l’invitation qui leur était faite de 
parrainer une résolution présentée à l’Assemblée générale des Nations Unies demandant un 
moratoire sur ce châtiment cruel.

6.1.7	 	le	Bloc	Québécois	estime	que	le	débat	entourant	la	peine	de	mort	est	réglé,	et	il	s’oppo-
sera	à	toute	tentative	conservatrice	de	nous	ramener	des	dizaines	d’années	en	arrière.	
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la lutte contre le trafic illicite des armes à feu
Le gouvernement fédéral doit lutter plus efficacement contre la contrebande d’armes puisque 
près de 50 % des armes de poing trouvées sur les lieux des crimes sont des armes qui sont 
vraisemblablement entrées illégalement au Canada.

Le Bloc Québécois a dénoncé l’incurie du gouvernement fédéral concernant le report sans rai-
son valable de la date d’entrée en vigueur du règlement sur le marquage obligatoire des armes 
à feu importées, une mesure qui permettrait de mieux contrer l’entrée illégale des armes à feu 
sur le territoire montréalais. Pour le Bloc Québécois, il est impératif qu’une telle réglementation 
soit en vigueur sans tarder. 

Le règlement sur le marquage des armes à feu date du 29 novembre 2004. Il devait initialement 
entrer en vigueur le 1er avril 2006. Les libéraux, en 2005, ont repoussé une première fois l’entrée  
en vigueur du règlement au 1er décembre 2007. Les conservateurs, en novembre 2007, ont  
repoussé son entrée en vigueur au 1er décembre 2009.

6.2 JUstiCe : les sOlUtiONs PrOPOsÉes Par le blOC QUÉbÉCOis
Le Bloc Québécois est fier d’avoir été le premier parti à Ottawa à avancer l’idée d’une loi anti-
gang et en a fait l’un de ses principaux chevaux de bataille jusqu’à son adoption finale par le 
Parlement fédéral. Les condamnations obtenues à l’issue du « mégaprocès » des Hells Angels 
en 2004 témoignent avec éloquence de l’utilité d’une telle loi.

Le Bloc Québécois est également fier d’avoir réussi à convaincre les autres partis politiques 
fédéraux de la nécessité d’imposer aux membres des organisations criminelles condamnés le 
devoir de justifier, par preuve prépondérante, la provenance de leurs biens. En effet, ce sont 
maintenant ces derniers qui doivent justifier que l’argent et les biens qui leur ont été confisqués 
par les forces de l’ordre n’ont pas été acquis à la suite d’activités criminelles et qu’ils ne vivent 
pas des profits de la criminalité.

Aujourd’hui, ces lois permettent aux organismes qui sont responsables de leur application d’avoir 
recours à un ensemble d’outils législatifs et réglementaires pour poursuivre plus efficace ment 
en justice les organisations ou les associations criminelles.

améliorer la lutte contre les organisations criminelles
Le Bloc Québécois a été de tous les combats pour lutter contre le crime organisé et il a remporté 
plusieurs batailles, notamment l’adoption de la loi antigang et l’abolition des billets de 1000 dol-
lars, qui facilitaient le blanchiment d’argent. 

Malgré les succès des récentes opérations policières, le crime organisé demeure une probléma-
tique importante, notamment parce qu’il nourrit la contrebande de produits illicites et s’infiltre 
dans plusieurs secteurs de l’économie. Il doit donc être combattu avec acharnement. 
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6.2.1	 	le	 Bloc	 Québécois	 suggère	 de	 rendre	 illégales	 les	 organisations	 criminelles	 comme	
les	hells	angels	et	autres	groupes	similaires.	 il	n’existe	aucune	raison	permettant	de	
justifier	 que	 ces	 regroupements,	 qui	 ont	 pour	 but	 l’enrichissement	 par	 des	 moyens		
criminels	 et	 qui,	 conséquemment,	 perturbent	 l’économie	 réelle,	 puissent	 bénéficier	
d’une	existence	légale.

6.2.2	 	le	Bloc	Québécois	suggère	aussi	que	 le	code	criminel	soit	modifié	de	 façon	à	ce	que	
le	port	de	symboles,	de	signes	ou	de	représentations	 identifiant	des	 individus	comme		
membres	d’une	organisation	criminelle	reconnue	comme	telle	par	un	juge	soit	illégal.

6.2.3	 	le	Bloc	Québécois	estime	que,	 tout	comme	un	membre	d’une	organisation	criminelle	
déclaré	 coupable	 doit	 démontrer	 que	 ses	 biens	 ne	 sont	 pas	 le	 fruit	 de	 son	 crime,	 les	
personnes	déclarées	coupables	de	vol	d’automobile,	de	prêt	usuraire,	de	vol	qualifié,	de	
fraude	ou	de	vol	de	plus	de	5000	dollars	ainsi	que	de	contrefaçon	de	monnaie	devraient	
aussi	faire	cette	démonstration.

Contrer les gangs de rue
Le phénomène des gangs de rue inquiète. Or, les forces policières ne disposent pas de moyens 
suffisants pour lutter avec un maximum d’efficacité contre ces criminels.

6.2.4	 	depuis	 juin	 2007,	 le	 Bloc	 Québécois	 a	 fait	 connaître	 de	 nouvelles	 propositions	 afin	 de	
doter	les	policiers	d’outils	mieux	adaptés	pour	mettre	en	échec	les	gangs	de	rue	et	le	
crime	organisé	:

a)	 	la	 création	 d’un	 fonds	 permettant	 au	 Québec	 et	 aux	 provinces	de	 former	 des	 procureurs		
de	la	couronne	spécialisés	dans	les	procès	liés	aux	gangs	de	rue.	cette	proposition	s’inspire	
de	l’expérience	du	gouvernement	du	Québec,	qui	a	créé	le	Bureau	de	lutte	au	crime	organisé	
(Blaco)	en	2001	avec	des	équipes	de	procureurs	spécialisés	en	matière	de	crime	organisé.	
la	 création	 de	 procureurs	 spécialisés	 a	 permis	 au	 Blaco	 d’obtenir	 la	 condamnation	 de	
286	personnes	pour	des	accusations	de	gangstérisme	;

b)	 	puisque	la	technique	du	système	de	positionnement	mondial	 (GpS)	est	utile	aux	policiers	
pour	faire	la	preuve	des	déplacements	des	individus	membres	de	gangs	et	pour	les	relier	
entre	eux,	le	Bloc	Québécois	propose	de	prolonger	les	mandats	obtenus	pour	les	enquêtes	
effectuées	au	moyen	de	filature	par	GpS	de	manière	à	ce	qu’ils	aient	la	même	durée	que	le	
mandat	d’écoute	électronique,	soit	un	an.
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rationaliser les libérations conditionnelles
Le Bloc Québécois a toujours adopté une approche équilibrée quant au système correctionnel en 
favorisant des mesures qui permettent de réhabiliter les criminels tout en maintenant à l’écart 
de la société les personnes qui mettent la sécurité des citoyens et citoyennes en danger.

Or, en relâchant prématurément certains prisonniers, le système de libération conditionnelle, 
tel qu’il existe aujourd’hui au Canada, a ceci de regrettable qu’il contrecarre l’évaluation faite par 
le juge lors de la détermination de la sentence et qu’il est de nature à déconsidérer l’adminis-
tration de la justice auprès de la population, qui estime souvent que la majorité des peines ne 
sont pas assez sévères.

Le Bloc Québécois fait confiance aux juges et croit qu’ils sont les mieux placés pour déterminer 
les peines les plus appropriées. D’autres mécanismes permettant des libérations anticipées 
existent ; cependant, ces libérations doivent se faire à la pièce et non de façon quasi automatique.

6.2.5	 	le	 Bloc	 Québécois	 demande	 l’abolition	 de	 la	 procédure	 d’examen	 expéditif	 (libération	
quasi	automatique	au	sixième	de	 la	peine)	afin	que	soit	 instauré	un	équilibre	entre	 la	
crédibilité	du	système	de	justice,	l’objectif	de	réhabilitation	et	la	dénonciation	du	crime.

6.2.6	 	le	Bloc	Québécois	souhaite	que	le	caractère	quasi	automatique	de	la	libération	d’office	
(aux	deux	 tiers	de	 la	peine)	soit	 remplacé	par	 le	principe	de	 l’évaluation	 formelle	des	
détenus	par	un	professionnel	quant	au	risque	global	de	récidive	qu’ils	représentent	pour	
la	communauté.

Crimes économiques : pour des mesures efficaces
Au cours des dernières années, de nombreuses fraudes financières ont été révélées au grand 
jour. Les victimes de ces petites et grandes fraudes qui ont alimenté l’actualité méritent, en plus 
de toute notre sympathie, que l’on se penche sur des mesures efficaces pour contrer ceux qu’on 
appelle maintenant les « criminels à cravate ».

Au terme d’une sérieuse réflexion, le Bloc Québécois a dévoilé, au début du mois de septembre 
2009, un plan en six points pour faire la vie dure aux fraudeurs et éviter que d’autres investis-
seurs ne perdent les économies de toute une vie.
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6.2.7	le	Bloc	Québécois	propose	:

a)	 	l’abolition	 complète	 de	 la	 libération	 au	 sixième	 de	 la	 peine.	 le	 Bloc	 Québécois	 propose		
depuis	juin	2007	l’abolition	de	cette	mesure	qui	mine	la	crédibilité	du	système	judiciaire.	une	
telle	abolition	permettrait	donc	de	prolonger	les	peines	d’emprisonnement	pour	les	frau-
deurs,	même	pour	ceux	qui	sont	déjà	arrêtés	et	qui	attendent	leur	procès	criminel.	Se	disant	
en	accord	avec	cette	mesure,	le	gouvernement	conservateur	a	pourtant	refusé	par	deux	fois	
de	l’adopter	par	la	procédure	accélérée	;

b)	 	des	 amendements	 aux	 dispositions	 du	 code	 criminel	 sur	 la	 confiscation	 des	 fruits	 de	 la	
crimi	nalité	pour	y	 inclure	des	dispositions	englobant	les	fraudes	de	plus	de	5000	dollars.	
cela	obligerait	les	fraudeurs,	une	fois	leur	culpabilité	reconnue,	à	faire	la	preuve	que	leurs	
biens	ont	été	acquis	légalement,	à	défaut	de	quoi	ils	seront	saisis	;

c)	 	une	réorganisation	des	corps	policiers	(notamment	de	la	Grc)	afin	de	créer	des	escouades	
multidisciplinaires	spécialisées	dans	les	crimes	économiques.	le	Bloc	Québécois	considère	
que,	si	beaucoup	d’efforts	ont	été	déployés	pour	lutter	contre	les	crimes	violents	et	le	trafic	
de	drogue,	 les	crimes	économiques	ont	été	négligés.	la	création	d’escouades	multidisci-
plinaires	qui	intégreraient	dans	leurs	rangs	des	spécialistes	en	comptabilité	et	des	avocats	
permettrait	à	la	fois	de	déceler	rapidement	les	fraudes	et	de	poursuivre	plus	fréquemment	
et	plus	rapidement	les	fraudeurs.	preuve	de	la	pertinence	de	cette	proposition,	le	13	sep-
tembre	2009,	le	gouvernement	du	Québec	a	donné	le	feu	vert	à	la	formation	d’une	équipe	
mixte	de	lutte	contre	les	fraudes	financières.	même	s’il	ne	s’agit	pas	d’une	véritable	équipe	
multidisciplinaire,	encore	une	fois,	le	Québec	a	pris	une	longueur	d’avance	sur	le	canada	;

d)	 	l’obligation	 pour	 les	 banques	 de	 rapporter	 les	 irrégularités	 dans	 les	 comptes	 en	 fidéi-
commis	à	l’autorité	des	marchés	financiers	et	à	l’ordre	professionnel	de	la	personne	visée.		
cette	 mesure	 permettrait	 aux	 organismes	 réglementaires	 de	 déceler	 rapidement	 les		
transactions	frauduleuses	et	d’intervenir	avant	que	toutes	 les	économies	des	épargnants	
soient	détournées	;

e)	 	un	examen	des	modifications	qui	pourraient	être	apportées	à	la	loi	de	l’impôt	sur	le	revenu	
pour	venir	en	aide	aux	victimes	d’une	 fraude,	notamment	 l’introduction	d’une	disposition	
leur	permettant	de	déduire	de	leur	revenu	les	sommes	volées	au	lieu	que	celles-ci	ne	soient	
considérées	comme	des	pertes	en	capital	;

f)	 	une	modification	à	la	loi	de	l’impôt	sur	le	revenu	pour	que	cesse	l’utilisation	des	paradis	fis-
caux	cautionnée	par	les	libéraux	et	les	conservateurs.	cette	pratique	permet	à	des	individus	
et	compagnies	de	cacher	de	l’argent	et	d’échapper	au	fisc.
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la contrebande du tabac
On assiste depuis quelques années à une recrudescence de la contrebande du tabac, aussi 
bien au Québec qu’au Canada. En plus de contrevenir à la loi et d’encourager le tabagisme, 
notamment chez les jeunes, par la vente de produits du tabac à des prix moins élevés et sans les 
mêmes restrictions que dans les points de vente légaux, cette activité prive les gouvernements 
de recettes qui, autrement, pourraient contribuer au bien commun.

6.2.8	 	le	Bloc	Québécois	propose	que	le	gouvernement	fédéral	prenne	des	mesures	musclées	
pour	mettre	un	terme	à	ce	trafic	 illégal	et	qu’il	 travaille	de	concert	avec	les	différents	
intervenants	liés	à	cette	problématique.

6.3 UN rÉel sOUtieN aUx viCtimes d’aCtes CrimiNels
Dans leur discours, les conservateurs accusent faussement le Bloc Québécois d’être insensible 
au sort des victimes. Or, alors que nous avons déposé et fait adopter en deuxième lecture un 
projet de loi pour leur venir en aide, les conservateurs ont réduit de plus d’un tiers les subven-
tions et les contributions destinées à l’Initiative pour les victimes d’actes criminels. Par ailleurs, 
ils ont attendu trois mois et demi avant de remplacer l’ombudsman des victimes. Parions que 
s’il avait été question d’alourdir les peines ou de construire des prisons, ils auraient trouvé les 
moyens d’être plus efficaces !

Parents de victimes d’actes criminels
Il est terrible de penser que les familles et parents de victimes d’actes criminels doivent conti-
nuer à travailler comme si rien ne leur était arrivé. Il faut absolument que le gouvernement 
fédéral emboîte le pas à Québec, qui a modifié sa législation, afin de permettre à ces personnes 
de s’absenter du travail tout en conservant leur lien d’emploi.

6.3.1	 	le	 Bloc	 Québécois	 demande	 au	 gouvernement	 fédéral	 d’ajuster	 le	 code	 canadien	 du		
travail	 afin	 que	 les	 parents	 et	 les	 conjoints	 de	 victimes	 d’actes	 criminels	 qui	 sont		
employés	par	une	entreprise	sous	compétence	fédérale	bénéficient	du	même	traitement	
que	les	parents	et	les	conjoints	de	victimes	qui	relèvent	de	la	loi	sur	les	normes	du	travail	
du	Québec.	

C’est une chose de permettre aux personnes de maintenir leur lien d’emploi, mais si elles n’ont plus 
de revenus pour subvenir aux besoins des autres membres de la famille, le résultat sera le même : 
elles seront contraintes à revenir au travail rapidement pour des considérations économiques.
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Le gouvernement doit leur permettre de toucher des prestations d’assurance-emploi, qui 
s’échelonneraient sur une période pouvant aller jusqu’à 52 semaines, afin qu’elles aient de quoi 
subvenir à leurs besoins durant leur arrêt de travail.

Pour atténuer ces problèmes, le Bloc Québécois a déposé le projet de loi C-343 qui, malgré 
l’opposition des conservateurs, a franchi la deuxième lecture. Ce projet de loi consiste, d’abord, 
à modifier le Code canadien du travail pour permettre aux victimes et aux parents de victimes 
d’actes criminels de s’absenter et de conserver leur emploi pour une période déterminée. Par 
ailleurs, le projet de loi développe une nouvelle prestation spéciale, pour une période maximale 
de 52 semaines, pour les parents de victimes d’actes criminels ou d’enfants qui se sont suicidés 
ou qui ont disparu.

Les conservateurs se sont opposés à ce projet de loi, prétextant qu’ils avaient leur propre  
plan. Or, celui-ci n’a jamais été dévoilé. Rappelons que le projet de loi C-343 a reçu l’appui 
de l’ex-ombudsman des victimes, Steve Sullivan, et de plusieurs groupes de défense des  
victimes, notamment l’Association québécoise Plaidoyer-Victimes et l’Association des familles 
de personnes assassinées ou disparues (AFPAD). Plus ironique encore, il s’agit de l’ancienne 
association de Pierre-Hugues Boisvenu, qui est maintenant à la solde des conservateurs et qui 
critique notre projet de loi pourtant à l’avantage des victimes. 

6.3.2	 	le	 Bloc	 Québécois	 demande	 au	 gouvernement	 conservateur	 de	 cesser	 ses	 attaques	
mesquines	et	d’appuyer	le	développement	d’une	nouvelle	prestation	spéciale,	afin	que	
les	parents	et	les	conjoints	de	victimes	puissent	bénéficier	d’un	soutien	financier	pouvant	
aller	jusqu’à	52	semaines	lorsqu’ils	sont	dans	l’incapacité	de	reprendre	leurs	activités	en	
raison	du	drame	important	qu’ils	vivent.	

6.4 les mesUres aNtiterrOristes : POUr UN ÉQUilibre eNtre la sÉCUritÉ et les drOits
À la suite des attentats du 11 septembre 2001, plusieurs ont cru qu’il était nécessaire de  
renforcer l’arsenal législatif canadien afin de mieux lutter contre la menace terroriste ; il fallait 
une réponse exceptionnelle à des circonstances exceptionnelles.

6.4.1	 	le	Bloc	Québécois	pose	une	exigence	de	base	 incontournable	 :	 toute	mesure	de	 lutte	
contre	 le	 terrorisme	devrait	 respecter	un	 juste	équilibre	entre	 le	droit	à	 la	sécurité	et	
les	autres	droits	fondamentaux,	lesquels	assurent	aussi,	à	leur	manière,	la	sécurité	des	
Québécoises	et	des	Québécois.
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fermeture des postes frontaliers
À l’heure où il faut continuellement rassurer nos voisins américains du sérieux des mesures de 
sécurité canadiennes de façon à ne pas nuire à l’économie et au commerce, le gouvernement 
conservateur annonce qu’il fermera et réduira les heures d’ouverture de neuf postes frontaliers 
et bureaux de douane situés au Québec, et ce, sans consultation adéquate.

Pourtant, les conséquences pour certaines communautés sont importantes, notamment en ce 
qui a trait au commerce, au tourisme ou encore à la vie de tous les jours puisque la frontière 
traverse parfois des communautés entières. Or, aucune évaluation de l’impact de ces décisions 
ne semble avoir été faite. Il s’agit d’un manquement grave.

6.4.2	 	le	Bloc	Québécois	s’oppose	à	toute	réduction	des	services	tant	et	aussi	longtemps	qu’une	
réflexion	complète	n’aura	pas	été	menée	et	des	consultations	adéquates	tenues,	aussi	
bien	auprès	des	citoyens	et	citoyennes	que	des	organisations	concernées.

les certificats de sécurité
Le 23 février 2007, la Cour suprême a jugé unanimement, dans l’arrêt Charkaoui c. Canada, 
que la procédure des certificats de sécurité violait la Charte canadienne des droits et libertés, 
notamment parce qu’elle niait les principes de justice fondamentale qui donnent à l’accusé le 
droit à une défense pleine et entière et le protègent contre une déportation dans un pays où sa 
vie pourrait être en danger.

Le projet de loi C-3, Loi modifiant la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (certificat 
et défenseur) et une autre loi en conséquence, déposé le 22 octobre 2007, a été la réponse du 
gouvernement conservateur à la décision de la Cour suprême.

Cependant, le projet de loi C-3 n’éliminait pas l’ensemble des failles des certificats de sécurité. 
Soucieux de corriger pour de bon les importantes lacunes des certificats de sécurité, le Bloc 
Québécois a proposé une série d’amendements cruciaux lors de l’étude en comité. Ceux-ci ont 
cependant été rejetés, avec pour conséquence que le projet de loi comportait toujours des pro-
blèmes très sérieux liés à la protection des droits et libertés de la personne. Conséquemment, 
le Bloc Québécois a refusé de cautionner ces lacunes sévères et s’est opposé à l’adoption du 
projet de loi C-3.
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6.4.3	 	le	Bloc	Québécois	ne	demande	pas	que	 les	certificats	de	sécurité	soient	abolis,	mais		
il	 propose	 les	 modifications	 suivantes	 à	 la	 loi	 sur	 l’immigration	 et	 la	 protection	 des		
réfugiés	 afin	 de	 mieux	 les	 encadrer	 et	 de	 révoquer	 les	 articles	 de	 la	 loi	 qui	 ont	 été		
jugés	anticonstitutionnels	:

a)	 	l’établissement	 du	 critère	 du	 «	hors	 de	 tout	 doute	 raisonnable	»	 pour	 valider	 le	 certificat	
plutôt	que	le	simple	critère	«	raisonnable	»	;

b)	 	l’inclusion	d’une	clause	 interdisant	de	manière	explicite	 l’expulsion	d’un	 individu	 vers	un	
pays	où	il	risque	la	torture	;

c)	 	l’octroi	d’un	réel	droit	d’appel.	À	l’heure	actuelle,	le	droit	d’appel	est	si	limité	qu’il	n’en	est	
pratiquement	pas	un.

CitOyeNNetÉ et immigratiON

En vertu de l’entente Cullen-Couture conclue en 1978 et de l’accord Canada-Québec signé en 
1991, le Québec est assuré d’une certaine autonomie en matière d’immigration, puisqu’il détient 
la responsabilité exclusive de la sélection des immigrants indépendants – travailleurs et gens 
d’affaires – et de l’établissement des réfugiés qui désirent s’installer au Québec. Le gouverne-
ment fédéral continue cependant de s’occuper de la réunification familiale et des demandes 
d’asile.

Malheureusement, l’entente actuelle avec le gouvernement fédéral ne nous permet pas de met-
tre en application l’ensemble des valeurs qui caractérisent le Québec. Seuls les moyens dont 
disposent les pays souverains, dont les réseaux diplomatiques – ambassades et consulats –, 
permettront au Québec de déployer une politique d’immigration plus efficace et humaniste.
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7.1 rÉUNifiCatiON familiale
Au Canada, il revient au gouvernement fédéral de déterminer qui peut parrainer, qui peut être 
parrainé et pour quels membres de la famille le garant sera tenu de démontrer sa capacité 
financière. Or, depuis l’accord Canada-Québec de 1991, le Québec est le seul à s’occuper de 
l’intégration des immigrants et immigrantes sur son territoire. La réunification d’une famille 
étant un élément incontournable dans l’intégration des immigrantes et immigrants à la société  
québécoise, le Bloc Québécois estime que la réunification des familles doit être rapatriée à  
Québec, qui est déjà responsable de l’ensemble des questions relatives à la famille.

Qui plus est, cette mesure permettrait un traitement plus efficace des demandes de réunifi-
cation familiale ainsi que la concentration de la grande majorité des procédures au ministère 
de l’Immigration et des Communautés culturelles du Québec, tout en préservant le droit qu’a 
Ottawa de veiller aux considérations sécuritaires. Le gouvernement du Québec possède l’exper-
tise pour ce faire et l’a d’ailleurs démontré en allant de l’avant avec sa propre grille de sélection 
pour réunifier les sinistrés d’origine haïtienne, dont 90 % de la communauté habite le Québec.

 
7.1.1	 	le	 Bloc	 Québécois	 pressera	 le	 gouvernement	 fédéral	 d’entreprendre	 des	 négocia-

tions	avec	le	gouvernement	du	Québec	en	vue	de	lui	 transférer	la	responsabilité	de	la	
réunification	 des	 familles.	 d’ici	 à	 ce	 que	 ce	 transfert	 soit	 effectué,	 le	 Bloc	 Québécois		
pressera	 le	gouvernement	 fédéral	de	mettre	tout	en	œuvre	afin	d’accélérer	 la	réunifi-
cation	des	familles.

 
7.2 le sÉisme eN haïti
Le manque de leadership du gouvernement fédéral en matière d’immigration dans la foulée du 
tremblement de terre en Haïti de janvier 2010 est un exemple concret qui démontre pourquoi la 
responsabilité de la réunification familiale devrait incomber au Québec, qui a su mieux et plus 
rapidement adapter ses critères à la tragédie haïtienne.

Dès le début de la tragédie, le gouvernement fédéral avait annoncé l’adoption de mesures  
spéciales afin d’accélérer le traitement des demandes de réunification familiale. Or, malgré tous 
les mécanismes mis en place depuis le séisme, force est de constater l’échec du gouverne-
ment dans ce dossier, alors que les visas de résidents permanents ont été délivrés au compte- 
gouttes même si la situation devenait de plus en plus intenable et dangereuse en Haïti. Bien que 
le ministère se targue d’avoir approuvé des centaines de demandes, la réalité est que la bureau-
cratie reste lourde et lente et que les nouveaux résidents tardent à arriver au pays. 
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7.2.1	 	le	 Bloc	 Québécois	 continuera	 de	 presser	 le	 gouvernement	 fédéral	 de	 faire	 preuve		
de	 plus	 de	 souplesse	 et	 de	 volonté	 afin	 d’autoriser	 plus	 rapidement	 et	 d’émettre		
sans	délai	 inutile	le	visa	d’entrée	au	pays	pour	les	dossiers	de	parrainage	prêts	à	être	
autorisés	par	ottawa.

7.2.2	 	pour	 accueillir	 les	 sinistrées	 et	 sinistrés	 sélectionnés	 plus	 rapidement	 et	 afin		
d’alléger	 la	 bureaucratie,	 le	 Bloc	 Québécois	 demande	 au	 gouvernement	 de	 prévoir	
la	 mise	 sur	 pied	 d’un	 plan	 d’urgence	 qui	 permettra	 d’établir	 des	 directives	 en	 cas	 de		
catas	trophe	humanitaire.

7.3 des POlitiQUes trOP dUres
Le gouvernement fédéral s’est longuement penché sur les questions touchant l’immigration 
et la citoyenneté au cours des dernières années. Prenons-en pour exemple les objecteurs 
de conscience, les lacunes juridiques de la Loi canadienne sur la citoyenneté, l’encadrement 
des consultants en immigration et la réforme du système des demandeurs d’asile. Or, nous  
observons à travers l’élaboration de ces politiques une tendance discriminatoire visant à fermer 
les frontières, notamment à ceux et celles qui désirent obtenir le statut de réfugié. Pour preuve, 
la fourchette cible pour le nombre total de personnes protégées est passée de « 26 000 à 31 800 » 
en 2008, à « 19 600 à 26 000 » en 2010. Sans oublier l’emploi grandissant d’une rhétorique de 
propagande qui, au nom de la sécurité, sert à justifier l’adoption d’une position plus dure envers 
cette catégorie d’immigrants et immigrantes. 

7.3.1	 	Si	le	Bloc	Québécois	voit	d’un	bon	œil	les	efforts	du	gouvernement	visant	à	mieux	enca-
drer	 le	système	d’immigration,	 il	veillera	à	ce	que	les	mesures	élaborées	assurent	un	
réel	équilibre	entre	les	impératifs	de	sécurité	et	le	respect	des	droits	des	immigrants	et	
des	réfugiés	afin	qu’ils	soient	traités	de	façon	juste	et	équitable.
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7.4 UNe rÉfOrme dU système d’aCCUeil des rÉfUgiÉs
Entre 2005 à 2009, l’arriéré des demandes en instance à la Commission de l’immigration et du 
statut de réfugié (CISR) est passé de 20 000 à plus de 60 000, un chiffre jamais atteint depuis la 
création de cet organisme il y a 20 ans. Pour 2010, les prévisions n’ont pas changé. Alors qu’ils 
vivent déjà dans une situation précaire, les demandeurs d’asile doivent parfois attendre jusqu’à 
plusieurs années avant d’obtenir leur statut de réfugié. Dans un tel contexte, une réforme du 
système apparaît plus que nécessaire. Toutefois, il est important de rappeler que le gouverne-
ment fédéral est le premier responsable du retard qu’il a lui-même engendré :

1. retarD Dans La nomination De commissaires à L’immiGration Le problème majeur concerne 
les postes vacants des commissaires à l’immigration. En effet, le gouvernement fédéral a consi-
dérablement ralenti la nomination et le renouvellement des mandats des postes de commis-
saires, préférant ne pas renouveler le mandat de plusieurs commissaires nommés par le régime  
libéral. Ainsi, de 2006 à 2009, la CISR a été partiellement paralysée, fonctionnant avec des  
dizaines de décideurs en moins. Ce n’est qu’en mars 2010 que le gouvernement conservateur 
a nommé suffisamment de commissaires pour atteindre 99 % des effectifs visés, bien qu’il  
ait repris la bonne vieille pratique des libéraux de nommer les amis du parti aux postes  
de commissaires.

 
7.4.1	 	le	Bloc	Québécois	prônera	la	dépolitisation	du	mode	de	nomination	des	commissaires	à	

l’immigration	pour	que	ce	soit	fait	par	un	comité	indépendant	se	fondant	principalement	
sur	la	compétence	en	immigration	et	sur	la	capacité	d’exercer	en	français.

 
2. La section D’aPPeL Des réfuGiés Le gouvernement fédéral a toujours retardé la mise en 
vigueur d’une véritable procédure d’appel pour les demandeurs du statut de réfugié comme le 
prévoit la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, sanctionnée en novembre 2001. La 
Section d’appel des réfugiés (SAR) est pourtant une instance bien plus efficace pour traiter les 
demandeurs déboutés que ne peuvent l’être les autres recours existants, sans oublier que la 
SAR permet un traitement beaucoup plus équitable des demandes d’asile.

Le Bloc Québécois n’a cessé de réclamer du gouvernement fédéral qu’il respecte la loi adoptée 
en Chambre et implante enfin la SAR. En février 2009, le Bloc Québécois a d’ailleurs présenté 
pour une deuxième fois un projet de loi visant l’entrée en vigueur des articles concernés, mais le 
rejet de ce dernier a été hypocritement orchestré par les conservateurs et les libéraux.

Une victoire pour le bloc Québécois et les réfugiés
C’est dans le cadre du projet de loi C-11 sur la réforme du système d’octroi de l’asile, adopté en 
juin 2010, que le Bloc Québécois a réussi à faire implanter un droit d’appel accessible à tous les 
demandeurs d’asile, sans exception. Au départ, le gouvernement fédéral cherchait notamment à 
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mettre sur pied un concept de pays désignés selon lequel les demandeuses et les demandeurs 
déboutés provenant de pays jugés « sûrs » n’auraient pas eu accès à la nouvelle SAR, mesure 
que le Bloc Québécois considérait extrêmement discriminatoire.

Or, le gouvernement conservateur tenait mordicus à cette classification des pays et, dans le cas 
où cette mesure ne serait pas acceptée, il menaçait même de saborder son propre projet de loi. 
En se faisant le fervent défenseur des droits des réfugiés auprès du gouvernement et des autres 
partis, le Bloc Québécois a permis d’établir un compromis de dernière minute visant l’adoption 
d’une réforme véritablement efficace et, plus important encore, équitable pour tous les deman-
deurs d’asile.

En effet, bien que le concept de pays désignés demeure, la SAR sera accessible à TOUS, y com-
pris les demandeuses et les demandeurs originaires des pays désignés. Pour compenser, deux 
autres mécanismes d’accélération ont été mis en place :

•  la Section de la protection des réfugiés pourra faire état dans sa décision du fait que la  
demande est manifestement infondée si elle est d’avis que celle-ci est clairement fraudu-
leuse. Les demandes déboutées qui seraient ensuite envoyées à la SAR seraient traitées de 
façon accélérée ;

•  les délais de traitement (qui seront énoncés par règlement) pour les demandeurs d’asile ori-
ginaires d’un pays désigné seront plus courts que ceux pour les demandes régulières.

Bien que le Bloc Québécois soit satisfait des modifications apportées au projet de loi C-11, il 
estime que certaines lacunes subsistent dans la réforme du système d’octroi de l’asile.

7.4.2	 ainsi,	le	Bloc	Québécois	:

a)  s’assurera, d’une part, que cette réforme soit implantée rondement afin qu’elle n’affecte pas 
négativement les réfugiés concernés et, d’autre part, qu’elle soit corrigée de l’ensemble des 
problèmes qu’elle contient toujours ;

b)  veillera à ce que le gouvernement fédéral respecte sa parole en instaurant une véritable Sec-
tion d’appel des réfugiés (SAR) équitable pour tous les demandeurs d’asile, sans exception ;

c)	 	s’assurera	que	le	gouvernement	fédéral	revienne	sur	sa	décision	d’imposer	des	visas	aux	
mexicains	et	aux	tchèques,	ainsi	que	pour	tout	autre	pays	qui	serait	dans	la	même	situation.
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7.5 attirer les immigraNtes et les immigraNts eN rÉgiON
Le problème de l’hémorragie des régions est toujours criant et, parallèlement, de nombreux 
immigrants peinent à se trouver un emploi dans les grandes villes. Au Québec, environ 80 % des 
immigrants s’établissent dans la région métropolitaine de Montréal. Bien que les immigrantes 
et les immigrants du Québec soient parmi les plus qualifiés, leur taux d’emploi est inférieur de 
11,4 % à celui des Québécois d’origine.

Selon Emploi-Québec, 640 000 postes seront à pourvoir au Québec entre 2009 et 2013. De ces 
emplois, 55 % seraient créés en dehors de la zone métropolitaine de Montréal (île de Montréal, 
Laval et Montérégie), dans toutes les autres régions du Québec. 

Or, le gouvernement fédéral, dans le cadre de ses activités, ne fait rien pour favoriser l’établis-
sement des immigrantes et des immigrants en région. D’une part, les bureaux du ministère de 
l’Immigration sont absents des régions. D’autre part, dans les informations qu’il offre à ceux et 
celles qui veulent s’établir chez nous, il présente le Québec comme une seule région, faisant fi 
de la diversité québécoise.

7.5.1	 	le	Bloc	Québécois	pressera	le	gouvernement	fédéral	de	corriger	sa	présentation	d’un	
Québec	sans	région.	

7.6 mOratOire de reNvOi
Un nombre important de ressortissantes et ressortissants étrangers habitent au Canada dans 
un flou juridique total. Ces personnes auraient dû être déportées dans leur pays d’origine parce 
que leur demande de résidence permanente a été refusée, mais elles proviennent d’endroits 
où règne une telle insécurité que le Canada a dû suspendre toute déportation à destination de 
ces pays. Ces moratoires, d’une durée indéterminée, visent les ressortissantes et les ressortis-
sants provenant de l’Afghanistan, de la République démocratique du Congo, d’Haïti, de l’Irak et  
du Zimbabwe. 

Dans certains cas, des gens vivent dans des situations irrégulières depuis plus de dix ans ! Au 
Québec, ils ne sont pas admissibles à l’aide sociale et ont souvent peine à trouver un emploi 
stable qui leur permettra de subvenir à leurs besoins. Sans statut permanent, ils n’ont pas droit 
à l’assurance maladie du Québec et doivent s’en remettre au Programme fédéral de santé intéri-
maire, qui ne couvre que les soins d’urgence, et non les suivis médicaux et les soins préventifs.

La nécessité d’agir est d’autant plus pressante que le gouvernement fédéral a retiré, en janvier 
2009, trois pays qui se trouvaient jusqu’alors sur la liste des pays sous moratoire : le Burundi, le 
Libéria et le Rwanda. Les ressortissantes et les ressortissants de ces pays peuvent être renvoyés 
même s’ils se trouvent au Canada depuis des années. 
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7.6.1	 	le	 Bloc	 Québécois	 demande	 au	 gouvernement	 fédéral	 de	 prévoir	 un	 mécanisme	 qui	
permet	trait	aux	ressortissantes	et	aux	ressortissants	des	pays	visés	qui	sont	au	canada	
depuis	plus	de	trois	ans	d’avoir	accès	à	la	résidence	permanente,	pourvu,	bien	entendu,	
qu’ils	 ne	 soient	 pas	 interdits	 de	 séjour	 pour	 criminalité.	 À	 cette	 fin,	 le	 gouvernement	
fédéral	devrait	s’inspirer	de	l’entente	qu’il	a	signée	avec	le	gouvernement	du	Québec	en	
2002	pour	les	ressortissants	algériens	qui	se	trouvaient	dans	une	situation	similaire.

CONditiON fÉmiNiNe

8.1 ÉQUitÉ salariale : UNe bataille NON NÉgOCiable POUr l’ÉgalitÉ des femmes
En 2007, une Québécoise gagnait 84,23 % de la rémunération moyenne d’un homme. Au Canada, 
une femme en gagnait un peu plus de 70 %, et l’écart s’accentue pour les diplômées universi-
taires qui gagnaient à peine 63 % du revenu moyen des diplômés universitaires. Selon l’OCDE, 
l’écart salarial entre les femmes et les hommes au Canada est le cinquième plus élevé parmi 
22 pays industrialisés !

Le Québec se dotait en 1996 d’une loi proactive sur l’équité salariale et cette question fait  
consensus chez nous. Le Canada, lui, fait le chemin inverse. En effet, dans la loi de mise en 
œuvre du budget conservateur-libéral de 2009, l’équité salariale est devenue négociable. Un 
retour en arrière ni plus ni moins.

Cet immense retard du Canada sur le Québec a des conséquences bien réelles chez nous. En 
effet, les femmes qui travaillent dans un domaine de juridiction fédérale sont assujetties à ces 
lois fédérales rétrogrades.

8.1.1	 	le	 Bloc	 Québécois	 déposera	 un	 projet	 de	 loi	 proactif	 sur	 l’équité	 salariale	 dans	 les		
secteurs	de	juridiction	fédérale.
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8.2 retrait PrÉveNtif : ON Ne JOUe Pas aveC la saNtÉ des femmes 
Le Québec s’est doté d’un programme de retrait préventif pour les femmes qui leur permet 
de recevoir 90 % de leur salaire. La santé des femmes enceintes, c’est sacré ! De son côté, le  
Canada se limite à donner 55 % de leur salaire aux femmes travaillant dans un secteur de juri-
diction fédérale, et ce, pendant à peine 15 semaines. 

Malheureusement, puisque le Québec n’est pas encore un pays, des milliers de Québécoises 
travaillent dans un domaine de juridiction fédérale et relèvent donc du Code canadien du travail.

8.2.1	 	le	Bloc	Québécois	proposera	que	les	femmes	québécoises	œuvrant	dans	des	secteurs	de	
juridiction	fédérale	puissent	avoir	droit,	comme	toutes	les	autres	Québécoises,	au	retrait	
préventif	 lorsque	 les	conditions	de	 travail	comportent	des	dangers	pour	elles	ou	pour	
l’enfant	qu’elles	portent	ou	allaitent.

8.3 drOit à l’avOrtemeNt : Ne rOUvrONs Pas Ce vieUx dÉbat !
Au printemps 2010, l’Assemblée nationale votait à l’unanimité une motion pour rappeler le 
consensus autour du libre choix de la femme en matière d’avortement et demandait au gouver-
nement conservateur de mettre fin à l’ambiguïté sur cette question. 

Malgré les promesses de ne pas rouvrir le débat sur l’avortement, le gouvernement de Stephen 
Harper remet sans cesse en question ce droit durement acquis par les femmes.

Ainsi, lors du dernier sommet du G8, le gouvernement conservateur a refusé d’inclure 
le financement de l’avortement axé sur la santé maternelle dans son aide aux pays en voie  
de développement.

8.3.1	 	le	Bloc	Québécois	défendra	 le	consensus	québécois	quant	au	 libre	choix	des	 femmes	
en	matière	d’avortement	et	se	battra	bec	et	ongles	contre	toute	tentative	de	relancer	le	
débat	sur	l’avortement.

8.4 POUr UNe meilleUre rePrÉseNtatiON des femmes à la Chambre des COmmUNes
Encore aujourd’hui, les femmes représentent moins du quart de la députation à la Chambre des 
communes. Même si le Bloc Québécois, dont plus de 30 % du caucus est composé de femmes, 
fait mieux que la moyenne, il est encore loin du compte.
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8.4.1	 	le	Bloc	Québécois	vise	la	parité	hommes-femmes.	comme	parti,	il	fera	un	effort	parti-
culier	en	faveur	du	recrutement	de	candidates.	il	déposera	à	la	chambre	des	communes	
un	projet	de	loi	qui	 favorisera	l’augmentation	de	la	représentation	des	femmes	par	un	
incitatif	financier	aux	partis	politiques.

les NatiONs aUtOChtONes dU QUÉbeC

La situation socioéconomique des peuples autochtones est moins élevée que celle des Québé-
coises et des Québécois. Nous n’avons qu’à penser au chômage, au taux de suicide chez les 
jeunes, au taux d’analphabétisme, aux problèmes de polytoxicomanie et de violence familiale 
ainsi qu’aux conditions de logement.

Pourtant, les communautés autochtones du Québec veulent aller de l’avant. Par exemple, les 
Premières Nations du Québec ont proposé le projet « 10 000 possibilités » au gouvernement 
fédéral à la suite du Forum socioéconomique des Premières Nations de Mashteuiatsh en 
octobre 2006. Ce projet propose de créer 10 000 emplois, de ramener sur les bancs d’école  
10 000 personnes et de bâtir 10 000 nouveaux logements. Mais le gouvernement fédéral a fait fi 
de leurs demandes. 

Il est clair que ce n’est pas en faisant preuve d’un désintéressement chronique envers tout ce 
qui concerne les peuples autochtones que le fédéral fera renaître l’espoir. Il faut dire les choses 
telles qu’elles sont : le gouvernement fédéral n’assume pas ses responsabilités de fiduciaire 
et, par conséquent, des communautés autochtones vivent dans des conditions comparables à 
celles de nombreux pays en voie de développement.

En dépit de cette détresse humaine qui saute aux yeux, le gouvernement fédéral, qu’il soit 
conservateur ou libéral, n’a jamais saisi l’urgence de la situation. À moins qu’il n’ait délibéré-
ment choisi de faire la sourde oreille ?

Il y a près de 15 ans maintenant, la Commission royale sur les peuples autochtones, mieux 
connue sous le nom d’Erasmus-Dussault, a proposé un vaste plan échelonné sur 20 ans pour 
réaliser l’autonomie gouvernementale des peuples autochtones. Qu’en a fait le gouvernement 
fédéral, qu’il soit libéral ou conservateur ? Il l’a relégué aux oubliettes ! 
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Il y a eu aussi l’accord de Kelowna de 2005. Cet accord prévoyait un investissement de plus de 
5 milliards de dollars échelonné sur cinq ans pour combler minimalement l’écart en matière 
de qualité de vie qui prévaut entre les peuples autochtones et les autres Canadiens. Bien que 
l’accord n’avait pas pour objectif premier de régler le fond du problème, il se présentait comme 
une mesure provisoire. Le gouvernement conservateur l’a tout simplement mis sous le tapis.

Enfin, depuis près de 15 ans, même si la population autochtone augmente de près de 7 % par 
année, le financement aux Premières Nations, pour sa part, n’augmente que de 2 % par année. 
Tous reconnaissent l’importance d’investir dans la jeunesse afin d’améliorer à moyen et à long 
terme les conditions de vie des gens qui habitent dans les communautés sauf le gouvernement 
fédéral...

9.1 l’aPPrOChe dU blOC QUÉbÉCOis : NÉgOCier de NatiON à NatiON
Notamment parce qu’il reconnaît l’apport important des peuples autochtones à la société québé-
coise, le Bloc Québécois fait du dossier autochtone l’une de ses priorités sur la scène fédérale 
depuis sa fondation. Il appuie depuis longtemps les nations autochtones québécoises dans leur 
quête pour la reconnaissance de leur droit à une plus grande autonomie gouvernementale. Par 
ailleurs, le fédéral lésine aussi sur le financement qu’il octroie aux Centres d’amitié autochtones 
qui effectuent un travail acharné auprès des Autochtones en zone urbaine.

supraterritorialité : une idée d’avenir
Des membres de plusieurs États autochtones vivent de part et d’autre de frontières et ne peuvent 
entretenir et développer des relations et des liens de coopération avec leurs propres membres 
ainsi qu’avec les autres peuples, notamment par l’entremise d’activités à caractère spirituel, 
culturel, politique, économique ou social. 

Le Bloc Québécois reconnaît donc ce droit de supraterritorialité pour les Autochtones  
comme étant le droit d’entretenir des liens pour les membres d’une même nation mais d’États 
différents, tel que défini à l’article 36 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones. 

Par exemple, dans l’Arctique, les Inuits chevauchent les frontières des pays membres de la 
Conférence circumpolaire. Ils se regroupent au sein du Conseil circumpolaire inuit, qui réunit 
l’Alaska, le Canada, la Russie et le Groenland. La région circumpolaire y est définie comme la 
terre des Inuits. Ces derniers pourraient donc avoir un certain nombre de droits relatifs à leur 
autodétermination qui s’appliqueraient à un seul territoire, sans que cela n’ait une incidence sur 
les autres territoires. Par ailleurs, ils devraient être consultés avant la mise en œuvre de grands 
projets sur ce territoire.

Le Bloc Québécois reconnaît que chacun des peuples autochtones possède une identité qui lui 
est propre, qui peut dépasser les frontières étatiques, comme c’est le cas avec les Inuits. À ce 
titre, il respecte leur droit d’orienter, de développer et de perpétuer eux-mêmes leur langue, 
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leur culture, leurs coutumes et leurs traditions. Le Bloc Québécois prévoit d’ailleurs que les dix 
nations autochtones et la nation inuite qui habitent le territoire québécois seront du nombre des 
peuples fondateurs du Québec souverain et qu’une association basée sur un rapport égalitaire 
s’avérera essentielle au développement du Québec tout entier.

De plus, le Bloc Québécois reconnaît l’importance majeure de la Déclaration des Nations Unies 
sur les droits des peuples autochtones et n’a pas ménagé ses efforts en vue de l’adoption de cet 
important outil de reconnaissance des droits humains. Le 12 novembre 2010, après trois années 
de piétinement, le Canada a finalement appuyé la Déclaration.

9.1.1	 	le	 Bloc	 Québécois	 s’engage	 à	 poursuivre	 ses	 efforts	 pour	 renforcer	 les	 liens	 entre	
les	 peuples	 autochtones	 et	 le	 peuple	 québécois	 en	 favorisant	 l’établissement	 d’un		
réel	partenariat.

9.1.2	 	le	Bloc	Québécois	s’engage	également	à	poursuivre	ses	efforts	en	vue	d’assurer	une	
participation	des	peuples	autochtones	à	 l’élaboration,	à	 la	préparation	et	à	 la	mise	en	
œuvre	de	toute	initiative	gouvernementale	ou	politique	ayant	des	répercussions	sur	leur	
vie	ou	ayant	pour	objectif	de	promouvoir	leurs	droits	et	de	défendre	leurs	intérêts.

9.1.3	 	le	 Bloc	 Québécois	 rappellera	 au	 gouvernement	 fédéral,	 de	 concert	 avec	 les	 peuples	
autochtones,	de	corriger	les	inégalités	qui	affectent	dramatiquement	ces	communautés.

9.1.4	 	le	Bloc	Québécois	continuera	d’exiger	du	gouvernement	fédéral	le	respect	intégral	des	
traités,	de	façon	à	établir	avec	les	peuples	autochtones	un	véritable	partenariat	basé	sur	
la	confiance,	le	respect	mutuel	et	la	reconnaissance	de	leurs	droits.

9.1.5	 	le	Bloc	Québécois,	en	appui	aux	premières	nations	du	Québec,	exigera	du	gouvernement	
fédéral	que	les	excuses	pour	les	sévices	subis	dans	les	pensionnats	autochtones	soient	
suivies	de	gestes	concrets.

9.1.6	 	le	Bloc	soutiendra	les	premières	nations	du	Québec	dans	leur	projet	«	10	000	possibi-
lités	»	en	proposant	de	créer	10	000	nouveaux	emplois,	de	ramener	sur	les	bancs	d’école	
10	000	personnes	et	de	bâtir	10	000	nouveaux	logements.

9.1.7	 	le	Bloc	travaillera	en	vue	d’améliorer	le	financement	en	éducation	afin	qu’il	soit	mini-
malement	équivalent	à	l’essor	démographique.

9.1.8  le	 Bloc	 reviendra	 aussi	 à	 la	 charge	 pour	 s’assurer	 que	 des	 consultations	 adéquates		
aient	 lieu	 avant	 d’apporter	 des	 modifications	 aux	 lois	 actuelles	 qui	 touchent	 les		
premières	nations.
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le	Bloc	Québécois	s’assurera	que	le	travail	des	centres	d’amitié	autochtones	soit	reconnu	à	
sa	juste	valeur	par	le	gouvernement	fédéral	et	que	leur	financement	reflète	leur	travail	et	leur	
mission,	soit	d’améliorer	la	qualité	de	vie	des	autochtones	dans	les	villes,	de	promouvoir	leur	
culture	et	de	favoriser	le	rapprochement	des	peuples.

9.2 iNvestissemeNt daNs le NOrd QUÉbÉCOis
La première préoccupation du Bloc Québécois est le sort des populations qui vivent en Arctique. 
Dans ce contexte, le gouvernement fédéral doit dès maintenant permettre au Nunavik d’avoir 
accès aux programmes de soutien socioéconomique pour l’Arctique, au même titre que les trois 
territoires canadiens, et transférer au Québec sa part des enveloppes budgétaires concernées 
afin que ce dernier puisse favoriser l’essor du Nord québécois en étroite collaboration avec les 
Inuits qui y vivent. 

En ce sens, le Bloc Québécois voit d’un bon œil le statut de « participants permanents » accordé  
aux cinq associations autochtones siégeant au Conseil de l’Arctique. À titre de participants 
perma nents, les associations autochtones influencent directement les travaux du Conseil et les 
programmes qui en découlent. Cette approche consultative auprès de la population autochtone 
s’effectuant au Conseil de l’Arctique devrait également avoir lieu à l’échelle étatique. 

Il est d’ailleurs inadmissible que les Inuits du Nunavik (l’Arctique québécois situé au nord du 
55e parallèle) soient toujours exclus de la Stratégie pour le Nord canadien (volet Développement 
économique et social), notamment en ce qui a trait à la construction de logements aborda-
bles. Le gouvernement fédéral doit respecter la volonté unanime de l’Assemblée nationale du 
Québec qui, le 28 novembre 2007, lui demandait d’inclure le Nunavik dans la Stratégie pour 
le Nord canadien. Il doit donc verser au Québec sa juste part des sommes concernées afin 
que celui-ci puisse lui-même soutenir et promouvoir le développement socioéconomique du  
Nunavik, en étroite collaboration avec les Inuits qui y vivent. 
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9.2.1	 c’est	pourquoi	le	Bloc	Québécois	exige	que	le	canada	:

a)	 	endosse	 la	 déclaration	 des	 nations	 unies	 sur	 les	 droits	 des	 peuples	 autochtones	 et		
recommande	aux	pays	circumpolaires	non	signataires	(les	états-unis	et	la	russie)	de	faire	
de	même	;

b)	 	développe	ses	propres	outils	de	consultation	auprès	de	la	population	de	l’arctique	et	incite	
les	pays	membres	du	conseil	de	l’arctique	à	faire	de	même.	en	ce	sens,	le	canada	et	les	pays	
circumpolaires	peuvent	s’inspirer	de	ce	qui	a	été	réalisé	au	Québec	lors	de	la	signature	de	
la	paix	des	Braves	;

c)	 inclue	le	nunavik	dans	la	Stratégie	pour	le	nord	canadien.





CPartie



CC« le temPs Où la PrÉser-
vatiON de l’eNvirONNemeNt  
et le dÉvelOPPemeNt  
ÉCONOmiQUe eNtraieNt eN 
CONtradiCtiON est rÉvOlU. »

– gilles dUCePPe, mai 2005



Partie C : les dÉfis ÉCONOmiQUes, fiNaNCiers et stratÉgiQUes  
dU QUÉbeC

Le Québec a tout pour être l’une des nations les plus prospères de la planète. Des ressources 
naturelles abondantes, de l’énergie propre et renouvelable à profusion, une économie de pointe et 
une population compétente. Ces forces, il faut les développer et, pour cela, des politiques gouver-
ne mentales visionnaires adaptées à notre réalité et à nos besoins sont nécessaires.

En matière économique, les intérêts à long terme du Québec et du Canada sont aux antipodes. 
Aussi, de toute évidence, pour que l’ensemble des politiques et mesures du gouvernement soient 
calquées sur nos besoins et nos projets, nous avons besoin que le Québec devienne un pays 
souve rain. Mais d’ici là, un Bloc Québécois fort peut faire en sorte que les gestes du gouverne-
ment fédéral répondent mieux à nos besoins. 

Le Bloc Québécois a pris le virage du développement durable du Québec dès son congrès de 
2003, lorsque ses membres insistaient sur la nécessité de « prendre des décisions qui permet-
tent d’améliorer la qualité de vie de la population d’une génération à l’autre en agissant sur les 
éléments fondamentaux de notre vie collective. [...] Les sociétés les plus éduquées, avec une 
population en santé, en sécurité et qui offrent un environnement sain, seront celles qui arriveront 
le mieux à attirer et retenir les êtres humains et à leur offrir la meilleure qualité de vie possible. »

En bref, le développement économique n’a de sens que s’il permet une meilleure qualité de vie 
et de l’environnement. 
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rÉdUire la dÉPeNdaNCe dU QUÉbeC à l’Égard dU PÉtrOle 

Tous le reconnaissent, la lutte contre les dérèglements climatiques passe invariablement par 
une modification de notre rapport avec l’énergie, notamment à l’égard des énergies fossiles. Or, 
comme le Canada tient une partie de sa richesse des très polluants sables bitumineux, il hésite 
à suivre le mouvement des pays qui entrent résolument dans le 21e siècle. 

Au Québec, c’est une autre histoire. Avec la Norvège, le Québec est la seule société industria-
lisée où le pétrole n’est pas la première source d’énergie.

Le pétrole étant une ressource non renouvelable qui, inévitablement, verra son prix poussé à la 
hausse, le Québec a tout à gagner en réduisant davantage sa consommation d’or noir, d’autant 
qu’il dispose de tous les atouts nécessaires pour prendre une longueur d’avance en matière 
d’énergie renouvelable, d’efficacité énergétique et de développement durable.

Préoccupé à la fois par le développement économique et la protection de l’environnement, le 
Bloc Québécois a amorcé une sérieuse réflexion et propose des pistes de solutions pour aider 
le Québec à réduire sa dépendance au pétrole, dans la foulée de son plan de lutte contre les gaz 
à effet de serre.

10.1 UNe stratÉgie POUr dimiNUer NOtre dÉPeNdaNCe aU PÉtrOle	5

Le Bloc Québécois propose de diminuer de moitié la part du pétrole dans le bilan énergétique 
québécois. Le défi est très ambitieux, mais il n’est pas impossible. Pour entreprendre ce virage 
important, le Bloc Québécois estime que sept objectifs peuvent être fixés, soit :

• Miser sur l’efficacité énergétique ;

• Favoriser l’implantation à grande échelle de la voiture électrique ;

• Poursuivre l’abandon du pétrole dans les résidences, commerces et industries ;

• Stopper l’augmentation de la consommation dans le transport des marchandises ;

• Réduire la consommation de carburant dans le transport des personnes ;

5  Une stratégie dont les mesures, qui s’échelonnent sur dix ans, permettront au Québec, à terme, de réduire de 

moitié sa dépendance au pétrole. 
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• Diminuer la part du pétrole dans le carburant utilisé ;

• Faire du Québec un pôle du transport et des énergies propres.

La sortie de crise économique actuelle est une occasion en or pour profiter de nos atouts 
énergé tiques. Comme nous disposons actuellement d’importants surplus d’électricité, il nous 
est possible de commencer dès maintenant à délaisser le pétrole. Et lorsque la crise sera  
passée, le Québec aura une importante longueur d’avance sur ses concurrents.

10.2 miser sUr l’effiCaCitÉ ÉNergÉtiQUe
Compte tenu du potentiel réel d’économie d’énergie, certaines mesures pourraient être envisagées. 

10.2.1	 	le	Bloc	Québécois	propose	 l’instauration	de	programmes	d’encouragement	financier	
à	 l’implantation	 des	 énergies	 alternatives	 (géothermie,	 méthanisation	 des	 dépotoirs,	
autoproduction	éolienne,	solaire	passif	et	photovoltaïque),	 la	mise	sur	pied	d’évalua-
tions	énergétiques	obligatoires,	mais	gratuites,	 lors	de	 toute	demande	de	permis	de	
rénovation	d’une	certaine	importance	ainsi	que	des	amendements	au	code	du	bâtiment	
pour	fixer	des	normes	d’efficacité	thermique	dans	les	maisons	plus	vieilles	et	exiger	la	
mise	aux	normes	avant	de	délivrer	tout	permis	de	travaux	de	rénovation	majeure.	

10.3 favOriser l‘imPlaNtatiON à graNde ÉChelle de la vOitUre ÉleCtriQUe
Le Québec, qui dispose d’importantes sources d’énergie électrique, a tout ce qu’il faut pour 
accueillir la voiture électrique. D’ailleurs, Hydro-Québec est le seul fournisseur d’électricité 
en Amérique du Nord qui coopère officiellement avec l’industrie automobile pour favoriser son 
implantation et plusieurs municipalités québécoises ont déjà prévu la mise en place des infra-
structures nécessaires au branchement des voitures. Mais c’est trop peu et trop lent. 

10.3.1	 	le	Bloc	Québécois	demande	qu’un	effort	sérieux	soit	entrepris	et	propose	un	plan	en	trois	
volets	qui	permettra	de	favoriser	l’implantation	à	grande	échelle	de	la	voiture	électrique.	

conséquemment,	 faire	 du	 Québec	 un	 fer	 de	 lance	 de	 la	 voiture	 électrique	 en	 amérique	 du		
nord	signifie	:

a)	 	intensifier	 le	 soutien	 à	 la	 recherche	 et	 au	 développement	 en	 améliorant	 le	 crédit		
d’impôt	pour	la	recherche	et	le	rendre	remboursable,	en	mettant	en	place	un	programme	
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d’investissement	pour	les	recherches	liées	à	la	mobilité	électrique,	au	transport	intelligent	
et	aux	nouveaux	matériaux	plus	légers	de	même	qu’en	investissant	dans	la	recherche	fonda-
mentale	(particulièrement	dans	le	développement	des	batteries)	;

b)	 	Soutenir	 le	déploiement	des	 infrastructures	en	mettant	en	place	une	fiducie	au	profit	du	
Québec	et	des	provinces	pour	soutenir	les	municipalités	dans	l’implantation	de	bornes	de	
rechargement,	en	offrant	un	crédit	d’impôt	pour	l’installation	de	bornes	dans	les	entreprises	
et	de	fiches	de	recharge	dans	les	résidences	personnelles,	en	implantant	des	bornes	dans	
les	édifices	fédéraux,	de	même	qu’en	abolissant	la	tpS	pour	tout	le	matériel	nécessaire	au	
déploiement	des	infrastructures	;

c)	 	Stimuler	 l’achat	de	véhicules	électriques	en	 remettant	en	place	 les	 incitatifs	à	 l’achat	de	
véhicules	 écoénergétiques,	 en	 y	 ajoutant	 un	 volet	 particulier	 pour	 l’achat	 de	 véhicules		
électriques	et	hybrides	rechargeables	et	en	soutenant	les	opérateurs	de	taxis,	de	services	
de	courrier	et	d’autopartage.

10.4 POUrsUivre l’abaNdON dU PÉtrOle daNs les rÉsideNCes, les COmmerCes et les iNdUs-
tries QUi sONt ChaUffÉs aU mazOUt
Pour accélérer le rythme de la conversion des systèmes de chauffage dans les résidences, les 
commerces et les industries :

10.4.1	 	le	Bloc	Québécois	suggère	de	remettre	en	place	des	incitatifs	à	la	conversion	des	systè-
mes	de	chauffage	inspirés	de	ceux	qui	ont	fait	leurs	preuves	dans	le	passé.

10.5 stOPPer l’aUgmeNtatiON de la CONsOmmatiON de CarbUraNt daNs le traNsPOrt iNter-
UrbaiN des marChaNdises
Le Bloc Québécois vise deux objectifs : limiter la prépondérance du camionnage et diminuer la 
consommation d’essence.

 
10.5.1	 en	conséquence,	il	propose	:

a)	 des	programmes	de	soutien	à	la	réfection	des	chemins	de	fer	;

b)	 	la	levée	immédiate	de	tous	les	obstacles	fédéraux	à	la	mise	en	œuvre	de	la	politique	mari-
time	québécoise	;
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c)	 	la	 réalisation	 d’infrastructures	 efficaces	 de	 transbordement	 pour	 faciliter	 l’utilisation	 de	
plus	d’un	mode	de	transport	;

d)	 	la	détermination,	pour	les	entreprises	de	transport	et	de	livraison,	de	plans	de	réduction	de	
la	taille	des	véhicules	pour	les	entreprises	où	cette	mesure	peut	s’appliquer	;	

e)	 	la	 mise	 en	 place	 d’incitatifs	 pour	 une	 introduction	 maximale	 de	 véhicules	 électriques	 ou	
hybrides	dans	leur	flotte	de	transport.

 
10.6 rÉdUire la CONsOmmatiON de CarbUraNt UtilisÉ POUr le traNsPOrt des PersONNes
Le transport des personnes est le secteur qui engendre la plus importante consommation  
de pétrole au Québec. En effet, la consommation de carburant utilisé pour le transport des  
personnes représente les deux tiers de la consommation totale de pétrole pour le secteur du 
transport au Québec, et la grande part (83 %) est utilisée en milieu urbain, presque exclusive-
ment par les automobiles. C’est dans ce domaine qu’il nous faut agir avec le plus de vigueur. 

Aussi, le Bloc Québécois va appuyer des mesures en cette matière, notamment :

a)  Des investissements importants dans les infrastructures de transport en commun – notam-
ment l’établissement de routes réservées pour le transport en commun, le développement 
de nouvelles lignes de trains de banlieue, de tramways et de trolleybus, ainsi que l’établisse-
ment de voies réservées pour le transport en commun ; 

b) L’encouragement du covoiturage et des initiatives de partage de voitures ;

c)  Une inspection annuelle obligatoire pour tout véhicule de plus de cinq ans ou affichant plus 
de 100 000 km au compteur pour éviter que la réduction de la consommation des véhicules 
neufs ne soit contrebalancée par la consommation des vieux véhicules.

10.7 dimiNUer la Part dU PÉtrOle daNs le CarbUraNt UtilisÉ
Le Bloc Québécois suggère de miser sur la recherche et le développement des biocarburants 
de deuxième génération (biodiesel et éthanol cellulosique). Le Bloc Québécois croit que la  
substitution de 5 % du pétrole consommé au Québec est possible, mais qu’elle doit être faite  
de manière durable et équilibrée, sans engendrer de conséquences sociales et environnemen-
tales majeures.

faire Du QuéBec un PôLe Du transPort et Des énerGies ProPres, notamment en  
intensifiant les investissements en recherche et développement et en favorisant la création de 
pôles technologiques.
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En consolidant davantage nos atouts dans les secteurs comme le transport en commun,  
l’hydroélectricité et l’énergie éolienne et en intensifiant sensiblement le soutien aux efforts de 
recherche et développement dans les créneaux liés aux technologies propres pour lesquels le 
Québec dispose d’avantages comparatifs, le Québec pourrait occuper une place enviable dans 
l’économie postpétrolière, puisqu’il serait à la fois moins vulnérable aux crises pétrolières et 
pourrait exporter de la technologie de pointe.

10.8 des bÉNÉfiCes taNgibles POUr le QUÉbeC
Dans un horizon de dix ans, l’atteinte de ces objectifs apporterait de nombreux bienfaits au 
Québec :

•  La réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) ferait en sorte que le Québec pro-
fiterait encore davantage d’une bourse du carbone puisqu’il pourrait vendre plus de crédits ;

•  La réduction des importations de pétrole du Québec entraînerait une nette amélioration de 
notre balance commerciale. Chaque litre de pétrole consommé en moins est une somme 
d’argent qui reste chez nous plutôt que de partir en fumée vers l’étranger ;

•  Les entreprises québécoises, parce qu’elles seraient moins exposées aux aléas du prix du 
pétrole, lequel devrait augmenter sensiblement au cours des prochaines années, seraient 
plus compétitives, stimulant ainsi l’emploi, la croissance et les investissements ;

•  Faire du Québec le pôle nord-américain du transport et des énergies propres nous position-
nerait en tête de ces secteurs susceptibles de croître rapidement ces prochaines années.

10.9 le gOUverNemeNt fÉdÉral dOit CONtribUer
Les Québécoises et les Québécois peuvent réduire de moitié leur dépendance au pétrole d’ici dix 
ans, mais uniquement si le gouvernement fédéral ne rame pas à contre-courant en torpillant les 
efforts du Québec en matière de lutte contre les gaz à effet de serre.

Outre ne pas mettre de bâtons dans les roues, le gouvernement fédéral doit également prendre 
plusieurs initiatives qui relèvent de ses compétences :

•  La bonification des programmes d’encouragement des énergies renouvelables afin de dou-
bler la capacité électrique qui pourra être installée ;

•  Le maintien des investissements dans le domaine du transport (réfection des voies de chemin 
de fer et des installations portuaires, facilités de transbordement pour soutenir le dévelop-
pement du transport intermodal), puisque le développement des infrastructures est la clé 
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pour freiner l’augmentation du camionnage et de l’automobile. Dans la même foulée, il doit 
maintenir ses programmes d’infrastructures, que le Québec pourra utiliser pour améliorer 
les réseaux de transport en commun ;

•  La participation à la modernisation des industries. Le plan du gouvernement du Québec pour 
les industries forestière et manufacturière ne peut atteindre de résultats substantiels sans 
qu’Ottawa mette la main à la pâte ;

•  L’intervention d’Ottawa dans le développement du transport ferroviaire et maritime. Il est  
inutile que le Québec investisse des sommes pour l’entretien des voies sous compétence  
québécoise si Ottawa n’en fait pas autant pour les voies sous juridiction fédérale auxquelles 
elles sont reliées, et s’il ne modifie pas la Loi sur les transports pour imposer un moratoire 
sur l’abandon et le démantèlement des voies ferrées ;

•  Une réorientation des dépenses fédérales en recherche et développement en fonction des 
besoins du Québec afin de développer une masse critique de savoir-faire dans les domaines 
de pointe.

stimUler l’ÉCONOmie dU QUÉbeC

Bien que le pire de la récession semble passé, il convient de demeurer réaliste par rapport 
à la reprise économique mondiale. Les marchés financiers et boursiers mondiaux continuent 
de se montrer volatiles et la situation des ménages demeure précaire aux États-Unis comme 
en Europe. Au Québec, les exportations de biens à l’étranger tardent à redécoller et l’emploi 
fait du surplace. Si les indicateurs économiques continuent de décevoir, la croissance écono-
mique pourrait être compromise. L’une des raisons de cette difficile sortie de crise, c’est le plan  
d’action économique des conservateurs mal adapté au Québec.

Les crises économiques ne sont pas que des périodes de souffrance. Ce sont aussi des périodes  
de choix. Or, on a constaté les choix que le gouvernement fédéral a faits : tout pour le pétrole  
albertain et l’automobile ontarienne, presque rien pour les secteurs fortement présents  
au Québec.
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Le Bloc Québécois est le seul groupe parlementaire qui met les intérêts du Québec devant ceux 
du Canada. Ses priorités économiques sont calquées sur les besoins du Québec et visent à lui 
permettre de profiter des nombreux atouts qui sont les siens et qui sont souvent différents de 
ceux du Canada.

Sur le plan économique, le 20e siècle aura été le siècle de la production de masse et de la 
consommation effrénée des ressources. Pour sa part, le 21e siècle, du moins tel qu’il se  
présente aujourd’hui, sera marqué par des impératifs de développement économique durable. 
Ce 21e siècle est fait sur mesure pour le Québec, seule société industrialisée avec la Norvège où 
le pétrole n’est pas la première source d’énergie.

Le Bloc Québécois a présenté deux plans afin de soutenir la population, d’aider les entreprises 
à traverser la crise et de préparer la relance. Maintenant que le pire de la crise semble passé, le 
Bloc Québécois entend se concentrer sur la nécessité de faire résolument entrer l’économie du 
Québec dans le 21e siècle.

En matière économique et environnementale, puisque les deux vont de pair, les politiques mises 
de l’avant par le Bloc Québécois sont les suivantes :

•  Soutenir la recherche et le développement de même que les secteurs de pointe pour sortir 
plus fort de la crise ;

•  Favoriser la modernisation des entreprises grâce à des mécanismes facilitant l’accès au crédit ;

•  Permettre à nos industries bousculées par la crise de reprendre le dessus ;

•  Soutenir les personnes affectées par une perte d’emploi et faire en sorte que nos travailleuses 
et nos travailleurs soient mieux armés face aux changements dans l’économie ;

•  Diminuer notre dépendance au pétrole pour que l’argent des entreprises et des ménages 
québé cois cesse de partir en fumée pour acheter des combustibles fossiles importés ;

•  S’investir sérieusement dans la lutte contre les dérèglements climatiques. La mise en place 
de plafonds stricts d’émissions de gaz à effet de serre et l’établissement d’une bourse du  
carbone accompagnée d’un tarif sur l’importation de produits polluants permettraient de  
lutter contre la concurrence déloyale et le dumping environnemental. Le Québec pourra ainsi 
préserver et accroître sa place sur les marchés mondiaux de demain.

En matière de finances publiques, notre approche repose sur deux piliers :

•  Proposer une gestion responsable en éliminant le gaspillage et en s’assurant que tous, y  
compris les mieux nantis, contribuent à l’effort fiscal ;
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•  Voir à ce que le gouvernement fédéral traite le Québec équitablement dans les relations finan-
cières qu’ils entretiennent.

11.1 stimUler la reCherChe et l’iNvestissemeNt

Une politique de développement pour le secteur manufacturier, notamment les industries de pointe
Malgré les difficultés rencontrées par l’industrie aérospatiale, le gouvernement Harper  
n’a présenté aucune politique globale de développement des industries de pointe du Québec.  
Le gouvernement fédéral doit dès maintenant remédier à cette lacune. Il doit rendre rem-
boursable et payable sur une base trimestrielle le crédit d’impôt à la recherche scientifique et  
au développement.

Il existait autrefois un programme nommé Partenariat technologique Canada par l’entremise 
duquel Ottawa investissait dans les projets de recherche et développement des entreprises, 
parta geant ainsi le risque avec elles.

Lors de leurs dernières années au pouvoir, les libéraux ont interrompu ce programme, puis les 
conservateurs l’ont carrément aboli pour tous les secteurs sauf l’aéronautique et la défense, 
deux secteurs où ils se sont contentés de le rendre moins généreux.

Depuis, des secteurs de pointe comme la pharmaceutique, les technologies de production, 
les technologies environnementales et les nouveaux matériaux sont laissés à eux-mêmes. Le  
Québec, où ces secteurs sont fortement présents, est le plus touché par ces coupes néfastes.

11.1.1	 	le	 Bloc	 Québécois	 propose	 de	 rendre	 remboursable	 et	 payable	 sur	 une	 base	 tri-
mestrielle	le	crédit	d’impôt	à	la	recherche	scientifique	et	au	développement	ainsi	que	
la	mise	en	place,	la	bonification	et	l’élargissement	à	tous	les	secteurs	innovants	d’un	
programme	inspiré	de	partenariat	technologique	canada.	

11.1.2	 	le	 Bloc	 Québécois	 propose	 de	 stimuler	 l’économie	 du	 Québec	 en	 créant	 des	 pro-
grammes	visant	 le	soutien	du	développement	durable	 intégrant	économie,	société	et		
écologie,	 notamment	 par	 des	 programmes	 de	 recherche	 et	 développement	 dans	 le		
domaine	des	nouvelles	technologies.

le droit d’appel des compagnies pharmaceutiques
Le Québec mise beaucoup sur le développement du secteur de la recherche et de l’innovation, 
notamment dans le milieu pharmaceutique. Or, malgré la politique du Québec, il demeure que 
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le fédéral, par son inaction, va trop souvent à l’encontre des actions entreprises chez nous. Par 
exemple, les compagnies dont les produits sont brevetés ne peuvent contester une décision 
rendue en Cour fédérale sur les brevets alors que les compagnies produisant des génériques en 
ont la possibilité. À des fins d’équilibre et d’équité concurrentielle, cette problématique pourrait 
facilement être résolue par une modification au règlement actuel.

11.1.3	 	le	Bloc	Québécois	demandera	qu’un	droit	d’appel	soit	octroyé	aux	compagnies	pharma-
ceutiques	dont	les	produits	sont	brevetés	dans	le	but	de	permettre	une	meilleure	équité	
dans	le	système	actuel	qui	est	présentement	un	frein	à	l’investissement.

soutien aux petites et moyennes entreprises
En raison de la crise économique, les petites et moyennes entreprises (PME) du Québec et du 
Canada n’ont eu d’autre choix que de réduire leur production et leurs coûts, ce qui a conduit à 
des mises à pied, à des fermetures d’usines et à une diminution importante des investissements 
productifs.

Le Bloc Québécois propose une série de mesures pour soutenir l’emploi et l’investissement des 
PME, qui sont un maillage essentiel du tissu économique dans toutes les régions du Québec.

Il est clair que la prospérité future des PME passe par l’innovation et le développement de  
nouveaux marchés et de nouveaux produits. Celles-ci bénéficieront de la pleine remboursabilité 
pour le crédit d’impôt en recherche et développement demandée par le Bloc Québécois et de la 
mise en place, la bonification et l’élargissement à tous les secteurs innovants d’un programme 
inspiré de Partenariat technologique Canada.

11.1.4	 	le	 Bloc	 Québécois	 demande	 que	 des	 mesures	 soient	 mises	 en	 œuvre	 pour	 soutenir	
l’emploi	et	l’investissement	des	petites	et	moyennes	entreprises,	notamment	la	pleine		
remboursabilité	 pour	 le	 crédit	 d’impôt	 en	 recherche	 et	 développement,	 et	 que	 le		
gouvernement	 remette	 sur	 pied	 le	 programme	 des	 textiles	 canadiens	 (cantex)	 pour	
une	période	de	cinq	ans	afin	de	soutenir	les	emplois	de	haute	technologie.

11.1.5	 	en	outre,	nous	proposons	de	mettre	en	œuvre	un	vaste	programme	pour	soutenir	les	
entrepreneurs	et	entrepreneures	ainsi	que	les	coopératives	qui	sont	en	processus	de	
démarrage	ou	d’expansion	d’entreprise.	un	volet	de	ce	programme	sera	destiné	aux	
commerces	de	proximité,	qui	favorisent	l’emploi	local	et	le	sentiment	communautaire.	
un	second	volet	 favorisera	 l’entreprenariat	des	femmes	afin	de	les	aider	à	améliorer	
leurs	 conditions	 de	 vie,	 et	 ce,	 en	 encourageant	 leur	 autonomie	 sur	 le	 plan	 financier	
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tout	en	les	soutenant	dans	leur	cheminement	professionnel.	finalement,	une	enveloppe	
sera	réservée	aux	entrepreneures	et	entrepreneurs	des	régions	durement	touchées	par	
la	crise	forestière	et	la	crise	des	pêches.

11.1.6	 	ces	mesures	permettront	aux	entreprises	de	développer	de	nouveaux	marchés	et	de	
nouveaux	produits	et	auront	pour	effet	de	favoriser	la	création	d’emplois	dans	les	pme	
de	secteurs	diversifiés.

achats gouvernementaux : on perd sur les deux tableaux
Le récent Accord sur les marchés publics, conclu en février 2010 avec les États-Unis, a accordé aux 
entrepreneures et entrepreneurs québécois un accès garanti à une partie des marchés publics 
américains. Cet accord permet aussi aux gouvernements de favoriser les fournisseurs locaux 
dans certains secteurs jugés névralgiques, comme les infrastructures de transport en commun 
et les petites et moyennes entreprises. Les États-Unis n’hésitent pas à recourir à ces exceptions, 
alors que le Canada demeure les bras croisés.

Ainsi, pour ces secteurs, nos entreprises doivent faire face à la compétition américaine pour les 
contrats locaux sans pour autant accéder au marché américain protégé en vertu de l’accord. 
C’est l’inaction et le manque de volonté du gouvernement conservateur qui causent ce désé-
quilibre et non l’accord lui-même.

Le Bloc Québécois estime que le gouvernement, comme le lui permet l’Accord sur les  
marchés publics avec les États-Unis, devrait utiliser ses achats comme levier de développement 
économique dans les secteurs névralgiques. C’est pourquoi il a proposé un projet de loi pour 
contraindre le gouvernement fédéral à acheter canadien lorsque les exceptions le lui permet-
tent. Notons que le projet de loi contenait une clause permettant à Ottawa de libéraliser ses 
achats si Washington en faisait autant.

11.1.7	 	en	 vue	 de	 rétablir	 la	 pleine	 réciprocité	 avec	 les	 états-unis,	 le	 Bloc	 Québécois		
déposera	un	projet	de	loi	visant	à	favoriser	l’achat	local	dans	les	contrats	du	gouverne-
ment	fédéral,	le	tout	dans	un	esprit	d’équité	entre	les	provinces	et	en	respect	avec	les	
accords	commerciaux.

aider le secteur de l’aéronautique
L’aéronautique au Québec, c’est 250 entreprises, y compris 240 PME, qui représentent 49 % 
des emplois, 57 % des salaires, 62 % du chiffre d’affaires et 70 % des dépenses de recherche et 
développement de l’industrie aéronautique canadienne.
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Environ 40 000 personnes, dont plus de 10 000 ingénieurs et scientifiques, y travaillent, soit un 
Québécois sur 200 et un Montréalais sur 95. Par individu, il n’y a aucun pays au monde où 
l’industrie aéronautique occupe une place plus importante que chez nous. Pour reprendre la 
formule de l’ancien ministre libéral Jean Lapierre, « l’aéronautique est au Québec ce que l’auto-
mobile est à l’Ontario ».

11.1.8	 	le	Bloc	Québécois	réclame	une	véritable	politique	aéronautique	fédérale.	

outre	les	incitatifs	fiscaux	normaux,	cette	politique	doit	viser	les	objectifs	suivants	:

a)	 	un	programme	clair	et	prévisible	de	soutien	à	la	recherche	et	au	développement,	notam-
ment	une	bonification	de	l’initiative	stratégique	pour	l’aérospatiale	et	la	défense	(iSad)	afin	
de	mieux	partager	les	risques	entre	le	gouvernement	et	les	entreprises.	l’enveloppe	de	ce	
programme	devrait	être	augmentée	de	200	millions	de	dollars	;

b)	 	un	engagement	ferme	et	prévisible	de	financement	des	ventes,	en	particulier	des	ventes	à	
l’exportation	;

c)	 	une	 politique	 de	 soutien	 aux	 pme	 de	 l’aéronautique	 incluant	 un	 meilleur	 soutien	 à	 la		
recherche	et	au	développement,	des	mesures	facilitant	l’accès	au	crédit	et	un	programme	de	
soutien	à	l’accréditation	auprès	des	grandes	entreprises	;

d)	 	une	politique	d’acquisitions	militaires	qui	maximise	les	retombées	et	qui	respecte	la	juste	
part	du	Québec.

11.2 iNdUstrie maritime : s’assUrer QUe le gOUverNemeNt resPeCte ses PrOmesses
Au printemps 2010, après de longs mois de consultations avec l’industrie, le gouverne-
ment conservateur a annoncé un vaste programme d’acquisitions navales pour renflouer et  
moderniser la flotte canadienne. La Stratégie nationale d’approvisionnement en matière de 
construction navale prévoit procéder par appel d’offres pancanadien pour créer deux centres 
d’excellence chargés des contrats militaires et civils (navires de ravitaillement). Les Chantiers 
Davie de Lévis sont fortement pressentis pour obtenir les contrats des navires de ravitaillement 
puisqu’ils sont les seuls à posséder des installations suffisamment grandes pour ce type de 
navire. Par contre, le processus de sélection devrait être enclenché à l’automne seulement et 
il est à craindre qu’il ne soit trop tard pour Davie, qui traverse une restructuration financière 
entamée en février 2010.
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11.2.1	 	le	 Bloc	 Québécois	 poursuivra	 son	 travail	 pour	 définir	 une	 politique	 maritime	 qui		
comprendra	 la	 mise	 en	 place	 de	 véritables	 mesures	 afin	 de	 relancer	 durablement		
l’industrie	 maritime	 dans	 son	 ensemble.	 cette	 politique	 comprendra	 un	 volet	 pour	
stimuler	 la	 construction	 navale	 et	 les	 exportations,	 mais	 aussi	 une	 amélioration	 des	
infrastructures	portuaires	visant	à	favoriser	le	transport	maritime	et	une	plus	grande		
implication	 pour	 le	 resserrement	 des	 normes	 internationales	 pour	 l’entretien	 des		
navires	et	éliminer	les	pavillons	de	complaisance.	

11.2.2	 	le	Bloc	Québécois	pressera	donc	le	gouvernement	d’accélérer	le	processus	d’attribu-
tion	des	contrats	pour	relancer	les	chantiers	davie.	le	Bloc	Québécois	développera	une	
véritable	politique	maritime	assurant	le	maintien	de	cette	industrie	vitale	pour	le	Québec.

11.2.3	 	le	Bloc	Québécois	pressera	le	gouvernement	fédéral	afin	que	les	travaux	de	répara-
tion,	d’amélioration	et	de	mise	à	niveau	des	infrastructures	portuaires	soient	effectués		
sans	délai.

11.2.4	 	le	Bloc	Québécois	pressera	le	gouvernement	fédéral	d’appliquer	de	façon	plus	rigou-
reuse	la	loi	concernant	le	transport	sécuritaire	du	pétrole	et	des	matières	dangereuses,	
plus	particulièrement	par	voie	maritime.

11.3 COmmerCe aveC l’UNiON eUrOPÉeNNe : POUr UNe vraie eNteNte de ParteNariat
Il est dans l’intérêt de la nation québécoise de resserrer toujours davantage ses liens avec  
l’Europe. C’est pourquoi le Bloc Québécois a proposé dans le passé que le Québec signe un traité 
de libre-échange avec l’Union européenne, ce qu’il sera libre de faire lorsqu’il sera souverain. 

Le Bloc Québécois entend travailler pour assurer que le Québec puisse s’imposer comme inter-
médiaire de premier plan dans les échanges commerciaux avec l’Union européenne et que ses 
intérêts soient bien représentés lors des négociations.

11.3.1	 	le	Bloc	Québécois	appuie	 les	négociations	actuelles	en	vue	de	conclure	un	 traité	de	
libre-échange	 entre	 le	 canada	 et	 l’union	 européenne.	 le	 Bloc	 Québécois	 veillera	 à	
ce	 que	 des	 clauses	 assurant	 le	 respect	 de	 l’environnement,	 des	 normes	 minimales		
concernant	 le	 travail	 et	 les	 droits	 fondamentaux	 soient	 incluses	 pour	 permettre	 une	
mondialisation	juste	et	équitable	pour	tout	le	monde.

11.3.2	 	le	Bloc	Québécois	considère	que	la	convention	sur	la	protection	et	la	promotion	de	la	
diversité	des	expressions	culturelles	de	l’uneSco	et	le	principe	de	l’exception	culturelle	
doivent	être	respectés	dans	leur	intégralité.
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11.3.3	 	le	 Bloc	 Québécois	 propose	 que	 les	 exceptions	 existantes	 entre	 pays	 de	 l’union		
européenne	concernant	les	achats	gouvernementaux	soient	intégrées	dans	l’éventuel	
accord	entre	le	canada	et	l’union	européenne.

11.3.4	 	le	Bloc	Québécois	veillera	à	ce	que	le	mécanisme	de	gestion	de	l’offre	en	agriculture	ne	
soit	pas	menacé	dans	cet	éventuel	accord.

11.4 s’assUrer QU’UNe Prise de CONtrôle ÉtraNgère sOit bÉNÉfiQUe
Déposé en juin 2009 et adopté à toute vapeur avant l’été, le projet de loi mettant en œuvre le 
budget du gouvernement conservateur contenait des modifications à la Loi sur Investissement 
Canada.

Dorénavant, les compagnies étrangères qui désirent acheter des entreprises canadiennes dont 
la valeur est inférieure à 1 milliard de dollars n’auront plus à démontrer que cette transaction 
est bénéfique pour l’économie. Non seulement Ottawa ouvre ainsi la porte à la prise de contrôle 
de nos fleurons par des étrangers, mais il se retire même le droit de poser des conditions lors 
des investissements de moins de 1 milliard de dollars. En appuyant le budget, les libéraux ont 
cautionné le refus des conservateurs d’encadrer le fonctionnement de l’économie. 

11.4.1	 	le	 Bloc	 Québécois	 demande	 que	 le	 seuil	 à	 partir	 duquel	 le	 gouvernement	 fédéral		
analyse	les	investissements	étrangers	soit	ramené	à	300	millions	de	dollars.

11.4.2	 	de	plus,	le	Bloc	Québécois	demande	au	gouvernement	fédéral	d’imposer	des	conditions	
aux	entreprises,	notamment	en	ce	qui	a	trait	aux	garanties	d’emploi	et	d’investissement.	

11.5 relaNCer la CONsOmmatiON resPONsable

relancer et bonifier le programme écoaUtO
Nous proposons de remettre en place et de bonifier substantiellement le programme écoAUTO 
afin qu’il encourage fortement l’achat de voitures électriques, hybrides ou à faible consom-
mation de carburant. 

L’incitatif à l’achat de véhicules électriques et hybrides serait de 3500 à 7000 dollars. Ainsi, nous 
encouragerions la consommation tout en permettant au Québec de se libérer peu à peu de sa 
dépendance au pétrole.
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11.5.1	 le	Bloc	Québécois	propose	de	remettre	en	place	et	de	bonifier	le	programme	écoauto.

Un programme de rénovations écoénergétiques
Le Bloc Québécois propose la création d’un fonds de 2 milliards de dollars destiné à la conversion 
des systèmes de chauffage au mazout vers un système de chauffage propre. Les parti culiers et 
les institutions qui effectueront de tels travaux pourront bénéficier de remboursements pouvant 
atteindre 25 % du coût des travaux. La transformation des systèmes de chauffage au mazout 
vers une source d’énergie moins polluante permettra de réduire les émissions atmosphériques 
et la dépendance du Québec aux énergies fossiles, tout en stimulant l’économie.

11.5.2	 	le	 Bloc	 Québécois	 propose	 de	 favoriser	 la	 conversion	 des	 systèmes	 de	 chauffage	
au	 mazout	 vers	 les	 énergies	 propres	 par	 la	 mise	 en	 place	 d’un	 fonds	 permettant	 le		
remboursement	d’une	partie	des	sommes	engagées	dans	la	conversion.

11.6 PrOtÉger les salaires et les PeNsiONs
Le Bloc Québécois est sensible à la frustration et à l’inquiétude des personnes qui voient leurs 
revenus de retraite amputés parce que leur caisse de retraite était déficitaire au moment où la 
compagnie pour laquelle elles travaillaient a cessé ses opérations et qui sont ainsi injustement 
privées d’une source de revenus sur laquelle elles comptaient. 

C’est pourquoi le Bloc Québécois est consterné du rejet autant par les libéraux que par les 
conservateurs de son projet de loi C-290 le 20 octobre 2010. Ce projet de loi visait à offrir une 
compensation aux retraitées et retraités qui, parce que leur ancien employeur a fait faillite et n’a 
pas assumé ses obligations envers la caisse de retraite, voient leurs rentes de retraite ampu-
tées. La compensation devait prendre la forme d’un crédit d’impôt remboursable, appliqué à la 
perte subie. 

Le Bloc Québécois poursuivra son travail visant à défendre les intérêts des nombreux travailleurs 
et travailleuses que la crise économique a mis dans l’embarras. Conscient que cette situation 
commande une action rapide, le Bloc Québécois a mis de l’avant plusieurs mesures destinées à 
protéger les revenus des retraitées et retraités.
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11.6.1	 	le	Bloc	Québécois	propose	un	plan	solide	qui	comporte	plusieurs	mesures	destinées	à	
protéger	les	revenus	des	retraitées	et	retraités,	notamment	:

a)	 	la	prise	en	tutelle	des	régimes	de	pension	de	compagnies	en	faillite	par	le	gouvernement	
fédéral,	lorsque	c’est	sa	juridiction,	à	l’image	de	ce	qui	se	fait	au	Québec.	ainsi,	les	fonds	de	
retraite	évitent	d’être	liquidés	lorsque	le	marché	est	bas	;

b)	 	la	modification	de	 la	loi	sur	 investissement	canada	afin	de	conserver	à	300	millions	de	
dollars	 le	 seuil	 d’examen	 automatique	 des	 acquisitions	 étrangères.	 une	 telle	 mesure		
permettrait	de	s’assurer	qu’une	grande	entreprise,	par	exemple	nortel,	ne	soit	pas	vendue	
au	rabais	;

c)	 	l’adoption	d’un	statut	de	créanciers	privilégiés	pour	les	employés	invalides	qui	perdent	leurs	
prestations	à	la	suite	d’une	faillite	;

d)	 	l’adoption	de	limites	à	la	capitalisation	afin	de	rendre	les	fonds	de	retraite	moins	sensibles	
aux	fluctuations	boursières	;

e)	 	le	 dépôt	 d’un	 projet	 de	 loi	 qui	 vise	 à	 offrir	 une	 compensation	 aux	 retraitées	 et	 retraités		
victimes	de	la	faillite	de	leur	ancien	employeur	qui	voient	leurs	rentes	de	retraite	amputées.

11.7 eNCOUrager l’ÉCONOmie sOCiale
Depuis plus de 150 ans, des entreprises et organisations conjuguant des objectifs économiques 
et sociaux contribuent à l’essor économique du Québec et à son développement durable.

Au Québec, on évalue à 125 000 le nombre d’emplois créés par les entreprises d’économie sociale. 
Ensemble, elles génèrent un bénéfice dépassant les 17 milliards de dollars.

L’économie sociale joue un rôle positif sur le développement de nombreuses collectivités au 
Québec. Les organismes et entreprises de ce secteur :

•  défendent la primauté des personnes et du travail sur le capital ; 

•  contribuent à faire du Québec un chef de file en matière de développement durable ;

•  ont des objectifs d’utilité sociale, de renforcement de la capacité des communautés et de 
revitalisation de quartiers ; 

•  produisent des biens ou des services qui contribuent autant à la richesse collective qu’au 
développement démocratique et social.
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Or, parce que le secteur de l’économie sociale est moins présent au Canada, le gouvernement 
fédéral s’en préoccupe peu, soutient mal les entreprises et les organismes et présente des poli-
tiques qui ne sont pas adaptées à leur réalité.

De nombreuses initiatives mises de l’avant par le Bloc Québécois contribueraient à l’essor du 
secteur de l’économie sociale. Au plan économique, ces mesures permettraient la création 
d’emplois de qualité qui stimulent l’activité économique, notamment en région. Au plan social, 
ces mesures favoriseraient l’entreprenariat collectif et l’accès à des services de qualité, sans 
oublier les valeurs démocratiques et la citoyenneté. 

11.7.1	 le	Bloc	Québécois	demande	:

a)	 	que	 le	 financement	 des	 organismes	 communautaires	 soit	 fait	 de	 manière	 transparente,	
sur	une	base	pluriannuelle.	citons	par	exemple	les	ententes	relatives	aux	corporations	de	
développement	 économique	 communautaire	 (cdec),	 le	 programme	 initiative	 en	 matière		
de	logement	abordable,	les	conventions	d’exploitation	des	logements	sociaux,	etc.	;

b)	 	qu’un	 vaste	 programme	 soit	 mis	 sur	 pied	 pour	 soutenir	 les	 entrepreneures	 et	 entre-
preneurs	qui	sont	en	processus	de	démarrage	d’entreprise.	un	volet	de	ce	programme	devra		
être	 destiné	 aux	 commerces	 de	 proximité,	 qui	 favorisent	 l’emploi	 local	 et	 le	 sentiment		
communautaire.

11.7.2	 	nous	 avons	 aussi	 proposé	 une	 série	 d’initiatives	 environnementales	 susceptibles	 de	
contribuer	au	développement	d’entreprises	d’économie	sociale	s’inscrivant	dans	une	
démarche	de	développement	durable	:

a)	 	un	 fonds	 de	 750	 millions	 de	 dollars	 dédié	 au	 développement	 des	 énergies	 vertes,		
notamment	par	l’entremise	d’un	programme	écoénerGie	bonifié.	ces	initiatives	pourront	
financer,	par	exemple,	des	projets	visant	l’éolienne,	la	biomasse,	le	solaire	et	la	géothermie	;

b)	 	un	généreux	crédit	d’impôt	pour	les	entreprises	qui	mettent	en	place	des	installations	pour	
favoriser	l’utilisation	du	vélo	comme	mode	de	transport	alternatif.
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relatiONs fiNaNCières eNtre Ottawa et QUÉbeC

12.1 rÉgler le dÉsÉQUilibre fisCal
Il y a déséquilibre fiscal lorsqu’un niveau de gouvernement a des revenus excédant ce dont il 
a besoin pour assumer ses propres responsabilités alors que l’autre ne peut pas assumer les 
siennes par ses propres moyens.

Le gouvernement fédéral a créé le déséquilibre fiscal en coupant dans les transferts au Québec 
et aux provinces pour la santé, l’éducation et les programmes sociaux, et en se servant des  
surplus générés par ces coupes pour multiplier les intrusions dans les champs de compétences 
du Québec et des provinces.

Quoi qu’en disent les partis pancanadiens, le déséquilibre fiscal n’est pas réglé. Le Québec n’est 
toujours pas à l’abri des décisions unilatérales du gouvernement fédéral qui tient le Québec en 
laisse par ses politiques en matière de transferts. À preuve, le gouvernement fédéral annonce 
déjà que l’entente sur la santé subira un régime minceur lorsqu’elle viendra à échéance en 2014.

Le règlement définitif du déséquilibre fiscal passe par le retrait du gouvernement fédéral des 
champs de compétences du Québec et le remplacement des transferts en espèces d’Ottawa 
par un espace fiscal équivalent. Ainsi, le Québec redeviendra autonome dans les domaines où la 
Constitution prévoyait en 1867 qu’il le soit.

Malheureusement, les promesses conservatrices en matière d’ouverture n’étaient que de la 
poudre aux yeux. Michael Ignatieff, de son côté, a dit clairement que la reconnaissance de 
la nation québécoise : « Ce n’est pas non plus le prélude à une nouvelle série de transferts 
de compétences. » En matière d’autonomie du Québec, Ignatieff et Harper, c’est du pareil  
au même.

12.1.1	 	le	 Bloc	 Québécois	 mettra	 tout	 en	 œuvre	 pour	 trouver	 une	 solution	 au	 déséquilibre	
fiscal	afin	que	la	nation	québécoise	retrouve	l’autonomie	financière	dont	elle	a	besoin	
pour	mieux	maîtriser	 le	développement	de	 la	société	québécoise.	À	cette	fin,	 le	Bloc	
Québé	cois	demandera,	lors	de	toutes	les	occasions	qui	s’offrent	à	lui,	le	rapatriement	
de	points	d’impôt	vers	le	gouvernement	du	Québec.
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12.2 CONtrer le PrÉteNdU POUvOir fÉdÉral de dÉPeNser
Soyons clairs : le pouvoir de dépenser du gouvernement fédéral doit se limiter aux domaines qui 
relèvent de sa juridiction. Un point c’est tout. Ses dépenses dans des domaines qui relèvent des 
compétences du Québec sont des ingérences qui remettent en cause le partage des pouvoirs 
entre les deux niveaux de gouvernement. 

En 1867, les Québécoises et les Québécois s’étaient fait promettre qu’ils seraient souverains 
dans plusieurs domaines et qu’ils pourraient utiliser cette souveraineté partielle pour dévelop-
per eux-mêmes leur société. C’est d’ailleurs ce que laissait entendre l’emploi du mot « confé-
dération » plutôt que « fédération ». C’est à cette condition que le Québec a adhéré au Canada. 

Ottawa n’hésite pas à envahir les champs de compétences exclusifs du Québec : la politique 
familiale, la santé et l’éducation ou encore le développement régional sont quelques-uns des 
exemples les plus frappants de l’ingérence du fédéral. En 2008-2009, le gouvernement fédéral 
a dépensé plus de 60 milliards de dollars dans des domaines qui relèvent du Québec et des  
provinces. Cette situation est clairement intolérable.

C’est pourquoi le Bloc Québécois a déposé en avril 2010 un projet de loi visant l’élimination du 
prétendu pouvoir fédéral de dépenser dans les champs de compétences du Québec. Ce projet 
de loi s’articule autour de trois principes : l’abolition explicite du droit que s’est arrogé Ottawa de 
dépenser dans les domaines qui ne relèvent pas de ses compétences, un droit de retrait systé-
matique pour le Québec, inconditionnel et avec pleine compensation, ainsi qu’une compensation 
prenant la forme de points d’impôt afin d’éviter qu’Ottawa ne détermine les montants que le 
Québec consacre à ses différentes responsabilités.

12.2.1	 	pour	que	les	Québécoises	et	les	Québécois	redeviennent	souverains	dans	les	domaines	
où	la	constitution	prévoit	qu’ils	le	sont,	le	Bloc	Québécois	entend	tout	faire	pour	que	soit	
adopté	son	projet	de	loi	limitant	les	dépenses	fédérales	aux	seuls	champs	de	compé-
tence	fédérale.	

12.3 rÉfOrmer la PÉrÉQUatiON
Sous Jean Chrétien et Paul Martin, les libéraux ont imposé des modifications unilatérales à la 
formule de péréquation qui ont fait perdre des milliards de dollars au Québec. Les conserva-
teurs, en 2007, ont tout d’abord montré une certaine ouverture en modifiant la formule de péré-
quation pour rétablir en partie l’injustice libérale. Mis à part les revenus provenant du pétrole 
qu’Ottawa ne comptabilisait qu’à moitié, le reste de la formule répondait à une certaine logique.

Cependant, dès le dépôt du budget libéral-conservateur de 2009, Ottawa n’a pas tardé à  
reprendre la vieille méthode libérale et à imposer un plafonnement à la formule de péréquation 
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qui fait perdre des milliards au Québec, année après année, bafouant ainsi une motion unanime 
de l’Assemblée nationale en janvier 2009.

Le plafonnement de la péréquation permet au gouvernement fédéral de détourner les revenus 
provenant de la richesse albertaine pour ses propres priorités au lieu de permettre au Québec et 
aux provinces d’offrir des services à la population. En matière de péréquation et de respect de la 
volonté du Québec, les libéraux et les conservateurs, c’est du pareil au même. 

Bien que l’on fasse miroiter les bienfaits économiques de l’exploitation des sables bitumineux 
sur l’ensemble des provinces, il ne s’agit en réalité que d’un leurre pour le Québec.

En fait, il est plus juste de dire que le développement des sables bitumineux et l’augmenta-
tion des exportations de pétrole aux États-Unis nuisent à l’économie du Québec, notamment en 
poussant à la hausse le dollar canadien. Cela a pour effet de ralentir les exportations québé-
coises, lesquelles proviennent majoritairement du secteur manufacturier, sans pour autant faire 
gonfler les paiements de péréquation.

12.3.1	 	le	 Bloc	 Québécois	 s’engage	 à	 presser	 le	 gouvernement	 fédéral	 afin	 qu’il	 établisse	
une	 formule	de	calcul	de	 la	péréquation	non	plafonnée,	 fondée	sur	 la	norme	des	dix		
provinces	et	qui	tient	compte	de	l’ensemble	des	revenus	du	Québec	et	des	provinces.

traitement équitable en matière de péréquation
Par la porte arrière, le ministre des Finances, Jim Flaherty, a modifié la manière dont étaient 
calculés les revenus des sociétés productrices d’hydroélectricité afin de permettre à l’Ontario 
de profiter de transferts plus élevés en matière de péréquation. Fidèle à son habitude du « tout à 
l’Ontario et rien au Québec », le ministre des Finances a refusé que le Québec ait droit au même 
traitement, privant ainsi le gouvernement du Québec de 250 millions de dollars annuellement. 

Les libéraux, comme les conservateurs, ont choisi leur camp en votant contre une motion  
du Bloc Québécois, en février 2009, qui réclamait que le Québec soit traité équitablement en 
matière de revenus hydroélectriques.

Par ailleurs, il faut savoir qu’en raison de la bonne tenue relative de son économie, le  
gouvernement du Québec verra ses paiements de péréquation réduits de 664 millions de dol-
lars au cours de 2011-2012. Contrairement aux provinces canadiennes, le Québec ne bénéficiera 
pas de paiements de protection en guise d’indemnisation pour cette baisse des transferts. Le 
gouvernement du Québec estime que l’usage systématique de ces « paiements de protection » 
rapporterait jusqu’à 250 millions supplémentaires au Québec annuellement.
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12.3.2	 	le	Bloc	Québécois	s’engage	à	presser	 le	gouvernement	 fédéral	afin	qu’il	accorde	au	
Québec	le	même	traitement	qu’à	l’ontario	en	matière	de	ressources	hydroélectriques	
et	qu’il	consente	aux	demandes	du	gouvernement	du	Québec	concernant	l’usage	systé-
matique	des	paiements	de	protection.

12.4 NON à UNe COmmissiON PaNCaNadieNNe des valeUrs mObilières
Le gouvernement Harper a déposé le 26 mai 2010 à la Chambre des communes un avant-projet 
de loi visant la création d’une commission pancanadienne des valeurs mobilières. La régle-
mentation des valeurs mobilières est une compétence constitutionnelle exclusive du Québec 
et des provinces. Le projet fédéral de commission pancanadienne méprise les responsabilités 
québécoises en matière de propriété et de droits civils. 

Néanmoins, dès leur arrivée au pouvoir, les conservateurs ont repris le vieux rêve libéral de 
créer une seule commission des valeurs mobilières afin d’évincer le Québec du monde de la  
finance. Loin de s’y opposer, Michael Ignatieff a appuyé le budget conservateur qui jetait les  
bases du transfert des pouvoirs qui sont constitutionnellement dévolus au Québec. Ainsi, 
conservateurs et libéraux ont bafoué non pas une, mais deux motions unanimes de l’Assemblée 
nationale du Québec qui réclamaient le respect de ses compétences en matière de réglementa-
tion des valeurs mobilières. 

Michael Ignatieff est à peine plus nuancé que Stephen Harper sur cette question. Il appuie l’idée 
d’évincer le Québec du monde de la finance, mais précise qu’un gouvernement libéral aurait 
relégué cette question à la Cour suprême du Canada avant d’agir. Or, la Cour suprême, dont 
tous les membres sont nommés par Ottawa, est comme la tour de Pise : elle penche toujours du 
même côté lors des conflits de juridiction.

12.4.1	 	le	Bloc	Québécois	fera	tout	en	son	pouvoir	pour	contrer	le	projet	libéral	repris	par	les	
conservateurs	 de	 créer	 une	 commission	 pancanadienne	 des	 valeurs	 mobilières,	 afin	
que	le	Québec	conserve	ses	pouvoirs	en	matière	de	réglementation	financière.
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12.5 ObteNir la COmPeNsatiON POUr l’harmONisatiON de la taxe sUr les PrOdUits et serviCes
Dès 1991, le Québec a harmonisé, de son propre chef et sans aide du fédéral, sa taxe de vente  
avec la taxe sur les produits et services (TPS). Six ans plus tard, le gouvernement libéral  
offrait 1 milliard de dollars aux provinces maritimes ayant harmonisé leur taxe de vente. Outré 
de l’attitude injuste du gouvernement libéral qui indemnisait les Maritimes et non le Québec, le 
gouverne ment du Québec a entamé une bataille avec le fédéral afin d’avoir droit au même traite-
ment. Cette demande a été rejetée du revers de la main.

En mars 2010, le ministre fédéral des Finances a à nouveau opposé un refus aux demandes 
du Québec concernant les quelque 2,2 milliards de dollars qui lui sont dus depuis le début des 
années 1990 pour l’harmonisation de sa taxe avec la taxe fédérale. Avant même la rentrée parle-
mentaire 2011, le gouvernement fédéral a annoncé qu’il n’était pas question d’un règlement dans 
le budget 2011, et ce, malgré les efforts concertés de l’Assemblée nationale et du Bloc Québécois 
pour obtenir une juste indemnisation pour le Québec.

Le ministre Flaherty justifie son refus en prétextant que l’harmonisation des taxes n’est pas 
complète au Québec. Or, le ministre a modifié les règles pour en venir à une entente avec  
l’Ontario, à qui il a consenti une généreuse compensation de l’ordre de 4,3 milliards de dollars.

L’Assemblée nationale a approuvé à l’unanimité, le 30 mars 2009, une motion dénonçant le refus 
du gouvernement fédéral d’offrir au Québec une compensation comparable à celles obtenues 
par la Colombie-Britannique et l’Ontario en 2009 pour l’harmonisation de leur taxe de vente avec 
la taxe sur les produits et services. Le Bloc Québécois travaille d’arrache-pied pour faire valoir 
les revendications de l’Assemblée nationale, qui déplore que le gouvernement fédéral refuse 
toujours de traiter les Québécoises et les Québécois avec équité.

12.5.1	 	le	 Bloc	 Québécois	 s’engage	 à	 faire	 pression	 sur	 le	 gouvernement	 fédéral	 afin	 qu’il		
négocie	une	entente	avec	le	Québec,	dans	l’esprit	de	la	motion	unanime	de	l’assemblée	
nationale,	pour	que	le	Québec	soit	équitablement	indemnisé	à	hauteur	de	2,2	milliards	
de	dollars	pour	l’harmonisation	de	sa	taxe	de	vente.



chapitre 12 relationS	financièreS	entre	ottawa	et	QuéBec

113

12.6 le règlemeNt des CONteNtieUx
L’indemnisation pour l’harmonisation de la taxe de vente et les litiges relatifs à la péréquation ne 
sont pas les seuls dossiers dans lesquels le Québec est tributaire des décisions du gouverne-
ment Harper. Celui-ci doit cesser de faire preuve de mauvaise foi et s’engager davantage dans 
ses négociations avec Québec en ce qui concerne leurs nombreux contentieux, notamment : 

•  Le Bloc Québécois porte le consensus québécois qui réclame que le gouvernement fédéral 
rétablisse ses transferts en matière de programmes sociaux et d’éducation au niveau d’avant 
les coupes de 1994-1995. 

•  En vertu du programme de stabilisation des revenus, les provinces obtiennent des indemnisa-
tions si elles subissent des pertes de revenus. Selon le gouvernement du Québec, le  
programme lui donnait droit à une indemnisation de 137 millions de dollars pour l’année  
financière 1991-1992. Bien qu’un jugement déclaratoire ait donné raison au Québec, nous 
n’avons toujours pas vu la couleur de cet argent.

•  Le litige avec Ottawa concernant la crise du verglas dure depuis 11 ans, et ce sont 421 millions 
de dollars qui sont en cause.

12.6.1	 	le	Bloc	Québécois	exige	aujourd’hui	un	changement	de	cap	radical	pour	ce	qui	concerne	
une	série	de	contentieux	entre	Québec	et	ottawa	qui	ne	sont	toujours	pas	réglés	et	qui	
s’élèvent	en	tout	à	5	milliards	de	dollars.

12.7 POUr UN raPPOrt d’imPôt UNiQUe
Depuis 1991, le gouvernement du Québec perçoit la taxe sur les produits et services pour le 
compte du gouvernement fédéral, lequel le dédommage pour ce service. Le Bloc Québécois 
estime que le Québec devrait aussi percevoir la totalité de l’impôt sur le revenu. Non seulement 
les entreprises et les particuliers pourraient économiser d’importantes sommes année après 
année, mais la réduction des coûts administratifs permettrait des économies récurrentes qui 
réduiraient la pression sur les finances publiques.

En effet, en maintenant deux structures distinctes pour l’administration des impôts, les Québé-
coises et les Québécois assument des coûts administratifs très élevés. La mise en place d’un 
rapport d’impôt unique par le gouvernement du Québec permettrait d’économiser des centaines 
de millions de dollars en coûts de chevauchement.

En outre, le passage à un rapport d’impôt unique serait très avantageux pour les entreprises, 
qui doivent débourser d’importantes sommes afin de se conformer aux différentes exigences 
des deux rapports d’impôt. Ces coûts administratifs réduisent la compétitivité des entreprises.  
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Finalement, la production d’un seul rapport d’impôt par les contribuables québécois leur  
permettrait d’économiser des frais d’administration substantiels, tout en leur simplifiant la 
tâche. La mise en place du rapport d’impôt unique permettrait donc de mettre fin aux coûteux 
chevauchements et aux incohérences actuelles. 

12.7.1  le	 Bloc	 Québécois	 demandera	 au	 gouvernement	 fédéral	 d’entreprendre	 des	 pour-
parlers	avec	 le	gouvernement	du	Québec	pour	élaborer	un	rapport	d’impôt	unique	à	
percevoir	par	le	Québec,	sur	la	base	d’une	entente	du	même	type	que	celle	de	la	tpS,	
pour	la	totalité	des	impôts	sur	le	revenu	sur	le	territoire	du	Québec.	

12.8 POUr UN fiNaNCemeNt adÉQUat de l’ÉdUCatiON et des PrOgrammes sOCiaUx
Les compressions libérales du milieu des années 1990 dans les transferts fédéraux en éducation 
ont fait un tort considérable au gouvernement du Québec, qui a dû amputer ses budgets afin 
d’éviter de plonger dans un déficit chronique. Encore aujourd’hui, la population québécoise subit 
les conséquences des coupes fédérales.

De son côté, le gouvernement fédéral refuse d’accéder à la demande du gouvernement du  
Québec qui réclame que les transferts soient rétablis à leur niveau indexé des années 1990. 
Selon le gouvernement du Québec, le sous-investissement fédéral en matière d’éducation post-
secondaire et en programmes sociaux atteint plus de 800 millions de dollars par an.

12.8.1	 	le	Bloc	Québécois	s’engage	à	continuer	de	porter	le	consensus	québécois,	qui	réclame		
que	 le	 gouvernement	 fédéral	 rétablisse	 ses	 transferts	 en	 matière	 de	 programmes		
sociaux	et	d’éducation	tant	que	le	déséquilibre	fiscal	n’est	pas	réglé.

12.8.2	 	le	Bloc	Québécois	continuera	d’exiger	que	le	gouvernement	fédéral	exempte	d’impôt	
les	bourses	aux	étudiants	et	étudiantes	qui	font	des	études	postdoctorales	afin	de	ne	
pas	imposer	une	taxe	au	savoir.

12.8.3	 	le	 Bloc	 Québécois	 continuera	 de	 protéger	 le	 choix	 politique	 que	 le	 Québec	 a	 fait	 de	
développer	 sa	 propre	 politique	 d’enseignement	 universitaire	 et	 de	 frais	 de	 scolarité	
et	 exigera	 que	 le	 gouvernement	 fédéral	 transfère	 au	 gouvernement	 du	 Québec	 les		
sommes	qu’il	économise	sur	 le	dos	des	étudiantes	et	étudiants	québécois	grâce	aux	
crédits	fédéraux	sur	les	frais	de	scolarité.
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saiNe gestiON des fiNaNCes PUbliQUes

13.1 retOUr à l’ÉQUilibre bUdgÉtaire
Le Bloc Québécois a toujours prôné une gestion des finances publiques rigoureuse et  
responsable de façon à ne pas plonger le gouvernement fédéral dans des déficits récurrents. 
Les mesures qu’il propose peuvent être financées à long terme sans pour autant entraîner de 
compressions dans les transferts aux provinces et sans augmenter les impôts et les taxes de la 
classe moyenne.

Dans le cadre d’un plan budgétaire fiscalement responsable, le Bloc Québécois préconise la 
mise en place d’initiatives bénéfiques pour le Québec. S’il est vrai que les mesures réclamées 
par le Bloc Québécois auraient comme effet d’augmenter légèrement le déficit au cours de 
l’exercice financier 2011-2012, le Bloc Québécois compte rééquilibrer, à terme, les finances publi-
ques afin d’éviter les déficits chroniques et récurrents. 

En effet, le cadre financier élaboré par le Bloc Québécois prévoit, au cours des exercices  
financiers 2012-2013, 2013-2014 et 2014-2015, un déficit inférieur à celui qui est prévu par  
le gouvernement Harper. Ainsi, notre plan aurait comme avantage d’accélérer le retour à l’équi-
libre budgétaire.

De plus, l’approche préconisée par le Bloc Québécois n’entraînera pas de compressions dans  
les transferts aux provinces ni d’augmentation de taxes et d’impôt pour la population et les 
entreprises – exception faite des entreprises pétrolières, dont on abolirait les cadeaux fiscaux, et 
de celles qui profitent des paradis fiscaux, dont on abolirait les échappatoires. Seuls les contri-
buables les mieux nantis ainsi que les dirigeants qui bénéficient de primes élevées verront leurs 
impôts augmenter.

13.1.1	 	le	Bloc	Québécois	préconisera	une	approche	pragmatique	en	matière	de	gestion	des		
finances	 publiques	 qui	 permettra,	 à	 terme,	 d’atteindre	 l’équilibre	 budgétaire.	 cette		
approche	 n’entraînera	 pas	 de	 compressions	 dans	 les	 transferts	 aux	 provinces	 ni	
d’augmenta	tion	de	taxes	et	d’impôt	pour	la	classe	moyenne	et	les	entreprises	–	exception		
faite	des	entreprises	pétrolières	et	de	celles	qui	profitent	des	paradis	fiscaux.
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13.2 CONtre les Paradis fisCaUx
Le gouvernement conservateur, appuyé par les libéraux, a mis de l’avant dans les budgets 2009 
et 2010 des mesures qui, en facilitant le recours aux paradis fiscaux, limitent la capacité du  
gouvernement fédéral de faire payer des impôts aux banques et aux grandes entreprises. Par 
exemple, il a ouvert des brèches dans la Loi de l’impôt sur le revenu pour permettre aux entre-
prises non enregistrées au Canada de ne pas payer leur juste part d’impôt. 

Par ailleurs, le gouvernement conservateur dit vouloir s’attaquer aux paradis fiscaux, mais 
signe des conventions fiscales avec ces mêmes paradis fiscaux ! L’Accord de libre-échange 
avec le Panama, un pays qui apparaît sur la liste grise de l’OCDE, permettra aux entreprises  
canadiennes y ayant des activités de rapatrier leurs bénéfices en franchise d’impôt. Le Bloc 
Québécois a voté contre cet accord à toutes les étapes de son cheminement.

Pour lutter contre l’évasion fiscale, le Bloc Québécois demande au gouvernement d’agir sur 
de nombreux fronts. Pour empêcher les contribuables canadiens de dissimuler leurs revenus 
dans les paradis fiscaux, il doit signer avec les paradis fiscaux le plus grand nombre possible 
d’accords conformes aux normes de l’OCDE sur l’échange de renseignements. Il doit également 
s’assurer de ne pas octroyer de bénéfices indus aux entreprises en leur permettant de rapatrier 
leurs revenus sans payer d’impôts au Canada. 

En outre, le Canada pourrait suivre l’exemple de la France, qui a exercé de la pression sur ses 
banques afin qu’elles se désengagent des paradis fiscaux. Celles-ci avaient jusqu’au 31 mars 
2010 pour fermer leurs filiales implantées dans les pays qui apparaissent sur la liste des paradis 
fiscaux non coopératifs de l’OCDE.

13.2.1	 	le	Bloc	Québécois	continuera	de	presser	le	gouvernement	fédéral	afin	qu’il	élimine	le	
recours	aux	paradis	fiscaux	pour	que	les	entreprises	et	les	grandes	banques	paient	leur	
juste	part	d’impôt.

le	Bloc	Québécois	déposera	un	projet	de	loi	qui	:

a)	 éliminera	tout	recours	aux	paradis	fiscaux	pour	les	particuliers	canadiens	;

b)	 	obligera	les	entreprises	privées	et	 les	banques	canadiennes	à	déclarer	au	gouvernement	
canadien	tout	transfert	monétaire	et	financier	dans	les	paradis	fiscaux	;

c)	 	demandera	au	gouvernement	du	canada	de	rechercher	à	travers	le	monde	tous	les	comptes	
bancaires	des	particuliers	et	des	entreprises	dans	les	paradis	fiscaux	afin	que	ceux-ci	soient	
imposés	et	abolis.
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13.3 COmitÉ lÉONard : ÉlimiNer le gasPillage bUreaUCratiQUe 
Le Bloc Québécois reconnaît l’importance du travail des fonctionnaires de l’État. Ils contribuent 
à assurer la cohésion des politiques et leur mise en place. En outre, les fonctionnaires franco-
phones de l’Outaouais assurent une présence du français dans l’appareil fédéral.

Le Bloc Québécois constate que la taille de l’appareil gouvernemental fédéral a crû de manière 
disproportionnée. La mise à jour de janvier 2011 du rapport du comité Léonard est venue confir-
mer la tendance. Les dépenses bureaucratiques des ministères fédéraux, que l’on appelle aussi 
dépenses de fonctionnement, ont crû, entre 1997-1998 et 2009-2010, de plus de 100 % !

Le Bloc Québécois s’est penché sur cette question à de nombreuses reprises et a produit à la 
suite des travaux du comité Léonard des recommandations rigoureuses visant à réduire les 
dépenses de fonctionnement du gouvernement. Ainsi, le Bloc Québécois propose, à terme, des 
économies de l’ordre de 5,2 milliards de dollars annuellement.

De ce montant, 3 milliards de dollars proviendraient des économies réalisées par la réduction des 
sommes consacrées à la sous-traitance orientées très souvent vers de très grandes entreprises.

Ensuite, 2,2 milliards de dollars proviendraient de la diminution d’autres dépenses de fonction-
nement, telles les dépenses en matériel et outillage, en réparation et entretien et en transport 
et communications.

Le plan du Bloc Québécois, qui permettrait au gouvernement d’augmenter les effectifs  
là où le besoin se fait sentir, vise aussi à éliminer les doublons et les chevauchements  
découlant de l’intrusion du gouvernement fédéral dans les champs qui ne relèvent pas de  
sa compétence.

13.3.1	 	le	Bloc	Québécois	privilégiera	les	réductions	dans	les	dépenses	d’ottawa,	notamment	
en	diminuant	la	sous-traitance.

13.4 abOlir les « CadeaUx » aUx PÉtrOlières
Le gouvernement conservateur continue d’appliquer sa politique du « tout au pétrole ». On oublie 
souvent que ce n’est pas seulement le gouvernement conservateur, mais tous les gouverne-
ments fédéraux successifs qui se sont portés au service des pétrolières. 

Que ce soit avec la politique de Pierre Elliott Trudeau sur le pétrole, les baisses d’impôt accor-
dées par le gouvernement de Paul Martin ou les milliards de dollars de subventions versés aux 
sables bitumineux par le gouvernement Harper, le gouvernement fédéral a clairement choisi la 
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voie du pétrole en y injectant des milliards de dollars, alors que le Québec a su faire le choix de 
l’hydroélectricité en ne comptant que sur ses propres moyens.

Selon le premier ministre albertain, Michael Ignatieff serait dorénavant un meilleur défenseur 
des sables bitumineux que Stephen Harper. C’est tout dire. Le Bloc Québécois considère qu’il 
faut non seulement éliminer toutes les subventions au secteur pétrolier, mais que le Québec 
devrait chercher à s’affranchir du pétrole.

13.4.1	 	le	Bloc	Québécois	continuera	sa	lutte	acharnée	contre	toutes	les	subventions	fédérales	
consenties	aux	énergies	non	renouvelables.

13.5 imPOser UNe sUrtaxe aUx CONtribUables les mieUx NaNtis

13.5.1	 	le	Bloc	Québécois	propose	d’imposer	une	surtaxe	de	2	%	aux	contribuables	ayant	un	
revenu	annuel	se	situant	entre	150	000	et	250	000	dollars	ainsi	qu’une	surtaxe	de	3	%	
aux	contribuables	ayant	un	revenu	annuel	de	plus	de	250	000	dollars.	À	elle	seule,	cette	
mesure	permettra	de	dégager	des	revenus	de	4,8	milliards	de	dollars.

13.6 imPOser UNe sUPer taxe sUr les bONUs

13.6.1	 	le	Bloc	Québécois	demande	au	gouvernement	fédéral	d’instaurer	une	super	taxe	sur	
les	bonus	non	monétaires	que	s’octroient	les	membres	de	la	haute	direction	des	entre-
prises,	afin	qu’ils	soient	tenus	de	payer	leur	juste	part	d’impôt	lorsqu’ils	obtiennent	des	
primes	sous	forme	d’options	d’achat	d’actions	ou	autres	véhicules	financiers	connexes	
et	avantages	personnels	non	monétaires	(tels	que	chalets,	vacances,	transport	à	des	
fins	personnelles,	etc.).

13.6.2	 	en	outre,	les	entreprises	qui	versent	de	telles	primes	à	leurs	employés	ne	devraient	pas	
être	autorisées	à	déduire	ces	montants	de	leurs	revenus	imposables.
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PrOtÉger l’eNvirONNemeNt

14.1 CONtrer les dÉrèglemeNts ClimatiQUes

la mauvaise note du Canada et le bilan positif du Québec
En ratifiant le protocole de Kyoto, notamment sous la pression du Québec, des milieux  
environnementaux et du Bloc Québécois, le Canada s’est engagé à combattre les dérèglements 
climatiques. Son engagement international était de réduire ses émissions de gaz à effet de serre 
de 6 % en moyenne par rapport à ce qu’elles étaient en 1990, entre 2008 et 2012.

Cependant, les émissions canadiennes de gaz à effet de serre ont augmenté de 26,2 % entre 1990 
et 2008 et leur progression continue. Le Canada se classe ainsi au rang des pays signataires du 
protocole de Kyoto qui ont le plus augmenté leurs émissions de gaz à effet de serre depuis 1990, 
derrière l’Espagne (53,5 %), le Portugal (38,1 %) et l’Australie (30 %). 

Même les États-Unis, alors dirigés par George W. Bush, ont fait meilleure figure que le Canada 
avec une augmentation de 14 % de leurs émissions de GES	6 entre 1990 et 2008.

Cette piètre performance du Canada est principalement due à l’attentisme du gouvernement 
fédéral, tant libéral que conservateur, et à sa soumission devant l’industrie pétrolière.

Contrairement au Canada, le Québec affiche un bien meilleur bilan, ses émissions de GES ayant 
diminué de 0,9 % entre 1990 et 2008. Un net contraste par rapport aux augmentations de 42,8 % 
en Alberta et de 72,8 % en Saskatchewan pour la même période. Tous ces efforts, soutenus par 
un vaste consensus au Québec, ont permis d’en arriver à des résultats non pas parfaits, mais 
enviables à l’échelle canadienne. 

libéraux et conservateurs : échec planifié
« Le seul leader demeuré constant dans son appui à Kyoto [est] le chef du Bloc Québécois,  
Gilles Duceppe. »
– David Anderson, ancien ministre libéral de l’Environnement, février 2007

Si les libéraux disaient croire en Kyoto, leur plan de mise en œuvre présenté en 2005 n’en fut pas 
moins un fiasco. Il prévoyait des mesures longues à mettre en place et misait sur des approches 
volontaires qui se sont avérées des échecs complets. Pire, il ne réclamait qu’un effort minime 
des gros pollueurs, notamment des producteurs de pétrole. 

6  Inventory of U.S. Greenhouse Gas Emissions and Sinks: 1990-2008, Environmental Protection Agency, April 15, 2010.
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En cela, il ressemble à s’y méprendre au Cadre réglementaire tant de fois annoncé par les 
conservateurs, mais dont l’application a sans cesse été repoussée. Une proposition taillée 
sur mesure pour les grandes pétrolières et basée initialement sur des cibles d’intensité qui  
n’assuraient même pas de réelles réductions des émissions !

Le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC), dans son dernier  
rapport, exprime clairement que, pour éviter les changements irréversibles et dangereux,  
l’augmentation des températures de la planète ne doit pas dépasser les deux degrés Celsius 
et que, pour ce faire, les pays industrialisés doivent réduire, d’ici 2020, leurs émissions de 25 à 
40 % sous le niveau de 1990, comme se sont engagés à le faire le Québec et l’Union européenne.

Après avoir joué le rôle de sape des efforts internationaux pour donner une suite au protocole de 
Kyoto, le gouvernement conservateur s’est autocongratulé en signant l’accord de Copenhague. 
Si, à cette occasion, il endossait un texte reconnaissant la nécessité de réduire le plus rapide-
ment possible les émissions mondiales de GES et de maintenir l’élévation des températures à 
moins de deux degrés Celsius, ses actions véritables sont à l’opposé de cet engagement. 

Le gouvernement refuse encore de prendre sérieusement ses responsabilités en matière de 
changements climatiques et préfère s’aligner servilement sur les États-Unis pour abaisser son 
objectif de réduction de GES et le fixer à 17 % sous le seuil d’émissions de 2005.

En réalité, le nouvel objectif des conservateurs ne représenterait qu’une diminution de 3 % 
sous le niveau d’émissions de 1990, alors qu’une réduction de 25 à 40 % d’ici 2020 est estimée  
nécessaire pour rencontrer les recommandations du GIEC. 

Les conservateurs préfèrent visiblement jouer les hypocrites et affirmer publiquement qu’ils 
agissent alors qu’ils ne croient pas à la réalité des changements climatiques.

14.1.1	 	le	Bloc	Québécois	continuera	de	talonner	le	gouvernement	pour	qu’il	cesse	de	saboter	
les	efforts	de	lutte	contre	les	changements	climatiques,	tant	au	canada	que	sur	la	scène	
internationale.	aussi,	le	Bloc	Québécois	exigera	que	le	gouvernement	du	Québec	puisse	
s’exprimer	et	représenter	la	nation	québécoise	dans	les	rencontres	internationales	sur	
les	changements	climatiques.

14.1.2	 	le	 Bloc	 Québécois	 considère	 que	 les	 politiques	 énergétiques	 et	 environnementales		
doivent	 s’appuyer	 sur	 des	 faits	 solidement	 démontrés	 par	 la	 science	 plutôt	 que	 sur		
des	 idéologies	 à	 courte	 vue.	 il	 mettra	 tout	 en	 œuvre	 pour	 que	 les	 scientifiques		
puissent	communiquer	directement	avec	les	médias	sans	être	censurés	et	sans	risque	
de	représailles.
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14.1.3	 	À	la	suite	de	la	crise	du	verglas	de	1998,	le	Bloc	Québécois	continuera	de	réclamer	pour	
le	 Québec	 les	 sommes	 que	 le	 gouvernement	 fédéral	 accorde	 à	 titre	 d’indemnisation	
pour	les	catastrophes	naturelles.

Un gouvernement au service des pétrolières
On ne le dira jamais assez : le pétrole, même s’il appauvrit le Québec, enrichit le Canada. Qu’il 
soit conservateur ou libéral, le gouvernement fédéral multiplie les cadeaux aux industries pétro-
lière et gazière, leur permettant d’épargner des milliards de dollars. Depuis 1970, ce sont plus de 
70 milliards qu’il a versés en subventions aux énergies fossiles.

Même dans la détermination de cibles de réduction des gaz à effet de serre, le gouverne ment 
fédéral préfère les pétrolières à l’environnement. En imitant bêtement les États-Unis et en  
adoptant 2005 comme année de référence, Ottawa absout cette industrie, dont les émissions de 
GES ont augmenté de près de 50 % depuis 1990. 

En somme, même si l’industrie des hydrocarbures nage dans les profits et que l’OCDE recom-
mande la suppression des régimes fiscaux préférentiels et des subventions préjudiciables à 
l’environnement comme celles aux combustibles fossiles, le gouvernement fédéral persiste à lui 
offrir un régime fiscal avantageux et à rejeter le principe du pollueur-payeur.

14.1.4	 	le	Bloc	Québécois	continuera	d’exiger	que	le	gouvernement	mette	fin	aux	cadeaux	aux	
riches	pétrolières	et	aux	exploitants	de	gaz	de	schiste.

lutte contre les gaz à effet de serre : les propositions du bloc Québécois
Depuis des années, le Bloc Québécois réclamait un plan de mise en œuvre du protocole de 
Kyoto, c’est-à-dire une réduction moyenne des émissions de GES de 6 % sous le niveau de 1990 
pour la période 2008-2012.

Malheureusement, l’inaction des libéraux et l’entêtement idéologique des conservateurs font  
en sorte qu’il est désormais illusoire de respecter intégralement les objectifs du protocole  
de Kyoto. 

Le Bloc Québécois propose un plan qui permettra au Canada de corriger le tir et de se  
rapprocher le plus possible des objectifs fixés par le protocole de Kyoto d’ici 2012, en plus de 
s’orienter vers la cible de réduction recommandée par le GIEC pour 2020, soit une réduction  
de 25 % des GES sous le niveau d’émissions de 1990.
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Ce plan repose sur une approche territoriale, sur l’établissement de cibles absolues de  
réduction des gaz à effet de serre à court et moyen terme (2012, 2020) avec l’année 1990  
comme base de référence permettant le développement d’une bourse du carbone à Montréal, 
sur des mesures fédérales que le gouvernement peut entreprendre dans ses propres champs 
de compétences et sur des mesures de mitigation et d’adaptation en réponse aux conséquences 
des bouleversements climatiques.

l’approche territoriale
Étant donné l’urgence d’agir tout en respectant les compétences du Québec et des provinces, 
le Bloc Québécois estime que la manière la plus efficace, rapide et équitable de procéder au 
partage des efforts de réduction est la mise en œuvre d’une approche territoriale, à l’image de 
ce qui s’est fait dans l’Union européenne, plutôt que l’approche sectorielle pancanadienne qui a 
déjà connu un échec retentissant. L’approche territoriale est la plus efficace et la seule qui soit 
véritablement équitable :

•  PLus efficace en permettant au Québec de choisir les mesures les plus pertinentes en  
fonction de la nature de ses entreprises. Trop souvent, le gouvernement fédéral établit des 
programmes pancanadiens mal adaptés à la réalité du Québec ;

•  PLus éQuitaBLe en reconnaissant les efforts et les choix écologiques faits par les Québé-
coises et les Québécois au cours des dernières années, notamment dans l’hydroélectricité.

14.1.5	 	le	 Bloc	 Québécois	 insistera	 pour	 qu’ottawa	 choisisse	 l’approche	 territoriale	 dans	 la	
lutte	contre	les	changements	climatiques,	qu’il	permette	au	Québec	de	mettre	en	œuvre		
son	 propre	 plan	 de	 réduction	 des	 GeS	 et	 que	 l’objectif	 attribué	 aux	 provinces	 et	 au		
Québec	tienne	compte	des	efforts	déjà	consentis.

donner son plein potentiel au marché de permis échangeables et à la bourse du carbone à montréal
Le Bloc Québécois propose d’intégrer à une telle approche territoriale un marché de permis 
échangeables, géré au moyen d’une bourse du carbone.

Une bourse est un puissant incitatif financier à réduire les émissions de gaz à effet de serre 
puisqu’elle permet de monnayer les efforts consentis.

Une bourse du carbone ne peut cependant atteindre son plein potentiel que si des cibles  
absolues de réduction des émissions de gaz à effet de serre sont fixées. Ainsi, même s’il existe  
une bourse du carbone à Montréal, celle-ci n’offrira aux entreprises québécoises tous ses  
avantages que lorsque des cibles absolues de réduction seront déterminées. 
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L’utilisation des mécanismes du marché pour fixer le coût des émissions de carbone  
comporte plusieurs avantages. Premièrement, ceux qui font un effort sérieux peuvent en retirer 
un bénéfice réel, ce qui est un incitatif à l’action. Ensuite, dans un marché d’échange, contraire-
ment à une taxe que tous paient et dont le montant est fixe, plus l’effort à faire est grand, plus  
les prix sont élevés. Mais ce système ne peut fonctionner qu’avec l’imposition d’un plafond 
d’émissions rigide.

Aussi, le gouvernement fédéral doit imposer des cibles absolues de réduction des gaz à effet de 
serre à court et moyen terme, permettant de se rapprocher le plus possible des objectifs fixés 
par le protocole de Kyoto.

Enfin, cela exige la création d’un organisme indépendant qui sera chargé de certifier les réduc-
tions de GES et d’imposer les pénalités financières aux organisations qui ne produiront pas les 
permis conformément à leurs émissions.

14.1.6	 	pour	 permettre	 la	 création	 d’une	 bourse	 du	 carbone	 à	 montréal,	 le	 Bloc	 Québécois		
demande	au	gouvernement	fédéral	:

a)	 	d’imposer	des	cibles	absolues	de	réduction	des	gaz	à	effet	de	serre	à	court	et	moyen	terme	
permettant	de	se	rapprocher	le	plus	possible	des	objectifs	fixés	par	le	protocole	de	Kyoto	;

b)	 	de	prévoir	des	pénalités	financières	sévères	pour	chaque	tonne	de	GeS	qu’une	entreprise	
émettra	au-delà	de	sa	limite	permise	;

c)	 	de	 prévoir	 que	 les	 droits	 d’émissions	 puissent	 être	 échangés	 pour	 qu’une	 entreprise		
polluante	puisse	acheter	le	permis	inutilisé	d’une	entreprise	qui	a	fait	des	efforts	;

d)	 	de	voir	à	la	création	d’un	organisme	indépendant	chargé	de	certifier	les	réductions	de	gaz	
à	effet	de	serre	et	d’imposer,	 le	cas	échéant,	 les	pénalités	financières	aux	organisations	
délinquantes.

Ottawa doit aussi prendre des mesures, dans ses champs de compétences, pour réduire les 
émissions de GES.

Même si c’est le gouvernement du Québec qui devrait être le maître d’œuvre de la lutte contre 
les changements climatiques au Québec, plusieurs leviers manquent à son arsenal. Ces leviers, 
de juridiction fédérale, se trouvent à Ottawa.
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14.1.7	 le	Bloc	Québécois	pressera	le	gouvernement	:

a)	 	de	 mettre	 en	 place	 un	 étiquetage	 écoénergétique	 obligatoire	 des	 véhicules,	 fournissant	
des	informations	sur	la	consommation	de	carburant,	les	émissions	de	co2	et	le	rendement	
énergé	tique	des	véhicules,	ce	qui	permettrait	aux	consommateurs	de	faire	des	choix	éclairés	;

b)	 	d’intensifier	le	soutien	à	la	recherche	et	au	développement	des	moyens	de	transport	électriques	;

c)	 	de	soutenir	le	déploiement	des	infrastructures	et	l’implantation	de	bornes	de	rechargement	
pour	voiture	électrique	;

d)	 	de	 stimuler	 l’achat	 de	 véhicules	 électriques	 en	 remettant	 en	 place	 et	 en	 bonifiant	 les		
incitatifs	 à	 l’achat	 de	 véhicules	 écoénergétiques,	 en	 y	 ajoutant	 un	 volet	 particulier	 pour	
l’achat	de	véhicules	électriques	et	hybrides	rechargeables	et	en	soutenant	les	opérateurs	de	
taxis,	de	services	de	courrier	et	d’autopartage	;

e)	 	de	hausser	le	financement	du	programme	écoénerGie	sur	les	énergies	renouvelables	;

f)	 	de	soutenir	le	développement	d’usines	de	fabrication	d’éthanol	provenant	des	résidus	fores-
tiers,	agricoles	et	domestiques	(éthanol	cellulosique)	;

g)	 	de	soutenir	les	programmes	d’amélioration	énergétique	des	bâtiments	résidentiels,	com-
merciaux	et	industriels	;

h)	 	d’instaurer	 des	 incitatifs	 fiscaux	 pour	 l’installation	 et	 la	 conversion	 de	 systèmes	 de		
chauffage	propres	(réduire	l’importance	du	mazout	comme	source	d’énergie),	notamment	
par	la	géothermie	;

i)	 	d’investir	 davantage	 dans	 l’entretien	 des	 emprises	 ferroviaires	 et	 des	 installations		
portuaires	pour	 favoriser	une	utilisation	accrue	du	cabotage	et	de	 transport	de	marchan-
dises	par	train	afin	de	proposer	des	solutions	de	rechange	intéressantes	au	transport	routier		
de	marchandises	;

j)	 	d’encourager	l’utilisation	de	véhicules	hybrides	ou	électriques	dans	les	flottes	fédérales	et	
celles	de	certains	groupes	privés	comme	les	taxis	ou	les	livreurs	;

k)	 	de	 mettre	 en	 place	 un	 étiquetage	 carbone	 sur	 les	 produits	 afin	 d’informer	 les	 consom-
mateurs	 et	 consommatrices	 des	 émissions	 de	 gaz	 à	 effet	 de	 serre	 engendrées	 par	 la		
production	d’un	produit.
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14.2 CONtrer la POllUtiON et mieUx gÉrer les dÉChets NUClÉaires

la pollution atmosphérique
En plus de la lutte contre les changements climatiques, un plan d’action efficace doit être  
présenté afin de lutter contre la pollution atmosphérique. Les pluies acides et le dépôt acide des 
émissions de SOx et de NOx constituent une menace pour nos lacs et nos forêts.

Or, alors que toutes les industries émettrices de polluants atmosphériques sont tenues de  
réduire leurs émissions de NOx de 8 à 65 % d’ici 2015, les compagnies qui exploitent les sables 
bitumineux sont quant à elles exemptées de cette obligation. En fait, en vertu du Cadre régle-
mentaire sur les émissions atmosphériques industrielles mis de l’avant par les conservateurs, 
elles pourront même augmenter les émissions de ce polluant de 5 % pour la même période, 
ce qui est totalement inacceptable et franchement arrogant de la part des conservateurs. Le 
message qu’ils envoient, c’est que l’économie albertaine a plus de valeur, à leurs yeux, que 
l’environnement.

14.2.1	 	le	Bloc	Québécois	demande	que	le	gouvernement	fédéral	cesse	de	favoriser	l’industrie	
pétrolière	et	qu’il	adopte	une	réglementation	équitable	qui	permette	de	réduire	tous	les	
polluants	atmosphériques,	dont	le	nox	et	les	particules	fines.

gestion des déchets nucléaires
Le gouvernement fédéral a créé en 2002 la Société de gestion des déchets nucléaires, qui  
cherche actuellement un site pour enfouir l’ensemble des déchets nucléaires du Canada. Même 
si la quasi-totalité des déchets nucléaires est produite à l’extérieur du Québec, Ottawa n’exclut 
pas que ces déchets se retrouvent chez nous. Alors que les libéraux restent muets sur le sujet 
et que les conservateurs font la sourde oreille aux demandes du Québec, le Bloc s’est tenu 
debout et a agi ! Il est inconcevable et inacceptable que le Québec devienne la poubelle nucléaire  
du Canada !

14.2.2	 	le	Bloc	Québécois	s’engage	à	défendre	auprès	du	gouvernement	fédéral	les	positions	
du	 Québec,	 qui	 refuse	 que	 soient	 enfouis	 sur	 son	 territoire	 des	 déchets	 nucléaires		
produits	à	l’extérieur	de	celui-ci.
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l’aveNir dU saiNt-laUreNt : POUr UNe gestiON iNtÉgrÉe !

Les écosystèmes du Saint-Laurent constituent un patrimoine exceptionnel. Autour de ses 
ressources est né un développement économique structurant pour les régions du Québec. 
Aujourd’hui, plus de 80 % de la population du Québec vit sur les rives du Saint-Laurent et de ses 
tributaires. Véritable artère de notre nation, l’avenir du Saint-Laurent constitue un enjeu névral-
gique pour l’ensemble des Québécoises et des Québécois. Tout développement devra prendre 
en considération la valeur économique et écologique des services rendus par l’ensemble des 
différentes composantes du Saint-Laurent.

15.1 PrOteCtiON des ÉCOsystèmes
Le Plan Saint-Laurent pour un développement durable 2005-2010, conjointement établi par  
Québec et Ottawa, est venu à échéance le 31 mars 2010. La nouvelle proposition pour 2010-2015 
envisage maintenant de concentrer les efforts de protection des écosystèmes autour de cinq 
zones névralgiques plutôt que d’agir sur l’ensemble de ce réseau hydraulique dont chacune des 
composantes forme un cercle vertueux. Le Bloc Québécois ne change pas de cap et considère 
le Saint-Laurent dans son ensemble : il faut développer une gestion intégrée des écosystèmes 
du Saint-Laurent.

La nécessaire préservation de nos ressources halieutiques et des mammifères marins est  
primordiale pour l’industrie des pêches et le développement récréotouristique, mais elle est 
aussi intimement liée à la qualité et au niveau de l’eau. La dernière tournée du Saint-Laurent 
entre prise par le Bloc Québécois à l’automne 2010 démontre une grande inquiétude des citoyens 
et citoyennes quant aux impacts des projets d’exploration et d’exploitation gazières et pétro-
lières en territoire maritime sur la qualité des eaux et quant aux autres impacts des change-
ments climatiques sur le niveau de ces mêmes eaux.

15.1.1	 	le	Bloc	Québécois	demande	que	le	gouvernement	fédéral	se	range	derrière	le	consensus	
québécois,	adopte	l’esprit	de	la	gestion	intégrée	et	reconnaisse	la	nécessité	de	développer	
une	vision	d’ensemble	qui	puisse	mener	à	un	arbitrage	équitable	des	différentes	vocations	
du	Saint-laurent,	tout	en	protégeant	l’ensemble	de	ses	écosystèmes.
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l’érosion des berges
Les tournées fluviales entreprises par le Bloc Québécois en 2005 et 2010 démontrent que  
l’érosion des berges est un problème qui touche l’ensemble des écosystèmes du Saint-Laurent 
et de ses tributaires. Même si ce phénomène est à priori naturel, les dérèglements climatiques 
et la circulation maritime l’accélèrent de manière très importante, au point où plusieurs muni-
cipalités riveraines du Saint-Laurent voient leurs propriétés et infrastructures être sérieuse-
ment menacées. Le choix des solutions appropriées doit évaluer l’incidence des aménagements 
sur les portions en amont et en aval d’un cours d’eau.

Il n’est pas normal que le gouvernement fédéral, qui ne s’investit pas dans la lutte contre les 
émissions de gaz à effet de serre, laisse supporter l’énorme fardeau financier des conséquences 
de l’érosion des berges au Québec et aux provinces. Surtout que le Québec présente le meilleur 
bilan en matière de GES de tout le Canada !

15.1.2	 	le	Bloc	Québécois	demande	la	création	d’un	fonds	de	compensation	dans	un	contexte		
de	pérennité	qui	permettrait,	d’une	part,	de	dédommager	 le	Québec	et	 les	provinces		
pour	 les	 frais	 déjà	 encourus	 pour	 lutter	 contre	 l’intensification	 de	 l’érosion	 due	 aux	
dérègle	ments	 climatiques	 et	 à	 la	 vitesse	 des	 navires	 et,	 d’autre	 part,	 de	 créer	 un		
programme	de	stabilisation	des	berges.

15.2 aPPrOPriatiON CitOyeNNe
La demande pour un meilleur accès au fleuve est très forte dans la population. Très peu de sites 
sont accessibles au public, tout particulièrement en zone urbaine. L’engouement des citadins 
pour les propriétés en bordure du fleuve, conjugué à la rareté des terrains disponibles, engen-
dre une spéculation importante pour leur acquisition. L’accès au fleuve peut s’avérer un puis-
sant moteur économique ainsi qu’un incitatif pour améliorer la qualité de l’eau. La tournée du 
Saint-Laurent 2010 a démontré la demande pressante d’infrastructures visant l’accès aussi bien 
d’embarcations privées que de navires de croisières. À l’heure actuelle, le développement de 
nouveaux accès au fleuve se déroule au cas par cas dans un climat d’improvisation, et ce, malgré 
le travail sous-financé des comités de Zones d’intervention prioritaire (ZIP).

15.2.1	 	le	Bloc	Québécois	estime	que	les	comités	de	Zones	d’intervention	prioritaire	devraient	
recevoir	la	pleine	reconnaissance	pour	leurs	activités	au	sein	des	commu	nautés	et	des	
écosystèmes	qu’elles	couvrent.	afin	de	leur	permettre	de	remplir	le	mandat	qui	leur	est	
imparti,	le	Bloc	Québécois	demande	que	les	comités	Zip	se	voient	octroyer	un	finance-
ment	conséquent.
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15.3 dÉvelOPPemeNt ÉCONOmiQUe
Le Saint-Laurent a toujours été un atout majeur pour le développement économique du  
Québec et de toutes ses régions. La position stratégique des industries par rapport au fleuve 
Saint-Laurent permet d’utiliser ce dernier pour la presque totalité des échanges commerciaux 
internationaux en dehors des États-Unis.

Toutefois, cette voie navigable est sous-utilisée, comparativement à d’autres grands fleuves. 
Cela s’explique par divers facteurs, notamment par un manque de compétitivité qui découle, 
entre autres, des nombreux frais d’administration imposés aux utilisateurs (aide à la navigation, 
services de communication maritime, dragage et déglaçage). En effet, ces services font l’objet 
d’une politique de recouvrement des coûts et sont payés en grande partie par l’industrie.

le forage pétrolier
Le cas du forage pétrolier dans le golfe du Saint-Laurent montre encore une fois que le  
fédéralisme canadien ne répond pas aux intérêts et aux aspirations du Québec, surtout en  
matière d’environnement. Pire, au sein du Canada, le Québec est régulièrement déclassé devant 
les provinces.

En effet, malgré de nombreuses demandes qui sont demeurées lettre morte, Ottawa a longtemps 
refusé et tarde toujours à conclure une entente permettant au Québec d’envisager librement 
la possibilité de mettre en valeur les ressources en hydrocarbures du golfe du Saint-Laurent.  
Pourtant, dans les années 1980, le gouvernement fédéral a signé des accords avec Terre- 
Neuve-et-Labrador et la Nouvelle-Écosse, les accords atlantiques, pour leur permettre  
d’exploiter leurs ressources pétrolières extracôtières.

À la suite de l’explosion de la plateforme Deepwater Horizon dans le golfe du Mexique et de 
l’important déversement de pétrole subséquent, l’attention s’est tournée vers les règles  
entourant le forage dans le golfe du Saint-Laurent. 

Alors que Québec a imposé, jusqu’en 2012, un moratoire sur l’exploration et l’exploitation des 
hydrocarbures, une entreprise néo-écossaise entend commencer les travaux dans la partie 
terre-neuvienne de la formation géologique Old Harry le plus rapidement possible. Le Québec 
risque donc de partager le fardeau d’une catastrophe alors qu’il ne peut même pas considérer 
librement la possibilité de mettre en valeur cette ressource.

La seule véritable solution aux questions se rapportant à l’exploitation et à la gestion du Saint-
Laurent et de l’ensemble des ressources naturelles du Québec est celle de la souveraineté. 
Un Québec souverain se donne la possibilité d’éviter un tel musellement et s’approprie les 
seuls outils concrets lui permettant d’exprimer pleinement les choix écologiques et écono-
miques qui correspondent aux aspirations et aux valeurs des Québécoises et des Québécois. Un  
Québec souverain pourra enfin négocier d’égal à égal avec le Canada, protéger les écosystèmes 
du Saint-Laurent et faire entendre sa voix pour enfin faire respecter les choix distincts qu’il 
prend en la matière. 
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15.3.1  le	Bloc	Québécois	exige	que	 le	gouvernement	 fédéral	signe	rapidement	une	entente		
avec	 le	Québec	–	comme	 il	 l’a	 fait	 il	 y	a	 longtemps	pour	terre-neuve-et-labrador	et	
la	 nouvelle-écosse	 –	 lui	 permettant	 de	 décider	 librement	 de	 mettre	 en	 valeur	 ses		
ressources	naturelles.

15.3.2	 	de	plus,	le	Bloc	Québécois	continue	de	demander	au	gouvernement	fédéral	qu’il	joigne	
sa	voix	à	celle	du	gouvernement	du	Québec,	qui	a	demandé	à	terre-neuve-et-labrador	
d’instituer	 un	 moratoire	 sur	 l’exploitation	 des	 hydrocarbures	 dans	 le	 golfe	 du	 Saint-	
laurent	 tant	 qu’un	 examen	 de	 toutes	 les	 mesures	 permettant	 d’éviter	 un	 désastre		
semblable	à	celui	survenu	dans	le	golfe	du	mexique	n’aura	pas	été	complété.

15.3.3	 	le	Bloc	Québécois	estime	que	tout	projet	énergétique	ne	devrait	être	autorisé	qu’à	deux	
conditions	 :	qu’il	ait	au	préalable	obtenu	 le	 feu	vert	sur	 le	plan	des	 impacts	environ-
nementaux	et	qu’il	améliore	le	bilan	énergétique	du	Québec.

le transport intermodal : la solution de l’avenir
En raison de l’engorgement du réseau routier, le transport intermodal, notamment par  
l’utilisation accrue de conteneurs aux dimensions uniformisées, est une solution permettant 
d’acheminer rapidement des marchandises. Non seulement les liaisons entre les réseaux  
routier, maritime et ferroviaire contribuent à la souplesse et à la rapidité de l’ensemble du  
réseau de transport, mais elles permettent également des gains significatifs en termes d’effica-
cité énergétique et de diminution des émissions de GES.

Actuellement, seulement le quart des navires circulant sur le fleuve font du cabotage, c’est-
à-dire du transport maritime de courte distance. Lors de la tournée du Saint-Laurent 2010, les 
intervenants du domaine ont confirmé le potentiel de développement de ce type de transport.

Cette solution permettrait également de mettre à contribution certaines installations portuaires 
en région et aussi, selon les cas, de maximiser l’utilisation du réseau ferroviaire, dont certains 
tronçons sont sous-utilisés. C’est largement de cette façon que pourra se développer le corridor 
de commerce Saint-Laurent–Grands Lacs et que celui-ci pourra devenir véritablement la porte 
d’entrée des marchandises en provenance de l’Atlantique.

15.3.4	 le	Bloc	Québécois	demande	au	gouvernement	fédéral	:

a)	 	de	soutenir	l’industrie	du	transport	maritime	en	assumant	la	totalité	des	frais	de	dragage	et	
de	déglaçage	et	en	révisant	à	la	baisse	les	tarifs	portuaires	;
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b)	 	de	favoriser	le	transport	intermodal,	notamment	par	le	cabotage	;

c)	 	d’accueillir	 et	 d’appuyer	 les	 démarches	 du	 milieu	 maritime	 québécois	 concernant	 le		
développement	du	corridor	de	commerce	Saint-laurent–Grands	lacs	;

d)	 	d’inclure	un	volet	valorisation	du	transport	maritime	dans	le	cadre	d’un	plan	musclé	de	lutte	
contre	les	émissions	de	GeS	;

e)	 	de	mener	à	terme,	une	fois	pour	toutes,	le	programme	de	cession	des	ports	;

f)	 	d’effectuer	 adéquatement	 l’entretien	 de	 ses	 propres	 infrastructures	 portuaires	 et	 de		
favoriser	leur	développement.

15.4 asPeCts iNterNatiONaUx
De nombreuses décisions qui concernent directement le Saint-Laurent échappent totalement 
au contrôle québécois. C’est notamment le cas pour de nombreux enjeux environnementaux 
soulevés devant la Commission mixte internationale (CMI). Cette Commission a pour mission 
de soutenir les gouvernements du Canada et des États-Unis dans la recherche de solutions 
face aux problèmes concernant les eaux limitrophes des deux pays. Malgré le fait que le Saint-
Laurent soit directement touché par les décisions concernant la qualité et le niveau de l’eau des 
Grands Lacs, le Québec ne peut faire valoir ses intérêts à titre de membre de la Commission. À 
la discrétion du Canada, il est, tout au plus, invité à titre consultatif sur certains enjeux. Devant 
cette attitude, la seule véritable solution est celle de la souveraineté. 

En travaillant pour la souveraineté, le Bloc Québécois entend permettre au Québec de négocier 
d’égal à égal avec ses partenaires et de faire entendre sa voix pour enfin faire respecter les choix 
distincts qu’il prend en la matière.

Le Bloc Québécois dénonce l’attitude du fédéral qui refuse encore une fois au Québec d’exprimer 
pleinement ses intérêts et compétences dans les dossiers d’intérêt national et de s’approprier 
les seuls outils concrets lui permettant d’exprimer pleinement les choix écologiques et écono-
miques qui correspondent aux aspirations et aux valeurs des Québécoises et des Québécois.

15.4.1	 	le	 Bloc	 Québécois	 fera	 pression	 sur	 le	 gouvernement	 fédéral	 afin	 de	 s’assurer	 que		
la	 voix	 du	 Québec	 soit	 entendue	 chaque	 fois	 que	 des	 décisions	 prises	 sur	 la	 scène		
internationale	toucheront	de	près	ou	de	loin	la	mise	en	valeur,	le	développement	et	la		
protection	des	écosystèmes	du	Saint-laurent.







DPartie



DD« vivre hOrs des graNds 
CeNtres Ne CONstitUe Pas 
UN Privilège, mais bieN  
UN drOit. »

– gilles dUCePPe, dÉCembre 2005



Partie d : le territOire QUÉbÉCOis

La nation québécoise habite un vaste territoire de plus d’un million de kilomètres carrés. Ce 
territoire que nous habitons fait partie de ce que nous sommes. Pour que notre nation continue 
d’occuper pleinement et harmonieusement son territoire, il est indispensable que celles et ceux 
qui décident d’y vivre puissent y vivre bien.

Même si le développement régional et l’aménagement du territoire relèvent au premier chef  
du gouvernement du Québec, le gouvernement fédéral intervient dans une foule de domaines 
qui ont un impact sur le territoire et sur la qualité de vie en région. Une véritable politique  
québé coise du territoire ne sera possible que lorsque le Québec aura rapatrié ces pouvoirs et 
ces ressources actuellement détenus par Ottawa. Nous n’y parviendrons qu’en devenant un  
pays souverain. 

D’ici là, les députées et députés du Bloc Québécois verront à ce que les interventions fédé-
rales qui ont une incidence sur les régions du Québec puissent contribuer à leur vitalité et leur  
développement. C’est tout un défi, d’autant plus qu’à Ottawa, les régions du Québec n’existent 
pas puisque le Québec lui-même n’est qu’une région.

Pour se développer, nos régions ont besoin d’infrastructures de qualité et de réseaux de trans-
port efficaces. Elles ont besoin que le gouvernement du Québec ait les ressources nécessaires 
pour offrir des services de qualité sur l’ensemble du territoire québécois. Elles ont besoin de 
retenir et d’attirer des jeunes et des immigrants. Elles ont besoin que leur base économique soit 
en santé. Elles ont besoin qu’on soutienne leurs travailleuses et leurs travailleurs pour contrer 
l’exode au moindre coup dur dans l’économie.

Ce sont ces besoins que l’équipe du Bloc Québécois se propose de défendre à Ottawa.
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dÉvelOPPemeNt rÉgiONal

16.1 aider le seCteUr fOrestier
« La crise [forestière] est tout aussi forte, et même plus, que celle dans le secteur de l’auto-
mobile, puisqu’elle touche 825 000 travailleurs, comparativement à 500 000 travailleurs [au  
Canada]. Il me semble qu’il faut faire un effort de cohérence, un effort de gros bon sens. »
–  Guy Chevrette, président-directeur général du Conseil de l’industrie forestière du Québec, 

sous-comité de l’industrie sur les secteurs industriels canadiens, 12 mars 2009

Le Québec compte 230 villes et villages qui dépendent majoritairement de l’industrie forestière, 
dont 160 dépendent exclusivement de la forêt : cela représente plus de 88 000 emplois. En fait, 
près de la moitié des collectivités forestières au Canada se trouvent au Québec.

Depuis avril 2005, ce sont plus de 25 000 emplois qui ont été perdus à cause de la crise qui frappe 
le secteur forestier québécois. Et en l’absence de mesures de soutien, de nombreux autres sont 
à risque. Malheureusement, Ottawa fait la sourde oreille aux demandes de l’industrie. Alors 
qu’il consacre 10 milliards de dollars au secteur automobile, concentré en Ontario, l’industrie  
forestière, elle, n’a reçu qu’un maigre 170 millions de dollars, soit près de 60 fois moins.

Cet immobilisme est d’autant plus scandaleux que l’industrie forestière est une industrie  
d’avenir. En effet, lorsque géré de façon responsable, le bois est une ressource renouvelable. 
Ainsi, en plus des mesures proposées par le Bloc Québécois pour l’innovation, la recherche 
et le développement dont bénéficiera l’industrie forestière afin de moderniser sa production,  
d’autres propositions sont mises de l’avant par le Bloc Québécois pour préparer la relance de 
l’industrie forestière.

16.1.1	 	le	 Bloc	 Québécois	 pressera	 le	 gouvernement	 de	 mettre	 en	 place	 un	 ensemble	 de		
mesures	 pour	 soutenir	 l’industrie	 forestière	 et	 lui	 permettre	 de	 surmonter	 la	 crise.	
il	 devra	 l’accompagner	 dans	 sa	 transition	 pour	 qu’elle	 devienne	 plus	 verte	 et	 ajoute		
davantage	de	valeur	au	bois	transformé,	notamment	par	la	valorisation	de	la	deuxième	
et	de	la	troisième	transformation.

Offrir des prêts et des garanties de prêts
L’accès au crédit est le principal problème auquel est confrontée l’industrie forestière. Lorsque 
les institutions financières ne refusent pas simplement d’accorder des prêts au secteur fores-
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tier, elles le font à des taux prohibitifs, ce qui entraîne des frais d’intérêts insoutenables pour 
les entreprises. À court terme, si rien n’est fait, ce manque de liquidités entraînera des milliers 
de pertes d’emploi. Le Bloc Québécois réclame, à l’instar du Conseil de l’industrie forestière du 
Québec, la mise en place de prêts et de garanties de prêts, à l’exemple d’Investissement Québec, 
comme promis Stephen Harper en 2005. 

Par l’entremise d’Exportation et développement Canada et de la Banque de développement du 
Canada, le gouvernement doit mettre en place un guichet unique qui offrirait aux entreprises du 
secteur forestier des prêts et des garanties de prêts. Ainsi, les entreprises forestières auraient 
accès à un guichet unique et pourraient obtenir du financement à un taux commercial raison-
nable, ce qui leur permettrait de traverser la crise.

16.1.2	 	le	Bloc	Québécois	continuera	de	soutenir	 l’industrie	 forestière	du	Québec	en	 faisant	
pression	sur	le	gouvernement	fédéral	afin	qu’il	mette	en	place	un	programme	de	prêts	
et	de	garanties	de	prêts.

Une politique pour l’utilisation du bois dans les constructions fédérales
En 2008, le Bloc Québécois a déposé un projet de loi afin d’encourager l’utilisation du bois dans 
les constructions fédérales. 

Les produits ligneux représentent un substitut aux produits énergivores tel l’acier, dont la trans-
formation nécessite beaucoup d’énergie. Conséquemment, l’utilisation du bois constitue une 
façon concrète de réduire les émissions de gaz à effet de serre.

L’utilisation du bois dans les constructions fédérales permettrait à nos entreprises de déve-
lopper de nouveaux produits de deuxième et troisième transformation et de trouver de nouveaux 
marchés pour les produits d’ici. Par ailleurs, il existe en Europe des politiques d’utilisation du 
bois dans la construction pour des raisons environnementales. En effet, en plus de capter le 
dioxyde de carbone, le bois représente une solution de rechange écologique aux matériaux de 
construction à haute intensité énergétique.

16.1.3	 	le	Bloc	Québécois	propose	la	mise	en	place	d’une	politique	globale	de	soutien	et	de	
modernisation	de	 l’industrie	 forestière	comprenant	une	politique	d’utilisation	du	bois	
dans	les	constructions	fédérales.
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financement pour les biocarburants de deuxième génération et l’énergie produite par la biomasse
Pour trouver de nouveaux débouchés aux résidus forestiers, plusieurs mesures peuvent être 
mises en place, dont l’utilisation des biocarburants de remplacement de seconde génération. Le 
développement et la commercialisation des biocarburants de deuxième génération, par exemple 
l’éthanol cellulosique (produit par les résidus forestiers), aideront à la fois à réduire les émis-
sions de gaz à effet de serre et à favoriser le développement des régions forestières. Puisque le 
programme écoÉNERGIE pour les biocarburants prendra fin le 31 mars 2011, que le programme 
écoÉNERGIE pour le chauffage renouvelable se limite à l’énergie solaire et qu’il n’est déjà plus 
possible de présenter une demande pour ces programmes de toute façon, le Bloc Québécois 
propose qu’ils soient reconduits et bonifiés pour garantir le financement de la recherche et de la 
commercialisation de l’éthanol cellulosique et de l’énergie produite par la biomasse.

16.1.4	 	le	 Bloc	 Québécois	 continuera	 d’exiger	 que	 le	 gouvernement	 consacre	 les	 fonds		
nécessaires	 au	 développement	 et	 au	 déploiement	 de	 l’éthanol	 cellulosique	 et	 de	 la		
biomasse,	 notamment	 par	 la	 bonification	 et	 la	 prolongation	 des	 programmes		
écoénerGie	pour	les	biocarburants	et	écoénerGie	pour	le	chauffage	renouvelable,	ce	
dernier	devant	désormais	inclure	l’énergie	produite	à	l’aide	de	la	biomasse	au	lieu	de	se	
limiter	à	l’énergie	solaire.

rétablir le programme de diversification économique des régions forestières
Sous les libéraux, il existait un programme de diversification économique dédié spécifiquement 
aux régions forestières. Or, ses critères étaient tellement mal adaptés à la réalité de ces régions 
que les sommes n’étaient jamais dépensées. Dans un geste absolument incompréhensible, en 
pleine crise forestière, les conservateurs ont préféré abolir le programme au lieu de l’adapter à 
la réalité.

Le Bloc Québécois demande que soit remis en place un programme de soutien à la diversi-
fication des économies régionales frappées par la crise forestière, bonifié d’une enveloppe  
supplémentaire destinée aux boisés privés.

16.1.5	 	le	Bloc	Québécois	demande	la	mise	en	place	d’un	programme	pour	susciter	la	diversi-
fication	économique	dédié	spécifiquement	aux	régions	forestières.
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les boisés privés
Les propriétaires de boisés privés du Québec vivent eux aussi les contrecoups de la crise  
forestière qui frappe l’industrie. Or, ces cultivateurs de la forêt sont des acteurs importants des 
économies régionales et participent activement à l’aménagement du territoire et à la mise en 
valeur de la ressource ligneuse.

En plus de demander des fonds fédéraux pour la mise en valeur de la biomasse forestière et la 
diversification des économies forestières, le Bloc Québécois propose des modifications fiscales 
qui favoriseront l’exploitation durable de la forêt privée québécoise.

16.1.6	 	le	Bloc	Québécois	réclame	la	mise	en	place	d’un	régime	d’épargne	sylvicole,	un	pro-
gramme	permettant	aux	sylviculteurs	d’interrompre	 le	remboursement	de	 leurs	em-
prunts	pendant	la	crise,	ainsi	qu’une	série	de	modifications	fiscales	qui	auront	pour	effet	
de	reconnaître	leurs	plans	d’aménagement	forestier	et	d’étaler	leur	revenu	imposable.

16.2 assUrer le dÉvelOPPemeNt de NOs rÉgiONs

Crédit d’impôt pour les jeunes diplômés en région désignée
Ce n’est un secret pour personne, les jeunes des régions vont étudier dans les grands centres et 
bon nombre d’entre eux décident d’y rester. Par le fait même, les régions éprouvent de grandes 
difficultés à conserver leur vitalité économique. 

Le Bloc Québécois a obtenu une importante victoire au nom des jeunes et des régions, alors que 
les partis de l’opposition se sont ralliés en mai 2010 à son projet de loi C-288, qui propose la mise 
en place d’incitatifs fiscaux afin de favoriser le retour des jeunes diplômés en région désignée. 
Seuls les conservateurs se sont opposés à cette initiative.

Le projet de loi C-288 propose d’offrir aux nouveaux diplômés qui s’installent dans les régions 
désignées un crédit d’impôt pouvant atteindre 8000 dollars sur une période de trois ans. Il s’agit 
d’une aide considérable pour ces jeunes à un moment de leur vie où ils font face à des pressions 
financières importantes, notamment le remboursement de leurs dettes d’études ou encore  
l’acquisition d’une première maison.

16.2.1	 	le	Bloc	Québécois	veillera	à	ce	que	le	gouvernement	respecte	la	volonté	démocratique	
de	la	chambre	et	mette	en	œuvre	le	projet	de	loi	c-288.
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accès à internet à large bande
L’accès à Internet à large bande est un service essentiel au développement économique et à la 
diversification des économies régionales. Le Bloc Québécois demande la mise en place d’un 
plan de déploiement de la large bande en milieu rural afin que la quasi-totalité des individus ait 
accès à Internet haute vitesse sur l’ensemble du territoire habité du Québec. 

L’accès à la large bande est indispensable pour les travailleurs et travailleuses de l’agriculture et 
des pêcheries, puisqu’il leur permet de répondre aux normes de traçabilité des produits maraî-
chers, des bovins, des porcs et des homards. Internet haute vitesse permet aux agriculteurs et 
agricultrices d’accroître leur productivité, de rester à l’affût des meilleures méthodes de produc-
tion et de maintenir leur compétitivité.

En outre, les travailleuses et travailleurs qui ont accès à Internet haute vitesse à la maison  
disposent d’un outil supplémentaire pour une meilleure conciliation travail-famille.

16.2.2	 	le	Bloc	Québécois	pressera	le	gouvernement	fédéral	pour	qu’il	contribue	à	l’expansion	
et	 à	 la	 disponibilité	 des	 services	 de	 communication	 à	 large	 bande	 et	 sans	 fil,	 et	 ce,	
pour	le	plus	grand	nombre	de	communautés,	principalement	les	communautés	rurales,	
parce	que	l’internet	haute	vitesse	et	la	téléphonie	sans	fil	sont	des	outils	essentiels	aux	
entrepreneurs	et	entrepreneures	d’aujourd’hui.

Compressions dans les organismes de développement économique
En avril 2007, le ministre Jean-Pierre Blackburn abolissait les subventions aux organismes de 
développement économique régional. Ces organismes, qui aident les petites et moyennes entre-
prises (PME) à innover et à explorer les marchés extérieurs, sont devenus un maillage essentiel 
du tissu économique local dans de nombreuses régions du Québec. 

Se faisant l’écho d’une résolution unanime de l’Assemblée nationale, le Bloc Québécois a  
présenté et fait adopter une motion demandant de rétablir le financement immédiatement, inté-
gralement et indéfiniment. Devant la pression, le gouvernement n’a eu d’autre choix que de 
reculer et de rétablir le financement. Mais il ne l’a fait que sur une base temporaire.

16.2.3	 	le	Bloc	Québécois	continuera	de	porter	le	consensus	québécois	exprimé	par	l’assemblée	
nationale	:	le	financement	doit	être	rétabli	intégralement	et	indéfiniment.	il	maintiendra	
sa	pression	sur	le	gouvernement	en	ce	sens.
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respecter les priorités du Québec et de ses régions
Actuellement, deux politiques de développement s’appliquent dans les régions du Québec : 
une première élaborée au Québec avec la participation des régions et une deuxième imposée  
unilatéralement par Ottawa. Non seulement ces deux politiques ne sont pas coordonnées, mais 
parfois elles se contredisent. Pendant plus de 20 ans, pour éviter un tel cafouillage, Ottawa a 
transféré à Québec les sommes qu’il entendait consacrer au développement régional au Québec. 

Cette entente a été déchirée par Alfonso Gagliano, qui voulait ainsi permettre au gouvernement 
fédéral d’augmenter sa visibilité en région. Obsédés par les impératifs partisans, les conserva-
teurs ont poursuivi sur la même lancée.

16.2.4	 	le	Bloc	Québécois	pressera	 le	gouvernement	 fédéral	de	 respecter	et	de	 favoriser	 la	
mise	en	œuvre	des	objectifs	du	Québec	en	matière	de	développement	régional	et	de	
conclure	avec	le	gouvernement	du	Québec	des	ententes	prévoyant	le	transfert	des	fonds.

16.3 POstes CaNada : maiNteNir les serviCes eN rÉgiON
Le 12 septembre 2009, le gouvernement conservateur a annoncé très discrètement un nouveau 
Protocole du service postal canadien, censé maintenir le moratoire sur les bureaux de poste en 
milieu rural. Cette initiative n’a cependant pas dissipé toutes les inquiétudes, notamment quant 
à la qualité du service postal public en région et au maintien des emplois qui y sont rattachés.  
En réalité, des bureaux de poste en région continuent de fermer, que ce soit parce que les  
maîtres de poste prennent leur retraite ou parce que les propriétaires n’ont pas les moyens de 
se conformer à la nouvelle image exigée par Postes Canada. 

16.3.1	 	le	Bloc	Québécois	veillera	à	ce	que,	dans	toute	mesure	prise	par	le	gouvernement	fédé-
ral,	le	moratoire	sur	la	fermeture	des	bureaux	de	poste	en	milieu	rural	soit	maintenu	
tel	qu’il	était	en	1994.

16.3.2	 	afin	 de	 s’assurer	 de	 l’accès	 à	 des	 services	 postaux	 de	 proximité,	 le	 Bloc	 Québécois		
demande	que	le	protocole	du	service	postal	canadien	soit	modifié	afin	que	les	critères	
de	localisation	des	points	de	services	de	postes	canada	tiennent	compte	des	contraintes		
liées	à	l’environnement	propre	aux	municipalités.
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Privatisation de Postes Canada
L’Examen stratégique de la Société canadienne des postes, qui n’était pas favorable à la dérégle-
mentation de Postes Canada, avait cependant recommandé de libéraliser le courrier de départ 
international de la société d’État. Cette mesure soulève des inquiétudes quant à la volonté du 
gouvernement conservateur d’en venir à la déréglementation complète de la société d’État. 

Après avoir présenté deux projets de loi à cet effet, C-44 et C-14, qui sont tous deux morts au 
feuilleton à la suite des élections de 2008 et de la prorogation du Parlement en 2009, le gouver-
nement fédéral a sournoisement intégré cette déréglementation du courrier destiné à l’étranger 
dans le projet de loi de mise en œuvre du budget (C-9) de 2010. C’est ainsi qu’il s’attaque au privi-
lège exclusif de Postes Canada et ouvre la porte à une déréglementation complète de la société 
d’État. Il est évident que le gouvernement conservateur veut éviter tout débat sur la question.

16.3.3	 	le	Bloc	Québécois	est	fermement	opposé	à	une	privatisation,	même	partielle,	de	postes	
canada.	cette	société	d’état	doit	demeurer	un	organisme	public	afin	de	maintenir	des	
services	universels	avec	des	tarifs	uniformes	sur	tout	le	territoire.	autant	que	possible,	
les	entreprises	fédérales	doivent	utiliser	les	services	de	postes	canada.

examen de la sécurité du courrier 
Toujours dans le cadre de la restructuration de Postes Canada, la société d’État effectue  
l’examen de l’emplacement des boîtes postales en région pour assurer la sécurité des facteurs. 
En tout, l’emplacement de 230 000 boîtes postales en milieu rural au Québec sera revu. Dans 
certaines régions, Postes Canada a déjà fait installer des boîtes communautaires sans même 
avoir consulté la population. Ces mesures, qui servent aussi d’excuses pour réduire les services 
et les salaires, causent énormément d’inconvénients, notamment pour les citoyennes et les 
citoyens sans voiture ou ayant des difficultés à se déplacer.

16.3.4	 	le	 Bloc	 Québécois	 surveillera	 les	 agissements	 du	 gouvernement,	 qui	 apparaissent	
comme	 un	 moyen	 détourné	 de	 réduire	 les	 services	 offerts	 à	 la	 population	 en	 milieu	
rural	et	justifier	une	diminution	des	emplois.	
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iNfrastrUCtUres et traNsPOrt

17.1 iNfrastrUCtUres : à QUÉbeC la maîtrise d’œUvre
Après des années de contributions modestes, il aura fallu une crise économique pour que le 
gouvernement fédéral se décide enfin à investir dans le renouvellement des infrastructures.

Entre 1994 et 2003, le gouvernement fédéral n’a investi que 1,15 milliard de dollars dans 
les infrastructures municipales au Québec. Pendant cette période, malgré les efforts du  
gouvernement du Québec et des municipalités, les montants engagés dans la réfection et le  
développement des infrastructures étaient insuffisants. D’autant que les préoccupations environ-
nementales font en sorte que les projets de développement concernant les infra structures pour 
le transport en commun ont pris de plus en plus d’importance.

Malheureusement, les nouvelles contributions du gouvernement fédéral font fi de la  
compé tence exclusive du gouvernement du Québec en matière d’affaires municipales. En  
effet, en créant de nouveaux fonds ciblés, le gouvernement fédéral tente chaque fois de lier  
ses investis sements à des priorités pancanadiennes inadaptées à la réalité québécoise.  
Pour chaque nouveau programme, le Québec doit reprendre les négociations, ce qui retarde 
l’exécution des travaux. 

Le Québec a pleine compétence en matière d’affaires municipales et de développement  
économique régional. Il lui appartient de déterminer les projets prioritaires qui seront les plus 
bénéfiques aux Québécoises et aux Québécois, grâce notamment à des organismes comme la 
Société de financement des infrastructures locales du Québec (SOFIL).

Présentement, chaque programme fédéral en matière d’infrastructures cible une clientèle diffé-
rente, selon un calendrier et des critères différents. Cette situation crée une certaine confusion 
et permet à Ottawa d’établir ses priorités dans une compétence qui n’est pas la sienne. Cela 
donne parfois lieu à de très longues et inutiles négociations.

17.1.1	 	le	Bloc	Québécois	demande	au	gouvernement	fédéral	de	regrouper	ses	programmes	
sous	 la	 forme	 d’un	 fonds	 de	 transfert	 unique	 et	 inconditionnel	 afin	 de	 respecter	 les	
compétences	du	Québec.

17.1.2	 	le	Bloc	Québécois	fera	également	pression	sur	le	gouvernement	fédéral	afin	que	les	
investissements	en	infrastructures	soient	modifiés	de	façon	à	tenir	compte	de	la	capa-
cité	des	différentes	instances	:	le	gouvernement	fédéral	assumerait	50	%	des	dépenses,	
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alors	que	le	Québec	en	assumerait	35	%	et	les	municipalités,	15	%,	ce	qui	représenterait	
un	juste	reflet	des	capacités	financières	de	chacun.	

17.1.3  le	Bloc	Québécois	demande	au	gouvernement	fédéral	de	se	porter	acquéreur	du	pont	
de	Québec	et	de	s’engager	à	en	 terminer	 les	 travaux	dans	 les	meilleurs	délais	pour	
qu’il	soit	remis	en	état	afin	de	répondre	à	son	statut	de	monument	historique	et	d’infra-
structure	de	transport	essentielle	pour	la	région	de	Québec.

17.2 dÉvelOPPer le traNsPOrt aÉrieN rÉgiONal
Le transport aérien régional est un des facteurs importants de la compétitivité économique 
des régions. Les récentes turbulences sur le marché du transport aérien ont particulière-
ment déstabilisé les transporteurs régionaux. Ceux-ci éprouvent énormément de difficulté à  
respecter leur mandat, et ce, principalement à cause des politiques néfastes mises en pratique  
par les gouvernements libéraux fédéraux et reprises par le gouvernement conservateur de  
Stephen Harper.

Même si Québec voulait venir en aide à son industrie aérienne régionale, sa marge de  
manœuvre est restreinte en raison de l’exclusivité de la compétence fédérale en transport  
aérien. Le désengagement d’Ottawa à l’égard de ses responsabilités financières, sans pour 
autant donner à Québec les moyens ni les pouvoirs nécessaires afin qu’il puisse assurer le déve-
loppement de son industrie aéroportuaire régionale, n’a fait qu’accentuer la crise à laquelle est 
aujourd’hui confrontée l’industrie. 

naV canaDa – Cette société demande des réductions de services qui nuisent à l’accessibilité et la 
sécurité de plusieurs aéroports desservant des communautés loin des grands centres et même 
de certains aéroports importants.

coûts D’oPérations aéroPortuaires réGionaux – Les exploitants de petits aéroports ont  
littéralement été abandonnés par Ottawa. En fait, seuls les aéroports régionaux et locaux répon-
dant à des critères bien précis du Programme d’aide aux immobilisations aéroportuaires (PAIA) 
peuvent bénéficier de contributions fédérales, et ce, uniquement pour améliorer la sécurité de 
leurs infrastructures.

taxe sur La sécurité aérienne – Depuis l’instauration de cette mesure, les élus des régions 
demandent son abolition puisqu’elle pénalise les passagers en région où les menaces ne sont, 
de toute évidence, pas les mêmes qu’à Montréal ou Toronto.

taxe D’accise féDéraLe sur Le carBurant D’aViation – Cette taxe défavorise les transporteurs 
régionaux, car ils doivent la payer intégralement alors que le carburant utilisé par les aéronefs 
effectuant un service de transport international en est exempté. Il s’agit là d’un facteur supplé-
mentaire contribuant à augmenter le prix des liaisons régionales.
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17.2.1	 le	Bloc	Québécois	demande	au	gouvernement	fédéral	:

a)	 	de	mettre	en	place	un	programme	d’aide	pour	les	petits	aéroports	(papa)	qui	sont	gérés	par	
des	 instances	 locales	afin	qu’elles	puissent	assurer	 la	pérennité	de	 leurs	 infrastructures	
aéroportuaires	et	maintenir	un	niveau	de	sécurité	acceptable	;

b)	 	d’abolir	la	taxe	sur	la	sécurité	aérienne	pour	les	vols	régionaux	;

c)	 de	ne	plus	accéder	aux	demandes	de	réduction	de	services	de	nav	canada	;

d)	 de	réduire	de	50	%	la	taxe	d’accise	sur	l’essence	des	transporteurs.	

17.2.2	 	afin	 de	 mieux	 gérer	 le	 bruit	 des	 avions	 qui	 se	 posent	 dans	 les	 aéroports	 en	 milieu		
urbain,	le	Bloc	Québécois	demande	au	gouvernement	fédéral	:

a)	 	d’accélérer	les	procédures	d’accréditation	de	changement	de	pièces	(telles	que	des	silen-
cieux	ou	des	hélices	moins	bruyantes)	des	aéronefs	existants	;

b)	 	de	 soutenir	 financièrement	 les	 compagnies	 canadiennes	 et	 québécoises	 qui	 développent	
des	technologies	moins	bruyantes	;	

c)	 	d’accélérer	 l’homologation	 d’avions	 plus	 récents	 et	 moins	 polluants	 tant	 au	 point	 de	 vue	
sonore	qu’environnemental	;

d)	 	d’étudier	 les	 diverses	 solutions	 que	 les	 aéroports	 européens	 en	 milieu	 urbain	 ont		
appliquées	 afin	 que	 le	 bruit	 des	 avions	 incommode	 le	 moins	 possible	 les	 citadins	 et	 voir	
lesquelles	pourraient	être	mises	en	application	ici.

17.3 traiN raPide : UN PrOJet strUCtUraNt
Le gouvernement Obama a annoncé son intention d’effectuer des investissements importants 
en vue de la mise en place d’un réseau ferroviaire rapide et efficace aux États-Unis. Alors que la 
planète se dirige vers un choc énergétique d’une ampleur considérable, le développement d’une 
solution de rechange à la voiture personnelle représente une nécessité.

En refusant de sortir du 20e siècle, le Canada regarde passer le train. Lorsque le Bloc Québécois 
a lancé l’idée d’un train rapide couvrant notamment Montréal et Québec il y a quelques années, 
il a été accueilli par des railleries à Ottawa. Aujourd’hui, le projet fait consensus chez nous et 
les gouvernements du Québec et de l’Ontario mènent conjointement des études sur la faisabilité 
d’un lien ferroviaire reliant Québec et Windsor.
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À Ottawa, c’est le silence radio. Non seulement le gouvernement fédéral n’a pas donné son 
appui au projet Québec-Ontario, mais il n’est pas non plus entré en relation avec l’administration 
américaine pour relier le réseau ferroviaire canadien au réseau américain prochain. Pourtant, 
ce projet aurait la possibilité de faire de Montréal la plaque tournante du transport ferroviaire de 
personnes. C’est une occasion à ne pas manquer !

17.3.1  le	Bloc	Québécois	enjoindra	au	gouvernement	fédéral	de	donner	son	appui	au	projet	
de	train	rapide	Québec-windsor	et	le	pressera	d’entrer	en	relation	avec	l’administra-
tion	 américaine	 pour	 nous	 rattacher	 à	 son	 réseau	 ferroviaire	 sur	 la	 côte	 est,	 faisant	
de	montréal	une	plaque	tournante	du	transport	ferroviaire	de	personnes	en	amérique		
du	nord.

agriCUltUre

L’avenir de l’agriculture se joue maintenant. Il se joue ici, dans chacune de nos régions, et il 
y a beaucoup à faire : d’abord en permettant aux agricultrices et agriculteurs de vivre de leur 
métier, mais aussi en orientant les politiques agricoles de façon à développer une agriculture 
à la hauteur de ce que nous souhaitons collectivement comme modes de production. Avec des 
ventes de 6,9 milliards de dollars effectuées par quelque 42 000 producteurs et productrices 
agricoles établis sur un peu moins de 30 000 fermes, l’agriculture au Québec, c’est vital.

Il faut se doter de politiques agricoles solides qui aideront les agricultrices et les agriculteurs 
tout en fournissant des produits agricoles de première qualité aux consommateurs.

Le Bloc Québécois propose au gouvernement fédéral un ambitieux programme pour revaloriser 
l’activité agricole. La stratégie repose sur les axes suivants :

1. Favoriser la souveraineté alimentaire ;

2. Favoriser les politiques qui assureront une sûreté alimentaire ;

3. Protéger les acquis en défendant notamment la gestion de l’offre ;
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4. Réinvestir en agriculture en mettant sur pied une véritable politique de sécurité des revenus ;

5. Investir dans la relève agricole ;

6. Rétablir la capacité d’abattage ;

7. Investir dans la recherche et le développement.

18.1 favOriser la sOUveraiNetÉ alimeNtaire
Le concept de souveraineté alimentaire est caractérisé par le droit d’une nation à choisir, de 
façon responsable (sur les plans économique, écologique, social et éthique), ses orientations 
agricoles, les politiques qui les définissent et les moyens adéquats pour les mettre en applica-
tion. Ainsi, à l’idéologie du gouvernement conservateur en place qui refuse de corriger les effets 
pervers de la déréglementation et de la libéralisation des marchés, de même qu’au laxisme libé-
ral avant lui, nous opposons une approche plus respectueuse des gens et de l’environnement : 
la souveraineté alimentaire du Québec. La souveraineté alimentaire est centrale dans la vision 
d’avenir de l’agriculture québécoise. 

18.1.1	 	le	Bloc	Québécois	propose	que	le	gouvernement	fédéral	favorise	la	souveraineté	et	la	
sécurité	alimentaire	:

a)	 	en	appuyant	les	organisations	œuvrant	au	développement	de	moyens	de	mise	en	marché	de	
proximité	et	les	organismes	de	mise	en	marché	collective	(comme	la	gestion	de	l’offre	et	le	
développement	de	coopératives	agricoles)	;

b)	 	en	clarifiant	les	règles	d’étiquetage	de	façon	à	éliminer	toute	ambiguïté	quant	à	l’origine	des	
produits	et	à	leurs	composantes	;

c)	 	en	 encourageant	 et	 en	 aidant	 les	 provinces	 à	 développer	 un	 système	 de	 traçabilité		
irréprochable	 à	 l’image	 de	 celui	 du	 Québec	 afin	 de	 mieux	 gérer	 les	 crises	 épizootiques.	
en	régionalisant	aussi	les	zones	sanitaires	de	façon	responsable	et	adéquate	pour	ne	pas		
pénaliser	inutilement	des	producteurs	et	des	productrices	;

d)	 	en	 appuyant	 les	 démarches	 du	 gouvernement	 du	 Québec,	 qui	 déploie	 un	 vaste	 système		
visant	à	encadrer	et	à	promouvoir	les	produits	du	terroir	et	autres	appellations	réservées,	
et	en	incitant	les	institutions	publiques	fédérales	à	se	doter	d’une	politique	d’achat	local	;

e)	 	en	exigeant	la	réciprocité	des	normes	et	pratiques	agricoles	face	aux	produits	importés	de	
manière	à	ce	que	ceux-ci	soient	soumis	aux	mêmes	normes	que	ceux	produits	au	Québec	
ou	au	canada.
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18.2 favOriser des POlitiQUes QUi assUrerONt la sûretÉ alimeNtaire

l’origine des aliments et produits agricoles
À la suite de nombreux cas d’insalubrité de produits alimentaires et de rappels d’aliments  
(majoritairement importés), les médias ont mis en lumière des phénomènes inquiétants : le 
manque de contrôle sur la qualité et l’étiquetage déficient des produits alimentaires importés.

En réponse aux préoccupations de l’industrie agroalimentaire et des consommateurs rela-
tivement à l’innocuité et à la provenance des aliments, le Parti conservateur a mis en œuvre 
son Plan d’action pour assurer la sécurité des produits alimentaires et de consommation dans 
lequel il crée deux expressions : « Produit du Canada » et « Fabriqué au Canada ». Le premier 
peut être utilisé si les ingrédients sont à 98 % canadiens. 

Depuis le 31 décembre 2008, donc, les produits contenant 98 % et plus de contenu d’ici peuvent 
être étiquetés « Produit du Canada ». Sinon, ils peuvent porter la mention « Fabriqué au Canada » 
suivie d’une indication telle que « Avec des produits importés » ou « Avec des produits du Canada 
et importés ». Mais cette réglementation n’est que volontaire, ce qui dilue considérablement 
l’information disponible pour le consommateur.

Les produits véritablement fabriqués ici, quant à eux, perdent d’importantes parts de marché, 
certains d’entre eux ne répondant même plus aux nouveaux critères de l’appellation « Produit 
du Canada ». Bref, non seulement ces règles ne résolvent pas les problèmes pour lesquels elles 
ont été créées, mais elles engendrent encore plus de confusion. C’est d’ailleurs ce qu’a dénoncé 
l’Union des producteurs agricoles (UPA) dans le mémoire présenté à l’Agence canadienne d’ins-
pection des aliments (ACIA) dans le cadre des consultations sur la révision des lignes directrices 
pour les appellations « Produit du Canada » et « Fabriqué au Canada ».

Le Québec s’était déjà doté en 1996 d’un régime d’appellation pour les produits locaux, « Aliment 
du Québec ». Mais comme les critères sont différents dans les nouvelles directives fédérales, 
certains produits sont désormais « Aliment du Québec » sans pouvoir porter la mention « Produit 
du Canada » ! 

18.2.1	 	le	 Bloc	 Québécois	 demande	 au	 gouvernement	 fédéral	 de	 reconnaître	 son	 erreur	 et	
d’adopter	 un	 seuil	 plus	 raisonnable	 de	 85	 %,	 tel	 que	 proposé	 par	 le	 comité	 perma-
nent	de	l’agriculture	et	de	l’agroalimentaire	et	qui	faisait	concensus	chez	les	groupes	
de	 témoins	 comportant	 des	 représentants	 et	 représentantes	 des	 producteurs,	 des		
transformateurs	et	des	consommateurs.
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l’éclosion de listériose
À la suite de l’éclosion de nombreux cas de listériose et du décès de 22 personnes, les  
consommateurs ont réalisé que même les produits canadiens représentaient un risque. Ces 
événements sont d’autant plus inquiétants qu’ils semblent être la conséquence d’un projet pilote 
gouvernemental sur l’autorégulation de l’industrie dans le domaine de l’inspection des aliments. 

Outre les informations découvertes par le fonctionnaire dénonciateur à l’effet que l’ACIA  
s’apprêtait à diminuer le nombre de ses inspecteurs afin de respecter une consigne  
gouvernementale de réduire de 5 % son budget d’exploitation, l’ACIA avait déjà entrepris de  
laisser l’industrie faire ses propres tests depuis le 31 mars 2008. 

Depuis, plusieurs employés ont affirmé qu’une baisse marquée du nombre d’inspecteurs dans 
les usines régies par le nouveau projet pilote est observable et que le rôle de ceux-ci est devenu 
presque accessoire.

Afin de répondre aux pressions fusant de toutes parts, le gouvernement a nommé une enquê-
teuse indépendante, Sheila Weatherill, le 20 janvier 2009. Le Bloc Québécois a alors dénoncé la 
tentative du gouvernement conservateur de minimiser l’impact de son rapport, notamment en 
lui donnant un mandat restreint et en exigeant de voir le rapport avant qu’il ne soit rendu public.

Mme Weatherill a rendu public son rapport en juillet 2009. L’enquête a démontré que beaucoup 
plus aurait pu être fait pour éviter l’éclosion et que beaucoup plus devrait être fait dans l’avenir 
pour en éviter de nouvelles. Le rapport fait état de 57 recommandations. Le premier ministre a 
annoncé récemment qu’elles seraient toutes reprises par le gouvernement conservateur pour 
un investissement total de 75 millions de dollars. Le gouvernement conservateur a indiqué que 
certaines recommandations étaient déjà appliquées, mais que d’autres prendraient plus de 
temps à mettre en place. Au demeurant, Ottawa a fait une croix sur la possibilité de compensa-
tions pour les familles dont les proches sont décédés.

Après cet épisode, plusieurs autres rappels massifs d’aliments ont été effectués, comme  
celui de G. Brandt Meat Packers Ltd. Confronté à cet état de fait, le gouvernement conservateur 
admettait finalement son laxisme en matière d’inspection des aliments.

Par ailleurs, le gouvernement tarde toujours à mettre en œuvre les recommandations que le 
Bureau du vérificateur général réitère depuis pas moins de 12 ans.

18.2.2	 ainsi,	le	Bloc	Québécois	exige	que	le	gouvernement	fédéral	:

a)	 	révise	le	rôle	de	l’agence	canadienne	d’inspection	des	aliments	(acia),	notamment	dans	le	
but	d’éviter	qu’elle	soit	forcée	de	choisir	entre	son	mandat	de	protéger	la	population	et	celui	
de	promouvoir	le	commerce	;
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b)	 	mette	de	côté	l’idée	de	laisser	l’industrie	gérer	complètement	l’inspection	des	aliments,	ce	
qui	revenait	à	mettre	entre	leurs	mains	la	santé	des	citoyens	et	citoyennes	;

c)	 	crée	 1000	 nouveaux	 postes	 d’inspecteurs	 et	 de	 vétérinaires	 afin	 d’assurer	 le	 respect	 de		
la	réglementation	;

d)	 	élimine	 les	 obstacles	 qui	 empêchent	 le	 personnel	 d’inspection	 de	 prendre	 des	 mesures		
adéquates	lorsqu’il	constate	un	danger	potentiel	pour	la	santé	publique	dans	les	établisse-
ments	inspectés	;

e)	 	divulgue	les	rapports	d’inspection	;

f)	 	mette	sur	pied	un	véritable	plan	d’urgence	efficace	et	transparent	en	cas	d’épizootie	(épidé-
mie	chez	les	animaux)	ou	d’empoisonnement	alimentaire	;

g)	 	encourage	 et	 aide	 les	 provinces	 à	 développer	 un	 système	 de	 traçabilité	 irréprochable	
à	 l’image	de	celui	du	Québec	afin	de	mieux	gérer	 les	crises	épizootiques,	notamment	en		
régionalisant	les	zones	sanitaires	de	façon	responsable	et	adéquate	pour	ne	pas	pénaliser	
inutilement	les	producteurs	et	productrices.

Organismes génétiquement modifiés (Ogm) : pour savoir ce qu’il y a dans notre assiette
Le débat sur l’origine des produits et sur l’innocuité des aliments a fait ressurgir celui sur  
l’étiquetage en général et notamment sur l’étiquetage des aliments génétiquement modifiés. La 
position du Bloc Québécois reste toujours la même en ce qui a trait à la protection du consom-
mateur : nous avons le droit de savoir et de choisir ce qu’il y a dans notre assiette !

Ainsi, en matière d’OGM, seul un système d’étiquetage obligatoire permettrait à celles et ceux 
qui ne veulent pas consommer d’aliments génétiquement modifiés de choisir en toute connais-
sance de cause les aliments qu’ils achètent. C’est d’ailleurs dans cette optique que le Bloc 
Québécois avait déposé le projet de loi C-517 en février 2008	7, mais son initiative a été rejetée.

Le Bloc Québécois a fait part à maintes reprises de ses inquiétudes quant à l’absence d’un 
étiquetage obligatoire des aliments génétiquement modifiés, de l’insuffisance des zones de  
protection et du manque de transparence du gouvernement fédéral. 

7  À l’heure actuelle, un produit peut s’annoncer volontairement « sans OGM » même s’il contient jusqu’à 5 % 

d’ingrédients issus de la biotechnologie. Ce seuil est de 0,9 % en Europe. Le Bloc Québécois propose un seuil 

de traçabilité similaire au seuil européen. 
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Le Bloc Québécois réclame aussi depuis longtemps que le Canada ratifie le protocole de  
Carthagène sur les OGM et la biosécurité, qui vise à mettre en place des balises de contrôle 
axées sur le principe de précaution concernant ce type de culture.

18.2.3	 en	résumé,	le	Bloc	Québécois	exige	que	le	gouvernement	fédéral	:

a)	 	adopte	une	politique	obligatoire	d’étiquetage	des	organismes	génétiquement	modifiés	(oGm)	;

b)	 	ratifie	le	protocole	de	carthagène	;

c)	 	établisse	des	zones	de	protection	contre	les	semences	oGm	;

d)	 	assure	une	réciprocité	des	normes	dans	la	gestion	des	pesticides	et	des	seuils	de	traçabilité	
(tolérance).

entente Canada–États-Unis en matière d’aliments biologiques
Le 30 juin 2009, le gouvernement conservateur a établi une norme concernant l’appellation 
« produit biologique ». Presque simultanément, il a signé une entente de réciprocité avec les 
États-Unis permettant à l’industrie agroalimentaire américaine d’utiliser le logo « Régime  
Bio-Canada » sans avoir à se conformer aux normes canadiennes.

Selon Ottawa, si l’industrie agroalimentaire américaine respecte les normes américaines, il n’y 
a pas de problème. En effet, le gouvernement fédéral considère désormais « équivalentes » les 
normes américaines et canadiennes. Pourtant, certains additifs permis aux États-Unis ne sont 
pas encore homologués ou sont interdits au Canada.

Les producteurs et les transformateurs québécois, eux, ont dû attendre plusieurs mois avant 
que les pressions du Bloc Québécois exercées sur le gouvernement portent leurs fruits et qu’ils 
puissent obtenir ce même privilège !

C’est le 21 décembre suivant que le gouvernement fédéral a finalement annoncé que les  
produits certifiés biologiques selon les normes québécoises allaient désormais être reconnus 
conformes aux normes fédérales. Ainsi, les organismes de certification du Québec pourront 
déclarer conformes des produits qui auront la possibilité d’arborer le logo canadien de certifica-
tion biologique. Cette entente Québec-Canada est valide jusqu’en juin 2011, c’est-à-dire jusqu’à 
la fin de la période de transition prescrite par le règlement fédéral. 



LE
 T

ER
R

IT
O

IR
E 

Q
U

ÉB
ÉC

O
IS

Pa
r

ti
e 

e
Pa

r
ti

e 
d

Pa
r

ti
e 

C
Pa

r
ti

e 
b

Pa
r

ti
e 

a

plateforme	électorale partie	d le	territoire	QuéBécoiS

152

18.2.4	 	le	Bloc	Québécois	suivra	de	près	 la	période	de	 transition	du	règlement	 fédéral	pour	
s’assurer	 que	 le	 Québec	 puisse	 conserver	 son	 pouvoir	 de	 certification	 biologique.	 il		
demande	aussi	au	gouvernement	fédéral	de	continuer	à	développer	ses	propres	normes	
de	certification	et	d’étudier	plus	en	profondeur	les	conséquences	d’une	telle	harmoni-
sation	avec	les	états-unis.

harmonisation des normes de gestion de la production
Les productrices et producteurs agricoles québécois doivent composer avec un retard  
considérable dans l’homologation des outils de gestion de production comme les pesticides. 
Cette problématique touche surtout les producteurs de grandes cultures, les maraîchers et les 
horticulteurs. Les États-Unis représentant notre principal marché, une certaine harmonisation 
des normes d’homologation et d’utilisation des pesticides s’avérerait fort bénéfique pour les 
producteurs et productrices d’ici.

•  Santé Canada, l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) et l’Agence cana-
dienne d’inspection des aliments exigent que les produits utilisés au Canada satisfassent aux 
exigences scientifiques en vertu des lois et règlements en vigueur au Canada.

•  Certains fabricants sont réticents à l’idée d’investir du temps et de l’argent pour faire homo-
loguer des produits au Canada, surtout si les évaluations scientifiques ont déjà été entreprises 
dans d’autres pays.

•  Ainsi, le marché canadien n’est pas assez important pour justifier une duplication des procé-
dés et les investissements qui en découlent.

•  Certains produits, dont l’utilisation n’est pas acceptée au Canada, sont utilisés pour la produc-
tion de produits agroalimentaires importés au Canada. 

Effectivement, plusieurs pesticides sont utilisés aux États-Unis et sont parfois même importés 
au Canada sans que le pesticide en question ne soit homologué ou que son utilisation ne soit 
approuvée ici. Il y a donc un accès très inégal à ce type de produits, ce qui rend les productrices 
et producteurs québécois potentiellement moins productifs et rentables que leurs homologues 
américains.

18.2.5	 	le	 Bloc	 Québécois	 est	 favorable	 à	 une	 accélération	 du	 processus	 d’homologation		
de	certains	pesticides	tant	et	aussi	longtemps	que	cela	n’engendre	pas	un	nivellement	
par	 le	 bas	 des	 normes	 canadiennes,	 lesquelles	 sont	 souvent	 moins	 strictes	 que	 les		
normes	québécoises.	
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18.2.6	 	de	plus,	le	Bloc	Québécois	suivra	de	près	le	développement	des	études	en	cours	par	
l’organisation	 de	 coopération	 et	 de	 développement	 économiques	 (ocde)	 et	 l’accord	
de	libre-échange	nord-américain	 (aléna)	au	sujet	d’une	possible	harmonisation	des		
normes	d’homologation	de	leurs	membres.	

18.3 PrOtÉger les aCQUis eN dÉfeNdaNt la gestiON de l’Offre
Au Québec, une part importante des activités agricoles est organisée en fonction du système de 
gestion de l’offre :

•  42,5 % des recettes agricoles québécoises proviennent des productions sous gestion de l’offre ;

•  Près de 76 000 emplois directs et indirects sont créés par l’industrie du lait, de la volaille et 
des œufs.

La gestion de l’offre est un outil essentiel du développement de l’agriculture québécoise, agri-
culture à dimension humaine basée sur le principe de la souveraineté alimentaire. L’échec des 
négociations du cycle de Doha, en juillet 2008, permet aux productrices et aux producteurs 
québé cois sous gestion de l’offre de respirer jusqu’à la reprise des pourparlers... En effet, 
une telle entente aurait eu pour effet d’affaiblir considérablement le système de gestion de  
l’offre (baisse des tarifs hors contingents et baisse des contingents protégeant les produits sous 
gestion de l’offre).

Cependant, le fait que les deux ministres conservateurs délégués à Genève pour épauler le 
négo ciateur en chef du Canada se soient dits « très déçus » de l’échec des négociations n’a pas 
de quoi rassurer les producteurs du Québec ! De plus, les propos du secrétaire parlementaire à 
l’agriculture, David Anderson, à l’effet que les producteurs de grains profiteraient d’un accord à 
l’Organisation mondiale du commerce (OMC) (impliquant la fin du monopole de la Commission 
canadienne du blé, un outil de mise en marché collective, comme le système de gestion de 
l’offre) et de la baisse des tarifs douaniers, n’ont rien de bien rassurant non plus. 

Mais en attendant une reprise sérieuse des négociations à Doha, une autre menace plane sur la 
gestion de l’offre : les accords de libre-échange bilatéraux. Dans le passé, la gestion de l’offre a 
toujours été exclue des éléments de négociation des accords de libre-échange. 

Or, le Canada négocie présentement une entente de libre-échange avec l’Union européenne et le 
ministre du Commerce international est incapable d’affirmer clairement que la gestion de l’offre 
ne sera pas touchée par cet accord, puisque, nous dit-on, « tout est sur la table ».

18.3.1	 	le	Bloc	Québécois	maintiendra	son	appui	inconditionnel	au	système	de	la	gestion	de	l’offre.	
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18.3.2	 	de	 même,	 le	 Bloc	 Québécois	 s’opposera	 à	 tout	 projet	 de	 loi	 entérinant	 des	 accords		
commerciaux	(bilatéraux	ou	multilatéraux)	mettant	en	péril	les	principes	fondamentaux	
du	système	de	la	gestion	de	l’offre.

18.4 rÉiNvestir eN agriCUltUre : UNe vÉritable POlitiQUe de sÉCUritÉ des reveNUs
Peu de pays ont autant négligé leur secteur agricole que le Canada, et cela ne date pas d’hier. 
Selon les calculs de l’UPA, la part du budget fédéral consacrée à l’agriculture est passée de près 
de 4 % en 1991-1992 à moins de 2 % en 2005-2006.

Paradoxalement, en 2003, les ministres fédéral, provinciaux et territoriaux ont signé le Cadre 
stratégique pour l’agriculture (CSA), un accord de cinq ans (2003-2008) visant à financer de nou-
veaux programmes et à assurer l’atteinte d’objectifs communs, notamment dans les domaines 
de la salubrité et de la qualité des aliments, de l’environnement, de la science et de l’innovation 
et de la gestion des risques de l’entreprise.

les problèmes du Csa i – le Programme canadien de stabilisation du revenu agricole
Le Programme canadien de stabilisation du revenu agricole (PCSRA) est un programme  
« d’assurance-revenu » issu de la première mouture du Cadre stratégique agricole, qui permet aux 
producteurs et productrices de bénéficier d’une protection contre une variation de leur revenu.

Les producteurs québécois versent une cotisation à la Financière agricole (qui gère ce program-
me pour le Québec) et, selon le taux de couverture voulu, les deux gouvernements se partagent 
le coût de l’indemnisation	8. L’indemnisation est attribuée si le producteur dénote une différence 
importante entre sa marge de production (ses revenus de l’année en cours) et sa marge de réfé-
rence. La marge de référence étant la moyenne olympique des marges de production des cinq 
dernières années	9.

Le problème de ce programme tient au fait que le gouvernement fédéral sous-évalue systémati-
quement les coûts de production, en fixant ses prix de référence en fonction des coûts dans des 
pays où l’agriculture est fortement subventionnée. Or, ces subventions viennent diminuer les 
coûts de production, ce qui fait que les coûts sur lesquels le gouvernement se base pour évaluer 
les compensations ne reflètent pas du tout les coûts réels.

8	 	Les gouvernements du Québec et du Canada se partageront les indemnisations à 20 %-80 % lorsque l’entre-

prise agricole a un taux de couverture de 70 %. Ils se partageront les coûts à 30 %-70 % lorsque le taux de 

couverture choisi se situe entre 70 % et 85 %. Finalement, si le taux de couverture est entre 85 % et 100 %,  

les gouvernements se partagent moitié-moitié le coût des indemnités.

9	 	En ne comptabilisant pas la plus élevée et la plus faible.
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Or, le PCSRA est conçu pour pallier les fluctuations, pas pour faire face à une baisse prolongée 
des prix. Comme Ottawa ne compense les producteurs et productrices que si leurs revenus sont 
inférieurs à la moyenne des cinq dernières années, ceux dont les revenus se sont effondrés 
depuis plus de cinq ans ne reçoivent rien.

C’est ce qui est arrivé aux producteurs de culture commerciale, notamment le maïs, qui ven-
daient leur production au prix mondial très bas, mais dont les coûts de production sont élevés.

le Csa ii n’a pas été amélioré : le cas d’agri-stabilité
Décrié par l’ensemble des producteurs agricoles, le PCSRA devait être modifié et amélioré lors 
de la conception de la seconde mouture du CSA, signé en 2008. Effectivement, le programme  
a été scindé en deux, et donc remplacé par deux programmes conjoints (Agri-stabilité et 
Agri-investissement). Le problème, c’est qu’il a changé de nom seulement ! On a conservé 
pratiquement les mêmes critères d’admissibilité, les mêmes règles de calculs et donc, les  
mêmes problèmes !

Il y a quelques années, les producteurs de céréales ont connu de graves difficultés finan-
cières à cause d’une chute importante et prolongée des prix. Hélas, à l’heure actuelle, si les  
producteurs de céréales ont retrouvé le chemin de la rentabilité par l’exploitation du créneau 
des bio carburants et de la biomasse, c’est au tour des producteurs de porcs et de bovins de 
connaître une situation difficile. Plusieurs facteurs font en sorte de maintenir le niveau des prix 
exceptionnellement bas pour ces deux types d’élevage, et donc le programme de soutien du 
revenu (Agri-stabilité) ne fait pas le travail.

Ainsi, le gouvernement doit absolument écouter les productrices et producteurs et améliorer 
réellement son principal programme de soutien et de stabilisation des revenus afin qu’il aide 
véritablement celles et ceux qui en ont le plus besoin.

Une autre aberration : agri-flexibilité
Le milieu agricole vit une importante crise des revenus. Le Bloc Québécois propose depuis long-
temps la mise sur pied de programmes de stabilisation des revenus mieux adaptés aux besoins 
des producteurs et plus flexibles, afin qu’ils puissent mieux faire face aux fluctuations des prix 
et aux distorsions du marché. Le Cadre stratégique pour l’agriculture (CSA) visait, à la base, à 
mieux soutenir et encadrer les producteurs agricoles. Cependant, certains programmes du CSA 
ont déjà démontré leurs limites et rien n’a été fait pour les corriger dans la seconde mouture, 
dont l’entente-cadre a été signée en avril 2009 par les gouvernements du Canada et du Québec.

Pendant la campagne électorale de 2008, le gouvernement s’est attiré les faveurs de certains 
producteurs en annonçant une plateforme agricole contenant un programme d’aide flexible, 
à l’image de ce que les producteurs avaient imaginé (AgriFlex). Ce n’est que dans leur Plan  
d’action économique de juin 2009 que les conservateurs ont annoncé officiellement les  



LE
 T

ER
R

IT
O

IR
E 

Q
U

ÉB
ÉC

O
IS

Pa
r

ti
e 

e
Pa

r
ti

e 
d

Pa
r

ti
e 

C
Pa

r
ti

e 
b

Pa
r

ti
e 

a

plateforme	électorale partie	d le	territoire	QuéBécoiS

156

500 millions de dollars (mais en réalité seulement 190 millions d’argent neuf) pour « financer 
des initiatives destinées à aider l’industrie agricole à s’adapter aux pressions et à accroître la 
productivité » (Agri-flexibilité).

Dans sa forme originale (AgriFlex), ce « programme » représentait en fait une enveloppe fédérale 
mise à la disposition du Québec et des provinces afin de financer une forme de partenariat avec 
des programmes québécois de soutien aux revenus. 

18.4.1	 	le	 Bloc	 Québécois	 restera	 vigilant	 quant	 à	 l’efficacité	 de	 ces	 nouveaux	 programmes		
et	 continuera	 de	 réclamer	 la	 mise	 sur	 pied	 d’un	 véritable	 programme	 agriflex.		
cette	enveloppe	de	financement	fédéral	permettrait	au	Québec	de	créer	de	nouveaux	
programmes,	y	compris	des	programmes	de	gestion	du	risque	de	l’entreprise	(Gre),	qui	
répondraient	aux	besoins	des	agriculteurs	et	dont	les	coûts	seraient	en	partie	assumés	
par	le	gouvernement	fédéral.

18.5 assUrer la relève
Le Bloc Québécois et la Fédération de l’UPA de la Côte-du-Sud ont organisé un colloque sur la 
relève agricole en janvier 2005. 

18.5.1  ce	 colloque	 a	 mené	 à	 la	 formulation	 de	 cinq	 propositions	 ayant	 pour	 objectif	 de		
favoriser	l’établissement	de	la	relève	agricole	au	Québec.	le	Bloc	Québécois	fait	siennes	
ces	propositions	et	demande	au	gouvernement	fédéral	de	:

a)	 	accroître	le	montant	admissible	à	la	déduction	pour	gain	en	capital	pour	biens	agri	coles	à	
1	million	de	dollars,	et	ce,	seulement	pour	les	transactions	à	la	suite	desquelles	il	y	aurait	
maintien	 de	 l’exploitation	 afin	 que	 le	 transfert	 d’une	 ferme	 soit	 plus	 rentable	 que	 son		
démantèlement	;

b)	 	étendre	la	règle	du	transfert	à	d’autres	membres	de	la	famille	 immédiate	âgés	de	moins	
de	40	ans	(ex.	:	frère	et	sœur,	neveu	et	nièce,	etc.)	plutôt	que	de	la	limiter	seulement	aux	
enfants,	petits-enfants	et	conjoints	de	ces	derniers	;

c)	 	constituer	 un	 régime	 d’épargne-transfert	 agricole,	 avec	 contribution	 de	 l’état,	 afin	 de		
permettre	 aux	 producteurs	 et	 productrices	 d’accumuler	 un	 fonds	 de	 retraite	 à	 l’abri		
de	 l’impôt.	 les	 gouverne	ments	 pourraient	 y	 apporter	 une	 contribution	 comme	 pour	 le		
régime	d’épargne-études.	cette	contribution	serait	conditionnelle	au	maintien	de	la	ferme	
lors	du	transfert	;
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d)	 	assouplir	les	règles	du	régime	d’accession	à	la	propriété	(rap)	pour	permettre	aux	jeunes	
producteurs	d’obtenir,	en	tout	ou	en	partie,	une	plus	grande	part	d’une	résidence	détenue	
par	une	société	et	d’utiliser	leur	reer	pour	faire	l’acquisition	d’une	entreprise	agricole	;

e)	 	ransférer	une	enveloppe	récurrente	au	gouvernement	du	Québec	pour	favoriser	 la	relève	
agricole.

Le Bloc Québécois va cependant encore plus loin. En effet, lors du colloque de 2005, l’objectif 
commun des deux groupes consistait à sauvegarder les 32 000 fermes sur le territoire québé-
cois. Or, quatre ans plus tard, ce nombre a diminué à 29 500... Il faut donc faire plus, et plus vite ! 
La relève agricole, c’est l’agriculture de demain. C’est un investissement dans l’assurance d’une 
bonne gestion de nos ressources et de la protection relative de notre mode de production. 

18.5.2	 	le	Bloc	Québécois	s’engage	à	travailler	étroitement	avec	le	monde	agricole	en	vue	de	
développer	d’autres	mesures	susceptibles	de	compléter	les	cinq	mesures	qu’il	a	déjà	
mises	de	l’avant.

18.6 rÉtablir la CaPaCitÉ d’abattage Par l’imPliCatiON des PrOdUCteUrs agriCOles
Quand on veut promouvoir la souveraineté alimentaire, on doit non seulement permettre aux 
producteurs de se prendre en main et de s’impliquer à tous les stades de la chaîne de produc-
tion, mais on se doit aussi d’augmenter notre autonomie par rapport aux ressources étrangères. 
L’exemple de l’acquisition de l’abattoir Levinoff-Colbex par les producteurs en dit long !

Libéraux et conservateurs ont toujours agi de manière à rendre plus difficiles l’acquisition et le 
fonctionnement de l’entreprise. On reconnaît le problème, mais on ne fait rien pour le régler.

levinoff-Colbex : les matières à risque spécifiées (mrs)
Les nouvelles réglementations fédérales annoncées en juillet 2007 concernant l’industrie de 
l’abattage rendent les activités beaucoup plus complexes et coûteuses et ont ainsi porté un dur 
coup à cette industrie. Les nouvelles normes prévoient « l’interdiction de l’usage de MRS – tissus 
qui peuvent abriter l’agent responsable de l’ESB – dans tous les aliments pour animaux de fer-
me, la nourriture pour animaux de compagnie et les engrais ». Ces nouvelles normes impliquent 
plusieurs conséquences coûteuses pour les abattoirs et les équarisseurs et donc indirectement 
pour les producteurs qui verront leurs coûts augmenter. En effet, ils doivent adapter leur tech-
nologie en conséquence puisque, désormais, non seulement la farine animale n’a plus de valeur 
marchande, mais elle doit être enfouie aux frais de l’industrie. 
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L’abattoir a dû se moderniser et agrandir ses installations pour faire face à ces nouvelles  
normes, mais n’a bénéficié d’aucune aide directe du gouvernement fédéral, ni au moment de 
l’acquisition de Levinoff-Colbex en 2006, ni lors de l’annonce du programme d’aide pour les 
abattoirs de ruminants (ESB-5) la même année. Les producteurs et productrices ont donc dû 
réinvestir plus de 30 millions de dollars dans leur entreprise.

harmonisation des normes sur les mrs
La réglementation américaine est beaucoup plus souple que celle du Canada en ce qui a trait aux 
farines animales. En effet, les MRS des bovins américains peuvent être transformées en farines 
animales et servies aux autres animaux que les bovins. Les industriels canadiens et québécois 
n’ont pas les moyens de rivaliser avec les États-Unis si ceux-ci n’adoptent pas une réglemen-
tation similaire.

Dans le Plan d’action économique de juin 2009, 50 millions de dollars ont été alloués au  
programme d’accroissement de la capacité des abattoirs pour l’ensemble du Canada. Malgré le 
fait que l’ancien ministre des Travaux publics, Christian Paradis, ait reconnu que ces 50 millions 
de dollars n’ont pas été suffisants jusqu’ici, rien de plus n’a été fait.

Il aura fallu la menace de la fermeture du plus gros abattoir fédéral de l’Est du Canada et les 
pressions incessantes du Bloc Québécois pour que le gouvernement fédéral se décide enfin à 
agir dans ce dossier !

Le Bloc Québécois est soulagé de l’aide, par ailleurs très tardive, accordée à l’abattoir Levinoff-
Colbex. Cependant, ce n’est pas encore suffisant, puisque cette aide (25 millions de dollars pour 
2010 aux entreprises qui abattent des bovins de réforme et 40 millions de dollars pour l’innova-
tion et le traitement des MRS) est très ponctuelle et que son retard a poussé l’entreprise au bord 
de la faillite. 

18.6.1	 	le	Bloc	Québécois	entend	faire	pression	sur	le	gouvernement	fédéral,	afin	que	celui-
ci	investisse	davantage	pour	permettre	au	secteur	entier	de	l’abattage	de	se	remettre		
sur	pied.

18.7 iNvestir daNs la reCherChe
L’agriculture s’industrialise, se mondialise, se commercialise. Désormais, les producteurs  
agricoles doivent faire face à une compétition internationale souvent aussi féroce que  
déloyale tant en ce qui a trait au financement, qu’à l’harmonisation des normes qui régissent  
les activités agricoles. La recherche et le développement en agriculture n’est pas unique ment 
une question de pesticides et de génétique, mais englobe aussi toute la question allant de  
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l’énergie à la valeur ajoutée des aliments pour le développement d’un créneau unique aux  
producteurs d’ici.

Alors que le Canada était, en 2008, au quatrième rang des exportateurs et au sixième rang  
des importateurs de produits agricoles et agroalimentaires dans le monde, on constatait qu’au 
Québec 70 % des produits agricoles sont transformés par des entreprises d’ici	10 ! Ainsi, ces 
entreprises ont besoin d’outils pour se mettre efficacement au service des producteurs et  
productrices québécois et les aider à prospérer. 

C’est pourquoi, en janvier 2010, plus de 100 000 agricultrices et agriculteurs de tous horizons se 
sont unis pour former la coalition des Agriculteurs pour l’investissement en agriculture (AIA). 
Arguant que le financement scientifique dans le domaine agricole a chuté de plus de 40 % depuis 
1994 et que cette négligeance cause de « sérieuses pertes en infrastructures et en expertise »	11, 
l’AIA exige que le Canada double son budget en recherche d’ici dix ans, afin de revenir au niveau 
d’investissement d’avant 1994, ce qui représente une augmentation moyenne de 150 millions de 
dollars par année sur une période de dix ans.

Un réinvestissement en recherche et développement est nécessaire pour assurer l’avenir de 
l’agriculture au Québec, et cette démarche s’inscrit aussi dans le processus de souveraineté 
alimentaire soutenu et promu par le Bloc Québécois depuis des années. Le désengagement 
du gouvernement fédéral depuis 1994 a été généralisé, puisqu’il s’inscrivait dans le contexte 
du retour à l’équilibre budgétaire à tout prix. Or, la baisse dramatique de l’enveloppe destinée à 
l’agriculture se fait depuis sentir dans toutes les régions et dans toutes les fermes du Québec.

18.7.1	 	le	Bloc	Québécois	exige,	dans	sa	révision	des	programmes	du	cSa	ii,	que	le	gouverne-
ment	fédéral	tienne	compte	des	demandes	du	milieu	agricole	quant	au	financement	et	
à	l’accès	aux	programmes	relatifs	à	la	recherche	dans	le	domaine	de	l’agriculture	et	de	
l’agroalimentaire.

10  André Poulin, « L’agriculture, un important levier pour l’économie du Québec et des régions », La Voix du Sud, 

24 novembre 2009.

11	 	http://216.226.42.90/Files/Communiqu%C3%A9%202010-01-27.pdf
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gestiON des PêChes

Conservateurs et libéraux ont géré les pêches en faisant passer leurs intérêts partisans  
avant les impératifs de conservation. Pour eux, les stocks de poissons ne sont qu’une ressource  
politique qui permet de récompenser les régions qui votent du « bon bord » et de punir les  
régions « ingrates ».

À titre d’exemple, deux ministres conservateurs des Pêches ont octroyé des quotas de  
crevettes supplémentaires à leur province au détriment des pêcheuses et des pêcheurs du  
Québec victimes d’une surabondance du produit sur les marchés.

Les ministres libéraux des Pêches ont quant à eux refusé d’assurer au Québec le maintien de 
ses parts historiques et ont rendu une série de décisions favorisant systématiquement Terre-
Neuve au détriment du Québec. Par exemple, sous les libéraux de 1995 à 2000, le non-respect 
des parts québécoises historiques a couté 1500 emplois saisonniers au Québec.

19.0.1	 	le	Bloc	Québécois	continuera	de	réclamer	une	réforme	de	la	loi	sur	les	pêches,	loi	qui	
n’a	pas	été	réformée	substantiellement	depuis	133	ans,	afin	que	les	principes	d’exploi-
tation	durable	des	pêches	et	le	respect	des	parts	historiques	remplacent	le	favoritisme.

19.1 remettre les iNfrastrUCtUres maritimes eN État
Les ports de pêche et de plaisance jouent un rôle essentiel dans le développement économique 
et touristique de l’Est du Québec. Quantité d’entre eux sont dans un état lamentable et ont été 
affreusement négligés (certains sont même jugés non sécuritaires).

La réfection de ces infrastructures est d’autant plus importante au Québec que 12 % des ports 
accueillent 71 % des débarquements (en valeur) : c’est donc 15 ports sur un total de 127. Le 
ministère des Pêches et des Océans affirmait en 2008 qu’il faudrait minimalement 475 millions 
de dollars pour remettre les ports « essentiels » en bon état.

Ports pour petits bateaux (PPb)
Ports pour petits bateaux est un programme pancanadien du ministère des Pêches et des 
Océans. Avec l’aide de bénévoles, le programme vise à exploiter et à entretenir un réseau pan-
canadien de ports dans le but de fournir aux pêcheurs commerciaux des installations sûres 



chapitre 19 GeStion	deS	pêcheS

161

et accessibles. Le mandat des PPB est de maintenir ouverts et en bon état les ports qui sont 
essentiels à l’industrie de la pêche. 

Les PPB appliquent trois stratégies principales pour s’acquitter de leur mandat :

•  L’entretien d’un réseau de ports essentiels à l’industrie de la pêche ;

•  La promotion de la création d’administrations portuaires pour assurer la gestion locale des 
ports de pêche commerciale ;

•  Le transfert de propriété des ports non essentiels et des ports de plaisance aux collectivités 
locales par le dessaisissement. 

En 2001, le budget des PPB était de 50,8 millions de dollars par année. Les parlementaires  
estimaient alors qu’il y avait un manque à gagner de 28 millions de dollars par an, sans compter 
les 400 millions nécessaires au rattrapage dans la mise à niveau des installations portuaires. 
Depuis 1998, jamais ce rattrapage n’aura été entièrement effectué...

En juin 2006 a été déposé un autre important rapport des parlementaires recommandant la 
hausse des budgets des PPB de 15 millions de dollars de plus que ce qui était prévu, en plus du 
rattrapage toujours nécessaire en matière de réparation des installations portuaires. Le budget 
régulier des PPB s’est vu accru en fonction des recommandations de ce dernier rapport, mais la 
mise à niveau du financement pour effectuer le rattrapage dans les réparations des installations 
portuaires a dû se faire attendre.

Le budget de 2009 affecte jusqu’à 200 millions de dollars à des projets de dragage des  
chenaux d’accès ainsi qu’à l’accélération des travaux de réparation et d’entretien des ports de 
pêche commerciale, y compris ceux situés dans les Territoires du Nord-Ouest. Ces montants  
permettront de financer trois ports de la région de Gaspé : Étang-du-Nord (1,3 million de  
dollars), Grosse-Île (800 000 dollars) et Port-Daniel-Est (1,5 million de dollars).

Le gouvernement fédéral nuit au développement économique des régions puisque, pendant de 
trop nombreuses années, il s’est entêté à ne pas céder plusieurs ports régionaux au gouverne-
ment du Québec. Pendant ces années, Ottawa a négligé ces mêmes ports alors qu’il en va de 
sa responsabilité d’assurer la meilleure utilisation possible de ses propres installations. Les 
équipements de nombreux ports régionaux sont devenus désuets et demandent désormais des 
investissements conséquents pour leur réfection, avant d’être cédés aux autorités locales. 

19.1.1	 	le	Bloc	Québécois	continuera	de	réclamer	 la	mise	à	niveau	complète	du	réseau	des	
ports	pour	petits	bateaux.	
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19.2 rÉdUire les drOits de Permis de PêChe
Les droits de certains permis de pêche commerciale ont été ajustés en 1996 à des niveaux qui 
reflètent davantage la valeur des différentes pêches. Mais ces droits ne fluctuent pas selon les 
prix du marché. Résultat : même si les prix s’effondrent, le gouvernement continue de réclamer 
le même prix pour ses permis.

19.2.1	 	le	Bloc	Québécois	réclame	que	le	gouvernement	fédéral	reconsidère	le	coût	des	permis	
de	pêche	afin	qu’il	fluctue	selon	la	valeur	des	espèces	sur	les	marchés	et	modifie	sa	
politique	afin	de	rembourser	la	portion	des	permis	non	utilisée	par	les	pêcheurs.	

19.3 assUrer la viabilitÉ de l’iNdUstrie de la Chasse aU PhOQUe
La chasse au phoque est une activité légitime entraînant des retombées économiques impor-
tantes pour plusieurs communautés de l’Est du Québec. Le ministère des Pêches et des Océans 
délivre environ 2000 permis de chasse au phoque par année au Québec. La chasse au phoque 
contribue par ailleurs à réduire la pression de ces mammifères sur les stocks de poissons.

Cette chasse est malheureusement compromise par le lobby animaliste qui, à force de campa-
gnes sensationnalistes, a réussi à convaincre l’Union européenne de proposer le boycottage des 
produits à base de phoque. L’embargo est entré en vigueur le 20 août 2010, mais des groupes 
opposés à la réglementation de l’Union européenne ont réussi à obtenir une injonction sur le 
boycottage jusqu’à la fin des procédures de contestation.

19.3.1	 	le	Bloc	Québécois	continuera	de	presser	 le	gouvernement	de	mener	une	campagne	
internationale	afin	d’assurer	 la	 libre	commercialisation	des	produits	du	phoque	et	 le	
développement	de	nouveaux	marchés.

19.4 sOUteNir les PêCheUses et les PêCheUrs
L’effondrement des stocks de poissons de fonds ainsi que les crises sectorielles qui perdurent  
(crevette, homard, crabe, etc.) ont révélé l’absence de volonté politique des conservateurs, 
et des libéraux avant eux, d’intervenir pour soutenir convenablement les travailleuses et les  
travailleurs et les communautés dépendant de la pêche.
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le homard
La crise financière a touché de plein fouet l’industrie de la pêche au homard, la pêche la plus 
lucrative au Canada atlantique. Cependant, puisque le homard est considéré comme un aliment 
de luxe, la chute de la demande a provoqué une baisse marquée des prix et donc un ralentis-
sement général pour tous les acteurs de la chaîne de production.

Par ailleurs, alors qu’en zones québécoises les pêcheurs ont appliqué des mesures rigoureuses 
pour préserver la ressource, notamment la réduction de la taille des homards, l’augmentation 
de l’ouverture des trappes (pour permettre aux homards plus petits de s’échapper de la cage) 
et la diminution du nombre de casiers par ligne, les pêcheurs des autres provinces ne sont pas 
aussi rigoureux. Ainsi, les pêcheuses et les pêcheurs québécois doivent jouir des retombées de 
leurs efforts pour préserver les ressources. Cependant, certaines situations risquent de devenir 
conflictuelles, d’où l’importance d’harmoniser les règles en matière de gestion de la ressource.

En réponse aux difficultés vécues par les pêcheuses et les pêcheurs de homard, notamment 
à cause de la crise économique et financière, le gouvernement conservateur a annoncé son 
fameux programme d’aide à l’industrie de la pêche au homard de l’Atlantique en juin 2009. Un 
total de 65 millions de dollars a été annoncé, dont 15 millions pour offrir une aide immédiate aux 
pêcheurs les plus durement touchés. Les 50 millions de dollars restants seront étalés sur cinq 
ans et serviront à assurer la stabilité et la durabilité de la pêche au homard à plus long terme.

Malheureusement, les sommes consenties aux pêcheurs sont minimes, voire ridicules. En  
février 2010, sur 365 demandes (Gaspésie et Îles-de-la-Madeleine), 72 avaient été acceptées 
pour une aide totale de 358 834 dollars, soit moins de 990 dollars par pêcheur.

19.4.1	 	le	 Bloc	 Québécois	 demande	 une	 révision	 des	 critères	 d’admissibilité	 au	 programme	
d’aide	mesures	transitoires	à	court	terme	(mtct)	afin	de	pouvoir	dédommager	un	plus	
grand	nombre	de	pêcheuses	et	de	pêcheurs.	

la crevette
En 2007, la Gaspésie continuait à recevoir la majorité des débarquements. Près de 91 % de  
ceux-ci ont été effectués dans cette région, alors que la Côte-Nord en reçoit environ 9 %. Depuis 
2001, la Gaspésie reçoit, bon an mal an, entre 91 % et 96 % des débarquements québécois de 
crevette nordique.

Cependant, en 2009, les choses ont changé. Deux ministres conservateurs des Pêches ont 
notamment octroyé des quotas de crevettes supplémentaires à leur province (Terre-Neuve et 
Île-du-Prince-Édouard) au détriment des pêcheurs du Québec victimes d’une surabondance du 
produit sur les marchés. Ce facteur a grandement contribué à une chute des prix.
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Le Bloc Québécois a toutefois présenté un plan d’aide pour l’industrie de la crevette à l’automne 
2006. Cinq ans plus tard, plusieurs recommandations sont toujours ignorées par le gouverne-
ment fédéral et l’industrie doit vivre avec les conséquences. 

19.4.2	 	c’est	pourquoi	le	Bloc	Québécois	demande	toujours	au	gouvernement	fédéral	de	mettre	
en	place	un	plan	d’aide	qui	comporterait	:

a)	 un	véritable	programme	de	soutien	du	revenu	pour	les	travailleuses	et	les	travailleurs	âgés	;

b)	 la	bonification	du	programme	d’assurance-emploi	;

c)	 une	aide	pour	atténuer	l’effet	de	l’explosion	des	coûts	du	carburant	;

d)	 le	ralentissement	de	l’augmentation	du	coût	des	droits	de	pêche	;

e)	 le	partage	adéquat	de	la	ressource	;

f)	 le	développement	d’un	cadre	international	contraignant	pour	une	crevetticulture	responsable	;

g)	 des	pistes	de	solutions	pour	répondre	aux	tarifs	douaniers	excessifs	de	l’union	européenne	;

h)	 l’entretien	des	infrastructures	portuaires	;

i)	 	la	majoration	du	budget	que	le	gouvernement	fédéral	octroie	à	la	diversification	économique	
des	régions	et	le	transfert	des	fonds	au	gouvernement	du	Québec	;

j)	 des	mesures	fiscales	pour	les	collectivités	qui	dépendent	en	partie	de	la	pêche.

le crabe des neiges
Le crabe des neiges a connu une chute de prix de 60 % depuis 2004. De plus, les pêcheuses  
et les pêcheurs de crabe de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine (zone 12) ont appris tout  
récemment la coupe radicale de 63 % de leurs quotas puisque le crabe « serait entré dans  
un cycle moins productif ». Leurs quotas passent donc de plus de 20 000 tonnes à 7700 tonnes 
de crabes !
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Au cours des quatre années ayant précédé la coupe de 63 %, le ministère des Pêches et des 
Océans a autorisé des taux de capture de 41,1 % en 2006, de 37 % en 2007, de 41,2 % en 2008 et 
de 46,7 % en 2009, alors que la biomasse affichait son plus bas niveau depuis 2002. En effet, la 
biomasse était de 77 300 tonnes en 2005, de 61 900 tonnes en 2007, de 44 700 tonnes en 2009 et 
de 22 100 tonnes cette année.

Cependant, le ministère rejette le blâme de l’établissement de ces quotas sur les pêcheurs  
puisque « les pêcheurs ont dit qu’ils étaient prêts à prendre le risque ».

19.4.3	 	le	Bloc	Québécois	exige	du	gouvernement	fédéral	un	plan	d’aide	visant	les	industriels,	
les	travailleurs	d’usine	et	les	pêcheurs.	il	propose	aussi	que	le	ministère	des	pêches	et	
océans	finance	un	plan	de	rachat	des	permis	de	pêche	avec	de	l’argent	neuf.

19.4.4	 	À	 court	 terme,	 le	 gouvernement	 fédéral	 doit	 aussi	 bonifier	 le	 régime	 d’assurance-	
emploi	et	mettre	sur	pied	un	programme	pour	soutenir	les	travailleuses	et	les	travail-
leurs	âgés.





EPartie



EE« NOUs vOUlONs UN Pays 
JUste meNt POUr NOUs  
OCCUPer NOUs-mêmes de  
Ces graNdes QUestiONs  
QUe sONt la POlitiQUe  
ÉtraNgère, la dÉfeNse,  
les graNdes QUestiONs  
ÉCONOmiQUes et  
eNvirONNemeNtales  
QUi sONt disCUtÉes sUr  
la sCèNe iNterNatiONale. »

– gilles dUCePPe, ÉtÉ 2010



Partie e : le QUÉbeC et le mONde

Les décisions qui se prennent dans les forums internationaux, les discussions et les ententes 
qui se multiplient entre pays et les événements qui se produisent à l’étranger ont des impacts 
directs sur nos vies. Actuellement, même si elle est très ouverte sur le monde, la nation québé-
coise est exclue de ces débats qui ont cours entre pays. Le Canada ferme au Québec les portes 
du monde. 

Sans déterminer d’avance ce que sera la politique étrangère d’un Québec souverain, on peut 
d’ores et déjà entrevoir ce à quoi elle ressemblera. En effet, la politique étrangère des pays est 
conforme à la fois à leurs valeurs et à leurs intérêts. Ce sont ces valeurs et ces intérêts que le 
Bloc Québécois tente de mettre de l’avant. 

Tant que le Québec ne pourra prendre sa place pleinement parmi les nations souveraines de 
la planète, l’équipe du Bloc Québécois demeurera indispensable pour que le Québec puisse  
prendre part à ces grands débats.

Une politique étrangère qui privilégie le multilatéralisme et la paix, une politique de défense qui 
vient appuyer ces valeurs, une politique de développement qui favorise la lutte à la pauvreté, une 
diplomatie qui promeut la diversité culturelle et linguistique, une politique commerciale qui ne 
rime pas avec nivellement vers le bas, voilà ce que défend le Bloc Québécois.

169
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affaires ÉtraNgères

En matière de politique étrangère, le Canada de Lester B. Pearson n’existe plus. Le Canada 
d’aujourd’hui n’hésite pas en effet à mettre de côté le multilatéralisme, à relativiser l’importance 
du droit international et à suivre les États-Unis plutôt qu’à se comporter de manière indépen-
dante. Le virage, opéré sous les libéraux, a été accentué sous les conservateurs de Stephen 
Harper, et ce, même depuis l’arrivée au pouvoir de Barack Obama.

Le Québec ne peut approuver ce virage. Par sa langue, sa culture et sa taille, le Québec ne  
saurait trouver sa place dans un monde où la force prime sur le droit. Le Québec privilégie le 
dialogue, la négociation et le règlement pacifique des conflits, tant à l’interne que sur la scène 
internationale. Bref, il s’inscrit parfaitement dans une démarche politique multilatérale et ne 
saurait accepter une politique étrangère canadienne calquée en tous points sur la politique  
américaine. Le virage militariste qu’a pris le gouvernement Harper n’a jamais été exposé 
ni discuté à la Chambre des communes. Il s’est fait à la pièce, par un abandon graduel des  
positionnements historiques du Canada.

La récente crise économique a remis à l’ordre du jour la question de la coopération entre tous 
les États. Les États-Unis de Barack Obama comme les pays de l’Union européenne ont constaté 
leur incapacité à surmonter leurs difficultés économiques et financières sans une forme de 
coordination avec leurs partenaires. Ainsi, non seulement la crise marque le retour des États 
sur la scène intérieure par l’implication des gouvernements, mais elle a entraîné aussi le retour 
coordonné des États sur la scène internationale. En d’autres mots, les proportions prises par le 
dérèglement économique ont entraîné le nécessaire renforcement du multilatéralisme.

20.1 eNlever le CadeNas diPlOmatiQUe QUi eNferme le QUÉbeC
Autrefois, lorsque les pays discutaient ensemble et concluaient des traités, ils s’occupaient  
surtout de questions de guerre et de paix. Aujourd’hui, ils cherchent plutôt à coordonner et 
harmo niser leurs actions. De plus, les traités qu’ils concluent portent sur des domaines qui 
relèvent du Québec et des provinces.

Pourtant, même si la Constitution n’accorde pas au gouvernement fédéral l’exclusivité  
des pouvoirs en matière de relations internationales, Ottawa empêche le Québec d’entrer  
en relation avec le reste du monde et de conclure des accords internationaux dans ses champs 
de compétences.
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20.1.1	 	le	 Bloc	 Québécois	 déposera	 un	 projet	 de	 loi	 faisant	 en	 sorte	 que	 le	 gouvernement	
fédé	ral	 reconnaisse	 la	 capacité	 du	 Québec	 à	 entretenir	 des	 relations	 internationales	
et	conclure	des	traités	dans	ses	propres	champs	de	compétences.	dans	les	instances	
où	le	canada	ne	dispose	que	d’un	seul	siège,	il	s’inspirera	du	modèle	belge	et	propo-
sera	qu’ottawa	obtienne	le	consentement	du	Québec	avant	de	défendre	une	position	qui	
relève	des	compétences	québécoises.

20.2 le mUltilatÉralisme : UNe QUestiON de PriNCiPe
Le multilatéralisme est donc un principe fondateur qui s’incarne dans les institutions  
internationales (l’ONU, l’OMC, etc.) et dans le droit international. Essentiellement, il est le résultat  
de conventions entre les États qui y déterminent les règles qui ordonneront leurs relations  
communes. Mais il est toujours en mouvement, comme l’action sur l’environnement et les  
mécanismes de surveillance de la crise le montrent. 

En toute logique, il est dans l’intérêt du Québec que le multilatéralisme guide les relations  
internationales. C’est dans un tel contexte que les pays qui ne sont pas des grandes  
puissances, comme le Canada ou un Québec souverain, peuvent avoir une voix au chapitre des 
affaires internationales.

20.2.1	 	le	 Bloc	 Québécois	 croit	 à	 la	 primauté	 du	 droit	 et	 au	 multilatéralisme.	 ces	 principes	
orienteront	ses	prises	de	position	concernant	les	interventions	de	la	communauté	inter-
nationale	en	cas	de	conflit	ou	d’une	intervention	visant	à	prévenir	un	conflit.

les conservateurs appuient l’ONU, mais seulement quand ça fait leur affaire
En juin 2006, l’ancien ministre des Affaires étrangères du Canada, Peter MacKay, déclarait à la 
session inaugurale du Conseil des droits de l’homme, à Genève : « Le Canada a toujours été un 
promoteur du multilatéralisme – mais d’un multilatéralisme efficace qui sacrifie les processus 
aux résultats	12. »

Cette déclaration du ministre démontre que les conservateurs adhèrent à une définition du  
multilatéralisme conforme à la vision que pouvait en avoir George W. Bush. Tout juste avant 
la guerre en Irak, les États-Unis ont agi unilatéralement parce que les discussions, selon eux, 
prenaient trop de temps. La position des conservateurs n’était donc qu’une adhésion de façade 
au multilatéralisme.

12	 	19 juin 2006.
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20.2.2	 	le	Bloc	Québécois	est	contre	toute	action	belliqueuse	unilatérale	et	contre	toute	guerre	
préventive.	Seule	l’onu	peut	intervenir	pour	tenter	de	régler	un	conflit	et,	ultimement,	
conformément	à	ses	règles,	autoriser	une	intervention	d’imposition	ou	de	maintien	de	
la	paix.	

la responsabilité de protéger
L’un des principes qui guident l’action de l’ONU est d’éviter que des interventions ne se fassent 
en dehors du droit international et de l’aval du Conseil de sécurité. Pourtant, dans certaines  
situations, la communauté internationale a la responsabilité de protéger les populations,  
comme au Rwanda en 1994, par exemple.

Une intervention militaire, même non sanctionnée par le Conseil de sécurité des Nations Unies, 
peut être justifiée pour éviter des violations massives des droits humains. Les modalités d’inter-
vention restent cependant à définir – et c’est là tout un défi.

Pour des raisons humanitaires, guidé par la position prise par le Conseil de l’Europe, le Bloc 
Québécois avait appuyé l’intervention au Kosovo. Le Bloc Québécois aurait fait de même au sujet 
du Rwanda et il aurait appuyé l’envoi de soldats additionnels dans cette région du globe.

20.2.3	 	exceptionnellement,	 lorsque	 le	 conseil	 de	 sécurité	 des	 nations	 unies	 n’arrive	 pas	
à	 prendre	 position	 et	 que	 des	 populations	 se	 trouvent	 victimes	 de	 graves	 crimes	 de		
guerre,	de	crimes	contre	l’humanité	ou	de	génocide,	le	Bloc	Québécois	pourrait	appuyer	
une	intervention	visant	à	protéger	les	populations	civiles.

20.3 POUr UNe vÉritable POlitiQUe ÉtraNgère
Le gouvernement Harper n’a jamais présenté de politique étrangère pour orienter l’action  
internationale du Canada. Depuis son arrivée au pouvoir, les décisions prises sur la scène  
internationale font la preuve de son entêtement idéologique et vont à l’encontre des positions 
traditionnelles du Canada et des valeurs de la nation québécoise.

En se collant sur des positions idéologiques, le gouvernement Harper s’est mis à dos des  
alliés importants du Canada, dont bon nombre de pays européens. L’arrivée des conservateurs 
au pouvoir a engendré un glissement dans la politique étrangère canadienne et le respect du 
droit international.
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Le gouvernement délaisse de plus en plus le rôle traditionnel du Canada en matière de relations 
internationales pour adopter des partis pris idéologiques et protéger des intérêts spécifiques.  
Il semble tout particulièrement y avoir rupture avec la tradition diplomatique du Canada au  
Proche-Orient qui, en tant que médiateur apprécié, défendait le droit international plutôt que de 
défendre l’un ou l’autre des belligérants.

Le gouvernement de Stephen Harper évacue tout débat sur les orientations de la politique 
étrangère de son gouvernement. Sans politique étrangère, un gouvernement ne saurait avoir 
de politique de défense. Or, depuis l’élection des conservateurs, le seul débat sur la politique 
étrangère portait sur l’Afghanistan. Le reste est gardé sous silence. Cela est d’autant plus grave 
qu’il y a eu une hausse considérable des budgets alloués à la défense.

20.4 sOUveraiNetÉ eN arCtiQUe 
Le Bloc Québécois croit que cette région doit être développée dans le respect de certains prin-
cipes. Premièrement, toute action dans l’Arctique doit tenir compte des populations qui y vivent, 
notamment les Inuits. Ensuite, l’exploitation des ressources dans le Nord doit être suivie de près 
et encadrée afin que la région ne soit pas livrée à un pillage des ressources. Troisièmement, il 
faut lutter contre les changements climatiques qui entraînent des conséquences importantes 
pour l’Arctique et protéger adéquatement l’extrême fragilité de ses écosystèmes. Finalement, 
tout litige frontalier doit être résolu pacifiquement et diplomatiquement, dans le respect du droit 
international et des principes du multilatéralisme.

Pour le Bloc Québécois, toute solution dans l’Arctique doit impliquer et mettre à contribution les 
Inuits qui y habitent. D’une part, il faut intégrer ceux-ci au processus de négociation et, d’autre 
part, les aider à développer leur économie. 

Sur le plan politique, le Bloc Québécois a toujours privilégié une approche basée sur la  
diplomatie et le multilatéralisme plutôt que sur la stratégie musclée. En ce sens, le gouverne-
ment canadien doit entretenir de bonnes relations avec les États circumpolaires. Il faut donc 
éviter d’agir d’une manière qui favoriserait l’intensification des tensions. C’est pourquoi nous 
encourageons le Canada à œuvrer dans les limites du droit international afin de bien asseoir 
sa souveraineté. La Commission des limites du plateau continental, ainsi que le prévoit la  
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, s’avère un excellent forum de discussion.

Par ailleurs, compte tenu de l’extrême fragilité des écosystèmes, le Canada doit redoubler  
d’efforts au Conseil de l’Arctique pour que les pays nordiques s’entendent sur des mesures visant 
notamment à respecter l’environnement, encadrer l’exploitation des ressources, démilitariser la 
région et assurer la participation des peuples autochtones à ces initiatives.
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20.5 CONtre l’Usage iNCONsidÉrÉ de la fOrCe
L’intervention des États-Unis en Irak a constitué un test difficile pour la communauté internationale.

Malgré les informations à l’effet qu’il n’y avait pas d’arme de destruction massive en Irak,  
fournies notamment par la Commission de contrôle, de vérification et d’inspection des Nations 
Unies, George W. Bush insistait sur la nécessité d’une guerre préventive. Le Bloc Québécois, à 
l’image des milliers de Québécoises et de Québécois qui ont défilé à Montréal à l’hiver 2003, a 
maintenu que le Canada ne devait en aucun cas envisager une participation militaire en Irak tant 
que celle-ci s’accomplissait en dehors d’un mandat des Nations Unies.

Or, à cette époque, Stephen Harper et Michael Ignatieff étaient en accord avec le président  
George W. Bush et prônaient un engagement militaire du Canada. Certes, ils ont fait leur mea 
culpa, mais une chose est certaine : si l’un ou l’autre avait été premier ministre, le Canada aurait 
participé à cette guerre illégale et immorale.

20.5.1	 	le	 Bloc	 Québécois	 rejette	 avec	 force	 la	 notion	 de	 guerre	 préventive	 par	 laquelle		
un	pays	s’arroge	le	droit	d’en	attaquer	un	autre,	même	en	l’absence	de	menace	avérée	
et	imminente.

20.6 maNQUe de CrÉdibilitÉ des libÉraUx
Depuis que les conservateurs sont au pouvoir, les libéraux de Michael Ignatieff tentent de  
s’afficher comme la solution de rechange aux conservateurs, défenseurs de la paix mondiale et 
des droits de la personne au niveau international.

Peut-on néanmoins croire les promesses libérales en la matière ? Les libéraux ont un lourd 
passé sur cette question.

Leur chef, Michael Ignatieff :

•  aurait engagé le Canada dans la guerre en Irak en 2003 ;

•  s’est également déclaré en faveur de la torture psychologique sur ceux que l’on soupçonne 
de terrorisme.

Les libéraux :

•  ont sabré dans les budgets d’aide internationale, les faisant passer d’un sommet de 0,48 % du 
PIB à un maigre 0,23 % peu avant leur départ ;
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•  ont tout d’abord refusé de rapatrier l’enfant soldat Omar Khadr de la prison de Guantanamo ;

•  ont également mis en place un accord sur le transfert de prisonniers afghans sans négocier 
des mécanismes de suivi et de surveillance des détenus afin de s’assurer qu’ils ne soient  
pas torturés ;

•  ont refusé de poser les droits de la personne comme condition d’admission de la Chine à l’OMC.

Ces quelques exemples ouvrent la voie à une question importante : peut-on faire confiance aux 
libéraux pour défendre des valeurs intrinsèquement québécoises au niveau international ?

20.7 aider les ressOrtissaNtes et les ressOrtissaNts à l’ÉtraNger
Une triste constante se dégage des agissements du gouvernement Harper : le peu de cas qu’il 
fait des ressortissantes et ressortissants détenus à l’étranger. Les exemples sont nombreux : 
Omar Khadr, dont le gouvernement conteste jusqu’en Cour suprême les jugements ordonnant 
de le rapatrier même s’il s’agit d’un enfant-soldat ; Suaad Hagi Mohamud, détenue au Kenya 
pendant trois mois qui, non seulement n’a pas reçu l’aide qu’elle était en droit d’attendre du 
gouvernement canadien, mais accuse celui-ci d’avoir contribué à son calvaire ; et Abousfian  
Abdelrazik, un citoyen canadien d’origine soudanaise accusé injustement par le Soudan d’être 
un terroriste et à qui le gouvernement refusait obstinément de délivrer un passeport qui lui 
aurait permis de revenir au Canada jusqu’à ce qu’un jugement lui ordonne de le faire.

Que dire de la Québécoise Nathalie Morin, séquestrée par son mari avec ses trois enfants ? Malgré 
ses nombreux appels à l’aide, l’ambassade canadienne ne lui a été d’aucun secours.

Ce sont également les tribunaux qui ont dû forcer la main au gouvernement conservateur, 
concernant les peines de mort prononcées à l’étranger contre des citoyens canadiens. Sans 
débat aucun, les conservateurs avaient décidé de changer la politique qui consistait à demander 
que les peines de mort soient commuées en peines de prison. Ils préfèrent une approche au 
« cas par cas » où la vie est négociable !

Bref, avec le gouvernement conservateur, la présomption d’innocence ne tient plus. Les  
Canadiennes et les Canadiens qui ont des démêlés avec la justice à l’étranger sont présumés 
coupables et ne peuvent plus compter sur l’appui du gouvernement canadien pour défendre 
leurs droits fondamentaux.

20.7.1	 	le	Bloc	Québécois	 fera	une	priorité	du	respect	des	droits	des	ressortissantes	et	des	
ressortissants	à	 l’étranger	en	enjoignant	 le	gouvernement	d’adopter	et	de	mettre	en	
place	les	mécanismes	protégeant	leurs	droits.
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20.8 POUr l’iNdÉPeNdaNCe de drOits et dÉmOCratie
C’est sous le gouvernement de Brian Mulroney que fut créé l’organisme Droits et Démocratie. 
Cet organisme s’est bâti une solide réputation à l’international. Le développement de la démo-
cratie devait se faire en s’appuyant sur les droits. L’éducation, la justice, l’égalité et l’information 
sont indispensables à une vraie démocratie. Cette politique signifiait évidemment que la direc-
tion de Droits et Démocratie devait prendre ses distances avec le gouvernement canadien au 
pouvoir pour faire adéquatement son travail et conserver sa crédibilité.

Les conservateurs ne l’entendaient pas ainsi. 

Non seulement y a-t-il eu des nominations partisanes qui ne répondaient pas aux critères  
d’expertise prévus dans la loi, mais un virage idéologique a été imposé par une courte majorité 
de personnes nouvellement nommées au conseil d’administration. Des employés ont été sujets 
à de l’intimidation et du harcèlement. Certains ont été suspendus. Ce fut une situation incompa-
tible avec l’esprit qui avait présidé à la naissance de Droits et Démocratie.

Le Bloc Québécois est d’avis que le gouvernement conservateur doit redonner à Droits et Démo-
cratie les conditions qui lui permettront d’effectuer son important travail dans une ambiance 
saine, respectueuse des employés et conforme aux valeurs qu’il a défendues pendant ses 25 ans 
d’existence.

20.8.1	 	le	Bloc	Québécois	exige	que	 le	gouvernement	 fédéral	 reconstitue	 le	conseil	d’admi-
nistration	de	droits	et	démocratie	et	que	celui-ci	décide	s’il	garde	ou	non	le	nouveau	
président.	 il	 doit	 également	 déclencher	 une	 enquête	 indépendante	 afin	 de	 faire	 la		
lumière	sur	les	sérieuses	allégations	à	l’égard	de	certains	membres	du	conseil	d’admi-
nistration.	 également,	 des	 excuses	 doivent	 être	 présentées	 à	 la	 famille	 de	 l’ancien		
président	de	droits	et	démoicratie,	rémy	Beauregard,	concernant	les	fausses	accusa-
tions	à	son	égard.	finalement,	avant	la	nomination	des	nouveaux	membres,	le	comité	
permanent	des	affaires	étrangères	devrait	 avoir	une	période	de	30	 jours	de	séances	
pour	étudier	les	candidatures	au	conseil	d’administration.
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dÉfeNse : fiNi les fOlies !

Les partis libéral et conservateur veulent dépenser 470 milliards de dollars en achats militaires 
et pour la défense au cours des 20 prochaines années sans avoir présenté une véritable politique 
étrangère et de défense. 

En l’absence d’une telle politique, le Bloc Québécois juge qu’il serait irresponsable de procéder 
à ces achats sans que les parlementaires aient pu en étudier leurs répercussions.

21.1 la NÉCessitÉ d’UNe POlitiQUe des affaires ÉtraNgères et de dÉfeNse
La politique de défense rendue publique le 19 juin 2008 et élaborée en cachette, sans consulta-
tion parlementaire, nous semble un exercice qui démontre le manque flagrant de transparence 
de ce gouvernement conservateur. En excluant les parlementaires, les conservateurs ont man-
qué de respect envers le processus démocratique.
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Nous croyons qu’il faut tenir un large débat sur le rôle que le Canada veut confier à ses Forces 
armées et sur le type même de forces militaires qui peuvent accomplir ce rôle. Des choix quant 
aux priorités doivent être effectués. Pour sa part, le Bloc Québécois privilégie les opérations 
multilatérales de rétablissement et de maintien de la paix.

21.1.1	 	le	 Bloc	 Québécois	 demande	 que	 le	 gouvernement	 présente	 une	 véritable	 politique	
étrangère,	 suivie	 d’une	 politique	 de	 défense,	 qui	 viendraient	 encadrer	 et	 justifier	 les	
dépenses	du	ministère	de	la	défense.

21.2 POUr UNe ÉtUde des aChats eN COmitÉ ParlemeNtaire
Le Bloc Québécois a toujours appuyé les initiatives visant à améliorer les conditions de vie 
des militaires et il ne s’oppose pas systématiquement aux achats militaires. Nous sommes 
conscients que le processus d’acquisition de matériel militaire est très lent, mais une étude 
des propositions d’achat de matériel devant le comité parlementaire de la défense mettrait les 
contribuables québécois et canadiens à l’abri des décisions précipitées prises par les conserva-
teurs – comme celles ayant conduit à l’achat de sous-marins, de navires militaires et de F-35.

21.2.1	 	le	Bloc	Québécois	exigera	que	le	gouvernement	fédéral	dépose	pour	étude	au	comité	
permanent	de	la	défense	et	des	anciens	combattants	toute	proposition	d’achat	d’équipe-
ment	militaire	de	plus	de	100	millions	de	dollars	avant	de	procéder.	

21.2.2	 	d’ici	là,	le	Bloc	Québécois	exige	un	moratoire	sur	les	achats	militaires	qui	excèdent	les	
dépenses	courantes.

21.2.3	 	de	plus,	le	gouvernement	doit	amorcer	une	réflexion	sur	l’après-afghanistan,	considérant	
que	la	fin	de	la	mission	lui	permettra	d’économiser	1,5	milliard	de	dollars	annuellement.

21.3 le QUÉbeC a drOit à sa JUste Part des retOmbÉes
Le matériel militaire représente un marché important pour l’industrie aéronautique. Il s’agit de 
matériel de pointe porteur de retombées technologiques considérables. Les achats militaires 
étant exclus des accords commerciaux, les gouvernements peuvent effectuer leurs achats où ils 
veulent et aux conditions qu’ils veulent, maximisant ainsi les retombées pour l’industrie.
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L’industrie aéronautique québécoise représente, selon les années, entre 55 et 60 % de l’industrie 
aéronautique canadienne. Il serait tout à fait normal qu’elle reçoive sa juste part des retombées 
en aéronautique des contrats fédéraux, soit entre 55 et 60 % des retombées. 

Mais en n’agissant pas pour qu’il y ait des retombées au Québec, Ottawa affaiblit le seul vrai pôle 
en aéronautique au Canada.

En outre, le gouvernement fédéral a annoncé en juin 2010 une stratégie de construction navale, 
où 35 milliards de dollars seraient dépensés sur 30 ans. Comme il l’a fait pour l’industrie aéro-
spatiale, le gouvernement fédéral ne doit pas laisser pour compte l’industrie navale du Québec. 

Une politique d’achat de matériel militaire est donc nécessaire : le Québec ne veut pas la charité, 
il veut sa juste part. Le Bloc Québécois réclame donc l’adoption d’une nouvelle politique d’achat 
du matériel militaire qui s’articule autour des éléments suivants :

•  Offrir la priorité aux fournisseurs canadiens ;

•  Lorsque aucun fournisseur canadien n’est en mesure d’offrir le bien en question, veiller  
à ce que le contrat passé à l’étranger génère des retombées intéressantes et structurantes 
au Canada ;

•  Veiller à ce que ces retombées soient réparties d’une manière équitable, c’est-à-dire d’une 
manière qui respecte la répartition géographique de l’industrie.

21.3.1	 	le	 Bloc	 Québécois	 exige	 que	 le	 Québec	 reçoive	 sa	 juste	 part	 des	 retombées	 écono-
miques	lors	des	achats	de	matériel	militaire.	

21.4 PrOtÉger l’iNdÉPeNdaNCe de l’OmbUdsmaN des fOrCes armÉes
L’ombudsman de la Défense nationale et des Forces canadiennes doit être libre de l’influence 
indue du ministre de la Défense et, par conséquent, doit relever du Parlement et non du gou-
vernement. Il faut tout mettre en œuvre pour assurer la pleine indépendance de l’ombudsman. 
Or, comme cette importante fonction a été créée par une directive du gouvernement, ce dernier 
peut jouer à sa guise avec les fonctions et le mandat de l’ombudsman afin qu’il ne devienne pas 
un obstacle au programme politique du gouvernement. C’est pourquoi une loi devient plus que 
nécessaire pour encadrer les fonctions de l’ombudsman de la Défense. Une fois une telle loi 
adoptée, l’indépendance de l’ombudsman sera mieux protégée parce qu’il est plus difficile de 
changer une loi qu’une directive gouvernementale. 
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21.4.1	 	le	 Bloc	 Québécois	 exhorte	 le	 gouvernement	 à	 présenter	 une	 loi	 qui	 expliciterait	 le		
mandat	de	l’ombudsman	de	la	défense,	qui	encadrerait	ses	fonctions	et	qui	préciserait	
que	ce	dernier	doit	relever	du	parlement	et	non	du	gouvernement.

21.5 rÉPONdre aUx besOiNs PhysiQUes et PsyChOlOgiQUes des militaires
Le gouvernement Harper fait grand cas de l’apport des Forces armées canadiennes aux  
différentes interventions militaires. Mais qu’en est-il de ses responsabilités lorsque certains 
militaires reviennent fragilisés de leur expérience (blessures physiques ou traumatismes) ?

Dans le cadre de son travail parlementaire, le Bloc Québécois s’est toujours soucié de l’appui 
qui était donné aux anciens combattants, ceux qui ont fièrement porté l’uniforme. Nous avons  
toujours exigé que le gouvernement alloue toutes les ressources possibles à l’appui aux mili-
taires et anciens combattants quant à leurs besoins en matière de santé, notamment ceux qui 
souffrent du syndrome post-traumatique.

Lorsque la Charte des anciens combattants a été adoptée en 2006, la pension mensuelle  
à vie aux militaires blessés a été remplacée par un montant forfaitaire unique. Or, ce mode 
d’indemnisation est insuffisant et mal adapté aux besoins des militaires blessés.

D’une part, en cas d’invalidité, le gouvernement doit s’assurer du bien-être des militaires,  
tant physique et psychologique que financier. Nous doutons que le versement d’un montant 
forfaitaire puisse assurer une stabilité à long terme comme pourrait le faire le versement d’une 
pension mensuelle à vie. D’autre part, nous croyons que la solution proposée ne tient pas  
compte de l’état psychologique des militaires ou anciens combattants invalides. Soyons clairs : 
c’est avec empathie et compassion que le Bloc Québécois reconnaît l’état de vulnérabilité et de 
détresse dans lequel peuvent se retrouver les militaires et les anciens combattants invalides. En 
conséquence, un soutien à long terme s’avère nécessaire. Cette demande a même été formulée 
par l’ombudsman des anciens combattants.

21.5.1	 	le	 Bloc	 Québécois	 croit	 que	 la	 meilleure	 solution	 pour	 les	 militaires	 et	 anciens		
combattants	invalides	est	de	leur	offrir	une	pension	mensuelle	à	vie	et	que	le	gouverne-
ment	leur	alloue	toutes	les	ressources	possibles	quant	à	leurs	besoins	en	matière	de	
santé,	notamment	ceux	qui	souffrent	du	syndrome	post-traumatique.
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21.6 afghaNistaN : Passer de la gUerre à l’hUmaNitaire
La résolution adoptée par le Parlement prévoit que le Canada mettra fin à la mission militaire  
en Afghanistan en 2011. Le gouvernement conservateur s’y est engagé à maintes reprises et 
le  chef d’état-major canadien, le général Walter Natynczyk, a déjà affirmé que la Défense  
préparait le rapatriement des troupes au Canada. Qui plus est, nous avons appris le 10 août 2010 
que le ministère de la Défense négocie actuellement avec le ministère des Affaires étrangères 
afin que celui-ci prépare le terrain avec l’aide des autres pays pour faciliter le rapatriement des  
troupes canadiennes.

Le Bloc Québécois a toujours appuyé la mission militaire de l’OTAN en Afghanistan. Cependant,  
pour ce qui est de la mission canadienne, le Bloc Québécois s’est opposé deux fois à des 
prolonge ments. Nous estimons donc que le Canada a fait sa part. Les députées et députés du 
Bloc Québécois l’ont affirmé dans les associations internationales auxquelles ils participent. 
C’est pourquoi nous exigeons que la mission militaire en Afghanistan prenne fin lorsqu’elle  
arrivera à échéance en 2011.

Cela dit, nous croyons que le Canada doit poursuivre son aide au développement en Afghanistan 
en s’assurant notamment que l’aide octroyée soit plus transparente, mieux structurée et qu’elle 
respecte les priorités afghanes.

De plus, le Canada doit accroître son travail diplomatique afin d’en arriver à une paix durable au 
sein du peuple afghan. Pour ce faire, il doit travailler en coopération avec les pays régionaux et 
poursuivre la négociation diplomatique avec les insurgés.

Cette position est parfaitement cohérente avec l’action du Bloc Québécois depuis que le Cana-
da est présent en Afghanistan. En effet, depuis janvier 2002, nous insistons sur le respect des  
principes du droit international humanitaire, notamment en ce qui a trait au traitement des  
prisonniers et des civils afghans. De plus, nous avons maintes fois réclamé le rééquilibrage de 
la mission et l’élaboration d’une stratégie efficace pour atteindre les objectifs de pacification et 
de reconstruction.

21.6.1	 	le	Bloc	Québécois	est	déçu	de	la	position	des	libéraux	et	des	conservateurs	de	main-
tenir	 la	 mission	 en	 afghanistan	 jusqu’en	 2014.	 le	 Bloc	 Québécois	 s’assurera	 que	 le		
canada	respecte	la	volonté	des	Québécois	et	des	canadiens	en	mettant	fin	à	la	mission	
militaire	en	afghanistan	le	plus	tôt	possible	avant	2014.	par	contre,	nous	voulons	que	le	
canada	poursuive	son	aide	au	développement	et	qu’il	utilise	des	moyens	diplomatiques	
pour	assurer	la	réconciliation	afghane.	
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21.7 traitemeNt des PrisONNiers : resPeCter les CONveNtiONs iNterNatiONales
Que ce soit en Afghanistan ou ailleurs, le Bloc Québécois a toujours défendu le principe selon 
lequel les individus détenus au Canada doivent être traités humainement et en respect des 
Conventions de Genève et de la convention contre la torture.

Le traitement des détenus transférés par le Canada aux autorités afghanes a fait couler  
beaucoup d’encre ces dernières années. Plusieurs sources ont dénoncé les risques importants 
de torture occasionnés par la faiblesse de la première entente de transfert négociée sous un 
gouvernement libéral et signée par le général Rick Hillier en 2005. Ce risque connu, le Canada 
n’a jamais cessé de transférer ses détenus afghans aux autorités locales, même si cela pouvait 
représenter une violation des Conventions de Genève.

Depuis que le Bloc Québécois tente de faire la lumière sur les allégations de torture de détenus 
afghans transférés par les militaires canadiens en Afghanistan, le gouvernement conservateur 
n’a cessé de tout faire pour étouffer l’affaire, notamment en prorogeant la Chambre pour contre-
carrer le témoignage des témoins clés, en refusant l’accès de documents aux parlementaires 
travaillant sur la question et en censurant de manière injustifiée les quelques notes qu’il a fina-
lement consenti à livrer. Ces tentatives du gouvernement fédéral de masquer son incompétence 
et son indifférence quant au sort des détenus transférés sont inacceptables !

Ce bras de fer entre les parlementaires et le gouvernement a mené au jugement historique du 
président de la Chambre des communes, lequel a tranché que le gouvernement devait se plier 
aux exigences des parlementaires en ce qui a trait à la production de documents et de témoins. 
Il a ordonné aux parlementaires et au gouvernement de s’entendre sur un mécanisme afin que 
les premiers puissent examiner les documents sur le transfert des prisonniers sans que cela ne 
porte atteinte à la sécurité du Canada.

Cependant, ce bras de fer ne doit pas conduire à l’oubli de la responsabilité première du gou-
vernement : il doit s’assurer que les prisonniers qu’il transfère aux autorités afghanes ne soient 
pas torturés. 

21.7.1	 	le	Bloc	Québécois	exige	que	le	gouvernement	fédéral	se	conforme	aux	conventions	de	
Genève	et	qu’il	suspende	le	transfert	de	détenus	aux	autorités,	car	il	existe	des	risques	
de	torture.	cette	interdiction	doit	durer	tant	que	les	risques	demeureront.	
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aide iNterNatiONale : l’aide avaNt l’idÉOlOgie

22.1 la rÉdUCtiON de la PaUvretÉ, UNe ObligatiON
Le Bloc Québécois croit que l’aide publique au développement provenant du Canada doit avoir 
comme objectif la réduction de la pauvreté. C’est pourquoi il a appuyé et continuera d’appuyer 
des initiatives qui assurent que l’aide publique au développement soit destinée à réduire la  
pauvreté portant directement atteinte à la vie et à la santé. 

Néanmoins, force est de constater que le gouvernement conservateur fait fi de cela. Même si la 
Loi sur la responsabilité en matière d’aide au développement officielle stipule clairement que 
cette aide doit avoir comme mission la réduction de la pauvreté, le gouvernement conserva-
teur a pigé dans cette enveloppe pour financer des programmes qui n’ont rien à voir avec la 
réduction de la pauvreté dans les pays en voie de développement. Par exemple, il a financé 
un programme d’aide à la réinstallation des immigrantes et des immigrants au Canada, un  
programme de déploiement d’agents de la GRC à l’étranger, le développement des réseaux de 
télé communications dans des pays en voie de développement, etc.

Le Bloc Québécois ne s’oppose pas à ces programmes. Nous croyons seulement que leur 
finance ment ne devrait pas provenir de l’enveloppe de l’aide publique au développement. Il est 
inacceptable que le gouvernement canadien utilise son enveloppe d’aide au développement 
officiel (ADO) pour financer des initiatives et des programmes qui ne servent pas à faire du 
développement dans les pays pauvres. Les citoyennes et les citoyens du Québec et du Canada 
s’attendent à ce que l’aide serve aux citoyens des pays en voie de développement. En finançant 
des initiatives qui ne sont pas considérées comme de l’aide au développement au sens de la loi, 
le Canada gonfle artificiellement l’ampleur de son aide en cette matière.

22.1.1	 	pour	 le	 Bloc	 Québécois,	 l’aide	 publique	 au	 développement	 devrait	 servir	 à	 financer	
des	programmes	et	initiatives	visant	la	réduction	de	la	pauvreté	des	habitants	les	plus	
vulné	rables	dans	les	pays	en	voie	de	développement,	tel	que	l’amélioration	de	la	salu-
brité,	l’accès	à	l’eau	potable	et	la	lutte	contre	la	malnutrition.

22.2 haUsser les bUdgets de l’aide PUbliQUe aU dÉvelOPPemeNt
Le gouvernement canadien s’était aussi engagé à consacrer une enveloppe budgétaire  
équivalente à 0,7 % de son PNB à l’aide publique au développement. Toutefois, à partir  
du début des années 1990, le gouvernement libéral a sabré dans les budgets, les faisant  
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passer d’un peu moins de 0,5 % en 1991 à 0,25 % en 2000. Ils ne représentent plus aujourd’hui 
qu’un maigre 0,3 % du PNB. 

En 2003, le Parlement décidait d’accroître l’aide étrangère de 8 % par année afin de la doubler 
d’ici 2010-2011, engagement confirmé à nouveau dans les budgets subséquents. À ce rythme, 
avec l’inflation et la croissance du PNB, le Canada ne respectera qu’en 2033 son engagement 
d’atteindre l’objectif de 0,7 % fixé par l’ONU, alors qu’il s’est engagé à le faire en 2015. 

Lors du budget de 2010, le gouvernement fédéral a annoncé son intention de plafonner les  
budgets de l’aide au développement, confirmant ainsi qu’il n’allait pas faire les efforts qui  
s’imposent pour atteindre l’objectif de 0,7 % du PNB. 

Ainsi, à mesure que l’échéance de 2015 approche, nous nous voyons forcés d’admettre que 
l’inaction des gouvernements fédéraux successifs rend de plus en plus illusoire la capacité du 
Canada à respecter cet engagement international. Néanmoins, l’objectif d’accorder 0,7 % du 
PNB à l’aide au développement demeure louable. C’est pourquoi le gouvernement fédéral doit 
présenter un plan crédible et réaliste pour atteindre cet objectif. 

Le gouvernement fédéral doit donc accorder des hausses budgétaires à son enveloppe d’aide 
au développement. De plus, nous avons demandé au gouvernement fédéral de présenter dans 
le budget 2010 un échéancier réaliste détaillant les mesures qui pourraient être mises en œuvre 
afin que le Canada, de concert avec les autres gouvernements, procède à l’imposition d’une taxe 
sur les transactions financières internationales. Les recettes générées pourraient être allouées 
à l’aide au développement.

22.2.1	 	le	 Bloc	 Québécois	 demande	 que	 le	 gouvernement	 fédéral	 mette	 en	 place,	 le	 plus	
rapide	ment	possible,	un	plan	réaliste	visant	l’atteinte	de	la	cible	fixée	par	l’onu,	soit	de	
verser	0,7	%	du	pnB	à	l’aide	publique	au	développement.

22.3 redONNer sON iNdÉPeNdaNCe à la sOCiÉtÉ Civile
Depuis plusieurs mois, une lourde tendance s’observe et s’installe chez les conservateurs.  
On ne peut que s’inquiéter du désengagement important et de la politique de la peur imposés 
aux organisations non gouvernementales en aide internationale par le gouvernement Harper.  
Un désengagement qui est particulièrement marqué face aux besoins des organismes qui  
soutiennent des positions ne correspondant pas aux vues du gouvernement.

En effet, depuis 2009, plusieurs organismes financés par l’Agence canadienne de déve lop-
pement international (ACDI) doivent patienter plusieurs mois avant d’obtenir une réponse à  
leur demande de financement, ce qui entraîne plusieurs mises à pied, une révision parfois en 
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profondeur de certains programmes et même dans plusieurs cas la cessation simple et entière 
du financement.

Depuis l’arrivée au pouvoir des conservateurs, l’ACDI met fin à des partenariats de plusieurs 
années auprès d’organismes qui ont prouvé au fil des ans leur efficacité et leur profession-
nalisme, des organismes qui ont démontré leur importance capitale dans l’espace démocra-
tique. Or, le gouvernement conservateur agit comme s’il était interdit de critiquer ou de remettre 
en question ses politiques sous peur de très dures représailles. Cette attitude est inqualifiable  
et inacceptable.

22.3.1	 	le	Bloc	Québécois	exhorte	le	gouvernement	fédéral	à	accorder	aux	onG	un	financement	
prévisible	et	à	long	terme.	de	plus,	le	gouvernement	doit	assurer	l’indépendance	de	ces	
onG	:	il	ne	revient	pas	à	la	société	civile	de	défendre	la	politique	du	gouvernement.

22.4 s’eNgager POUr l’afriQUe et la fraNCOPhONie
Le 23 février 2009, le gouvernement conservateur a annoncé qu’il allait concentrer son aide 
bilatérale dans 20 pays prioritaires. Cela vient changer la liste des pays prioritaires qui avait été 
mise en place par le gouvernement de Paul Martin, en 2005, lorsque 25 pays avaient été ciblés.

En modifiant cette liste, le gouvernement conservateur cesse de prioriser l’Afrique. En effet, huit 
pays africains ont été rayés de la liste prioritaire, dont le Rwanda, le Niger, le Burkina Faso et le 
Bénin. Comparativement à la liste de 2005 qui comportait 14 pays africains, la liste de 2009 n’en 
contient que sept.

De plus, le gouvernement fédéral réduit de moitié le nombre des pays de la Francophonie qui 
bénéficieront de l’aide bilatérale du Canada. La liste de 2005 comportait dix pays membres de 
la Francophonie, alors que la liste de 2009 ne contient que cinq pays membres. Considérant les 
liens linguistiques et culturels qui unissent ces pays francophones au Québec et au Canada, le 
geste du gouvernement conservateur démontre son peu de considération à l’égard des franco-
phones d’ici et d’ailleurs. 

Parmi les nouveaux pays ajoutés à la liste, certains sont mieux nantis que les pays africains  
retirés. On y note l’Ukraine, la Colombie, le Pérou, le Pakistan et l’Indonésie. Selon les indica-
teurs de pauvreté, la liste de 2005 comportait plus de pays pauvres que la liste de 2009.

22.4.1	 	le	Bloc	Québécois	exhorte	 le	gouvernement	 fédéral	à	revoir	sa	 liste	des	pays	priori-
taires	afin	de	ne	pas	laisser	tomber	les	pays	africains	et	francophones.
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mONdialisatiON et COmmerCe iNterNatiONal

L’ouverture au commerce et la création de règles internationales pour contrer le protection-
nisme et protéger les investissements sont de bonnes choses auxquelles le Bloc Québécois 
adhère. Cela ne signifie pas que les règles commerciales doivent remettre en cause la capacité 
des États à redistribuer la richesse, à protéger l’environnement et la culture et assurer à leurs 
citoyennes et citoyens des services publics fondamentaux comme la santé et l’éducation. Le 
cours actuel de la mondialisation, qui est un phénomène porteur de grandes espérances, mais 
aussi de grandes injustices, doit être infléchi.

23.1 POUr UNe rÉvisiON de la POlitiQUe COmmerCiale
Le Québec est une nation commerçante. Les exportations internationales et interprovinciales du 
Québec représentent 51 % de son PIB. Nos entreprises, en particulier nos entreprises de pointe, 
ne pourraient survivre sur le marché intérieur.

Une position protectionniste serait contraire à nos intérêts. C’est la raison pour laquelle le  
Québec, et en particulier les souverainistes québécois, ont massivement approuvé l’accord de 
libre-échange avec les États-Unis puis l’ALÉNA et que le Bloc Québécois a été le premier parti à 
demander une entente de libre-échange avec l’Union européenne.

Or, l’environnement commercial s’est considérablement détérioré ces dernières années. Entre 
2003 et 2009, le Québec est passé d’un important surplus commercial à un déficit commercial 
de 21 milliards de dollars	13, lequel nous a aussi considérablement appauvris et a affaibli notre  
secteur manufacturier. La libéralisation des échanges ne peut être profitable que si elle est  
balisée par certaines règles. Autrement, elle n’est qu’une course vers le bas.

Longtemps, la politique commerciale canadienne n’a visé qu’à accroître l’accès aux marchés 
étrangers. De ce point de vue, elle a été un grand succès. Aujourd’hui, la majorité des produits, 
représentant environ 85 % du commerce mondial, circulent librement.

Mais nous sommes maintenant à même de constater certains effets pervers de cette  
libéralisation débridée : pressions extrêmes sur notre industrie, délocalisations à rabais, accords 
commerciaux qui sont autant d’encouragements à aller exploiter les populations et l’environ-
nement dans les pays en développement. L’environnement commercial a changé ces dernières 
années et, en ce qui concerne le Québec, ce n’est pas pour le mieux.

13	 	18 milliards avec l’étranger et 3 milliards avec le Canada, surtout avec l’Ontario.
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23.1.1	 	le	Bloc	Québécois	propose	un	changement	dans	les	priorités	commerciales	du	canada.		
après	 la	 libéralisation	 des	 échanges,	 le	 canada	 doit	 maintenant	 se	 concentrer	 sur		
l’établissement	de	règles	permettant	des	échanges	plus	équitables.

23.2 OUvertUre aU COmmerCe, mais Pas N’imPOrte COmmeNt : POUr UNe mONdialisatiON  
ÉQUitable
Un système commercial qui engendre l’exploitation dans les pays pauvres et le dumping dans 
les pays riches n’est pas viable. L’absence de standards en matière d’environnement ou de droit 
du travail dans les accords commerciaux exerce une pression énorme sur nos industries, parti-
culièrement nos industries traditionnelles.

Le Bloc Québécois estime que le travail des enfants, le travail forcé et le déni des droits fonda-
mentaux des travailleuses et des travailleurs constituent une forme de concurrence déloyale, au 
même titre, voire davantage, que les subventions à l’exportation ou le dumping. L’interdiction de 
ces pratiques est largement acceptée à l’échelle internationale, comme en témoigne l’important  
niveau d’adhésion aux huit conventions fondamentales de l’Organisation internationale du  
travail. Il faut avoir le moyen de se protéger contre ces pratiques.

Or, les accords commerciaux et les lois commerciales ne permettent pas de protéger nos  
entreprises et nos travailleurs contre ce dumping social. Si un pays veut profiter des avan-
tages du libre-échange, il devrait en contrepartie accepter un certain nombre de règles de base,  
notamment dans le domaine des droits sociaux. Le Québec, où les industries menacées par la 
concurrence asiatique sont proportionnellement beaucoup plus présentes qu’au Canada, est en 
avance dans ce débat.

23.2.1	 	le	Bloc	Québécois	presse	 le	gouvernement	 fédéral	de	réviser	ses	positions	dans	 les	
négociations	commerciales	pour	faire	en	sorte	d’inclure	dans	les	accords	commerciaux	
des	clauses	prévoyant	le	respect	des	accords	internationaux	relatifs	aux	droits	fonda-
mentaux	du	travail,	de	la	personne	et	du	respect	de	l’environnement.

23.2.2	 	le	 Bloc	 Québécois	 considère	 que	 le	 canada,	 pour	 être	 crédible	 sur	 cette	 question,		
doit	rapidement	adhérer	aux	grandes	conventions	de	 l’organisation	 internationale	du	
travail	contre	les	discriminations,	le	travail	forcé	et	le	travail	des	enfants,	pour	le	droit	
d’association	syndicale	et	la	libre	négociation	et	qu’il	contraigne	les	entreprises	cana-
diennes	œuvrant	à	l’étranger	de	respecter	les	mêmes	principes	des	dites	conventions.
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23.3 mieUx PrOtÉger NOs eNtrePrises CONtre la CONCUrreNCe dÉlOyale
Seules les entreprises peuvent actuellement déposer des plaintes au Tribunal canadien du  
commerce extérieur. Or, dans les cas de délocalisation, il arrive que nos usines ferment et que 
nos emplois se perdent parce qu’ils sont victimes de la concurrence déloyale provenant d’une 
entreprise canadienne présente à l’étranger.

En pareil cas, l’entreprise d’ici ne déposera évidemment pas de plainte ; elle déposerait cette  
plainte contre elle-même. Des pratiques déloyales, qui seraient considérées comme anti-
concurrentielles et interdites si elles étaient pratiquées sur le marché canadien, deviennent 
ainsi tolérées lorsque le produit est fabriqué à l’étranger, tout simplement parce que les lois 
sont dépassées.

23.3.1	 	le	Bloc	Québécois	présentera	des	amendements	aux	lois	commerciales	pour	permettre	
aux	syndicats	de	déposer	eux-mêmes	des	plaintes	au	tribunal	canadien	du	commerce	
extérieur,	notamment	pour	faire	face	aux	situations	où	l’entreprise	n’en	déposera	pas	
parce	qu’elle	a	délocalisé	sa	production	à	l’étranger.

23.4 resPeCter les dÉCisiONs dU tribUNal dU COmmerCe
Lorsque le Tribunal canadien du commerce extérieur constate que les entreprises subissent 
un dommage grave et sont menacées par des importations qui augmentent à une vitesse folle, 
il autorise le gouvernement à les protéger temporairement (pour un maximum de cinq ans), le 
temps qu’elles se modernisent et qu’elles affrontent la concurrence étrangère. Ces mesures, 
prévues dans les accords commerciaux, s’appellent des mesures de sauvegarde.

Jusqu’à maintenant, chaque fois que le Tribunal du commerce a recommandé au gouverne-
ment de prendre des mesures de sauvegarde pour donner aux industries un peu de temps pour 
s’adapter, le gouvernement fédéral a toujours refusé. Dans tous les cas, il s’agissait d’entre-
prises fortement présentes au Québec, comme les bicyclettes, le textile ou le vêtement.

23.4.1  le	Bloc	Québécois	pressera	 le	gouvernement	de	 respecter	 les	décisions	du	tribunal	
canadien	 du	 commerce	 extérieur	 lorsqu’il	 constate	 qu’un	 secteur	 industriel	 subit	 un	
dommage	grave	du	fait	des	importations	accrues	et	qu’il	recommande	de	prendre	des	
mesures	de	sauvegarde.
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23.5 N’abaNdONNONs Pas la vOie mUltilatÉrale
Si le projet de Zone de libre-échange des Amériques est sur la glace et que la ronde de Doha à 
l’OMC est moribonde, ce n’est pas parce que le système multilatéral est inefficace, mais bien 
parce que les bases de négociation sont mauvaises. Plusieurs pays semblent considérer que 
les concessions qu’on leur demande sont plus importantes que les bienfaits qu’ils espèrent 
tirer d’un éventuel accord. Si tout le monde a l’impression d’y perdre au change, c’est qu’il y a  
un problème.

Globalement, le système multilatéral a été d’une redoutable efficacité. Les accords visant à  
libéraliser le commerce ont complètement changé la face du monde. Aujourd’hui, la majorité  
des produits, représentant 85 % du commerce mondial, circulent librement. Avec l’Accord  
général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) de 1947 et ses successeurs, il n’est  
plus nécessaire d’envahir un pays pour avoir accès à ses ressources ou son marché. Le GATT, 
puis l’OMC, ont sonné le glas des empires et probablement évité bien des guerres. C’est un  
gain énorme.

Le temps est venu de corriger les effets pervers de la libéralisation du commerce et de veiller 
à ce que les échanges commerciaux soient source de progrès pour tous. Or, un accord bilatéral 
de libre-échange avec un pays en particulier peut libéraliser davantage le commerce, mais il ne 
permet pas d’édicter des règles permettant de civiliser le commerce. Ce magnifique chantier ne 
peut s’accomplir qu’en contexte multilatéral.

23.5.1	 	le	Bloc	Québécois	réaffirme	sa	confiance	dans	le	système	multilatéral,	seul	lieu	où	il	
est	possible	de	 travailler	à	 l’adoption	de	règles	permettant	de	 favoriser	une	mondia-
lisation	plus	équitable.

23.6 les aCCOrds bilatÉraUx de libre-ÉChaNge
Le gouvernement Harper tend à délaisser la voie multilatérale en matière de commerce, comme 
il est tenté de le faire en matière d’affaires étrangères. Il a entrepris des négociations d’accords 
de libre-échange avec 29 pays, dont plusieurs ont été conclus.

En aucun cas, le gouvernement n’a procédé à une analyse des impacts économiques de  
ces accords. Doctrinaire dans ses positions commerciales, il estime que le libre-échange  
est toujours bon, peu importe le partenaire. C’est ainsi qu’il a conclu un accord avec la  
Colombie, un des pays où les droits de la personne sont le moins respectés, et avec le Panama, 
un paradis fiscal.
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23.6.1	 	le	Bloc	Québécois	n’appuiera	d’éventuels	accords	bilatéraux	de	libre-échange	que	s’il	
est	convaincu	qu’ils	sont	bénéfiques	pour	l’économie	québécoise.

23.6.2	 	le	Bloc	Québécois	tient	à	ce	que	les	nouveaux	accords	de	libre-échange	contiennent	des	
clauses	exécutoires	exigeant	le	respect	de	standards	minimums	en	matière	de	droits	de	
la	personne,	de	droit	du	travail	et	de	respect	de	l’environnement.

23.6.3	 	le	Bloc	Québécois	s’oppose	fermement	à	la	conclusion	d’accords	de	libre-échange	avec	
des	paradis	fiscaux	et	des	pays	ayant	un	mauvais	bilan	en	matière	de	respect	des	droits.

23.6.4	 dans	le	cas	du	projet	d’accord	avec	l’union	européenne,	le	Bloc	Québécois	:

a)	 	veillera	à	ce	que	des	clauses	assurant	le	respect	de	l’environnement,	des	normes	minimales	
concernant	le	travail	et	les	droits	fondamentaux	soient	incluses	pour	permettre	une	mondia-
lisation	juste	et	équitable	pour	tout	le	monde	;

b)	 	considère	que	la	convention	sur	la	protection	et	la	promotion	de	la	diversité	des	expressions	
culturelles	de	l’uneSco	et	le	principe	de	l’exception	culturelle	doivent	être	respectés	dans	
leur	intégralité	;

c)	 	s’assurera	que	les	marchés	publics	 jugés	stratégiques	pour	 l’économie	du	Québec	soient	
protégés	et	que	les	concessions	soient	réciproques	entre	les	parties	;

d)	 veillera	à	ce	que	le	mécanisme	de	gestion	de	l’offre	en	agriculture	ne	soit	pas	menacé.

23.7 OUi aUx aCCOrds de PrOteCtiON des iNvestissemeNts ; NON aUx maUvais aCCOrds
Les investissements directs étrangers sont en croissance exponentielle. Pour créer un environ-
nement prévisible et s’assurer qu’un investisseur étranger ne se fera pas déposséder de son bien 
ou nationaliser sans compensation, les pays concluent des traités relatifs à la protection des 
investissements. C’est tout à fait normal et le Bloc Québécois appuie la conclusion de tels traités.

En revanche, on a assisté à une dérive avec la conclusion du chapitre 11 de l’ALÉNA, lequel 
permet aux multinationales de provoquer elles-mêmes des conflits commerciaux et de poursui-
vre les gouvernements qui adoptent des mesures, notamment environnementales, qui auraient 
pour effet de réduire leurs profits.

23.7.1	 	le	Bloc	Québécois	s’oppose	à	 la	conclusion	d’accords	sur	 la	protection	des	 investis-
sements	basés	sur	le	modèle	du	chapitre	11	de	l’aléna.





Ce document est imprimé sur un papier fait au Québec et certifié ÉcoLogoMC. Ce papier contient 100 % de fibres recyclées 
postconsommation, en plus d’être blanchi sans chlore et fabriqué sans acide, à partir de biogaz récupérés.
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